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INTRODUCTION : NOTE METHODOLOGIQUE



La Mission est partie de ce constat simple :

-70 % de la population congolaise vit en dessous du seuil de pauvret�.

-Pourtant, le Congo dispose d'un important potentiel �conomique, notamment en raison de la pr�-
sence de p�trole dans ses eaux territoriales, p�trole qui repr�sente 67 % du PNB, 95 % des exporta-
tions et 78 % des revenus de l'Etat . 

Ce paradoxe a conduit la Banque mondiale elle m�me � conclure que "depuis l'ind�pendance, les gouver-
nements successifs du Congo n'ont pas r�ussi � traduire le riche potentiel �conomique du pays en une am�-
lioration sensible des conditions de vie de la majorit� des congolais1."

La  mission devait r�pondre � une double interrogation :  

-Pourquoi un pays dot� d'un tel potentiel �conomique voit sa population dans une telle pr�carit� ? 

-O� va l'argent du p�trole et � quoi sert-il, puisqu'il ne permet pas une am�lioration des droits fondamentaux
de la population, et notamment des droits �conomiques et sociaux ?

Afin de r�pondre � ces questions, la mission a : 

-utilis� un r�f�rentiel juridique universel (le droit international des droits de l'Homme), 
- appliqu� une m�thode originale (l'analyse du budget de l'Etat combin�e � l'enqu�te de terrain), 
- consult� l'ensemble des acteurs concern�s par la question du p�trole (le gouvernement, les institutions
financi�res internationales, les pays donateurs, les grands p�troliers pr�sents dans le pays),
-afin de parvenir � un r�sultat pr�cis (la caract�risation de violations d'obligations juridiques nationales et
internationales, l'identification de la responsabilit� des diff�rents acteurs en jeu).

1/ Utilisation d'un r�f�rentiel droits de l'Homme

La Mission s'est r�f�r�e tant aux principes g�n�raux en mati�re de droits humains, au Pacte des Nations
unies sur les droits �conomiques, sociaux et culturels, ratifi� par le Congo Brazzaville le 5 octobre 1983, � la
Charte africaine des droits de l'Homme et des peuples, ratifi� par ledit Etat le 9 d�cembre 1982, qu'� la
Constitution congolaise adopt�e en janvier 2002.

A- Les Principes g�n�raux relatifs aux droits humains

-Le principe g�n�ral de non-discrimination:

Avec le principe d'�galit�, le principe de non-discrimination constitue l'un des �l�ments fondamentaux du droit
international des droits de l'homme, comme en t�moignent la D�claration universelle des droits de l'Homme,
le Pacte international relatif aux droits �conomiques ; sociaux et culturels (PIDESC), le Pacte international
sur les droits civils et politiques (PIDCP), la Convention internationale sur l'�limination de toutes les formes
de discrimination raciale (CERD), et la Convention sur l'�limination de toutes les formes de discrimination �
l'�gard des femmes (CEDAW), et les Convention sur les droits de l'enfant. 
Il est maintenant reconnu qu'il importe de prendre en compte non seulement les intentions,  mais bien aussi
les effets de certaines politiques : par exemple, si l'effet d'une politique est d'appauvrir de fa�on dispropor-
tionn�e les femmes, les indig�nes ou quelque autre groupe, il s'agit l� d'un cas av�r� de discrimination,
m�me si la politique en question n'avait pas l'intention sp�cifique d'engendrer une discrimination � leur
�gard2.
La Mission devait donc r�pondre aux questions suivantes : l'Etat privil�gie-t-il  - intentionnellement - une
r�gion ou une ethnie par sa politique budg�taire et cette derni�re a-t-elle pour effet de conduire � des discri-
minations, notamment � l'�gard des femmes ? 

...............................................................................
1donn�es Banque mondiale, 2002, http://www.worldbank.org
2Questions de fond concernant la mise en Ïuvre du pacte international relatif aux droits �conomiques, sociaux et culturels : la pauvret� et le pacte inter-
national relatif aux droits �conomiques, sociaux et culturels - D�claration adopt�e par le CODESOC le 4 mai 2001
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-Le principe de participation aux d�cisions

Le cadre normatif des droits de l'homme internationalement reconnu inclut le droit des personnes touch�es
par des d�cisions clefs de participer aux processus d�cisionnels pertinents. Il est fait �tat du droit de partici-
per dans de nombreux instruments internationaux, notamment le Pacte international relatif aux droits �cono-
miques, sociaux et culturels et la D�claration sur le droit au d�veloppement3.  Une politique ou un program-
me qui est �labor� sans la participation active et �clair�e des personnes concern�es a, de toute fa�on, fort
peu de chances d'�tre efficace. 
La Mission avait donc pour objectif d'�valuer la fa�on dont l'Etat congolais avait respect� ce principe dans le
cadre de la gestion de la rente p�troli�re et d'�valuer ainsi si les personnes affect�es, c'est � dire l'ensemble
de la population congolaise, avaient �t� en mesure de prendre part aux d�cisions importantes les concer-
nant, ce qui sous entend la mise � disposition -par les autorit�s - d'informations suffisantes pour participer
effectivement aux d�cisions et en comprendre les enjeux.

B- Le Pacte international des Nations unies sur les droits �conomiques, sociaux et culturels 
(PIDESC)

C'est l'article 2.1 du PIDESC qui expose plus sp�cifiquement la nature des obligations juridiques g�n�rales
assum�es par les Etats parties.

Cet article dispose que :

"Chacun des Etats parties au pr�sent Pacte s'engage � agir, tant par son effort propre que par l'assistance
et la coop�ration internationales, notamment sur les plans �conomique et technique, au maximum de ses res-
sources disponibles, en vue d'assurer progressivement le plein exercice des droits reconnus dans le pr�sent
Pacte par tous les moyens appropri�s, y compris en particulier l'adoption de mesures l�gislative".

A titre d'exemple ce Pacte garantit : 
-le droit qu'a toute personne de jouir de conditions de travail justes et favorables (article 7) , 
-le droit de toute personne � un niveau de vie suffisant pour elle-m�me et sa famille, y compris une nourritu-
re, un v�tement et un logement suffisants (article 11), 
-le droit fondamental qu'a toute personne d'�tre � l'abri de la faim (article 11.2), 
-le droit qu'a toute personne de jouir du meilleur �tat de sant� physique et mentale qu'elle soit capable d'at-
teindre (article 12), 
-le droit de toute personne � l'�ducation (article 13).

L'article 1er est particuli�rement important pour notre �tude puisque son  2�me alin�a dispose que :

"Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et de leurs res-
sources naturelles [...]. En aucun cas, un peuple ne pourra �tre priv� de ses propres moyens de subsistan-
ce".

Le Comit� des Nations unies charg� de surveiller l'application de ce Pacte (le CODESOC) a d�velopp� le
concept "d'obligations minimales fondamentales" que l'ensemble des Etats - m�me les plus pauvres - doivent
respecter. Il existe donc un seuil minimum pour chaque droit4. Ainsi, un Etat partie dans lequel, par exemple,
nombreuses sont les personnes qui manquent de l'essentiel, qu'il s'agisse de nourriture, de soins de sant�
primaire, de logement ou d'enseignement, est un Etat qui � premi�re vue, n�glige les obligations qui lui
incombent en vertu du Pacte5."

Pour chacun des droits pr�cit�s, le Pacte impose trois types d'obligations6 :
-L'obligation de respecter, qui impose au Congo Brazzaville de ne pas entraver la jouissance des droits �co-
nomiques, sociaux et culturels. 
-L'obligation de prot�ger, qui exige du Congo Brazzaville qu'il pr�vienne les violations de ces droits par des
tiers, y compris les compagnies priv�es. 

...............................................................................
3Voir le paragraphe 1 de l'article 13 du Pacte international relatif aux droits �conomiques, sociaux et culturels et le paragraphe 3 de l'article 2 de la
D�claration sur le droit au d�veloppement. 
4voir les diff�rentes observations g�n�rales du CODESOC, http://www.unhchr.ch/french/html/menu3/b/a_cescr_fr.htm
5CODESOC, Observation g�n�rale n¡3
6Directives de Maastricht relatives aux violations des droits �conomiques, sociaux et culturels, E/C.12/2000/13
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Article 2.1du Pacte international sur les droits �conomiques, sociaux et culturels
Pr�sentation des principales obligatiuons 
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-L'obligation d'ex�cuter, qui impose au Congo Brazzaville de prendre les mesures l�gislatives, administra-
tives, budg�taires, judiciaires et autres qui s'imposent pour assurer la pleine r�alisation de ces droits. 

Chaque droit correspond donc � trois types d'obligations � la charge de l'Etat, celui-ci devant garantir un
minimum vital pour chacun des droits du Pacte. 

C- La Charte africaine des droits de l'Homme et des peuples

La Charte africaine, ratifi�e par le Congo-Brazzaville, garantit tout autant les droits �conomiques, sociaux et
culturels que les droits civils et politiques. Elle couvre tant les droits individuels : le droit au travail (art.15), le
droit de jouir du meilleur �tat de sant� possible (art 16), le droit � l'�ducation (art 17), le droit de recevoir l'in-
formation (art 9), que les droits collectifs : le droit au d�veloppement �conomique, social et culturel (art 22),
le droit � un environnement sain (art 24) et surtout le droit � la libre disposition par les peuples de leurs
richesses et de leurs ressources naturelles (art 21)7.
Pour caract�riser le type d'obligations incombant aux Etats pour respecter ces droits, la Commission africai-
ne des droits de l'Homme et des peuples, dans une affaire li�e � l'exploitation du p�trole au Nig�ria8, s'est
ralli�e � l'interpr�tation du CODESOC explicit�e ci-dessus en diff�renciant quatre types d'obligations: l'obli-
gation de respecter, promouvoir, prot�ger et mettre en oeuvre.

La Commission consid�re que l'obligation de respecter exige que l'Etat se garde d'intervenir dans la jouis-
sance de tous les droits fondamentaux, y compris les droits du   "groupe collectif". A cet �gard tout Etat devrait
"respecter les ressources dont il [le groupe collectif] dispose, �tant donn� que pour satisfaire ses besoins, il
doit utiliser les m�mes ressources."

Dans la m�me affaire, la Commission africaine consid�re que l'obligation de prot�ger requiert de l'Etat de
prendre des mesures pour prot�ger les b�n�ficiaires des droits contre les ing�rences politiques, �co-
nomiques et sociales [nous soulignons].
Les gouvernements ont le devoir de prot�ger leurs citoyens, non seulement en adoptant des l�gislations
appropri�es et en les appliquant effectivement, mais �galement en prot�geant lesdits citoyens des activi-
t�s pr�judiciables qui peuvent �tre perp�tr�es par les parties priv�es [nous soulignons] (voir Union des
Jeunes avocats / Tchad).

Dans cette m�me affaire toujours, la Commission, conclut � une violation par le Nig�ria de l'article 21 pr�ci-
t�, en notant que "contrairement aux obligations de [la] Charte [...], le gouvernement nig�rian a donn� le feu
vert aux acteurs priv�s et aux compagnies p�troli�res en particulier, pour affecter de mani�re consid�rable le
bien-�tre des Ogonis".

En condamnant le Nig�ria � "fourni[r] des informations sur les risques pour la sant� et l'environnement, de
m�me qu'un acc�s effectif aux organes de r�gulation et de d�cision par les communaut�s susceptibles d'�tre
affect�es par les op�rations p�troli�res", la Commission a affirm� l'importance du droit des populations affec-
t�es de participer aux d�cisions qui les concernent.

D- Les dispositions pertinentes du droit congolais, et notamment les dispositions constitutionnelles

La Constitution a �t� promulgu�e le 20 janvier 2002 ; ses articles 23, 24 et 30 notamment garantissent aux
citoyens congolais le droit � l'�ducation, au travail, � une sant� publique performante, � un environnement
sain.
Aux termes de l'article 38 de la Constitution Congolaise de 2002 :
"Tout acte, tout accord, toute convention, tout arrangement administratif ou tout autre fait qui a pour cons�-

...............................................................................
7ARTICLE 21 
1.Les peuples ont la libre disposition de leurs richesses et de leurs ressources naturelles. Ce droit s'exerce dans l'int�r�t exclusif des populations. En
aucun cas, un peuple ne peut en �tre priv�. 
2.En cas de spoliation, le peuple spoli� a droit � la l�gitime r�cup�ration de ses biens ainsi qu'� une indemnisation ad�quate. 
3.La libre disposition des richesses et des ressources naturelles s'exerce sans pr�judice de l'obligation de promouvoir une coop�ration �conomique inter-
nationale fond�e sur le respect mutuel, l'�change �quitable, et les principes du droit international. 
4.Les Etats parties � la pr�sente Charte s'engagent, tant individuellement que collectivement, � exercer le droit de libre disposition de leurs richesses et
de leurs ressources naturelles, en vue de renforcer l'unit� et la solidarit� africaines. 
5.Les Etats, parties � la pr�sente Charte, s'engagent � �liminer toutes les formes d'exploitation �conomique �trang�re, notamment celle qui est pratiqu�e
par des monopoles internationaux, afin de permettre � la population de chaque pays de b�n�ficier pleinement des avantages provenant de ses res-
sources nationales. 

8ACHPR/COMM/A044/1 - CESR  and SERAC v. Nigeria 
D�cision : http://www.cesr.org/publications.htm
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quence directe de priver la nation de tout ou partie de ses propres moyens d'existence tir�s de ses res-
sources ou de ses richesses naturelles, est consid�r� comme un crime de pillage imprescriptible et puni par
la loi".

L'article 47  dispose quant � lui que : 

"Les biens publics sont sacr�s et inali�nables. Tout citoyen doit les respecter scrupuleusement et les prot�-
ger. La loi fixe les conditions d'ali�nation des biens publics dans l'int�r�t g�n�ral. Tout acte de sabotage, de
vandalisme, de corruption, d'enrichissement illicite, de concussion, de d�tournement ou de dilapidation des
deniers publics, est r�prim� dans les conditions pr�vues par la loi."

Enfin l'article 48 pr�voit que : 

"Tout citoyen �lu ou nomm� � une haute fonction publique, est tenu de d�clarer son patrimoine lors de sa
prise de fonctions et � la cessation de celles-ci, conform�ment � la loi. L'inobservation de cette obligation
entra�ne la d�ch�ance des fonctions dans les conditions fix�es par la loi."

2/ Prise en compte de l'ensemble des acteurs concern�s

Il est d�sormais admis que les Etats ne disposent pas d'une marge de manoeuvre totale quand ils d�finis-
sent leur politique �conomique et sociale. Ainsi, le Congo doit tenir compte des exigences du FMI, de la
Banque mondiale, des priorit�s des pays donateurs, du poids des multinationales pr�sentes dans le pays...9

D'autant plus que le Congo est l'un des pays les plus endett�s du monde avec une dette publique de 4.326
milliards de francs CFA fin 2003. Total, premier op�rateur p�trolier du Congo, d�tient une cr�ance de 75 mil-
liards sur l'Etat congolais au titre de la dette gag�e sur le p�trole.

Les organes charg�s de surveiller la mise en oeuvre des conventions internationales relatives aux droits de
l'Homme - et notamment le CODESOC - se sont donc peu � peu adapt�s � cette r�alit� en �largissant le
concept de responsabilit�, afin d'y englober d'une part les obligations des Etats � l'ext�rieur de leurs fron-
ti�res - notamment dans le cadre de leur politique d'assistance et de coop�ration internationale - et d'autre
part les obligations des acteurs non �tatiques -Banque mondiale, FMI, entreprises - dont les activit�s peu-
vent avoir un impact, m�me de fa�on indirecte, sur la situation des droits de l'homme dans un pays donn�. 
La Mission a donc pris en compte cette �volution en �largissant son enqu�te � l'ensemble des acteurs
concern�s par la question du p�trole au Congo.

3/ Utilisation d'une m�thode originale : l'analyse du budget de l'Etat combin�e � une enqu�-
te de terrain

Afin de savoir si le Congo utilisait bien le maximum de ressources disponibles en vue de la r�alisation pro-
gressive des droits fondamentaux, la Mission a proc�d� � une analyse d�taill�e du budget de l'Etat, qu'il
s'agisse des recettes ou des d�penses.
Sur la question des recettes, la mission s'est naturellement int�ress�e plus particuli�rement � la gestion et
l'utilisation de l'argent du p�trole, puisque celui-ci repr�sente l'�crasante majorit� des ressources de l'Etat.
En ce qui concerne les d�penses, la Mission a �tudi� les diff�rents postes, qu'il s'agisse des d�penses de
fonctionnement, d'investissement ou du budget consacr� au remboursement de la dette.
La prise en compte du degr� d'ex�cution budg�taire a permis de pr�ciser un peu plus l'analyse.
Elle a ensuite confronter ces chiffres � la r�alit� du terrain : qu'en est-il de la situation de l'�ducation, de la
sant�, du logement ? La r�alit� du terrain confirme -t-elle la r�alit� des chiffres ? Pour ce faire, la Mission a
interview� des dizaines de personnes (repr�sentants des autorit�s, des organisations inter-gouvernemen-
tales10, des ONG...), s'est rendue  "sur site" pour interroger des t�moins et constater des faits.

...............................................................................
9Cette �volution a d'ailleurs �t� reconnue par le CODESOC, dans son observation n¡3 pr�cit�e
10liste des personnes rencontr�es en annexe du pr�sent rapport
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La mission a donc r�pondu � une triple interrogation :

-les recettes g�n�r�es par le p�trole arrivent-elles bien dans les caisses de l'Etat, comme cela devrait �tre le
cas, et sinon o� vont-elles ? (�tude de gestion de la rente p�troli�re, notamment au travers de l'�tude de la
Soci�t� nationale des p�troles congolais -SNPC)
-une fois les recettes dans les caisses de l'Etat, ces derni�res sont-elles prioritairement utilis�es pour satis-
faire les droits fondamentaux de la population ? (�tude des d�penses)
-une fois ces recettes formellement allou�es aux secteurs sociaux, ces derni�res sont-elles r�ellement
d�pens�es ? (prise en compte du taux d'ex�cution budg�taire)

4/ Un r�sultat pr�cis : l'identification de violations, de responsabilit�s, et d'�ventuelles voies
de recours

En confrontant ces analyses et constatations de terrain aux obligations juridiques du Congo, la Mission a ainsi
pu identifier un certain nombre de violations, caract�riser la responsabilit� des diff�rents acteurs concern�s
et identifier des voies de recours �ventuelles pour les victimes de ces violations. 

Pour ce faire, la Mission s'est r�f�r�e aux deux types de violations possibles : 

- la violation par action, caract�ris�e notamment si la mission constate que le Congo Brazzaville r�duit ou
r�oriente l'affectation de fonds publics sp�cifiques , et qu'une telle r�duction ou r�orientation se traduit par le
non?exercice de ces droits et qu'elle ne s'accompagne pas de mesures propres � assurer des moyens d'exis-
tence minimaux � chacun. 
-ou  la violation par omission, caract�ris�e notamment si la mission constate que l'Etat congolais s'abstient
d'utiliser le maximum de ressources disponibles en vue de la r�alisation des droits du Pacte, ou encore s'il
s'abstient de r�glementer des activit�s exerc�es par des individus ou des groupes, afin de les emp�cher de
violer des droits �conomiques, sociaux et culturels constitue une violation du Pacte11.

Si la Mission avait pour objectif de se concentrer plus particuli�rement sur les droits �conomiques, sociaux
et culturels, elle n'a pas pour autant d�laiss� les droits civils et politiques, d�montrant ainsi l'indivisibilit� des
droits et le lien entre d�mocratie, d�veloppement et bonne gouvernance. 

Tel �tait le d�fi de la mission : tirer des conclusions juridiques d'informations �conomiques, financi�res et bud-
g�taires extr�mement complexes et techniques, apparemment difficilement analysables sous l'angle des
droits de l'Homme. 

En choisissant cet angle, la Mission a ainsi produit un travail compl�mentaire des enqu�tes qui existent d�j�
sur la question du p�trole dans la r�gion. 

________________________________________________

Le rapport est donc organis� de la fa�on suivante : une premi�re partie permet de faire le point sur l'ensemble
des acteurs concern�s (les autorit�s congolaises, les compagnies p�troli�res, les bailleurs de fond interna-
tionaux et la soci�t� civile), pr�alable indispensable pour comprendre la deuxi�me partie, consacr�e au bud-
get de l'Etat congolais, qu'il s'agisse des recettes (I) ou des d�penses (II). C'est dans cette derni�re partie
que le rapport pr�sente un parall�le entre les d�penses pr�vues dans le budget de l'Etat dans diff�rents sec-
teurs (sant�, �ducation, justice...) et les constatations de terrain sur ces quelques droits cl�s.

Le rapport  aboutit donc � un certain nombre de constats r�sum�s ci-dessous. 

...............................................................................
11Directives de Maastricht pr�cit�es
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RESUME EXECUTIF



I- Une "mal gouvernance" caract�ris�e :

"A la lumi�re de l'histoire r�cente de l'Afrique, le respect des droits de l'homme doit �tre consid�r� comme
une priorit� et une urgence"12. 

C'est sur ce constat que les chefs d'Etat africains se sont retrouv�s lors de la r�daction de la D�claration du
NEPAD, sens� symboliser le renouveau du continent africain.

C'est donc dans le cadre des droits de l'Homme que les chefs d'Etats africains souhaitent r�pondre aux d�fis
prioritaires du continent africain, dont les plus urgents sont - de leur dire - "l'�radication de la pauvret� et la
promotion du d�veloppement socio-�conomique, en particulier gr�ce � la d�mocratie et � la bonne gouver-
nance13" . 

La bonne gouvernance est donc clairement identifi�e comme l'un des rem�des principaux  � la persistance
de la pauvret�. Il est int�ressant de noter que le NEPAD retient une dimension triple de la  gouvernance :
politique, �conomique et des entreprises. 

Comment donc parvenir � une bonne gouvernance ? Selon un rapport de la Banque europ�enne pour le
d�veloppement et la reconstruction14, la bonne gouvernance �conomique et politique dans les pays en d�ve-
loppement implique l'�volution des syst�mes de gouvernance opaques, souvent largement fond�s sur des
"relations interpersonnelles", vers des syst�mes de gouvernance plus transparents, fond�s sur des "r�gles"
dans lesquels ceux qui exercent le pouvoir �conomique et politique doivent davantage r�pondre de leurs
actes ("accountability"). Cette n�cessaire �volution ne peut avoir lieu sans la modification du syst�me juri-
dique visant � sanctionner les infractions et les abus de pouvoir des dirigeants, la corruption ou le gaspillage
significatif des ressources de ces pays.

De nombreuses �tudes relatives � ce sujet constatent �galement que, dans les pays en d�veloppement, les
obstacles � l'am�lioration de la gouvernance �conomique et politique sont essentiellement li�s � :

- Un gaspillage ou un pillage cons�quent des ressources en capital physique et humain du pays ; (I)
- Un gonflement de la bureaucratie et une r�sistance croissante au changement, tant au sein des entreprises
que des gouvernements ; (II)
- Une instabilit� et une ins�curit�, et donc une fragilit� � la fois de l'�conomie et des institutions politiques
locales. (III)

En apportant de nombreux �l�ments de fait et de droit permettant d'�tayer chacun de ces trois constats, le
pr�sent rapport d�montre que le Congo Brazzaville ne fait pas exception � la r�gle.

1/ Gaspillage et pillage des ressources du pays

-Une d�pendance entretenue � l'or noir

"Notre pays est riche et a de multiples ressources en dehors du p�trole (bois, agricultureÉ). Pour un petit
pays de 3 millions d'habitants, nous avons la capacit� d'en faire vivre 5 fois plus", le Pr�sident de la
R�publique Denis Sassou Nguesso s'abstient de tout catastrophisme sur l'apr�s-p�trole. 
Depuis le d�but de l'exploitation p�troli�re dans les ann�es 70, l'Etat vit de ses rentes. Il a tir� en 2002 80 %
de ses recettes de l'extraction p�troli�re. Au cours de neuf premiers mois de 2003, cette d�pendance �tait
encore de 75 %. Bien que 65 fois moins riche en p�trole que le Kowe�t, son addiction financi�re aux p�tro-
dollars est comparable � celle des Emirats arabes ! 
En ne mettant pas en place une politique susceptible de diversifier l'�conomie nationale, le gouvernement se
complet dans un syst�me de rente (p 74). Et ne parviendra pas � r�duire un taux de chomage �valu� � 50
% de la population active. Il entretient ainsi l'illusion d'un p�trole qui coulerait �ternellement en n'appliquant
pas les r�gles pourtant �dict�es en droit congolais (Code des hydrocarbures, lire p 80) qui imposent aux com-

...............................................................................
12D�claration du NEPAD sur la d�mocratie, la gouvernance �conomique, politique et des entreprises, Pr�ambule
13D�claration pr�cit�e, pr�ambule ¤5
14Charles Oman, Steven Fries et Willem Buiter, in Cahier de politique �conomique n¡23, OCDE 2003.
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pagnies p�troli�res de fournir � l'Etat toutes les informations concernant l'exploitation p�troli�re. 
Mais le sous-sol congolais est en r�alit� loin d'�tre in�puisable : en 2012, la production aura retrouv� son
niveau des ann�es 80. 
De surcro�t, l'absence d'informations permet de douter de la pertinence �conomique de certains choix pour-
tant strat�giques de Denis Sassou Nguesso. Comme l'a�roport international d'Ollombo dont le seul m�rite
est d'�tre situ� � quelques kilom�tres du village natal du Pr�sident ou encore comme la construction du bar-
rage d'Imboulou (280 millions de dollars financ�s par un emprunt � la Chine aussi ma�tre d'Ïuvre) en concur-
rence avec son voisin d'Ingal promu par le NEPAD pour �tre le fournisseur en �lectricit� de toute la r�gion. 

-Une gestion des ressources tr�s d�faillante

L'opacit� qui entoure la rente p�troli�re congolaise est d�nonc�e en vain depuis de nombreuses ann�es par
les institutions financi�res internationales. Si des efforts d'information ont �t� accomplis sous la pression de
ces m�mes bailleurs, le gouvernement ne met pas tout en Ïuvre pour �clairer ses affaires p�troli�res.

Parce qu'ils n'ont pas eu acc�s � certains documents, les auditeurs mandat�s par la Banque mondiale (page
8) ne sont pas parvenus � r�concilier les comptes de l'Etat avec ceux de son bras arm� p�trolier la Soci�t�
nationale des p�troles congolais (SNPC). 
Alors que le Code des hydrocarbures adopt� en 1994 le leur permet, les autorit�s congolaises n'ont jamais
exerc� leur droit d'audit des compagnies p�troli�res priv�es. Manque de moyens ? De technicit� ? Non,
d�crets d'application jamais adopt�s. 
Autre exemple, le Fonds de d�p�ts et de garanties cens� depuis 1998 s'assurer que les p�troliers versent
les sommes idoines pour d�manteler les sites en fin de production n'a jamais �t� mis en place (p 47). Les
amendes pour pollution jamais pay�esÉ
Parler du p�trole reste donc dangereux au Congo. Pour avoir d�voil� le salaire de Bruno Itoua, Pr�sident de
la SNPC, en novembre 2003, le directeur de la publication de l'un des rares hebdomadaires ind�pendants
L'ÓObservateurÓ a �t� mis en examen. 
L'omnipotence de la SNPC sur la sc�ne politique autant qu'�conomique est d�nonc�e par les auditeurs man-
dat�s par la Banque mondiale (p 36) comme une entrave � la clarification de la gestion p�troli�re. De sur-
cro�t, les dividendes d�s � l'Etat par sa soci�t� publique n'alimentent que partiellement et �pisodiquement le
budget de l'Etat (p 37). Exer�ant d�j� dans les faits sans tutelle publique, la toute puissante SNPC pourrait
accro�tre encore son ind�pendance en changeant de statut (p 39).

Une autre illustration de cette opacit� et de cette gestion d�faillante est fournie par les discussions �
l'Assembl�e nationale, en f�vrier 2003, sur un projet de loi sur le partage de la production d'un champ (Moho-
Bilando, d�couverte majeure de l'offshore congolais) entre Total, premier op�rateur du pays depuis toujours,
et l'Etat. Trois heures seulement auront suffit aux d�put�s pour rejeter le projet qu'ils jugent "inique", sans
avoir entendu un expert, ni un repr�sentant de la Soci�t� nationale des p�troles congolais (p 43 et 84). Et
sans savoir que de nombreux contrats en vigueur pr�voient les m�mes cl�s de partage de production. Leur
"non" historique n'a en fait servi qu'au gouvernement dans ses n�gociations avec Total, dont nous verrons
dans ce rapport qu'elles se sont achev�es sur un compromis douteux (p 44). 

2/ "Une r�sistance croissante au changement"

-Une corruption end�mique qui perdure

En d�pit des mesures prises par le ministre des Finances d�but 2003 (unicit� des caisses de l'Etat, interdic-
tion des dettes gag�es, circulaire rappelant les principes de saine gestion des deniers publics), l'administra-
tion reste rong�e par une corruption end�mique (p 70). A tous les �tages de la fonction publique, l'article 47
de la Constitution qui r�prime "l'enrichissement illicite", "la concussion", les "d�tournements" et "la dilapida-
tion" est quotidiennement bafou�. 
Avec un taux d'ex�cution de 57 % entre janvier et septembre 2003, le budget congolais t�moigne du non res-
pect des proc�dures par les ministres de la R�publique (p 69). 
L'attribution des march�s publics est rendue particuli�rement sensible par les collusions des sph�res poli-
tiques et �conomiques (p 97), en d�pit de l'obligation l�gale faite au Chef de l'Etat de signer tout march�
public sup�rieur � 200 millions de francs CFA. 
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-Des efforts de transparence insuffisants pour n�gocier l'annulation d'une partie de la dette

La mauvaise gouvernance persistante des autorit�s congolaises r�duit presque � n�ant leur capacit� � mobi-
liser des aides ext�rieures. Moins de 10 % des cr�dits promis en 2003 ont �t� effectivement d�bloqu�s (p
70). En laissant notamment la SNPC se soustraire pendant de longs mois � l'audit souhait� par la Banque
mondiale, en n'assainissant qu'� marche forc�e la gestion des finances publiques, le gouvernement congo-
lais a retard� l'engagement des n�gociations entre le Congo et le Fonds mon�taire international (FMI) pour
l'annulation d'une partie de sa colossale dette (initiative Pays Pauvres Tr�s Endett�s, p 47). 

3/ Une instabilit� et une ins�curit�

-Une instabilit� caract�ris�e par de nombreuses violations des droits �conomiques et sociaux de la popula-
tion

- A Brazzaville, les autorit�s repoussent d'un revers de la main les crit�res de mauvaise redistribution de la
richesse p�troli�re :
"les Congolais ne voient pas l� o� se trouve l'argent du p�trole parce qu'ils refusent de le voir (É). Moi, je le
vois dans les lampadaires et la r�gularit� des salairesÉ", Roger Rigobert Andely, ministre de l'Economie et
des Finances, novembre 2002. 
Gr�ce � elle, "la diplomatie congolaise est pr�sente dans le concert des nations, (É) les secteurs vitaux de
la vie nationale fonctionnent en d�pit de quelques insuffisances. Je peux p�le-m�le citer l'�ducation nationa-
le, la sant�, les transports publics", Denis Sassou Nguesso, Pr�sident, f�vrier 2003. 
- Pourtant, quiconque s�journe au Congo-Brazzaville peut attester des conditions de vie extr�mement pr�-
caires de la population congolaise confront�e � un quotidien plus dur d'ann�e en ann�e. Les Nations-Unies
donnent � la politique de d�veloppement entreprise par le Congo en 2002 la pire note d'Afrique (p 107). 
- Le rapport de mission r�v�le de nombreuses violations du Pacte : 
*l'art. 13 sur le droit � l'�ducation et notamment l'article 13.2.a qui dispose que "l'enseignement primaire doit
�tre obligatoire et accessible � tous ". Au Congo, les principaux bailleurs de l'�ducation sont les parents (page
90). Faisant fi de l'ampleur des besoins (un enfant sur deux scolaris� et deux tiers de la population a moins
de 30 ans), le gouvernement a r�duit la part de l'enseignement dans son train de vie entre 2003 et 2004 et
lui a octroy� un milliard de francs CFA de moins � investir qu'au minist�re des Finances. 
*l'article 12 sur le droit au meilleur �tat de sant� possible. Au Congo, l'esp�rance de vie est de 48 ans et demi
et moins d'un tiers de la population a acc�s aux soins. Or, en 2004, les minist�res dits de souverainet�
(Pr�sidence, affaires �trang�res et administration du territoire)  pourront investir 3 milliards de francs CFA de
plus que leur homologue de la sant�, qui voit ses  cr�dits baisser d'un milliard en un an. 
*l'article 11 sur le droit � un niveau de vie suffisant. Trois Congolais sur cinq seulement ont acc�s � l'eau
potable, la couverture �lectrique ne d�passe pas 25 % ; 2% seulement des terres cultivables sont exploit�es
(p 107). Les violations sont l�gion. La recrudescence de la tuberculose et l'apparition d'une mendicit� f�mi-
nine t�moignent de la d�gradation de la situation au Congo. 

-Une ins�curit� patente

- Brazzaville et Pointe noire, capitales administrative et �conomique du Congo, sont parmi les plus dange-
reuses du monde, selon les Nations Unies (page 96). Dans le Pool, la r�gion de Brazzaville, les heurts entre
les Forces Arm�es congolaises (FAC) et les rebelles "Ninjas" se poursuivent, les autorit�s ne parvenant pas
� faire respecter l'accord de paix sign� le 17 mars 2003 apr�s deux ans de conflit. Pour les "enfants soldats"
du Pool (dont les deux derni�res g�n�rations n'ont pas �t� scolaris�es), la guerre dure donc depuis plus de
sept ans (p 134). 
- Les d�penses budg�taires allou�es � la d�fense et � la s�curit� progressent r�guli�rement chaque ann�e
(p 130) sans emp�cher que se multiplient les bavures, les arrestations arbitraires, le racket des populations
civilesÉLes femmes, de plus en plus nombreuses � �tre victimes de viols (p 111), et les �trangers (la moiti�
des 300 d�tenus de la prison de Brazzaville, p 134) sont les plus expos�s. 
Dans ce climat o� la s�curit� des biens et des personnes n'est pas assur�, la justice congolaise manque
cruellement de moyens. En 2004, son minist�re disposera de trois fois moins de capitaux pour fonctionner
que la Pr�sidence de la R�publique. Elle est donc impuissante � lutter contre la recrudescence des proc�s
populaires arbitraires et � instruire de mani�re ind�pendante les d�lits financiers. 
- L'analyse budg�taire des deux derni�res ann�es a r�v�l� une allocation r�gionalement orient�e des inves-
tissements publics (p 106) de nature � favoriser des tensions interethniques. La moiti� des cr�dits budg�t�s
n'ont aliment� que deux r�gions (La Cuvette et les Plateaux). 
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II- L'�tude du budget de l'Etat comme moyen de
r�appropriation de la richesse nationale :

Pourquoi donc une telle diff�rence entre les recettes du p�trole et la situation catastrophique des droits fon-
damentaux de la population congolaise ? Afin de r�pondre � cette interrogation, la soci�t� civile n'a d'autre
choix que de se saisir du budget annuel comme un instrument de r�appropriation de la richesse nationale
par la population. "Les budgets ne sont pas des documents financiers mais politiques", r�sume Jim Sholtz,
expert aupr�s de la Fondation Ford et de Fundar, ONG mexicaine. 

Avec d'autant plus d'efficacit� au Congo que "toutes les recettes et les d�penses de l'Etat sont contenues
dans ce budget, contrairement aux budgets ant�rieurs", a pr�cis� le ministre des Finances, Roger Rigobert
Andely pour l'exercice 2003. En 2004 aussi, " ann�e de la mise en train des grands choix �conomiques ", il
promet un budget pertinent.  

C'est donc en proc�dant � une analyse du budget de l'Etat et des m�canismes de gestion de la rente
p�troli�re, principale "recette" du budget, que le rapport de mission d�montre que la malgouvernan-
ce, caract�ris�e par des pratiques assimilables � des actes de corruption, de pillage des ressources
du pays, de blanchiment de capitaux, d'abus de bien sociaux, a pour cons�quence directe de priver,
de jure et de facto, la population congolaise de l'acc�s aux droits �l�mentaires tels que le droit � la
sant�, le droit � l'�ducation, le droit � un recours effectif devant les tribunaux.
La "volont�" de Denis Sassou Nguesso de consid�rer la r�forme de l'Etat comme une question de
"salubrit� publique" semble rester lettre morte et l'impunit� des auteurs responsables des exactions
d�nonc�es dans le pr�sent rapport vient corroborer ce constat.

III- Les recours existants :

En d�montrant que certaines des pratiques d�nonc�es (corruption, pillage des ressources...) constituent -en
tant que telles - des violations de plusieurs dispositions juridiques -nationales ou internationales - ou que ces
pratiques ont un impact sur la jouissance des droits de l'Homme, le rapport identifie des voies de recours pos-
sibles pour la population congolaise.

Ces violations peuvent en effet donner lieu � des recours devant les juridictions nationales, ou servir de base
� une mise en cause des acteurs concern�s devant des organes r�gionaux ou internationaux (Commission
africaine des droits de l'Homme et des peuples, comit�s pertinents de l'ONU...). 

Si le recours judiciaire ou quasi-judiciaire demeure la voie royale, en ce qu'il permet aux victimes d'obtenir
r�paration, il ne faut pas n�gliger pour autant les autres modes d'interpellation � la disposition des ONG et
de la population congolaise, qu'il s'agisse de campagnes de sensibilisation, de plaidoyer... Ces derni�res, par
le simple fait de se r�f�rer aux droits de l'Homme et � des obligations juridiques -nationales ou internationales
- gagnent toujours en impact et en cr�dibilit�. 
Parmi ces autres initiatives, il convient de mentionner tout particuli�rement l'initiative internationale "Publiez
ce que vous payez"15, d�clin�e au niveau local par la "Plate-forme congolaise publiez ce que vous payez"16,
visant � imposer aux dirigeants �conomiques et politiques des pays en d�veloppement de "publier ce qu'ils
payent" (p 64).

...............................................................................
15Cette initiative demande la publication obligatoire par les entreprises multinationales du secteur des ressources naturelles, leurs filiales et leurs parte-
naires des versements ou des transactions effectu�s avec les gouvernements des pays dans lesquels elles op�rent. La Campagne a �t� lanc�e en Juin
2002 par Global Witness, CAFOD, Open Society Institute, Oxfam, Save the Children UK, and Transparency International UK. Elle regroupe d�sormais
plus de 210 membres., dont la FIDH. Un rapport, intitul� "L'heure est � la transparence" a �t� publi� le  24 mars 2004. Il porte sur le Congo Brazzaville et
sur quatre autres pays :  l'Angola, la Guin�e Equatoriale, le Kazakhstan et le micro Etat de Nauru. 

16compos�e de la commission Justice et Paix, de l'Action des chr�tiens pour l'abolition de la torture (ACAT), de l'Action �vang�lique pour la paix, de la
Fondation Niosi, de l'Association pour les droits de l'homme et l'univers carc�ral (ADHUC), de la Rencontre pour la Paix et les Droits de l'Homme (RPDH)
et de l'Observatoire Congolais des Droits de l'homme (OCDH), organisation membre de la FIDH. 
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1/ Recours au niveau national sur la base de la Constitution Congolaise

Certaines dispositions normatives congolaises pourraient permettre de fonder, en droit, une action en justice
� l'encontre des dirigeants �conomiques et politiques responsables des "crimes de pillage" des ressources
du pays, comme par exemple les articles 38 et 47 de la Constitution de janvier 2002 pr�-cit�s combin�s �
certains articles du Code des Hydrocarbures de 1994 (article 3). Rappelons de plus que l'article 38, appli-
cable � l' ensemble des personnes concern�es, pr�voit l'imprescriptibilit� de ces crimes.

Au regard de ces textes, l'accord ratifi� par le Parlement en septembre 2003 en vertu duquel le gouverne-
ment congolais "renonce irr�vocablement et d�finitivement � l'�gard de Total Congo et ses affili�s � certains
r�clamations au recours ayant une origine ant�rieure au 1er janvier 2003" (page 17) en �change de 80 mil-
lions de dollars vers�s imm�diatement et en cash par une soci�t� �cran, pourrait �tre questionn�. En effet,
force est de constater que sa philospohie s'apparente fort au principe des dettes gag�es, interdites depuis
janvier 2003 sous la pression des bailleurs de fonds. 

Elle garantit par ailleurs dans son article 41 le droit � "tout citoyen, qui subit un pr�judice du fait de l'admi-
nistration (É) d'agir en  justice". 

Malheureusement, en l'�tat, aucune loi d'application relatives aux articles 38 et 41 n'a, � notre connaissan-
ce, �t� adopt�e. 

En outre, il semblerait qu'� ce jour les juridictions congolaises comp�tentes n'aient jamais eu � se prononcer
sur ce genre de questions.

2/ Recours au niveau r�gional sur la base de la Charte africaine des droits de l'homme et
des peuples

La Charte africaine des droits de l'homme et des peuples a �t� ratifi�e par le Congo le 9 d�cembre 1982.

Au regard des faits constat�s par le rapport d'enqu�te de la FIDH, il est acquis que les agissements du Congo
sont contraires aux articles 16 alin�a 1 et 2 (droit � la sant�)17 ; 17 alin�a 1 (droit � l'�ducation)18 ; 21 alin�as

1, 2, 5 (droit � la libre disposition des ressources)19 ; 22 alin�a 2 (droit au d�veloppement)20 ; 24 (droit � un

environnement sain)21 de la Charte africaine.

Dans un cas li� �galement � l'exploitation p�troli�re et ayant oppos� deux ONG, lÕune nig�riane, lÕautre am�-
ricaine, au gouvernement Nig�rian, la Commission africaine des droits de l'homme a d'ailleurs condamn�, en
1996, ce dernier � indemniser les victimes locales Ogoni d'exactions perp�tr�es par la filiale de la Compagnie
p�troli�re Shell et par la Soci�t� Nationale des P�troles Nig�rians, au motif que les articles 16 et 24 de la
Charte avaient notamment �t� viol�s et que l'Etat �tait rest� inactif22.

...............................................................................
17Article 16:
1.Toute personne a le droit de jouir du meilleur �tat de sant� physique et mentale qu'elle soit capable d'atteindre.
2.Les Etats parties � la pr�sente Charte s'engagent � prendre les mesures n�cessaires en vue de prot�ger la sant� de leur populations et de leur assurer
l'assistance m�dicale en cas de maladie.

18Article 17:
1.Toute personne a droit � l'�ducation

19Article 21:
-Les peuples ont la libre disposition de leurs richesses et de leurs ressources naturelles. Ce droit s'exerce dans l'int�r�t exclusif des populations. En
aucun cas, un peuple ne peut en �tre priv�.
-En cas de spoliation, le peuple spoli� a droit � la l�gitime r�cup�raton de ses biens ainsi qu'� une indemnisation ad�quate.
5.Les Etats, parties � la pr�sente Charte, s'engagent � �liminer toutes les formes d'exploitation �conomique �trang�re, notamment  celle qui est prati-
qu�e par des monopoles internationaux, afin de permettre � la population de chaque pays de b�n�ficier pleinement des avantages provenant de ses res-
sources nationales".

20Article 22:
2. Les Etats ont le devoir, s�par�ment ou en coop�ration, d'assurer l'exercice du droit au d�veloppement

21Article 24:
Tous les peuples ont droit � un environnement satisfaisant, global, propice � leur d�veloppement.

22D�cision "CESR c. SERAC et CESR c. Nigeria" : http://www.cesr.org/publications.htm; P�tition "CESR et SERAC" :
www.cesr.org/text%20files/nigeria.pdf 
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Nous rappelons que dans cette affaire, la Commission africaine a consid�r� que " l'absence de mesures
visant � prot�ger les b�n�ficiaires des droits contre les ing�rences politiques, �conomiques et sociales " ou
encore " l'absence de l�galisation appropri�es en vue de prot�ger les citoyens des activit�s pr�judiciables qui
peuvent �tre perp�tr�es par les parties priv�es " �taient constitutives de " violations ". 

Le rapport apporte plusieurs �l�ments pouvant caract�riser de telles violations et, sous r�serve de l'�puise-
ment des voies de recours internes, une communication pourrait �tre envisag�e23. 

La Cour africaine compl�te d�sormais le mandat de la Commission dans la protection des dispositions de la
Charte.  Les statuts de la Cour -entr�s en vigueur le 25 janvier 2004 - pr�voient des possibilit�s de recours
pour les ONG et les individus (art. 34.6). Le Congo n'a pour l'instant pas ratifi� ses statuts.

3/ Les recours au niveau international sur la base des deux Pactes de 196624 

-Le Pacte international relatif aux droits �conomiques, sociaux et culturels 

S'il n'existe actuellement pas encore de proc�dure formelle de recours en cas de  violations des droits consa-
cr�s dans le PIDESC25, il n'en demeure pas moins que ces violations peuvent faire l'objet de communication
aux rapporteurs sp�ciaux des Nations unies pertinents sur la question des droits �conomiques, sociaux et
culturels26 et pourront �tayer un rapport alternatif au rapport du gouvernement congolais, au titre de son obli-

gation de rapport p�riodique au titre du PIDESC27.

Outre les violations d�j� mentionn�es28, le rapport met � jour de nombreuses violations du PIDESC :
-Le rapport d�montre tout d'abord que l'allocation budg�taire est r�gionalement orient�e et que cette pratique
a pour cons�quence de d�savantager une r�gion plut�t qu'une autre, ce qui est contraire � l'article 2 du Pacte
-Ensuite le rapport d�montre que le Congo Brazzaville n'a pas respect� son obligation au titre de l'art. 2.1 du
PIDESC d'utiliser le "maximum de ressources disponibles" en vue de la r�alisation progressive des droits fon-
damentaux de la population congolaise. 

-d'une part parce qu'une partie des recettes du p�trole sont "d�tourn�es" au profit d'un petit groupe
-ensuite, parce que l'argent r�ellement pr�vu dans le budget ne va pas prioritairement aux secteurs
sociaux,
-enfin parce que le Congo-Brazzaville viole son obligation de ne pas prendre de mesures r�gressi
ves, allant � l'encontre d'un droit acquis. 

-Pour finir le Congo Brazzaville n'a pas respect� son obligation de r�glementer des activit�s exerc�es par des
individus ou des groupes (dont la SNPC), afin de les emp�cher de violer des droits �conomiques, sociaux et
culturels, comme l'y oblige l'article 2.1 du Pacte.

-Le Pacte international des Nations unies sur les droits civils et politiques

Dans l'attente de la mise en place d'une telle proc�dure formelle de d�nonciation des violations des droits
�conomiques et sociaux, les victimes congolaises pourraient introduire des communications individuelles
devant le Comit� des droits de l'homme du Pacte sur les droits civils et politiques (PIDCP)29. En effet, cer-
taines des violations d�nonc�es par le rapport d'enqu�te de la FIDH sont faites concomitamment des viola-
tions de droits civils et politiques30 qui ressortissent de la comp�tence du Comit�31.

...............................................................................
23Pour une analyse de ces conditions, /http://www.achpr.org/
24Pacte international relatif aux droits �conomiques, sociaux et culturels et Pacte international des Nations Unies sur les droits civils et politiques
25Un protocole facultatif au PIDESC est � l'�tude devant la Commission des droits de l'Homme de l'ONU
26Rapporteur sp�cial sur le droit � un logement convenable, sur le droit � la sant�, sur le droit � une alimentation suffisante, sur le droit � l'�ducation,
http://www.unhchr.ch
27Nous rappelons qu'� ce jour le Congo ne pas respect� cette obligation
28p..........
29Le Congo a ratifi� le Protocole I du Comit� en 1983.
30Le droit � la non discrimination pourrait, par exemple, �tre invoqu� par des Congolais victimes de vexations "ethnocentristes" constat�es par le rapport
d'enqu�te de la FIDH.
31Le Comit� des droits de l'homme a d'ailleurs une conception extensive de l'article 26 du PIDCP relatif � la non discrimination. La jurisprudence la plus
r�cente marque surtout une extension remarquable du champ d'application de l'article 26 aux droits sociaux. Le Comit� estime ainsi que le droit garanti
par l'article 26 est un droit autonome dont la port�e n'est pas limit�e aux seuls droits �nonc�s dans le Pacte: il s'analyse en un droit � la non discrimina-
tion dans la jouissance de tout droit individuel, que celui-ci soit �nonc� dans le PIDCP ou dans le PIDESC. Ainsi, par exemple, le Comit� n'h�site pas �
faire application du droit � la non discrimination en mati�re de droit de propri�t�, alors m�me que ce droit n'est pas reconnu dans le Pacte (voir, par ex.,
l'affaire n¡566/1993, Ivan Somers c/ Hongrie, du 23 juillet 1996). La m�me solution vaut pour le droit � l'objection de conscience. Cette jurisprudence est
formellement confirm�e par l'Observation g�n�rale 18 (37) sur l'article 26, adopt�e par le Comit� le 9 novembre 1989.
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IV- La responsabilit� des autres acteurs

Si ce rapport se concentre majoritairement sur la responsabilit� de l'Etat congolais , c'est parce que celle-ci
demeure �crasante, au regard des �l�ments budg�taires analys�s et des constatations de terrain effectu�es. 
Comme nous l'avons vu plus haut (p...), il est impossible d'�valuer la responsabilit� de l'Etat sans �voquer
celle de la Soci�t� nationale des p�troles congolais (SNPC), tant leurs sorts sont li�s. Mandat� pour repr�-
senter l'Etat congolais dans les relations contractuelles avec les partenaires �trangers, et bras financier de
celui-ci, cet �tablissement public � caract�re industriel contr�le toute la cha�ne des activit�s p�troli�res. 
Le rapport �voque �galement la responsabilit� de la Banque mondiale et du FMI, notamment quant � l'im-
pact n�gatif des politiques de privatisation des entreprises publiques que les institutions de Bretton Woods
ont impos� au Congo Brazzaville (p 54 et suiv.).

Quant aux Etats cr�anciers, le rapport d�montre que ceux-ci prennent insuffisamment en compte leur obli-
gation de veiller � ce que leur aide aille prioritairement � la r�alisation des obligations fondamentales du
Congo en mati�re de droits �conomiques, sociaux et culturels . 
De plus, rien n'est fait pour �valuer la fa�on dont le poids de la dette permet au Congo Brazzaville de res-
pecter ses obligations fondamentales. 

Enfin, sur les entreprises priv�es, le rapport s'est concentr� sur Total, qui reste le premier op�rateur p�tro-
lier du Congo en puisant 75 % de la production nationale. 
En effet, de la pr�histoire p�troli�re congolaise � nos jours, la SPAEF, puis Elf, puis TotalFina-Elf, et aujour-
d'hui simplement Total, a toujours �t� au cÏur du syst�me politique, son premier soutien ou son meilleur
ennemi selon les p�riodes. Le proc�s Elf, qui s'est d�roul� en 2003, en France a r�v�l� chaque jour son lot
de corruptions, d'argents d�tourn�s, de collusion. 
Cependant, le rachat d'Elf par TotalFina voici deux ans, au terme d'une bataille boursi�re f�roce, semble avoir
amorc� un changement dans la gestion du dossier congolais par le groupe, une gestion que plusieurs obser-
vateurs interrog�s par la mission consid�rent moins "politique". 
Ce changement peut s'expliquer par la pression exerc�e par les actionnaires, dispers�s dans le monde entier
et donc plus attentifs � la pertinence �conomique des choix de Total qu'� ses bienfaits pour la diplomatie fran-
�aise. Total serait de moins � moins pr�t � prendre le risque de d�cha�ner l'opprobre internationale (d�j� sus-
cit�e par sa pr�sence et son attitude en Birmanie) en s'ing�rant dans les politiques nationales.
Ensuite parce que le Congo n'est plus l'eldorado p�trolier qu'il �tait dans les ann�es 80 et 90. Certes, la mise
en production du champ de Moho-Bilando pr�vue pour 2005 devrait offrir un r�pit � la chute continue de l'ex-
traction de l'huile; mais de courte dur�e : d�s 2010, la production entrera dans un nouveau cycle de d�crois-
sance (p 39 et suiv.).

Pour les raisons diverses �voqu�es ci-dessus, Total souhaite donc appliquer le principe de neutralit� et de
non-ing�rence, se conformant ainsi au nouveau mot d'ordre du groupe,  soulign� dans son rapport environ-
nemental et soci�tal de 2002. Dans son rapport (page 84), Total affirme cependant que "la non ing�rence
dans le jeu politique des Etats n'emp�che pas la solidarit� humanitaire". 
Et c'est en effet le credo de Total depuis un certain nombre d'ann�es au Congo Brazzaville :  le p�trolier sou-
haitait consacrer 270 millions de francs CFA � ses "bonnes Ïuvres" en 2003 . Au programme : la cr�ation
d'un centre de r��ducation orthophonique � Pointe Noire, la r�habilitation du centre m�dical de Djeno avec
la Croix rouge fran�aise, l'extension du r�seau d'eau � tout le village de Djeno, la r�novation de l'�glise Notre-
Dame de Pointe Noire class�e au patrimoine national, le financement de PME congolaises dans le cadre du
projet Pointe noire industriel...

Si la FIDH milite depuis de nombreuses ann�es pour que les entreprises reconnaissent l'impact de leurs acti-
vit�s sur les droits de l'Homme et assument leur r�le politique, elle demeure perplexe quant � la conception
qu'en a Total, fond�e uniquement sur l'id�e de solidarit� et non de responsabilit�. 
Sans contester les bienfaits de ces projets sur la population concern�e, la meilleure fa�on pour un groupe
comme Total de contribuer � l'am�lioration des conditions de vie des congolais serait de publier les revenus
qu'il distribue au gouvernement, afin que la population puisse en contr�ler d�mocratiquement l'utilisation et
s'assurer ainsi que "le maximum de ressources disponibles" est d�di� � la satisfaction de ses droits fonda-
mentaux de base en mati�re de sant�, d'�ducation, de logement, de justice... 
Or, quand Total est interrog� sur cette question, il brandit imm�diatement la carte de la neutralit� et de la non
ing�rence et pr�f�re vanter ses projets socio-�conomiques. 
Pourtant, en acceptant de se soumettre � cette obligation de transparence, Total se conformerait ainsi plei-
nement � l'obligation faite aux entreprises "de promouvoir, respecter, faire respecter et prot�ger les droits de
l'Homme  dans leurs domaines d'activit� et leurs sph�res d'influence propres".
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RECOMMANDATIONS



I- Aux autorit�s congolaises :

La Mission recommande :

1/ Recommandations g�n�rales

-de respecter l'ensemble des dispositions des conventions internationales qu'il a ratifi�es et notamment celles
du Pacte international sur les droits �conomiques, sociaux et culturels (PIDESC), ratifi� le 5 octobre 1983,

-de se soumettre � l'obligation de pr�senter un rapport devant le Comit� des Nations unies sur le Pacte inter-
national sur les droits �conomiques, sociaux et culturels sur les mesures qu'il a adopt�es et sur les progr�s
accomplis en vue d'assurer le respect des droits reconnus dans le PIDESC,

-de prendre imm�diatement des mesures en vue de rem�dier aux violations de l'article 13 (droit � l'�duca-
tion), de l'article 12 (droit au meilleur �tat de sant� possible), de l'article 11 (droit � un niveau de vie suffisant),
constat�es par le pr�sent rapport,

-de ratifier le Protocole II Facultatif au Pacte des Droits Civils et Politiques qui vise � l'abolition de la peine de
mort,

-d'inviter tous les rapporteurs sp�ciaux de la Commission des droits de l'Homme de l'ONU � se rendre sur le
territoire du Congo,

-de ratifier le protocole additionnel � la Charte africaine des droits de l'Homme et des peuples portant cr�a-
tion de la Cour africaine des droits de l'Homme et des peuples en faisant une d�claration expresse au titre
de l'article 34(6) de son Statut.

-de prendre des mesures l�gislatives pour que soient transpos�s les articles 38 et 47  de la Constitution de
janvier 2002 qui condamnent les crimes de pillage, la corruption, l'enrichissement illicite,

-de proc�der incessamment aux r�formes n�cessaires pour am�liorer les conditions de vie des personnes
d�tenues, consid�rant que les conditions de d�tention dans les gendarmeries, commissariats et dans les pri-
sons peuvent �tre qualifi�es de traitements cruels, inhumains ou d�gradants.

2/ Concernant la question de la transparence :

-de continuer leur effort de transparence en rejoignant l'initiative de transparence des industries extractives
(EITI)

-d'adopter une l�gislation fixant la gestion des revenus p�troliers, avec la participation de la soci�t� civile, �
l'image du processus en cours au Tchad. 

- de tout mettre en Ïuvre pour contr�ler les entreprises et s'assurer ainsi que l'Etat n'est pas l�s�

- d'organiser la formation aux probl�matiques p�troli�res des personnels des administrations concern�es,
aux parlementaires, aux journalistes, aux repr�sentants de la soci�t� civile.

-d'associer la soci�t� civile, et surtout les ONG ind�pendantes de d�fense des droits de l'Homme, dans les
discussions autour de l'Initiative pour les Pays pauvres tr�s endett�s (PPTE)

3/ Concernant la crise du Pool  :

-de tout mettre en Ïuvre pour combattre " l'ethnicisation " de la politique congolaise en pacifiant et d�velop-
pant la r�gion du Pool, et notamment :

- d'exclure de toute loi d'amnistie, les crimes de guerre, crimes contre l'Humanit� et crimes de g�nocide ; les
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violations graves des droits de lÕHomme et les infractions graves aux conventions de Gen�ve de 1949 ; 

- de mener des enqu�tes et de juger, conform�ment aux dispositions internationales relatives � la protection
des droits humains, tous les auteurs de crimes de guerre, crimes contre l'Humanit� et crimes de g�nocide ;

-de rendre effectifs les programmes de r�insertion des ex-combattants et le rapatriement s�curis� des d�pla-
c�s dans le Pool.

4/ Concernant les d�fenseurs des droits de l'homme et les libert�s fondamentales :

- se conformer aux dispositions de la D�claration sur les d�fenseurs des droits de l'Homme, adopt�e par
l'Assembl�e g�n�rale des Nations unies le 9 d�cembre 1998 ;

- permettre l'exercice r�el des droits � la libert� d'expression et d'opinion, �cartant toute pratique de censure
� l'exception des restrictions pr�vues par le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, concer-
nant la sauvegarde de la s�curit� nationale, de l'ordre public, de la sant� ou de la moralit� publiques.

II- A la SNPC :

- de pratiquer, conform�ment � la loi congolaise, l'audit des compagnies p�troli�res priv�es

- de se soumettre � sa tutelle publique en l'informant de toutes les transactions et de tous les engagements
pour le compte de l'Etat

-d'informer la soci�t� civile de tout changement statutaire et de ses implications

III- Aux institutions financi�res internationales :

-de prendre en compte les obligations du Congo au titre des conventions internationales en mati�re de droits
de l'Homme dans les n�gociations relatives � l'Initiative sur les pays pauvres tr�s endett�s (PPTE)

-de veiller � ce que la soci�t� civile, et notamment les ONG ind�pendantes de d�fense des droits humains,
soit pleinement consult�e dans le cadre de la n�gociation puis de la mise en oeuvre de l'Initiative PPTE,

-de contr�ler l'impact des privatisations demand�es sur la jouissance des droits humains par la population
congolaise

-de conditionner la remise de dette du Congo � la transparence des revenus p�troliers 

IV- A Total :

-de publier l'ensemble des informations (condens�es) relatives aux imp�ts, " royalties ", bonus et autres tran-
sactions vers�s au gouvernement congolais et � la SNPC.
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PREMIERE PARTIE :

Les principaux acteurs



"Le Congo-Brazzaville est un des risques les plus complexes d'Afrique", constatent les experts de la lettre
confidentielle Nord Sud Export1. Apr�s une guerre civile ignor�e des m�dias internationaux qui a co�t� la vie
� plusieurs dizaines de milliers de Congolais entre 1997 et 1999, les autorit�s tentent aujourd'hui de rendre

le r�gime "fr�quentable" aux yeux du monde. Elu le 10 mars 2002 avec 89,41 % des voix, au terme
d'�lections contest�es2, Denis Sassou Nguesso (DSN) s'installe

pour sept ans � la t�te de l'Etat congolais, apr�s une p�rio-
de transitoire post-conflit de1999 � 2002. Un fauteuil qui lui
est familier puisque entre 1979 et 1991, il pr�sidait d�j� le
Congo en 1992, des �lections portent au pouvoir l'opposant
Pascal Lissouba et DSN s'exile. Il revient en 1997 pour des
�lections avort�es conclues par trois ann�es de guerre civi-

le. L'ancien sous-lieutenant qui commen�a sa carri�re politique dans les ann�es 70 en organisant la s�curi-
t� de l'Etat, n'atteindra pas encore la limite d'�ge fix�e � 70 ans pour briguer un nouveau mandat en 2009.
En f�vrier 2004, le conflit qui ravage la r�gion de Brazzaville, le Pool, depuis le printemps 2002 n'est toujours
pas r�gl�. En d�pit d'accords de paix sign�s en 1999 puis au printemps 2003, au mois de mars, les rebelles
du Pasteur Ntumi continuent � d�fier les Forces arm�es congolaises. Aucune solution nÕest trouv�e, malgr�
la r�affirmation des accords de 1999.

1/ Denis Sassou Nguesso : un homme influent

Le r�gime institu� par la constitution du 2 janvier 2002 confie au
Pr�sident toutes les fonctions r�galiennes de l'Etat. Chef coutu-
mier, "mwen�" de sa r�gion natale d'Oyo, le Pr�sident est aussi

rendre le r�gime " fr�quentable " aux yeux du monde

I- Les institutions congolaises :

...............................................................................
1"Elections en trompe l'oeil au Congo Brazzaville", Rapport de la FIDH n¡ 326, Mars 2002
2Questions de fond concernant la mise en Ïuvre du pacte international relatif aux droits �conomiques, sociaux et culturels : la pauvret�
et le pacte international relatif aux droits �conomiques, sociaux et culturels - D�claration adopt�e par le CODESOC le 4 mai 2001

Un chef de l'Etat
 omnipr�sent 

notamment sur le 
p�trole
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chef de l'Etat (article 56), chef du gouvernement, en vertu de quoi il "dispose du pouvoir r�glementaire et
assure l'ex�cution des lois", chef supr�me des arm�es (art.78), pr�sident du Conseil sup�rieur de la magis-
trature (art. 79), instance qui "statue comme un conseil de discipline et organe de gestion de la carri�re des
magistrats" (art. 140) ; il nomme aux "hautes fonctions civiles et militaires" (art.77), choisit "les membres de
la Cour supr�me et les magistrats des autres juridictions nationales" (art.141) -selon l'article 152, le pr�sident
de la dite cour supr�me occupe aussi le premier si�ge de la Haute cour de justice, "comp�tente pour juger
le Pr�sident de la R�publique en cas de haute trahison" (art.153). 
DSN se satisfait de cette fonction sur mesure ; on dit le chef de l'Etat omnipr�sent sur tous les dossiers, et
notamment ceux relatifs au p�trole. Sa m�thode : le paternalisme. "En priv�, les "petits fr�res" remplacent
vite les officiels "monsieur"Ó, raconte un fonctionnaire des Nations Unies.

Ce r�gime tr�s pr�sidentiel reproduit, pour les experts de Nord Sud Export, "la structure du monopartisme du
PCT (Parti congolais du travail)". Un gouvernement "de fa�ade", un S�nat qui fait office de "bureau politique"
et une Assembl�e nationale de "comit� central". Le PCT a obtenu 60 % des voix lors �lections l�gislatives
du 12 mai 2002 � la chambre basse et les trois quarts des si�ges au S�nat, le 12 juillet suivant. 

2/ Une classe politique monochrome en proie aux luttes intestines

A- Un parti, trois tendances

Pour d�cortiquer cette "structure guerri�re du champ politique"
congolais, il convient de toujours garder en t�te que les �lites poli-
tiques ont acquis leur l�gitimit� les armes � la main. "Le contrat
entre Sassou et moi est dans le sang", d�clare Jean-Claude Ibovi, l'actuel maire du 5�me arrondissement de
Brazzaville, ancien directeur des pompes fun�bres municipales de Brazzaville, pr�sident d'une association,
le Conseil de la convention nationale pour la d�fense  et la promotion des id�es de DSN, au journal Le D�fi
africain en f�vrier 2003. 

Dans ce climat, trois clans, pourtant tous issus des "Forces d�mocratiques populaires" fid�les au Pr�sident,
s'affrontent. 
- Les "katangais" du vieux PCT, "la tendance qui a la plus int�r�t � maintenir un caract�re guerrier � l'action
publique" ; ils forment les faucons, les caciques du pouvoirs. Avec eux, le g�n�ral Sassou Nguesso entre-
tient des relations ambigu�s : � certains il reproche de ne pas l'avoir soutenu militairement et aux autres
d'�tre trop associ�s, dans l'esprit des Congolais, aux atrocit�s de la guerre de 1997. M�me si des opinions
publiques, ce sont celles des bailleurs occidentaux qui semblent lui importer le plus. Supporter les manifes-
tations hostiles sur son passage lors de voyages officiels � Paris ou � Rome �cornerait son image interna-
tionale, ce qui lui serait tr�s p�nible selon son entourage. Alors, quand il en a l'occasion, comme lors d'une
visite en France � la fin 2002, DSN enjoint les autorit�s fran�aises (en l'esp�ce Nicolas Sarkozy, ministre de
l'Int�rieur) de contenir ces "d�bordements".  

- Deuxi�me clan apr�s les katangais, les "sassouistes", un ar�opage d'�trangers, Rwandais, Tchadiens ou
Angolais (soutiens militaires d�cisifs de DSN en 1997), de personnalit�s phare du monopartisme, de jeunes
"r�novateurs" aussi, et de sp�cialistes des relations publiques.

- Enfin, les "colombes", ces "personnalit�s originaires d'autres r�gions (que la Cuvette d'o� le Pr�sident est
originaire, ndlr) qui servent de caution � l'�quilibre ethno-r�gional du pays". Isidore Mvouba, seul ministre
d'Etat du gouvernement, charg� de la coordination de l'action gouvernementale, originaire du Pool, serait de
ceux-l�. 

B- L'opposition 

Un mot suffira � d�crire l'opposition int�rieure "participative" : l'UPADS, cr�� en 1991 par Pascal Lissouba a
�t� l'un des seuls partis � s'�tre maintenu aux �lections pr�sidentielles de 2002, avec pour candidat Joseph
Kignoumbi Kia Mboungou. Andr� Milongo, ancien Premier ministre de transition �lu � la Conf�rence natio-
nale de 1991 et ancien pr�sident de l'Ann�e nationale pendant l'�re Lissouba, s'est retir� � la derni�re minu-
te. L'opposition int�rieure congolaise peine � retrouver une cr�dibilit�. N�anmoins, environ 2.000 personnes
�taient pr�sentes au premier grand meeting des partis d'opposition en septembre 2003. Et ce en d�pit des
tentatives d'interdiction du gouvernement. Ses leaders envisagent d'organiser d'autres r�unions publiques �
l'int�rieur du pays. 

Une �lite politiq
ue l�gitim�e 

par les armes
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Quant aux trois leaders politiques exil�s, Pascal Lissouba (72 ans), Bernard Kolelas (70 ans) et Jacques
Joachim Yhombi Opango (65 ans), des n�gociations seraient en cours pour leur retour.  En d�cembre 2003,
l'ancien Premier ministre Bernard Kol�las a �chou� dans sa tentative d'entrer au Congo sous une fausse
identit� via Kinshasa. Selon Jeune Afrique l'Intelligent du 18 f�vrier 2004, le pasteur Jean-Arnold de Clermont
n�gocie avec le pr�sident de la F�d�ration protestante de France, oeuvrerait pour l'instauration d'un dialogue
entre les exil�s et le Pr�sident Denis Sassou Nguesso (61 ans). En �change de leur reconnaissance du r�gi-
me issu des �lections de 2002, les trois opposants exigeraient une r�vision constitutionnelle abolissant la
limite d'�ge de 70 ans pour concourir � l'�lection pr�sidentielle. Tous trois condamn�s par contumace apr�s
l'arriv�e au pouvoir de DSN, ils exigeraient aussi une amnistie. 

3/ Les vell�it�s r�formistes du Pr�sident seraient bloqu�es par les durs du r�gime 

Dans le clan au pouvoir, les tensions sont permanentes. "Le premier mandat de mon mari a �t� g�ch� par
le PCT. Le second n'a pas �t� une r�ussite � cause des faucons. A son troisi�me mandat, il ne travaillera ni
avec les uns, ni avec les autres", aurait pr�venu l'�pouse du Pr�sident, Antoinette Sassou Nguesso. En
novembre 2003, le th�me des assises du PCT �tait "les strat�gies de consolidation et de maintien au pou-

voir". 

"Quand bien m�me le Pr�sident vou-
drait mettre en place une politique diff�-
rente, il se heurterait � la r�sistance
farouche de ses cadres", explique ainsi
Joachim Mbanza, journaliste � la lÕheb-

domadaire catholique. "(Ces derniers) ont conscience que Sassou
n'a pas de successeur cr�dible pour le moment, et ne bougeront pas tant qu'il les laissera "bouffer"Ó, ass�-
ne un de ses confr�res. C'est aussi la th�se que d�fendent en priv� les "r�formateurs" du clan Sassou et cer-
tains observateurs avertis : DSN voudrait entamer des r�formes mais, � son corps d�fendant se trouve "face
� un probl�me d'arbitrage permanent entre sa famille, son clan et son parti", confirme un ambassadeur. 

En toute occasion, Denis Sassou Nguesso d�nonce "l'impunit� g�n�ralis�e" dans l'administration publique.
"Un Etat plac� dans un contexte d'une impunit� g�n�ralis�e, est destin� au r�le de vache � lait. L'impunit�
multiplie les d�viances sociales (É) et si elle n'est pas stopp�e, engraisse et grossit les rangs des fossoyeurs
de l'Etat", a-t-il ainsi expliqu� aux parlementaires mi-ao�t 2003. Et pour le dernier conseil des ministres de
l'ann�e 2003, DSN annonce un "changement de style de gouvernement". Chaque d�partement sera, chaque
trimestre, "jug� aux r�sultats", selon le compte-rendu publi� sur le site officiel du Congo en janvier 2001
(www.congo-site.cg).

Joachim Mbanza a constat� que "dans ses derni�res nominations, Sassou �carte les faucons mais il le fait
avec beaucoup de prudence". Le fait le plus concret qui accr�dite cette lecture de la politique congolaise a
sans doute �t� la nomination en ao�t 2002 de Rigobert Roger Andely au strat�gique portefeuille des
Finances. En quelques mois, ces mesures "spectaculaires" ont fait de cet ancien fonctionnaire international
un des hommes les plus populaires du pays. Plus que les principes d'unicit� des caisses de l'Etat, c'est sans
doute la limitation des budgets de d�placement minist�riels qui a impressionn� les Congolais. 
Cependant, apr�s quinze mois � la t�te du minist�re des Finances, Rigobert Roger Andely n'est pas parve-
nu � convaincre le Fonds mon�taire international (FMI) d'entamer des n�gociations d'�ligibilit� � l'initiative
Pays Pauvre Tr�s Endett�s (PPTE) pour l'annulation d'une partie de la dette du Congo. Les observateurs de
la politique congolaise sp�culent sur sa capacit� � se maintenir au gouvernement apr�s un tel �chec.
L'institution internationale reproche notamment aux autorit�s congolaises l'opacit� persistante de la gestion
de la rente p�troli�re et la faiblesse des recettes fiscales non p�troli�res. 

" L'impunit� (É) grossit les rangs des fos-soyeurs de l'Etat ", Denis Sassou Nguesso,Pr�sident de la R�publique du Congo
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1/ La Soci�t� nationale des p�troles congolais (SNPC)

A- Une ambition d�vorante

Etablissement public � caract�re industriel et commercial (Epic) au capital de 900 millions de francs CFA,
cr��e en avril 1998 (loi n¡1/98), la SNPC commercialise les 20 % de la production p�troli�re journali�re
congolaise pour le compte de l'Etat, celle des  80 % restants revenant aux compagnies p�troli�res priv�es. 
Avant sa cr�ation, c'est Elf qui commercialisait la part de p�trole revenant � l'Etat congolais.
Ainsi, sous la pr�sidence de Pascal Lissouba, selon le quoti-
dien �conomique fran�ais La Tribune, la soci�t�
genevoise qui commercialisait le p�trole congolais
�tait dirig�e par Samuel Dossau, homme de
confiance du Pr�sident gabonais Omar Bongo
(aussi gendre de Denis Sassou Nguesso). 
Au cÏur du dispositif de la gestion de la rente
p�troli�re congolaise, la SNPC est depuis sa cr�ation un objet g�rant non identifi�, qui focalise toutes les cri-
tiques et entretient toutes les sp�culations par l'opacit� dans laquelle elle se drape. 
- A l'origine, la mission de service public de la SNPC se limitait � la commercialisation sur le march� mondial
des barils de p�trole qui reviennent au Congo. A charge pour elle, de n�gocier sur le march� spot des car-
gaisons dites " libres ". Comme l'indique l'article 5 de la convention qui la lie � l'Etat : "l'Etat donne � la SNPC
mandat de commercialiser les quantit�s d'hydrocarbures qui lui sont livr�es par les op�rateurs p�troliers.
Dans le cadre de ce mandat, la SNPC n�gocie le prix sous l'autorit� du chef du gouvernement (Denis Sassou
Nguesso, ndlr) ou de ses d�l�gu�s en tenant compte des tendances du march� et des orientations du gou-
vernement". 
- Aujourd'hui, les pr�rogatives de la SNPC se sont consid�rablement �largies. 

a- Hydrocongo et la Coraf happ�es par la SNPC

De vendeuse � exploitante, La SNPC doit en grande partie l'extension de son terrain d'activit�s au transfert

II- Les compagnies p�troli�res :
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� son profit des actifs d'Hydrocongo et de la Congolaise de raffinage (Coraf). Dans leurs corbeilles, des par-
ticipations dans les permis d'exploitation et de recherche pour la premi�re, la raffinerie nationale pour la
seconde. Co-contractante sur les puits congolais, la SNPC est " port�e " par les op�rateurs priv�s qui inves-
tissent � sa place : elle ne supporte presque aucun risque d'exploitation. Commune � beaucoup de pays
extracteurs, cette contrainte financi�re est "int�gr�e par les p�troliers dans le calcul de rentabilit� d'un
champ", pr�cise Jean Bruno Itoua, pr�sident de la SNPC. 

Les participations p�troli�res de la SNPC

Source : SNPC

- Hydrocongo est vid�e de ses participations avant d'�tre privatis�e

En mai 2001, l'avenir de la soci�t� de distribution et de commercialisation des hydrocarbures du Congo
(Hydrocongo) est enfin scell� : sa privatisation est rendue in�luctable par la pression des institutions inter-
nationales. La premi�re tentative de cession � des op�rateurs �trangers avait �chou� tr�s pr�s du but en
1997 avec la d�faite des n�gociateurs du gouvernement Lissouba et la victoire militaire de Denis Sassou
Nguesso. "Et les Total, Elf, Shell ou Mobil qui avaient � l'�poque accept� de reprendre une soci�t� en perdi-
tion, tr�s peu rentable et n�cessitant de lourds investissements pour �tre dans les petits papiers des autori-
t�s!", s'amuse un ancien fonctionnaire exil�. 
En mai 2001, la privatisation est donc � nouveau en marche, avec Jean Bruno Itoua � la t�te du comit� pari-
taire charg� de la privatisation. Co�t social pour les 800 salari�s remerci�s (sur un millier environ en 2000) :
7 milliards de francs CFA pay�s par le gouvernement au titre de la reprise du passif social ; recette de la pri-
vatisation : 6 milliards de francs CFA. R�sultat : la privatisation d'une partie d'Hydrocongo aura co�t� 1 mil-
liard aux Congolais. 
Le consortium repreneur, choisi au troisi�me trimestre 2002 [compos� de Total, Chevron Texaco, Puma-
Energy X-oil (un consortium helv�tico-britannique) et la SNPC] acquiert une entreprise tr�s diff�rente de celle
qui existait encore un an plus t�t. Son activit� la plus rentable "production et distribution" a �t� c�d�e � la
SNPC. Une vente qui aurait conduit, selon un coll�ge d'experts syndicaux, � une perte de revenus de 12 mil-
liards de francs CFA pour Hydrocongo en 2000. Men�e en association avec les compagnies �trang�res, cette
activit� permettait, en effet, � Hydrocongo d'�tre � l'�quilibre en 1998 et 1999 - elle a rapport� 3,6 milliards
de francs CFA en 1998 et 2 milliards en 1999, en compensant le d�ficit structurel de son autre branche d'ac-
tivit� : la distribution et la commercialisation du carburant au Congo. Cette branche m�me que le consortium
a repris en 2003. 
Toujours selon les estimations syndicales, la guerre serait � l'origine d'une r�duction de moiti� du chiffre d'af-
faires dÕHydrocongo. Apr�s la guerre, la r�bellion du pasteur Ntumi dans le Pool qui multiplie les attaques du
Chemin de Fer Congo Oc�an (CFCO) emp�che le carburant d'�tre achemin� des raffineries de la Coraf �
Pointe Noire vers Brazzaville et le reste du pays. De 140 wagons citernes avant la guerre de 1997, le parc
du CFCO se limite aujourd'hui � une quarantaine. Les co�ts de transport explosent. Les 120 stations servi-
ce du r�seau d'Hydrocongo (dont 45 � Brazzaville et 31 � Pointe noire), prises d'assaut quand elles fonc-
tionnent, sont totalement d�labr�es. Ce sont elles pourtant que les trois partenaires �trangers ach�tent. 

- La subvention � la Congolaise de raffinage (Coraf) inqui�te le FMI

C�t� ravitaillement, la Coraf n'a pas les moyens de satisfaire les
besoins du Congo. Pourtant, selon l'EIA,  cette soci�t� cr��e en
1974 n'utilise que la moiti� de ses capacit�s, �valu�es �
500.000 tonnes de brut raffin� par jour. Pour Jean Bruno Itoua,
sa capacit� est de 1 milliard de tonnes (137 millions de barils)
par an. Construite pour 45 milliards de francs CFA, la Coraf est

24 milliards de francs CF
A de 
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longtemps pass�e pour �tre la raffinerie la plus ch�re du monde. 
Paradoxe puisque la consommation de carburants du Congo est la plus faible d'Afrique avec 5.000 barils
"br�l�s" par jour, faiblesse cons�quente � l'absence presque totale d'industries. Donc pour pallier la p�nurie,
caus�e par la v�tust� de son infrastructure technique pour le raffinage et le caract�re al�atoire des transports,
le Congo importe. Depuis 1999, les importations en provenance de R�publique d�mocratique du Congo
(RDC) ne cessent d'augmenter. Ainsi, en 2003 la SNPC aurait obtenu, selon la presse congolaise, un pr�t de
5 milliards de francs CFA pour acheter des produits p�troliers � l'�tranger, pendant que la Coraf achevait le
nettoyage p�riodique de ses cuves. 
La Coraf (270 agents) a non seulement du mal � raffiner mais aussi � stocker les quelque 10.000 tonnes de
carburant minimales � s�curiser pour assurer les besoins essentiels du pays pendant un mois. "Avec les
seuls lieux de stockage de Brazzaville (partiellement d�truits par la guerre, n.d.l.r.) et de Pointe Noire, il n'y
a pas assez d'espace", note Jean Bruno Itoua. La r�habilitation des cuves d'Oyo, de Dolisie, de Ouesso per-
mettrait de disposer des "stocks strat�giques  pour �viter les p�nuries". Mais quand bien m�me les r�servoirs
seraient op�rationnels, encore faudrait-il pouvoir les atteindre. Or dans ce pays grand comme l'Allemagne,
seuls 1.200 kms de routes sont bitum�es (� peine 10 % du r�seau); et le CFCO n'est pas � ce jour une alter-
native fiable. R�sultat : il faut attendre l'�t� 2003 pour que la situation se normalise. Mais en mars 2004,
l'Agence France Presse diffuse une d�p�che titr�e "P�nurie de carburant � Brazzaville". Extrait : "de longues
files d'automobiles se forment chaque jour devant les stations dans l'attente d'une �ventuelle distribution de
carburant".  
Pourtant, les autorit�s congolaises, qui avaient pris soin de changer en mai 2002 le statut de la Coraf d'Epic
en soci�t� anonyme unipersonnelle, relancent le processus de privatisation pour un d�nouement fin 2006. La
SNPC conserverait 35 % du capital. Selon Pierre Ndonda, administrateur g�n�ral adjoint de la Coraf, inter-
rog� par l'AFP en novembre 2003, la modernisation des installations n�cessitera un investissement de 30
milliards de francs CFA. 
Mais combien la remise � flot de la Coraf avant sa privatisation co�te-t-elle � l'Etat congolais ? Une subven-
tion de l'Etat de quelque 16 milliards de francs CFA � la Coraf qui, de l'aveu du ministre des Finances, doit
�tre discut�e avec le FMI pour relancer des n�gociations au point mort en novembre 2003. En effet, le bud-
get 2003 pr�voyait de verser seulement 5 milliards � l'entreprise, trois fois moins qu'en r�alit�. Et le budget
2004 envisage le versement d'une subvention de 8 milliards. En premi�re ligne "des mesures fondamentales"
pour la ma�trise des d�penses, le rapport introductif au budget de l'Etat pour 2004 r�dig� par le minist�re des
Finances pr�voit "la ma�trise et la rationalisation des subventions p�troli�res � la Coraf et � la SNPC". 
Pour Bruno Itoua, c'est l'Etat qui est responsable de la situation alarmante de la Coraf, "que le gouvernement
nous laisse la libert� de fixer les prix du carburant et je baisse la subvention", explique le pr�sident de la
SNPC. Ce serait donc normal qu'il paye 34 milliards de francs CFA en 2 ans ! 
Cette th�se ne semble pas �tre partag�e par le minist�re des Finances qui conditionne la croissance des
recettes p�troli�res en 2004 au respect d'une dr�le de mesure : "le versement r�gulier du brut c�d� � la Coraf
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conform�ment � l'accord conclu entre l'Etat et la SNPC". Selon les donn�es du minist�re des Finances, l'Etat
a c�d� un million de barils de p�trole � la Coraf pour "ses besoins de raffinage" au premier semestre 2003,
soit environ 10 % de l'huile qui appartient � l'Etat et transite par Djeno. L'actionnaire asphyxierait-il sciemment
sa filiale, entretenant ainsi artificiellement la p�nurie de carburant qui paralyse toute l'activit� �conomique ?  
Les liens qui unissent la Coraf et sa maison m�re sont d�cid�ment particuli�rement troubles. Le cabinet
KPMG estime : "la revue des comptes de la Coraf ne nous permet pas d'obtenir une assurance raisonnable
sur la r�gularit�, la sinc�rit� des comptes de la soci�t� au titre de l'exercice clos au 31 d�cembre 2001" (revue
des �tats financiers de la SNPC, rapport final du 1er ao�t 2003). 

b- Un activisme qui favorise l'opacit�

Pr�sent�e comme la "cl� de vo�te de la politique �nerg�tique congolaise, la SNPC a pour mission de garan-
tir la gestion efficace et la valorisation du patrimoine p�trolier congolais.(É.). La SNPC assure l'exploration
et l'exploitation des gisements d'hydrocarbures en partenariat (É). Mandat�e pour repr�senter l'Etat dans les
relations contractuelles avec les partenaires �trangers, la SNPC contr�le toute la cha�ne des activit�s p�tro-
li�res. Objectif : b�tir un p�le industriel moderne d�di� � la recherche, � la production et � la transformation
des hydrocarbures", si l'on en croit le publi-reportage pay� par la SNPC dans l'Express du 20 f�vrier 2003. 
Quand l'auteur demande � Jean Bruno Itoua de quelle mani�re la SNPC contribue au d�veloppement durable
du Congo, il r�pond : "la SNPC se propose - pour valoriser localement les ressources p�troli�res, seule solu-
tion cr�dible selon lui pour relancer l'�conomie, n.d.l.r.- de soutenir techniquement et financi�rement les op�-
rateurs priv�s afin de d�velopper des activit�s para-p�troli�res comme la maintenance, la manutention, le
stockage, la chaudronnerie, la fabrication de bouteilles de gaz, la production de lubrifiantÉ.Le succ�s de GPL
SA et Fakki Congo, deux soci�t�s priv�es financ�es par la SNPC, t�moigne de notre volont� de passer le
relais". La SNPC communique d�sormais sur sa volont� de promouvoir le gaz, comme source d'�nergie qui
ne favorise pas la d�forestation. Avec des r�serves naturelles estim�es � 391 milliards de m3, le Congo
occupe la troisi�me place en Afrique, derri�re le Nig�ria et le Cameroun. En somme, elle souhaite se parer
des attributs d'une entreprise citoyenne. 

Et la "g�n�rosit�" de la SNPC ne s'arr�te pas au secteur p�trolier. Elle a par exemple garanti et co-financ�,
avec les partenaires chinois, la construction du barrage hydro�lectrique d'Imboulou. Elle est actionnaire �
hauteur de 5 % dans la banque Cofipa, de 100% de la Soci�t� Congolaise de Production d'Electricit� - dont
l'objet social est " l'exploitation de la centrale �lectrique � Gaz de Djeno -, de 70 % de l'Immobili�re du
CongoÉ

Les participations de la SNPC* :

Source : ÒP�trole congolais : le partage de production, septembre2003Ó de la cellule hydrocarbures du 
minist�re de lÕEconomie et des Finances, www.congo-site.cg

*Ces diversifications tous azimuts entretiennent l'opacit� de la SNPC. Dans sa "revue des �tats financiers de
la SNPCÓ dat�e du 1er ao�t 2003, le cabinet d'audit KMPG, mandat� par la Banque mondiale, estime :
"d'apr�s le rapport d'Ernst & Young (commissaires aux comptes de la SNPC, ndlr), 
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- nous exprimons donc notre incertitude quant � l'existence et � la valeur des actifs incorporels - tels que les
concessions et permis, droits � production, autres immobilisations incorporelles - que l'on retrouve commu-
n�ment � l'actif des soci�t�s comparables � la SNPC. (É)
- nous renouvelons enfin notre r�serve g�n�rale relative � l'inventaire exhaustif, l'estimation et la port�e �ven-
tuelle des divers engagements pris par la soci�t� en faveur des soci�t�s qu'elle contr�le de droit et de fait".
Impossible donc de cerner avec pr�cision les contours de l'activit� de la SNPC, et ce d'autant moins parce
que pendant des ann�es, la soci�t� nationale n'a pr�sent� aucun bilan consolid�Ó. 

B- Un lien intime avec les comptes de l'Etat

Enfin, dans le champ de comp�tences �largies de la SNPC et sur le strict volet financier, la soci�t� intervient
comme le bras financier de l'Etat congolais. Pour le gouvernement congolais, la soci�t� nationale b�tit des
pr�-financements (vendre aujourd'hui le p�trole qui sera produit demain), aujourd'hui interdits par la loi
congolaise. 
Quand les experts de la Soci�t� G�n�rale n�gocient un pr�-financement de 250 millions de dollars gag� sur
le p�trole congolais, c'est au si�ge de la SNPC avenue de Friedland � Paris qu'ils se rendent au printemps
dernier (Lettre du Continent du 6 juin 2002). A la fin du premier semestre 2002, c'est la SNPC toujours qui
s'acquitte du solde de 400 millions de dollars de dette gag�e (source SNPC). 
Mais surtout, quand le Congo r�pond � Interpol qui enqu�te sur
les comptes bancaires mon�gasques de Monsieur et Madame
Itoua � l'automne 2003, les autorit�s d�fendent, selon nos infor-
mations, le pr�sident de la SNPC, amen�, de par sa fonction, �
organiser des montages financiers � m�me de tromper la vigi-
lance des cr�anciers internationaux du Congo. Pour Madame
Itoua, le soutien est moins franc, �voquant des activit�s com-
merciales (quelques �coles et magasinsÉ) qui pourraient justifier la pr�sence de telles sommes sur ces
comptes. 
Le cabinet d'audit KPMG confirme les liens �troits entre la soci�t� nationale et les comptes publics : "la SNPC
a eu comme mission �galement au cours de cette p�riode (janvier de 1999 � 2001) d'aider l'Etat dans sa ges-
tion de tr�sorerie � court terme".  
"Comment peut-il aller chercher dans un compte personnel en Suisse plusieurs millions de dollars pour payer
les salaires ?", s'�tonne un chef d'entreprise. "Il faut �tre plus nuanc�, estime Bruno Itoua, c'est un raccour-
ci de dire que la SNPC paie les salaires des fonctionnaires, cependant, il est exact que le ministre des
Finances vient nous voir, souvent en fin de mois, pour que nous trouvions ensemble des solutions aux pro-
bl�mes de tr�sorerie".  
Pour la premi�re fois, le budget 2004 fait �tat de ces "avances" de la compagnie nationale au Tr�sor congo-
lais : 33 milliards en 2003 (le tableau r�capitulatif du projet de budget de l'Etat, exercice 2004 figurant dans
la loi de Finances ne mentionne aucune affectation budg�taire destin�e aux comptes d'avance pour la SNPC
dans le budget 2003) et 8 milliards programm�s pour 2004. 
Impossible aujourd'hui de r�concilier les comptes de la SNPC avec ceux de l'Etat, c'est en substance et �
mots plus couverts, la conclusion du cabinet d'audit KPMG. 

C- Les b�n�fices de la SNPC en chute libre

Combien gagne la SNPC pour cette d�bauche d'activit�s ? Apr�s des ann�es d'opacit� entretenue, elle c�de
� la rentr�e 2003 aux injonctions de transparence des institutions financi�res internationales en publiant ses
chiffres sur Internet (www.congo-site.cg et www.congopetrole.com ) mais uniquement des bilans sociaux qui
ne refl�tent jamais la r�alit� d'une entreprise. En mai 2004, "� la demande du gouvernement", le cabinet
KMPG rend publique ses 103 recommandations sur la gestion de l'entreprise publique, �pluch�es pendant
presque un an par les autorit�s avant d'�tre diffus�es. 

Combien vend-elle de cargaisons par an ? Selon la Lettre du Continent, la SNPC commercialise entre 20 et
25 cargaisons par an (920.000 barils chacune). "Les quantit�s commercialis�es par la SNPC de 1999 � 2001
ont augment� rapidement puisque les tonnages vendus sur cette p�riode sont pass�s de 6 millions de barils
� 18 millions de barils", indique KPMG dans son rapport d'audit dat� du 1er ao�t 2003 . Selon le compte de
r�sultat de la SNPC, la vente de production lui a rapport� 198 millions de dollars en 2001 (129 milliards de
francs CFA).
Au cours du seul premier semestre 2003, l'Etat lui a c�d� 7,46 millions de barils. Et toujours selon les prix du
baril publi�s sur Internet par le minist�re des Finances, leur vente aurait rapport�e 208,8 millions de dollars
(presque 140 milliards de francs CFA). 

41 milliards de francs CF
A pr�t�s

officiellement par la SNP
C �

l'Etat en 2 ans
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A cela s'ajoutent les 1,6% du prix brut de chaque cargaison vendue au titre de commissions de vente  en
vertu de la convention qui lie la SNPC � l'Etat (contre 2 % auparavant). Selon le compte de r�sultat de la
SNPC, ces frais de gestion lui ont rapport� 7 millions de dollars en 2001 (8 millions en 2000 et 2 millions en
1999). 
Lors du conseil d'administration du 28 mars 2003 (le cinqui�me), Bruno Itoua a donn� trois chiffres repris avi-
dement par la presse brazzavilloise. "(Notre budget de 130 milliards de francs CFA, n.d.l.r.) couvre notre obli-
gation de participation aux charges li�es � l'activit� exploration-production, principalement au cost oil, qui
repr�sente environ 70 % des emplois (É). Entendu que les frais de fonctionnement de la SNPC ne repr�-
sentent que 7 % de l'ensemble des charges". Il ne dira rien des 5 milliards de francs CFA vers�s par l'Etat �
la SNPC en 2003 au titre de ses frais commerciaux. En 2004, le gouvernement pr�voit de lui verser une sub-
vention de 6 milliards. 
Il faudra attendre le 8i�me conseil d'administration du 30 d�cembre 2003, pour apprendre par la voix de Jean
Bruno Itoua que la SNPC a r�alis� en 2003 un b�n�fice de 18,9 millions de dollars (12,5 milliards de francs
CFA). Et pr�voit d'engranger 15 millions de dollars (9,9 milliards de francs CFA) en 2004. On ne peut que
s'�tonner de la chute brutale du r�sultat net de la SNPC depuis 2000 (-25 % entre 2000 et 2001, puis enco-
re -57 % entre 2001 et 2003É). 
Ainsi, la SNPC devrait verser 3,75 milliards de francs de CFA au budget de l'Etat en 2004 et 2 milliards pour
2005. C'est ce qu'ont rappel� les ministres de tutelle, Rigobert Roger Andely et Jean Baptiste Tati-Loutard
dans une "note circulaire aux administrateurs repr�sentant l'Etat au conseil d'administration de la SNPC" en
les enjoignant de "faire observer une r�partition des b�n�fices qui garantit � l'Etat, le montant de dividende
pr�vu au budget de l'exercice au cours duquel les b�n�fices sont distribu�s, qui ne saurait �tre cependant
inf�rieur � :
- 30 % pour les r�sultats de l'exercice 2003, et
- 20 % pour les r�sultats � compter des exercices 2004". Fait � Brazzaville le 17 mars 2004.

Compte de r�sultat de la SNPC :

*cost oil, profit oil gag�, tax oil, redevances
Source : rapport g�n�ral Ernst & Young

D- Tutelle publique, gestion priv�e

"D�s que la SNPC est n�e, Bruno Itoua, son pr�sident, a opt� pour un syst�me informatique diff�rent de celui
d'Elf et choisi une banque britannique.  Il savait d'autant mieux faire qu'il avait �t� form� par Elf, comme tous
les responsables congolais du p�trole. Itoua a voulu s'�manciper et Elf n'a plus contr�l� la machine qu'il avait
cr��", explique un observateur. Cette th�se d'un p�trolier fran�ais transform� en docteur Frankenstein com-
mence � se r�pandre dans l'opinion publique congolaise. "La cr�ation de la SNPC n'a, dans le syst�me de
banditisme actuel, servi qu'� justifier le rapt des fonds pour financer la guerre et l'anormalit� des d�tourne-
ments ", analyse un journaliste ind�pendant. 
A la t�te de la SNPC depuis sa cr�ation, Jean Bruno Itoua, quadrag�naire s�r de lui, personnifie pour les

Congolais la chose p�troli�re. Cependant, il r�fute les propos r�cur-
rents qui le pr�sentent comme le v�ritable ma�tre du p�trole. "Je ne
g�re pas le p�trole congolais, ce sont des accusations tr�s graves,
s'emporte-t-il devant les cam�ras de TV Congo en f�vrier dernier, le
minist�re des Hydrocarbures est responsable et la SNPC est sous sa
tutelle".  
Mais sans doute aimerait-ilr�aliser la profession de foi de Lo�c Le
floch-Prigent en 2001: "il faut constituer un potentiel technique autour

" le FMI n'ai
me pas les

soci�t�s nati
onales ", Jea

n

Bruno Itoua, 
pr�sident de 
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de Jean Bruno Itoua, p�d�g� de la SNPC form�  chez Elf, pour permettre � la SNPC de mieux d�fendre les
int�r�ts du Congo face aux compagnies p�troli�res". Pour avoir publi� un article r�v�lant le salaire de Jean
Bruno Itoua (75 millions de francs CFA - environ 115.000 euros - par mois) en novembre 2003, Simplice Gislin
Ongouya, directeur de la publication de l'hebdomadaire ind�pendant L'Observateur, mis en examen, vient
d'�tre condamn�, le 3 mai 2004, par la justice une des six citations directes de la SNPC et de ses cadres
pour  diffamation. 

Rappelons que le Code des hydrocarbures congolais fixe d�s l'article 3 les r�gles du jeu :"les hydrocarbures
contenus dans le sol et le sous-sol de la R�publique du Congo (É) font partie du patrimoine national. L'Etat
en assure la gestion par l'interm�diaire du minist�re des Hydrocarbures". 
Or dans les faits, le minist�re semble d�pass� et la SNPC toute puissante.  Au point que l'entreprise publique
met un an et demi � satisfaire aux exhortations r�p�t�es des institutions financi�res internationales de res-
pecter la convention qui la lie � l'Etat. Jean Bruno Itoua admet lui-m�me ne pas "�tre un FMiste convaincu
parce que le FMI n'aime pas les soci�t�s nationales". L'enjeu est de taille puisqu'il s'agit de la contraindre �
verser l'ensemble des sommes dues au Tr�sor sous 8 jours. 
Cette supr�matie de la SNPC est confirm�e par le gouvernement lui-m�me ; profitant de l'occasion offerte
par le 4i�me conseil d'administration de la SNPC le 31 d�cembre 2002, le ministre des Hydrocarbures Jean-
Baptiste Tati-Loutard a appel� les dirigeants de la SNPC "� ne pas compromettre les chances de la
R�publique dans les n�gociations en cours avec les institutions de Bretton Woods". Depuis plusieurs ann�es,
la SNPC est, en effet, la pierre d'achoppement des n�gociations du gouvernement congolais avec le FMI. En
cause, l'opacit� entretenue des comptes de l'entreprise et l'�chec des tentatives d'audit. "Tous les six mois,
un gars du FMI vient constater l'opacit� de la gestion de la rente p�troli�re. Sassou dit "Ah bon ! Il faut que
cela change" ; six mois plus tard, le man�ge recommence", r�sume le cadre d'une compagnie p�troli�re. 

E- un soutien politique sans faille

Pour l'opinion publique, le plus alarmant est l'implication profonde de la SNPC dans les affaires de l'Etat:
"pour justifier d'un retard de six mois dans la tenue de son conseil d'administration � la fin de l'ann�e derni�-
re, Jean Bruno Itoua a tout simplement argu�, je cite, de "l'importance des activit�s qui ont marqu� 2002 au
plan national et auxquels la SNPC a �troitement particip�" ; Il ne peut s'agir �videmment que des �lections
pr�sidentielles et l�gislatives ! Comment une entreprise publique, de surcro�t premi�re pourvoyeuse de fonds
du pays, peut-elle participer "�troitement" � un rendez-vous �lectoral capital ?", interroge un observateur
averti. 
Donnant-donnant, les autorit�s n'ont jamais officiellement "l�ch�" la soci�t� nationale, mettant sur le compte
de manÏuvres de d�stabilisation politiciennes les critiques d'opacit�.
Officieusement, elles optent pour un mea culpa mais r�clament l'indul-
gence en agitant la menace d'une nouvelle p�riode d'instabilit� poli-
tique. "Si on soulevait le couvercle de cette bo�te de Pandore (la SNPC,
n.d.l.r.), la stabilit� du pouvoir serait remise en cause ; il faut apprendre

Jean Bruno Itoua,  
"J'�tais dans les premiers Congolais � d�marrer un champ p�trolier" (mai 2003, congo@kiwano)
N� le 6 ao�t 1956
Licenci� en math�matiques appliqu�es (Brazzaville)
Ing�nieur en m�canique �lectricit� (ESTP Paris)
Ing�nieur en d�veloppement et emploi des gisements (ENSM-IFP)
DESS en administration des entreprises (IAE Paris)
- Ing�nieur � la direction du contr�le technique de la SNE
- Elf Congo (responsable des m�thodes statistiques de production chez Elf Congo 86-87, assistant du
chef de secteur 87-90, chef de projet Tchendo 90, chef de secteur 93-95, chef des m�thodes � subdivi-
sion exploitation 95-97)
- Pr�sident du conseil d'administration de la SNPC (mai 99) 
Conseiller aupr�s du Pr�sident charg� des hydrocarbures, des mines, de l'�nergie et de l'hydraulique
Secr�taire g�n�ral du Fonds de d�p�ts et de garanties
Pr�sident du conseil d'administration de la SNE
Pr�sident du conseil d'administration d'Intel Congo
Administrateur g�n�ral de la Coraf
Membre du conseil d'administration de la SNDE, de Socotram
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la d�mocratie d'abord et assurer la paix sociale", souffle un proche du Pr�sident, consid�r� comme r�forma-
teur. Selon Jean Bruno Itoua, les dossiers sur la gestion du p�trole qu'il d�tient lui permettent de contr�ler les
critiques. Jean Bruno Itoua n'est toutefois pas l'unique conseiller sp�cial aux hydrocarbures du Pr�sident. A
46 ans, Denis Auguste Marie Ngokana, ing�nieur chez Elf pendant 10 ans puis patron de SNPC UK, aurait
�t� pr�f�r� � Jean Bruno Itoua pour ren�gocier avec Total le strat�gique Programme G�n�ral d'Accord entre
la compagnie et l'Etat. Denis Sassou Nguesso aurait tent� d'apaiser les tensions en confiant � chacun une
commission, politique ou technique. 
Pourtant au service des int�r�ts de lÕEtat, il est des moments o� la SNPC semble privil�gier ses int�r�ts �
ceux de la nation. Selon Jean Baptiste Tati-Loutard, ministre des Hydrocarbures, "la SNPC a le cul entre deux
chaises, elle est aussi contractante", a-t-il expliqu� en f�vrier 2003. Parce qu'elle d�tient des participations
dans les permis aux c�t�s des op�rateurs priv�s. Si comme le vante son "publi-reportage" dans l'Express de
f�vrier 2003, elle a n�goci� le contrat de partage de production (texte essentiel soumis au vote du Parlement
contrairement aux permis qui sont octroy�s par d�cret), la SNPC "roule" pour les compagnies p�troli�res
�trang�res en augmentant la rentabilit� des champs dont elle d�tient aussi des parts aux termes d'une r�duc-
tion "inique" selon les d�put�s de la part revenant au gouvernement congolais. 

F- La SNPC se pr�pare � changer de statutÉ

Qu'importe, officiellement l'avenir de la SNPC, Denis Sassou Nguesso et Jean Bruno Itoua le voientÉind�-
pendant. D'ici le premier trimestre 2004, si les vÏux de son pr�sident sont exhauc�s, la soci�t� nationale
muera de son actuel statut d'�tablissement public � caract�re industriel et commercial (�pic) pour celui de
soci�t� anonyme.  Apr�s s'�tre affranchi de la tutelle d'Elf, Bruno Itoua parviendra-t-il � s'�loigner de sa tutel-
le publique ? Dans le "publi-reportage" de l'Express, ceci est pr�sent� comme un moyen de mettre fin aux
accusations r�currentes d'opacit�. "Nous �tudions l'opportunit� de changer de statut et de transformer la
SNPC en soci�t� anonyme (SA). Nous pr�parons sa restructuration en 6 branches distinctes : exploration et

production ; raffinage, stockage et distribution ; gaz ; trading ;
services para-p�troliers ; finances". 
Interrog� par la mission de la FIDH en octobre 2003, il donne
une autre version : "nous n'avions pas d'autre choix qu'une �pic
avant que le nouveau code de l'OHADA (Organisation pour l'har-
monisation du droit des affaires en Afrique, ndlr) ne nous per-

mette de cr�er une SA. Or, les �pic exigent de se soumettre � de tr�s nombreuses obligations administra-
tives, aupr�s de la tutelle minist�rielle bien s�r mais aussi de la Cour des Comptes, du d�partement du
contr�le d'EtatÉNous essayons de g�rer �a tr�s calmement, d'o� l'instauration d'une convention entre nous
et l'Etat; mais c'est lourd. Dans le conseil de la SA, il faut trois administrateurs publics ; nous avons d�j� �car-
t� la caisse centrale d'amortissement et le Port autonome de Pointe noire mais nous pensons au Fond de
d�p�ts et de garanties, ainsi qu'� une filiale de la SNPC ; un reste � trouver". Ainsi, les nouvelles dispositions
du commerce africain vont permettre � la SNPC de s'abstraire en partie de sa tutelle publique. 

G-É au grand dam des cr�anciers internationaux du Congo 

Or, cette mutation statutaire pourrait contrevenir aux accords contract�s avec ses financiers. Parce qu'elle
aurait pour corollaire d'emp�cher les cr�anciers de l'Etat congolais de se retourner vers la SNPC pour r�cu-
p�rer leur d�. Ainsi, selon la Lettre du Continent (LdC), quand des banques internationales acceptent de
gager  pour plus de 200 millions de dollars de futures cargaisons de la SNPC au printemps 2002, c'est � la
condition que la soci�t� "garde son statut d'�tablissement public pendant toute la dur�e du pr�t" et qu'elle res-
pecte les engagements du FMI. Sous la pression de certains cr�anciers (Walker International, Connecticutt
Bank of CommerceÉ), cette op�ration financi�re serait partiellement tomb�e � l'eau, le Special Purpose
Vehicle, la structure cens�e recevoir les fonds baptis�e Ol�arius et domicili�e dans les Iles Ca�mans ayant
�t� saisie. 
Le 3 juillet 2003, la cour d'appel de Paris donne raison aux cr�anciers du Congo en confirmant que la SNPC
est bien une �manation de l'Etat (LdC du 24/07/03). Bruno Itoua s'appr�tait en novembre 2003 � se pourvoir
en cassation. 

2/ Total prend ses distances avec le pouvoir

A- La compagnie fran�aise a toujours �t� au cÏur de la politique congolaise

De la pr�histoire p�troli�re congolaise � nos jours, la SPAEF, puis Elf, puis Totalfina-Elf, et aujourd'hui sim-

selon la justice fran�ais
e, la
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plement Total, a toujours �t� au cÏur du syst�me politique, son premier soutien ou son meilleur ennemi selon
les p�riodes. Il convient de lire � ce titre "L'envers de la dette" de Fran�ois Xavier Verschave dans la collec-
tion Dossiers noirs chez Agone. Par exemple, la nomination au poste de Premier ministre d'Andr� Milango
en 1991 s'est d�cid�e au dernier �tage de la tour Elf. 
Le proc�s Elf qui s'est d�roul� en 2003 en France a r�v�l� chaque jour son lot de corruptions, d'argents
d�tourn�s, de collusion. Comptes bancaires dans les paradis fiscaux (50 millions de francs suisses transf�-
r�s au Lichtenstein pour l'ancien pr�sident Pascal Lissouba en avril 1996 par Elf, selon Alfred Sirven (ordon-
nance de renvoi Titre 2 du proc�s Elf), valises sonnantes, armes tr�buchantesÉle pass� (et le passif) d'Elf
au Congo est immense. 
La s�curit� qui pr�vaut � Pointe Noire, ville c�ti�re o� se sont install�s les p�troliers, est � ce titre �difiante,
et attire beaucoup de Congolais fuyant les combats. En 1997, alors que la guerre civile fait rage et que les
pillards Ïuvrent partout ailleurs, Pointe Noire est �pargn�e. A quelques kilom�tres de la ville, le terminal
p�trolier de Djeno o� arrive l'huile puis�e en mer, fermera ses portes une trentaine d'heures en octobre pour
des "raisons de s�curit�". A proximit� du terminal, 50 militaires se relayent encore aujourd'hui en permanen-
ce. 

Les barils de lÕEtat enlev�s par Total* : 
au premier semestre 2003

*Pour le Djeno m�lange et le Nkossa blend
Source : ÒGouvernance, transparence et donn�es �conomiques du CongoÓ, Minist�re des Finances

B- Total met en garde les autorit�s congolaises contre la baisse continue de la production p�troli�re

Mais d�sormais, il semble que la donne ait chang�, m�me si Total reste le premier op�rateur p�trolier du
Congo en extrayant 75 % de la production nationale. 
D'abord parce que le p�trolier, d�sormais c�t� en Bourse et donc propri�t� d'une multitude d'actionnaires dis-
pers�e dans le monde, doit justifier de la pertinence �conomique de tous ses choix et non de leurs bienfaits
pour la diplomatie fran�aise. Total serait de moins � moins pr�t � prendre le risque de d�cha�ner l'opprobre
internationale (d�j� suscit�e par sa pr�sence et son attitude en Birmanie) en s'ing�rant dans les politiques
nationales.

Principaux actionnaires de Total :

*repr�sent�s au conseil dÕadministration (5,6%  du  capital et 9,1% des droits de vote)
Source : rapport annuel 2003 de Total

Ensuite parce que le Congo n'est plus l'eldorado p�trolier qu'il �tait dans les ann�es 80 et 90. Le record de
13,7 millions de tonnes d'huile extraite, soit 271.000 barils par jour, en 2000 restera historique. La hausse de
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9,4 % de la production pr�vue pour 2004 (12,147 millions de tonnes)
est, selon les sp�cialistes, r�siduelle. Paradoxe de l'histoire, le gou-
vernement compte sur le gisement de M'Boundi exploit� � terre par
Zetah, filiale de Maurel & Prom, seul op�rateur du p�trole congolais
onshore depuis qu'Elf a jet� l'�ponge. 
Depuis deux ans environ, la compagnie fran�aise met en garde le

Congo : nous ne serons pas toujours l�, scande-t-elle en substance. Face
aux notables de Pointe noire invit�s dans sa villa de la c�te sauvage pour f�ter la nouvelle ann�e 2004, Louis
Heuz�, directeur g�n�ral de Total E&P Congo, a une nouvelle fois martel� : Òavec une production p�troli�re
en baisse de 12 % en 2003  et de 6,5 % en 2004, le Congo a peu d'avenirÓ. Le p�trolier fran�ais a pour habi-
tude de ne pas communiquer la part g�n�r�e dans ses revenus par tel ou tel pays. Seule la production est
publi�e : 154.700 barils extraits par jour en moyenne entre 1960 et 2000, contre 110.000 en 2001. En 1991,
l'or noir puis� par le p�trolier fran�ais l'est dans l'offshore congolais repr�sentait  16,5 % dans la production
mondiale d'Elf, contre moins de 6 % en 2003. 
Certes, la mise en production du champ de Moho-Bilando pr�vue pour 2005 devrait offrir un r�pit � la chute
continue de l'extraction de l'huile; mais de courte dur�e : d�s 2010, la production entrera dans un nouveau
cycle de d�croissance.

La production ÒliquideÓ par zone g�ographique de Total :

Source : rapport annuel 2003 deTotal

Ajoutez "une fiscalit� pesante" � une "g�ologie peu cl�mente", la conclusion tombe comme un couperet : la
fin est proche. D�j� en d�cembre 2001, Lo�c Le Floch Prigent, ancien p�d�g� d'Elf de 1989 � 1993, et proche
de Denis Sassou Nguesso qu'il conseillerait depuis r�guli�rement sur les choses p�troli�res, reconnaissait
devant la presse : "il est � noter que la compagnie manque d'enthousiasme pour le Congo depuis d�j� 3 ou
4 ans".
Un baril d'or noir sous la barre des 17 dollars g�n�rerait m�me des pertes pour la filiale pont�n�grine. "Si le
contexte politique nous rend la vie impossible, cette fois, nous plierons bagage sans que cela soit un choc
financier pour le groupe", pr�vient un dirigeant. 

C- Depuis cinq ans, les relations entre le pouvoir et Total sont jalonn�es de contentieux 

Depuis son retour au pouvoir, Denis Sassou Nguesso entretient des relations tendues avec Total. "Cela fait
cinq ans que nous parlons des m�mes sujets, nous pensons qu'il est temps de conclure", confirmait-il sur RFI
en f�vrier 2003. D'autant que la gu�rilla juridico-politique co�te ch�re : pour la seule premi�re quinzaine de
mai 2002, selon la Lettre du Continent, la Soci�t� Nationale des P�troles Congolais (SNPC) aurait pay�
400.000 euros d'honoraires au cabinet d'avocats Cleary, Gottlieb, Steen & Hamilton. 
Plusieurs contentieux opposent Total et le Congo qui r�clame 300 millions de dollars (ou 500 millions selon
les sources) au titre de dommages et int�r�ts. Or, seule la reprise du gisement Emeraude par Perenco avec

10 % du capital pour la SNPC, �tait un probl�me r�solu au prin-
temps 2003. "Tout ceci est une question de rapport de force ; le
plus fort gagne toujours mais les faibles ne se laisseront pas tou-
jours faire", nous pr�dit le Pr�sident de la R�publique en f�vrier
2003. 

- Premier contentieux, le contrat de partage de production. "Le Congo estime que l'introduction du partage
de production lui a �t� d�favorable et a demand�, sur 1996-1998, 219 millions de dollars � Elf et Agip au titre
de Pointe noire grands fonds (PNGF, zone d'extraction offshore qui borde la c�te congolaise, ndlr) et
Madingo, et refuse de prendre en compte les "gains" obtenus sur Nkossa", pr�cise une note confidentielle de
Total que s'est procur�e la Lettre du Continent. Selon certaines sources, les gains de l'Etat congolais sur ce
champ depuis sa mise en production en 1996 s'�l�veraient � un peu plus de 860 millions de dollars. 
-Deuxi�me dossier : en 1995, Pascal Lissouba, alors Pr�sident c�de � Elf la part de l'Etat congolais dans Elf
Congo, la soci�t� exploitant conjointement le p�trole, pour 50 millions de dollars. "Notre participation minori-
taire de 25 % dans Elf Congo et de 20 % dans Agip Recherches nous obligeait � accepter des d�cisions qui
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ne nous servaient pas et nous g�naient �norm�ment dans notre action de contr�le de l'activit� p�troli�re",
justifiait en 1995 Beno�t Kouk�b�n�, alors ministre des Hydrocarbures. Pour l'actuel gouvernement, le pr�ju-
dice subi par le Congo pour ce "bradage" s'�l�ve � 25 milliards de francs CFA (38 millions de dollars). 
- Parmi les autres motifs de f�cherie, le montant contest� par le Congo des investissements consentis par
Total sur le champ de Nkossa, d�couvert en 1984 et exploit� depuis 1996 : 2 milliards de dollars au lieu d'un.
Brazzaville a donc mandat� le cabinet am�ricain Gafney & Cline pour un audit pr�cis. 
- Un d�saccord sur la r�forme de la TVA vient ensuite : "la loi de Finances 2003 exclut les produits p�troliers
de la liste d'�ligibilit� � la d�ductibilit�. Or les grandes entreprises sont de tr�s grandes consommatrices de
produits raffin�s", explique Jean-Jacques Semba, secr�taire g�n�ral d'Unicongo, pour Union patronale et
interprofessionnelle du Congo. Et m�me si "la pression des lobbies est forte, le ministre de l'Economie, des
Finances et du Budget a trop besoin de trouver un relatif �quilibre budg�taire" pour c�der aux revendications
des p�troliers. Les taxes maritimes aussi posent probl�me. Le Congo souhaite, en effet, augmenter les 18
cents par baril acquitt�s aujourd'hui, exercice p�rilleux auquel le Gabon a, pour sa part, renonc�. 
- La gestion de la provision pour abandon de site, cens�e servir selon les principes du protocole de Kyoto au
d�mant�lement des plates-formes de puits � sec, et dont les int�r�ts ne profitent qu'� Total, selon le gou-
vernement. 
N�anmoins, quelle que soit la gravit� des diff�rents, le gouvernement congolais n'a pas les moyens de se
brouiller avec le premier op�rateur du pays. "Cela n'aurait pas beaucoup de sens aujourd'hui alors que le
Congo �tait d�j� un pays ouvert sous l'id�ologie communiste de pousser certains dehors pour en faire venir
d'autres (É). Nous cherchons � diversifier notre partenariat dans tous les domaines, c'est clair ; mais �a ne
peut �tre en chassant ceux qui sont l� et qui ont cru au pays, qui sont rest�s malgr� les guerres et les diffi-
cult�s, qui ont continu� � nous faire la preuve de leur confiance", a indiqu� � la t�l�vision nationale congo-
laise, en f�vrier 2003, Jean Bruno Itoua, pr�sident de la SNPC. 

D- En f�vrier 2003, le Parlement s'oppose aux int�r�ts de Total pour la premi�re foisÉ

Le 12 f�vrier 2003, pour la premi�re fois, la querelle qui envenime les relations entre Total et Denis Sassou
Nguesso gagne la sc�ne publique. Le Parlement examine, en effet, un projet de loi d'essence gouverne-
mentale qui revoit � la baisse de la part du Congo dans le p�trole qui sera extrait du champ de Moho-Bilando
� partir de 2005. Parce que les conditions d'exploitation sont anormalement difficiles, Total invoquait l'article
35 du Code des hydrocarbures de 1994 pour passer :
-la redevance p�troli�re de 15 % � 12 %, 
-le "cost oil" (acquis � l'op�rateur, ici Total) de 60 % � 70 %, 
-le "profit oil" allou� � l'Etat de 33 % � 25 % et 
-faire dispara�tre la provision pour investissement diversifi� (PID, �gale � 1 % du chiffre d'affaires mensuel). 
Notons que dans le document r�dig� par le minist�re des Finances intitul� " gouvernance, transparence et
donn�es �conomiques du Congo " et disponible sur le site du gouvernement congolais (www.congo-site.cg),
les 18 champs exploit�s par Total, ENI Agip et Congorep (association entre la SNPC et Perenco) b�n�ficient
d'un taux de redevance mini�re de 12 %. Seul Zetah, filiale de Maurel & Prom, acquitte 17,5 % ou 15 %.
Revoir � la baisse la redevance est monnaie donc courante. 

Éet devient un instrument dans les n�gociations entre Total et le gouvernement

Partage inique, tranchent pourtant cette fois les d�put�s exigeant du gouvernement qu'il ren�gocie avec
Total. Pour la premi�re fois, une commission parlementaire fait barrage � un projet gouvernemental.
L'�crasante majorit� du PCT de Denis Sassou Nguesso dans les deux chambres avait habitu� les observa-
teurs de la vie parlementaire congolaise � plus de discipline. Pourtant vot� en conseil des ministres le 1er
f�vrier 2003, ce texte n'a pas �t� d�fendu par le gouvernement. Le ministre des Hydrocarbures, Jean-
Baptiste Tati Loutard, a n�anmoins confirm� la paternit� gouvernementa-
le du projet de loi : "non, le contractant (Total, ndlr) n'a pas �crit
l'avenant seul ; nous avons des expertsÉpeut-�tre pas en
nombre suffisantÉ". Ce manque d'enthousiasme des ministres
concern�s a sem� le trouble parmi les d�put�s.  "Le gouverne-
ment veut que l'Assembl�e censure ce texte, sans prendre le
risque de nous dire dans quel sens il faut finalement l'interpr�ter.
Cela n'appara�t pas contrairement � d'habitude dans l'expos� des
motifsÉ" a soulign� en s�ance un �lu du PCT. Pour Sabaye
Fernand, membre de la commission des affaires juridiques et
administratives de l'Assembl�e nationale, ce monsieur ne peut pas �tre dans les deux commissions � la fois.
Pri�re de m'appeler demain, ceci refl�te les Ò effets pervers d'un Etat rentier" : en substance, l'ex�cutif coin-

" les majo
rs ont tou

jours dict�

leur loi a
u Congo ",

 Sabbaye

Fernand, pr
�sident de 

la 

commission 
des finance

s de

l'Assembl�e
 nationale

42



c� par le fait que le p�trole est sa seule ressource "peut �tre amen� � se voiler la face et suivre la loi du plus
fort". Et de conclure : "dans le secteur p�trolier, les majors ont toujours dict� leur loi au Congo, l'expertise
nationale �tant d�faillante ".
L'article 38 de la Constitution du 2 janvier 2002 invite les dirigeants � la prudence :"tout acte, tout accord, toute
convention, tout arrangement administratif ou tout autre fait qui a pour cons�quence directe de priver la nation
de tout ou partie de ses propres moyens d'existence tir�s de ses ressources ou de ses richesses naturelles,
est consid�r� comme un crime de pillage imprescriptible et puni par la loi". Ce "non" cinglant (vote � l'unani-
mit� moins deux absentions) qui aurait �t� dans un autre r�gime assimil� � un camouflet politique pour l'ex�-
cutif, a �t� salu� par le gouvernement. Et en premier lieu, son chef, le Pr�sident de la R�publique Denis
Sassou Nguesso qui s'est r�joui sur les ondes de RFI (f�vrier 2003) : "je crois que c'est la preuve de la bonne
sant� de la d�mocratie. Et l'on ne parlera plus de l'opacit� de la gestion du p�trole". Pour Edouard-Ambroise
Noumazalay, le pr�sident du S�nat (qui a aussi rejet� les deux projets de loi gouvernementaux le 14 f�vrier),
la Chambre basse "a tranch� au mieux des int�r�ts du Congo et de son peuple". 

E- L'exploitation de Moho-Bilando encore en n�gociation d�but 2004

A la fin f�vrier 2004, les conditions de partage du p�trole de Moho-Bilando n'avaient toujours pas �t� ren�-
goci�es. Le Congo souhaite obtenir de Total qu'il compense la faible rentabilit� du champ en acceptant d'in-
vestir encore des capitaux pour creuser un nouveau puits plut�t qu'en revoyant � la baisse les recettes du
Congo, solution d�j� rejet�e par les d�put�s. La compagnie p�troli�re estime, elle, avoir d�pens� suffisam-
ment. Quoiqu'il en soit, le rejet du projet de loi par le Parlement sert le gouvernement dans le bras de fer qu'il
a entam� avec Total depuis 1997. 

F- En septembre 2003, le Parlement scelle la r�conciliationÉ

Au d�but du mois de septembre 2003, soit six mois apr�s avoir rejet� les cl�s du partage de la production de
Moho-Bilando, les d�put�s congolais ont traduit dans la loi le r�glement des contentieux

avec Total. Au passage, sans que cela ait officiellement � voir avec la r�solution
des conflits, la compagnie fran�aise obtient un nouveau permis de recherche dans
une zone dite Haute Mer o� se situe d�j� le champ de Moho-Bilando. 
Six projets de loi, examin�s dans le cadre d'une proc�dure d'urgence, "gomment"
les litiges. En �change d'une "indemnit� transactionnelle" de 160 millions de dol-
lars, le gouvernement "renonce irr�vocablement et d�finitivement � l'�gard de Total
Exploration & Production (TEP) Congo et de ses affili�s � certaines r�clamations ou
recours ayant une origine ant�rieure au 1er janvier 2003, et qui se rapporte en par-
ticulier aux points suivants : 

-la valorisation des 25 % des parts sociales d'Elf Congo rachet�es par la soci�t� Elf Aquitaine � la R�publique
du Congo (RC) en 1995 ;
-les conditions �conomiques du passage du syst�me de concession en syst�me de partage de production
mat�rialis� par les avenants n¡6 et suivants de la convention d'�tablissement et leurs documents d'applica-
tion ;
-certaines dispositions du Programme g�n�ral d'accord (PGA) ;
(deux lignes sont illisibles sur le document que nous nous sommes procur�sÉ)
-l'ensemble des questions soulev�es � l'occasion des audits p�troliers (d�veloppement et exploitation du
champ de Nkossa entre autres) et des v�rifications fiscales, comptables, sociales de TEP Congo, men�s par
la RC, la SNPC et/ou leurs repr�sentants sur les exercices ant�rieurs � 2002, sans pr�judice des discussions
y aff�rentes qui ont pu ou pourraient conduire les parties � d�cider d'op�rer d'�ventuelles modifications pour
les exercices post�rieur � l'exercice 2001", article 5.1 de l'Accord de cession d'int�r�t dans la concession
mini�re Likouala. 

... mais � quel prix ?
Combien le Congo a-t-il obtenu au titre des r�parations de Total, en �change d'un renoncement aussi large �
ses droits de recours ? "En examinant les seuls textes l�gislatifs, il est impossible de r�pondre � cette ques-
tion, parce qu'il manque des �l�ments de compr�hension essentiels ", pr�vient un cadre de Total qui pr�f�re
rester anonyme. Pourtant, comme nous allons le voir, l'addition est tr�s loin des 300 millions de dollars r�cla-
m�s par le gouvernement. Le Congo renonce � une partie de son p�trole pour obtenir 80 millions de dollars
imm�diatement, un allongement de la dur�e de remboursement d'un pr�t consenti par Total � la SNPC, et
l'application partielle de textes vieux de 1998 sur la gestion des provisions pour remise en �tat des sites p�tro-
liers qui n'a aucune incidence sur les recettes du Tr�sor, voil� les trois volets de la compensation obtenue par
le gouvernement congolais. 

Le Congo renonce �son droit de poursuivre Total en justice
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a/ Likouala SA , une soci�t� fant�me pour un paiement en liquide de la compensation au 
Congo

Le gouvernement revendique d'avoir obtenu 160 millions de dollars (92,8 milliards de francs CFA). Seule
chose s�re � la lecture des textes : seule la moiti� (80 millions de dollars) sera
vers�e imm�diatement ; le paiement du solde est soumis � condition et n'inter-
viendra pas avant plusieurs ann�es. 
Ces 160 millions de dollars correspondent au prix de 65 % de la concession
Likouala (un permis d'exploitation et deux champs, Likouala et Likouala Est
d�tenus pat Total depuis 1978 pour une dur�e th�orique de 50 ans) que Total
"donne" pour un franc symbolique � l'Etat congolais. Si ENI Agip Congo, l'autre
associ� avec 35 % de Likouala, avait exerc� son droit de pr�emption, la com-
pagnie italienne aurait d� verser 160 millions de dollars � Total qui s'engagerait
alors � les reverser � la R�publique du Congo" (article 3). Selon Jean Bruno
Itoua, pr�sident de la SNPC "ENI ne souhaite pas encore c�der ses parts". 

De source proche du dossier, la compagnie fran�aise aurait pr�f�r� conc�der un d�dommagement en natu-
re par principe : les litiges p�troliers doivent trouver leur r�solution par la chose p�troli�re. A Brazzaville,  Jean
Bruno Itoua �voque des raisons fiscales � ce choix. 
Comme "le gouvernement avait besoin de cash tout de suite", nous a-t-il expliqu� en octobre 2003, il revend
imm�diatement la concession mini�re Likoula pour 160 millions de dollars � une soci�t� de droit congolais
�ponyme, Likouala SA. Officiellement, le secr�taire g�n�ral du gouvernement, Benjamin Boumakany, �crit
dans l'expos� des motifs pour la n�gociation avec Total le 27 ao�t 2003 : "L'accord g�n�ral transactionnel
sign� le 10 juillet 2003 pr�sente les caract�ristiques ci-apr�s : (É) afin de permettre � Total de servir de sup-
port pour une op�ration financi�re li�e � Likouala, une deuxi�me cession a �t� pr�vue".
Cette c�l�rit� est �tonnante. Comme dans la joint venture Congorep avec la compagnie Perenco, sur le vieux
champ Emeraude (800.000 barils extraits au premier semestre 2003), l'Etat congolais, via son bras p�trolier
la SNPC avait les moyens d'exploiter Likouala. Grossi�rement en raison de la raret� des donn�es, on peut
estimer qu'il aurait fallu environ 7 ans au gouvernement congolais, s'il �tait rest� propri�taire de Likouala, pour
g�n�rer 80 millions de dollars de recettes p�troli�res suppl�mentaires. Likouala peut �tre exploit� encore 15
ans. 

Press�, le gouvernement ne fait toutefois mention � aucun moment
dans le budget 2004 d'une recette exceptionnelle de 80 millions de
dollars. A noter �galement que les deux cessions sont exon�r�es
"du droit de timbre et d'enregistrement ainsi que de tout imp�t, taxe,
droit, contribution, redevance ou pr�l�vement de toute nature sur le
territoire de la RC" (art. 8.7). 
Personne au Congo ne semble savoir � qui appartient Likoula SA,
cette compagnie ad hoc qui ne dispose d'aucun autre actif p�trolier. Ni le gouvernement, ni le Pr�sident de
la SNPC, ni Total n'ont souhait� nous r�pondre sur cette question. Son actionnaire est qualifi� d' "uniqueÓ
dans l'accord de cession. En d�pit de nos recherches, les statuts de la soci�t� ne sont pas disponibles � la
Chambre de commerce de Pointe Noire. Chez Total � Paris, la confidentialit� est invoqu�e pour se contenter
d'indiquer que la compagnie fran�aise s'est assur�e du s�rieux de cette entreprise. Une pr�caution minima-
le puisque Total reste par contrat l'op�rateur des champs Likouala. L'assistance administrative � Likouala SA,
le transport, le transit et le traitement du brut de Likouala, Total conserve toutes ses anciennes pr�rogatives.
Un contrat d'op�rateur d�l�gu� pour lequel Total ne r�aliserait pas de b�n�fice mais travaillerait � co�ts r�els. 

"Le gouvernement avait
besoin de cash tout de

suite", Jean Bruno
Itoua, pr�sident de la
SNPC, octobre 2003
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Champs en fin de production dont plus de 80 % des r�serves r�cup�rables l'ont d�j� �t� (30 millions de
barils restent � extraire), les deux Likouala ont produit 1,244 million de barils au premier semestre 2003,
selon les donn�es du minist�re des Finances. Soit 5,8 % de l'huile extraite par Total et 3,2 % de la pro-
duction totale. En neuf mois, les deux champs Likouala ont rapport� environ 300.000 barils � l'Etat
congolais (Provision pour investissement diversifi�, redevance de 12 %, sa part contractuelle du profit
oil). Les compagnies priv�es associ�es ont, apr�s d�duction des investissements maximum (ou cost
stop, soit 580.500 barils au premier semestre), obtenu 363.000 barils. Total propri�taire de 65 % du per-
mis a donc per�u 236.000 barils de Likouala au cours des six premiers mois de l'ann�e 2003. 
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M�me si personne ne la conna�t, Likouala SA a trouv� des banquiers. En effet, cette soci�t� emprunte 80
millions de dollars d'abord puis �ventuellement, apr�s remboursement du premier pr�t, 80 autres millions de
dollars pour payer le Congo. "Pour assurer le remboursement (du pr�t, ndlr) dans de bonnes conditions,
Likouala SA devra c�der les quantit�s d'hydrocarbures correspondant � la marge op�rationnelle et au cost
oil lui revenant � un prix fixe (É), au travers d'un contrat de vente � prix fixe entre la soci�t� Likouala SA et
TEP Congo" (article 5.3 du contrat de cession). En clair, tant que Likouala SA devra de l'argent � ses cr�an-
ciers, Total lui ach�tera tout son p�trole � prix fixe. Ainsi, la compagnie p�troli�re ne garantit pas formelle-
ment la production future de Likouala mais assure le nouvel op�rateur (et donc ses cr�anciers) contre les
fluctuations de prix du p�trole, pendant toute la dur�e du pr�t. 
D�cid�ment tr�s bien entour�e, Likouala S.A. b�n�ficie �galement d'un coup de pouce du gouvernement :
"la RC c�de irr�vocablement (sa quote-part d'excess-oil, ndlr) � la soci�t� Likouala SA jusqu'au rembourse-
ment complet du pr�t" (D�finitions de l'accord de cession d'int�r�t dans la concession mini�re de Likouala).
Dans un langage moins technique, quand les investissements pour exploiter un champ p�trolier sont moins
�lev�s que ne le pr�voyait le contrat de partage de production initial, cela d�gage un excess-oil, pay� aux
propri�taires en nature et dont la moiti� revient � l'Etat. Pour la premi�re fois en 2004, cette recette p�troli�-
re sur l'ensemble du domaine p�trolier de l'Etat figure au budget avec 31,8 milliards de francs CFA (8,4 %
des recettes p�troli�res). 
Le gouvernement a, il est vrai, int�r�t � ce que Likouala SA rembourse la premi�re tranche de pr�t de 80 mil-
lions de dollars. En effet, "la soci�t� Likouala �tudiera, avec l'assistance de TEP Congo (É), la mise en place,
� compter du remboursement complet du pr�t, d'une ou plusieurs autres tranches de financement, avec la
banque qui aura mont� le pr�t ou avec une autre de son choix. Le montant de chaque tranche sera ce qui
para�tra le mieux adapt� aux conditions de prix de march� du brut et au comportement du gisement" (art. 3).
Pour "les modalit�s, le rythme et le calendrier " du deuxi�me versement, "Likouala Sa et la RC se concerte-
ront".
- Ainsi, en r�sum�, le gouvernement congolais a c�d� pour 80 millions de dollars � une soci�t� de toute �vi-
dence �cran une part des ressources naturelles congolaises � travers un montage financier qui pourrait �tre
assimil� � un pr�-financement - pratique pourtant interdite depuis le 1er janvier 2003 gr�ce � la pression des
institutions financi�res internationales. 

b/ La dette gag�e de la SNPC est ren�goci�e

Toujours dans le cadre des n�gociations, le gouvernement
congolais a demand� aux parlementaires de r�viser le protoco-
le g�n�ral d'accord (PGA) conclu le 10 septembre 2001 entre
Total, la SNPC et la R�publique du Congo. En jeu, le r��che-
lonnement d'une partie de la dette contract�e par la soci�t�
nationale aupr�s de la compagnie fran�aise. 

Ech�ancier de remboursement dÕune dette due par la SNPC � Total :

Source : loi portant approbation de lÕavenant n¡1 au protocole g�n�ral dÕaccord conclule 10 sptembre 2001

D�sormais, le Congo payera � Socap International Limited, soci�t� financi�re de Total de droit bermudien
dont l'administrateur est Fran�ois Groh, 280 millions de dollars entre 2002 et 2011. En vertu de cet allonge-
ment de l'�ch�ancier conduisant � une r�duction des mensualit�s, pour 2002, le Congo c�dera ainsi trois fois
moins de p�trole � Total que pr�vu. Aucune information officielle ne donne l'encours initial de la dette avant
ren�gociation. Seule indication, selon les D�p�ches de Brazzaville du 11 septembre 2003, � la question d'un
s�nateur, le ministre des Affaires Etrang�res Rodolphe Adada (rempla�ant son homologue des
Hydrocarbures) aurait d�clar� : "le montant de la cr�ance de l'Etat congolais aupr�s des banques suisses,
notamment CIBC et IHAG, �tait de 197 millions de dollars au 1er janvier 2002 ; �chelonn� sur 10 ans, ce
montant s'�l�vera � 280 millions de dollars, int�r�ts compris". Total n'a pas souhait� s'exprimer sur ce sujet. 
"L'�ch�ancier en dollars a priorit� sur (celui, ndlr) en barils". En clair, si le prix du p�trole baisse, le Congo
devra c�der plus de barils. Par ailleurs, si "les droits � redevance et profit oil revenant � la RC relatifs aux
int�r�ts de TEP Congo sur le permis d'exploitation de Nkossa (�taient) insuffisants" (avenant n¡1 au PGA, du
9 juillet 2003), Total pr�l�vera son d� sur le p�trole d'autres champs. 
En effet, les dettes gag�es, interdites par le minist�re des Finances sous la pression des institutions finan-
ci�res internationales depuis janvier 2003, sont imp�ratives. Dans la ren�gociation de ces cr�ances, parti-
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culi�rement iniques puisqu'elles consistent � vendre aujourd'hui le p�trole qui sera puis� demain, le Congo
n'est pas en position de force face au premier op�rateur du pays, par le terminal duquel passe l'essentiel du
p�trole. 
Ainsi, pour acc�l�rer le remboursement de la cr�ance de Total sur la SNPC "dans le cadre du contrat de par-
tage de production Haute Mer", la R�publique du Congo c�de � TEP "sa quote-part d'excess oil d�coulant
des zones de Pointe noire grands fonds, Madingo et PEX". Et ce pendant deux ans et demi, � compter du
1er juillet 2003. Selon le minist�re des Finances ("gouvernance, transparence et donn�es �conomiques du
Congo"), au premier semestre 2003, l'Etat congolais a obtenu 1,5 million de barils de p�trole au titre de son
excess-oil sur ces trois permis.

c/ Droit de regard sur les provisions pour d�mant�lement des installations p�troli�res ne veut
pas dire cogestion

La gestion des provisions pour abandon de sites p�troliers est constitu�e par des capitaux s�gr�gu�s durant
toute la dur�e d'exploitation des puits. Jusqu'� cette r�vision l�gislative, ils �taient g�r�s exclusivement par
les compagnies p�troli�res. Ces derni�res "n'informent la RC des niveaux de ses provisions qu'au moyen de
leurs documents financiers", constate la commission �conomie et finances de l'Assembl�e nationale le 6 sep-
tembre 2003. 
D�sormais, un  comit� mixte d'�valuation des provisions pour r�habilitation examinera les programmes de
travaux, calculera les sommes dues et les int�r�ts financiers ainsi que le partage desdits int�r�ts entre Total
et l'Etat, � compter du 1er janvier 2003. Toutefois, les fonds restent g�r�s dans les faits par les compagnies
p�troli�res. 
Cette co-gestion est d�j� pr�vue par l'arsenal l�gal et r�glementaire congolais depuis 1998 ; mais "la r�sis-
tance des op�rateurs p�troliers pr�occup�s par la disponibilit� des provisions constitu�es au moment de la
r�habilitation des sites" a emp�ch� l'application de ces textes, selon le ministre des Affaires �trang�res,
Rodolphe Adada, rempla�ant dans le d�bat parlementaire son homologue des Hydrocarbures. En clair, les
p�troliers craignent qu'au moment opportun de les d�bloquer, les fonds se soient volatilis�s des caisses de
l'Etat.
Ainsi, le Fonds de d�p�ts et de garantie, institu� en 1998 (ordonnance n¡14-98 et d�cret n¡98-474 du 31
d�cembre et d�cret n¡99-98 du 14 juin 1999 en application de la loi n¡4-98 du 4 ao�t), n'a jamais fonctionn�.
La n�gociation de septembre 2003 avec les compagnies priv�es n'am�liorera pas le respect des textes offi-
ciels ; "le fonds de d�p�ts et de garantie (pr�sid� par Bruno Itoua, pr�sident de la SNPC, ndlr) d�pendra de
la capacit� d'application de tous les textes ant�rieurs et actuels par les partenaires", r�pond, le 6 septembre
2003, Rodolphe Adada aux d�put�s membres de la Commission �conomie et finances. 

3/ A terre, les p�troliers montrent patte blanche mais leurs actions restent marginales

A- Total emploie directement 500 salari�s au Congo

Extractive essentiellement pratiqu�e offshore � plusieurs kilom�tres au large des c�tes atlantiques, l'indus-
trie p�troli�re congolaise parait lointaine � la majorit� des Congolais. Une seule ville au Congo vit au rythme
des p�troliers et profite directement de leurs subsides : Pointe Noire,  une cit� de bord de mer champignon
de 800.000 habitants. Total qui est le principal op�rateur dans les eaux congolaises, y fait vivre quelque 500
salari�s, auxquels s'ajoutent 2.000 employ�s des sous-traitants (400 entreprises seraient concern�es pour la
seule maintenance). C'est donc sur son action que nous avons concentr� notre �tude. 
Selon le code des Hydrocarbures de 1994 (loi n¡24-94 du 23 ao�t 1994), le titulaire d'un titre minier s'enga-
ge � privil�gier l'embauche de salari�s congolais, et � les former, et � pr�f�rer, � condition �gale, une entre-
prise nationale (articles 21 et 22). "Tous les ans, 5 salari�s congolais (techniciens, cadres, ing�nieursÉ) sont
envoy�s �tudier en France, aux frais de Total", note Romain Fouque, secr�taire g�n�ral de Total E&P Congo. 
Or, les syndicats s'inqui�tent aujourd'hui qu'� la faveur de plans de d�part en retraite anticip�e (100 per-
sonnes en 1996, 100 autres en 2000, une quarantaine en 2003), le p�trolier ne remplace les cadres congo-
lais par des expatri�s. Et quand Okombi Salissa, ministre du Travail, accuse les compagnies �trang�res, de
privil�gier la main d'Ïuvre �trang�re. 
Pourtant, en quelques ann�es, le nombre de Fran�ais immatricul�s au Consulat de Pointe Noire a chut� de
presque un tiers, passant de 2.600 expatri�s en 1997 (1.500 sont demeur�s � Pointe Noire pendant la guer-
re) � 1.900 aujourd'hui. La moiti� est employ�e par les compagnies p�troli�res, selon le Consulat de France.
Quelques 700 �l�ves �tudient au lyc�e fran�ais de Pointe Noire, dont 20 % sont Congolais. Les d�parts � la
retraite ne sont tout simplement pas remplac�s, baisse continue de la production congolaise oblige. 
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B- De l'int�r�t bien compris d'�tre g�n�reux

Qu'est ce qui pousse Total � se pr�occuper de lÕenvironnement, de lÕemploi des populations ? 
- Son image peut-�tre. Bien que comme le constate Romain Fouque, Secr�taire g�n�ral de Total E&P Congo,

l'aversion des Congolais pour les compagnies p�troli�res occiden-
tales n'a rien � voir avec l'ambiance nig�riane et qu'extrayant l'huile
en mer, les p�troliers ont moins besoin d'acheter la paix sociale. 
A Pointe Noire, pas de ghetto blanc, tout juste un quartier chic en
bord de mer. "Total est la compagnie la plus d�test�e parce que c'est
aussi la plus visible et celle qui emploie le plus de Congolais. Le sen-
timent de frustration et de m�contentement existe mais quelque soit
le niveau de d�veloppement, il existera. C'est le danger d'une vision
simpliste qui veut que le p�trole r�gle tous les probl�mes", explique

le maire de la cit� de l'or noir. "Le p�trole est plut�t une entrave � la tran-
sition �conomique ; il est non seulement l'unique base de l'�conomie mais les Congolais le per�oivent sur-
tout comme l'unique solution", confirme Karl Rawert, conseiller �conomique � l'ambassade de l'Union euro-
p�enne. 
- Ses actionnaires am�ricains et europ�ens (fonds de pension, compagnies d'assurance, banques...) qui
rechignent � investir dans des entreprises emp�tr�es dans des scandales politico-financiers, s�rement. Son
code de conduite, au titre des "principes d'action" � l'�tranger, pr�voit que "Total agit en respectant les envi-
ronnements et les cultures de tous les pays dans lesquels il est implant�. Il participe par ses activit�s au d�ve-
loppement �conomique et social des pays - en particulier des communaut�s o� se trouvent ses implantations
et n'intervient pas dans la vie politique. Il respecte les lois et les r�glements applicables notamment en mati�-
re d'environnement, de concurrence et de l�gislation sociale" et "Total rejette la corruption". 

C- Docteur Total et mister Elf

Outre la pression des actionnaires internationaux du groupe, qui r�vent d'un p�trole moins "sale", un autre
�l�ment, beaucoup plus soudain celui-l�, semble avoir notablement et durablement modifi� les relations entre
le p�trolier et le gouvernement : le rachat d'Elf par TotalFina voici deux ans, au terme d'une bataille boursi�-

re f�roce. "Au d�but, Total a pr�f�r� laisser les choses en l'�tat ; trop compli-
qu�. Mais tr�s vite, ses dirigeants se sont rendus compte que la situation �tait
intenable et qu'il fallait intervenir", raconte un ancien cadre d'Elf. Dans les
rangs des anciens cadres dirigeants d'Elf, les dents grincent : "la seule vraie
diff�rence avec les mÏurs d'hier est une meilleure communication !". 
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A en croire les observateurs, la m�thode "Total" serait pourtant moins politique que celle de feu Elf. Le direc-
teur g�n�ral actuel Louis Heuz� a pour mission de mettre bon ordre dans les comptes et in fine d'am�liorer
la productivit� de la turbulente filiale congolaise. Signe des temps, alors qu'� la "belle" �poque du tandem
Tarallo/Sirven, Elf torpillait l'audit du FMI pour masquer ses pratiques, comme la facturation des frais d'assis-
tance g�n�rale, sp�cifiques et commerciales (1,5 � 2 dollars le baril) � ses filiales africaines, aujourd'hui, Total
E&P Congo accepte, comme toutes les autres compagnies �trang�res, de se soumettre � un audit de la
Banque Mondiale, selon son conseiller �conomique, Bienvenu Monthe Biyoudi. 
Dans les n�gociations syndicales aussi, le changement de ton est perceptible. "Elf �tait une bo�te familiale
dans laquelle on finissait toujours par trouver un bonbon pour le b�b� qui pleure. Aujourd'hui, on le laisse pleu-
rer. Tout est dict� par le profit et g�r� � l'anglo-saxonne", raconte Patrice Massouko, secr�taire g�n�ral de la
F�d�ration des mines et des industries p�troli�res. Les bras de fer sont ainsi plus longs et les syndicats crai-
gnent une remise en cause progressive de certains acquis sociaux. Trois mois d'�pres n�gociations, des
gr�ves et des sittings des salari�s de Total auront �t� n�cessaires en 2002 pour que l'allocation scolaire par
an et par enfant passe de 95.000 francs CFA � 200.000 francs CFA. "Ils auraient pu s'�pargner cette bataille",
regrette le syndicaliste. 
Socialement, Total E&P Congo reste mieux-disante que ses homologues congolaises (entre 17 et 20 fois sur
les salaires, dit-on � Paris). Un salari� touche en moyenne 400.000 francs CFA par mois (deux fois moins
qu'un magistrat mais trois fois plus qu'un professeur de coll�ge et dix fois plus qu'un smicard). "Nous avons
le 13i�me mois et des cong�s pay�s que nous pouvons prendre quand nous voulons alors qu'ailleurs, ils
imposent un mois de vacances apr�s neuf mois de travail", note un salari�. 

D- Total rationalise ses dons

Total dit avoir aussi revu sa mani�re de g�rer ses bonnes actions en por-
tant d�sormais plus attention � leur r�elle utilit� pour la population. Le
p�trolier consacrera � ses Ïuvres 270 millions de francs CFA en 2003.
La cr�ation d'un centre de r��ducation orthophonique � Pointe Noire et
la r�habilitation du centre m�dical de Djeno avec la Croix rouge fran�ai-
se, l'extension du r�seau d'eau � tout le village de Djeno, la distribution
de fournitures scolaires -l'op�ration 1.000 tables et bancs 2002 (plus de 30.000 sont n�cessaires) sera renou-
vel�e -, la r�novation de l'�glise Notre-Dame de Pointe Noire class�e au patrimoine national, le financement
de PME congolaises dans le cadre du projet Pointe Noire industrielle (lire ci-dessous), le p�trolier veut �tre
pr�sent dans l'�ducation, la sant�, les infrastructures et m�me la protection du patrimoine. Mais, sa zone d'in-
tervention est, encore une fois cantonn�e � la r�gion du Kouilou, Pointe Noire, Djeno et ses environs. 

a/ Fini l'argent lanc� dans la nature

"Depuis deux ans, notre strat�gie a chang�. Nous ne voulons plus faire d'action coup de poing, comme les
600 millions de francs CFA vers�s en 1999, mais financer des projets durables impliquant les populations",
explique Roumain Fouque. Le maire de Pointe Noire raconte : ce sont en fait 800 millions de francs CFA qui
ont �t� vers�s directement par les compagnies p�troli�res en 1999 et 2000. "Un comit� de gestion mixte
auquel participait l'Unicef a g�r� les projets concern�s", explique-t-il. Une manne impor-
tante pour la municipalit� qui ne g�re en direct que 30 % des taxes et
autres imp�ts locaux collect�s tous les ans par les services de l'Etat,
soit 1,2 milliard. En 2002, la "g�n�rosit�" de ces contribuables princi-
paux s'est tarie du fait de la p�riode �lectorale. "Total ne voulait pas
qu'on r�cup�re ses dons, que ses r�alisations servent de faire-valoir
dans la campagne politique", regrette le maire. A charge pour la nou-
velle �quipe municipale install�e mi-2003 de "relancer la coop�ration";
et ce ne sera pas facile, promettent les anciens locataires de la mairie,
"les compagnies re�oivent les qu�teurs froidement, disant qu'elles
payent d�j� leurs taxes". 
"Nous sommes tr�s sollicit�s, le plus souvent avec un projet r�dig� en deux feuillets ; on nous demande tant!",
confirme Romain Fouque. "Nous devons faire le tri et sortir du lot les projets viables. Nous appliquons deux
principes pour cela : nous devons avoir la ma�trise totale sur les fonds allou�s et leur bonne utilisation. L�cher
de l'argent dans la nature ne sert pas notre image. Au contraire !". Et tant que le bailleur n'est pas s�r de la
destination de ses dons, il s'abstient. Ainsi, le pavillon des maladies infectieuses de l'h�pital A. Ciss� de Pointe
Noire attend toujours d'�tre r�nov�. "Il n'est pas �vident que l'argent arrive � destination", dit-on chez Total.
Exemple de projet social qui a parfaitement satisfait la compagnie fran�aise, la r�novation de l'�cole de
Madingo-Kayes, � 50 kilom�tres au nord de Pointe noire. Les mamans du  village avaient la charge de nour-
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rir les ouvriers - autant que faire se peut des ressortissants de Madingo, avait express�ment demand� Total
� ses sous-traitants. "En les int�grant, nous voulons que les gens voient les retomb�es imm�diates de notre
action", explique Romain Fouque. "Un an apr�s, � l'occasion d'une visite impromptue, nous avons pu consta-
ter que l'�cole, l'internat et l'administration �taient tr�s bien entretenus ; c'est un franc succ�s, nous avons
cr�� de la stabilit�", se f�licite-t-il. 
Chez Agip devenu ENI, l'autre p�trolier qui finance des projets sociaux en direct, le passage de t�moin aux
autorit�s congolaises pour la gestion de la centrale � gaz de Pointe Noire l'ann�e prochaine inqui�te.
Op�rationnelle depuis le d�but 2002, l'usine qui change en �lectricit� les �manations de gaz avant elle br�-
l�es, produit 20.000 m�gawatts pour une capacit� de 500.000. Mais elle peine � changer le quotidien des
Pont�n�grins et ses chroniques coupures d'�lectricit� : transport�e depuis la banlieue de Rome o� elle y fini-
rait sa vie, la centrale n�cessite un entretien de tous les instants et le r�seau de distribution de la SNDE
(Soci�t� nationale d'�lectricit�) est trop v�tuste pour supporter une telle charge. 

b/ Pointe Noire Industrielle : pour une sous-traitance saine

Pour contourner ces sollicitations permanentes, Total pro-
meut un projet pilot� par la Chambre de commerce de
Pointe Noire et baptis� Pointe Noire Industrielle (PNI).
Grandes entreprises, comme la soci�t� de transport SDV,
les brasseries Brascongo, Sport Afrique, la SCGI (filiale
d'Air Liquide), etc, associations d'aides � la cr�ation d'en-

treprise (Espace cr�ateur, le Forum des entrepreneurs, le groupement des artisans, Agricongo et Sueco), la
Chambre de commerce, s�lectionnent puis parrainent des starts-up congolaises. A la cl� pour les entreprises
�lues : un financement, qu'il leur serait impossible d'obtenir dans le circuit bancaire classique tant ce dernier
est d�ficient. 
Aujourd'hui, des associations comme le Forum des entrepreneurs anim� par le p�re Christian de La
Bret�che, pallient les carences bancaires. Ainsi depuis 1989, le Forum applique le syst�me du cr�dit solidai-
re en collectant de l'�pargne et en la pr�tant � des cr�ateurs d'entreprise. Gr�ce � un soutien pour l'instant
technique (une consultante a �t� d�p�ch�e par le si�ge parisien pour une mission d'assistance de 18 mois),
PNI est op�rationnelle officiellement depuis juin 2003, avec plusieurs ateliers propos�s (la formation des
futurs chefs d'entreprise, le financement ad hoc pour les petites entreprises, leur int�gration en milieu urbain,
analyse de la concurrence). "Nous avons d�lib�r�ment choisi ne pas impliquer les politiques dans cette affai-
re aussi longtemps que faire se peut ", d�clarent tous les promoteurs de PNI. 
Avantage notable pour les p�troliers : "nous voudrions pouvoir favoriser la naissance d'un tissu local o� les
entreprises ne sont pas seulement des feux de paille. Parce qu'aujourd'hui, il est impossible de travailler avec
des soci�t�s aussi bancales", ajoute le secr�taire g�n�ral de Total E&P. 

l'atonie �conomique p�nalise les
multinationales
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R�sultats de l'inexistence d'un tissu �conomique organis� :
- l'essentiel des mat�riels est import�, malgr� la pr�sence de 6.000 � 10.000 entreprises � Pointe Noire.
M�me les rames de papier viennent de France. "Pour obtenir un march� de sous-traitance avec un p�trolier,
il faut �tre europ�en", d�nonce un avocat pont�n�grin. Pour le p�re de la Bret�che, toutes les entreprises
sont dans ce cas, comme Brascongo pr�f�re importer son ma�s plut�t que subir les al�as d'une production
irr�guli�re en qualit� et en quantit�. Total d�penserait moins de 10 % aupr�s de prestataires congolais. 
- En ne contr�lant pas le respect des droits du travail par les sous-traitants congolais, Total prend le risque
d'�tre mis en cause dans leurs violations. "Le probl�me essentiel vient de la sous-traitance de seconde main,
confirme Patrice Massouko, de riches entrepreneurs congolais emplois des gens de la cit� -nom donn� aux
quartiers populaires de Pointe Noire -, � vils prix". C'est ainsi que des ouvriers se retrouveraint envoy�s sur
les plates-formes p�troli�res sans visite m�dicale. Aucun contr�le syst�matique des sous-traitants ne serait
mis en place par Total. 

E- Le terminal de Djeno en premi�re ligne

A quelques kilom�tres de Pointe Noire, le petit village de Djeno abrite depuis 1972 le terminal p�trolier d'Elf.
Apr�s quatre poses de la premi�re pierre, la nationale 4 qui y m�ne est fra�chement bitum�e, une praticit�
remarquable au Congo. Y arrive par des pipelines sous marin le p�trole puis� en mer pour y �tre stock� avant
d'�tre recharg� sur des cargos. A une dizaine de kilom�tres, Djeno s'annonce : � l'horizon une fum�e noire,
et une odeur d'Ïufs pourris ent�tante. 
A quelques centaines de m�tres des cuves de stockage, un caf�, puis un autre, des maisons, une �glise, une
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�cole, ses 320 �l�ves, un centre de soinÉPlus de 1.200 personnes cohabitent avec le terminal et ses �ma-
nations de souffre. "Le HÅS vient du gaz non br�l� qui s'�chappe quand le vent cr�e un espace entre le haut
de la torch�re et la flamme ; quand son taux atteint 10 � 25, vous le sentez, quand il atteint 40, vous ne le
sentez plus, vous �tes morts", explique Etienne Okadina-Moulabou, chef du bureau r�glementation et du
contr�le de la cellule antipollution du minist�re des Hydrocarbures. La population ne dispose d'aucune pro-
tection, contrairement aux ouvriers du terminal �quip�s de masques � gaz, pour le port duquel ils touchent
une prime de 1.500 francs CFA par jour. C'est surtout la torch�re Agip qui crache du souffre, dit-on chez Total.
Selon Daniel Levigouroux, responsable de la s�curit� et de l'environnement de Total E&P Congo - poste qu'il
a d�j� occup� au Gabon et qu'il inaugure au Congo -, la g�ne est surtout olfactive. 

a/ La pollution et le faible impact �conomique exasp�rent les riverains

Parce qu'ici le terminal pollue mais emploie aussi, les langues ne se d�lient pas ais�ment. Le chef du villa-
ge Bati refuse de s'exprimer depuis l'interview de l'AFP voici un an. Dans son entourage, on justifie ce mutis-
me par les menaces de licenciement qui ont suivi : le chef Bati est contr�leur au terminal. Total s'est enten-
du avec les habitants et r�serve 50 % des postes non qualifi�s � des ressortissants de Djeno. Mais cette main
d'Ïuvre non qualifi�e n'est pas directement employ�e par Total, elle passe par des entreprises sous-trai-
tantes congolaises (2.000 employ�s contre environ 500 chez Total). "Les emplois qualifi�s ou directement
chez Total ne sont jamais pour nous", d�noncent les autorit�s villageoises. 
La proximit� du terminal exacerbe la col�re des villageois ; "les populations savent que cette terre a �t�
"achet�e" � leurs grands-p�res par Elf pour quelques jarres de vin, un peu de cola et quelques milliers de
francs. Et qu'ils en payent aujourd'hui les cons�quences", nous raconte un vieil homme qui se souvient de
l'atterrissage de l'h�licopt�re d'Elf en 1972 et du quadrillage du p�rim�tre par les forces arm�es. Encore
aujourd'hui, une cinquantaine de militaires se relayent pour garder Djeno. Les jeunes du village ont pill� la
maison de loisir construite par Total (pour une quarantaine de millions de CFA). "Une tr�s mauvaise contre
publicit� pour nous", d�plore Serge Bouiti-Viaudo, responsable de la communication de Total E&P Congo, qui
suit les relations avec le village. "Il nous fallait trouver un moyen rapide et consensuel de la recycler", ajou-
te-t-il. C'est chose faite : la maison h�bergera le centre de soin, aujourd'hui � l'�troit. 

"Depuis quelques temps, la pr�sence de Total s'intensifie. Ils pr�f�rent traiter directement avec le village plu-
t�t que de passer par les autorit�s", note Basil Ndomba, l'infirmier du dispensaire de Djeno. Et Serge Bouiti-
Viaudo confirme :  Òon met le paquet, on ne l�sine pas sur les moyens". Ainsi directement, l'eau jaill�t � Djeno.
D'un forage d'eau creus� en 1998 � l'int�rieur de l'enceinte priv�e de son terminal, Total a construit le r�seau
d'adduction d'eau jusqu'� un puits devant la maison du chef de village. Un second puits, celui-l� r�serv� aux
populations, devrait �tre for�. Quand chaque mois depuis environ un an les laborantins mandat�s par le
p�trolier pour analyser l'eau bue � Djeno disent que l'eau est potable, les habitants les croient sur parole.
Selon l'assistant m�dical, aucune donn�e n'est pourtant communiqu�e � la population. Et bient�t, Agip com-
pl�tera ses dons de panneaux solaires afin d'�clairer tout le village. 

b/ La sant� et l'environnement laiss�s pour compte

Il est n�anmoins des pans essentiels de la vie des habitants de Djeno sur lesquels les compagnies p�tro-
li�res n'interviennent pas. Certes elles reconnaissent d�sormais l'existence de pathologies provoqu�es par
la pollution, nous dit Basil Ndomba, mais "aucune mesure de compensation sanitaire, comme des m�dica-
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ments n'ont �t� prises". En 1998, quatre ans apr�s la cr�ation du centre de soin de Djeno par la fondation
Elf, le contrat du p�trolier avec le gouvernement prend fin. Depuis, la Croix Rouge fran�aise fournit les m�di-
caments. Allergies cutan�es (5 � 10 nouveaux cas d'origine inexpliqu�e par mois auxquels s'ajoutent 20 � 24
dermatoses trait�es), probl�mes respiratoires, diarrh�esÉLes personnes fragiles (personnes �g�es et
enfants) payent le plus lourd tribu � la pollution. L'assistant m�dical voudrait que Total adopte la co-gestion
directe du centre de sant�,  sur le mod�le d�j� appliqu� ailleurs par l'Am�ricain Chevron Texaco, afin que
"l'aide et les cr�dits ne soient plus g�r�s en amont, ce qui les rend souvent inefficaces car inad�quats". 
A l'inverse des cons�quences n�fastes reconnues sur la sant�, l'impact environnemental du terminal aux
alentours de Djeno n'est pas prouv� chez Total. "La d�croissance des rendements agricoles n'est pas direc-
tement li�e � l'activit�, comme l'a prouv� le cas de l'usine de Lacq. Nous attendons les recommandations d'un
cabinet externe pour nous prononcer, mas je ne pense pas que les probl�mes du manioc soient li�s � notre
exploitation du terminal", estime Daniel Levigouroux en f�vrier 2003. Une cause incertaine en l'absence d'
�tudes scientifiques ind�pendantes, avec des cons�quences bien r�elles. A 4 kilom�tres de Djeno, un agri-
culteur et enseignant � l'�cole d'agriculture de Djeno, nous montre les feuilles de manguier recouvertes d'une
pellicule noir compacte. Depuis l'�t� dernier et l'apparition des ces couches, Monsieur Joseph note une faible
cueillette de fruits. "Il suffit que je respire pour savoir qu'un bateau est venu chercher sa cargaison � Djeno",
d�plore-t-il. 

F- Rivi�re Rouge la sale

Si � terre, le terminal de Djeno focalise les inqui�tudes, il n'est pourtant pas le plus pollu�. C'est au nord de
Pointe noire, vers Loango en remontant sur les traces d'Elf � son arriv�e au Congo, que se situe la Rivi�re
rouge. 

Depuis plusieurs dizaines d'ann�es, Elf n'exploite plus ce puit laiss� � Zetah, la filiale de Maurel &Prom au
Congo. Ce qui ne va emp�cher le p�trolier de d�polluer. En cause, 4 � 5 bacs de stockage et des bourbiers
rendus par Elf � la Coraf (Congolaise de raffinage, aujourd'hui sous tutelle de la SNPC) voici plusieurs
ann�es, encore viables. "Mais, ils les ont laiss�s pourrir et se d�grader en peu de temps, en laissant proc�-
der � des excavations sauvages de sable sur les remblais, mettant en p�ril l'isolement des bourbiers",
explique Daniel Levigouroux. A la fin 2003, Total aura d�pollu� le site. Co�t de l'op�ration pour l'op�rateur :
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1,5 millions d'euros. Tous les ans, ce sont entre 3 et 4 milliards d'euros qui sont consacr�s par Total � l'envi-
ronnement. A titre de comparaison, � la rubrique "environnement" du budget d'investissement allou� au
minist�re de l'Economie foresti�re sont inscrits pour 2003, 362 millions de francs CFA (550.000 euros). 
Or, les habitants de cet endroit baptis� ainsi parce que le lit de la rivi�re charrie une terre ocre, n'exigent de
r�paration que p�cuniaire. "Nous essayons  plut�t de les inciter � demander des compensations en nature,
avec des infrastructures sociales et sanitaires, mais ils ne veulent rien entendre", raconte Etienne Okadina-
Moulabou, chef du bureau r�glementation et du contr�le de la cellule antipollution du minist�re des
Hydrocarbures. 

G- Environnement : des amendes solubles dans le p�trole

Il est un endroit plus qu'ailleurs o� le p�trolier est seul, c'est en mer. Depuis trois ans, il devrait devoir comp-
ter avec la cellule antipollution du minist�re des Hydrocarbures. Mais, celle-ci est � terre. "Nous nous cher-
chons encore, reconna�t en f�vrier 2003 Etienne Okadina-Moulabou, chef de son bureau r�glementation et
contr�le, je suis seul � Pointe Noire depuis 2000, les trois autres fonctionnaires affect�s � la cellule sont �
Brazzaville ; je n'ai pas de v�hicule". Et pour se rendre sur les plate-formes parfois � plusieurs dizaines de

kilom�tres au large, il doit squatter un h�licopt�re de la compagnie. Il
faut alors "feinter pour pi�ger les contrevenants". La cellule travaille
surtout � partir d'informations donn�es par les p�cheurs et pr�texte des
visites de routine pour se rendre sur les sites. En ao�t 2002, une qua-
rantaine de jeunes ont �t� d�barqu�s sur les plages pour enqu�ter.
Etienne Okadina en appelle d'ailleurs � l'aide d'organisations non gou-

vernementales sp�cialistes de l'environnement � m�me de les aider. 
Ainsi, 2 grammes par litre d'huile extraite tombent � l'eau, selon Etienne Okadina, sans que personne ne s'en
soucie. Soit 87,450 tonnes par jour ! Priv�e de moyens de surveillance a�rienne, elle ne peut que d�plorer
les d�gazages au large du Golfe de Guin�e des cargos, dont la pollution est ramen�e par le courant vers le
Congo.

Alors, qu'encourent les pollueurs ? Une mise en demeure de 3 � 6 mois d'abord pour se mettre en r�gle, en
suivant les recommandations d'Etienne Okadina, qui " collabore tr�s facilement avec les p�troliers ". Des
amendes ensuite (loi n¡003/91) : de 6 millions de francs CFA � 200 millions pour une fuite en mer (pollution
directe) et de 500.000 � 2 millions pour une pollution indirecte (�manations...). "Nous avons mis en place un
syst�me de compensation, les p�troliers payent leur d�pollution en barils de p�trole. Elles ont les moyens et
la SNPC a du p�trole !". Dans les faits, les p�troliers ne payent pas. Et s'ils payent, pour Etienne Okadina,
"l'argent vers� en vertu du principe de caisse unique au Tr�sor public ne sert jamais � l'environnement, tel-
lement il y a de malversations". 

En 2001, le filet d'un bateau de p�che s'accroche � la vanne de la bou�e o� les cargos viennent s'amarrer
au large pour �tre charg�s. 15.000 barils s'�chappent. Selon Etienne Okadina, le pollueur tente d'abord de
cacher l'information ; mais la marine nationale rep�re une nappe. "L'amende est fix�e � 150 millions de francs
CFA", conclut-il. Or, chez Total, le paiement d'une telle somme ne rappelle rien � personne. Daniel
Levigouroux, responsable de la s�curit� et de l'environnement, se souvient pourtant de cet incident : "le brut
quasi-naturel s'autod�grade presque tout seul. Quand les plages sont atteintes, nous nettoyons ; c'est une
question d'image". A terre, la cellule antipollution a aussi �pingl� Zetah : 25 millions de francs CFA pour d�faut
de l'agent de s�curit� qui veillait pr�s du puit de Loango, sans gant, ni masque � gaz, ni permis de travail.

- Les codes internes des p�troliers sont les seuls garants de l'environnement
Un meilleur respect de l'environnement est donc dans les faits laiss� � la libre appr�ciation et au bon vouloir
des p�troliers par un Etat d�ficient. Ainsi, conform�ment � ses codes internes, Total garantit r�aliser avant
toute nouvelle implantation off-shore une �tude d'impact sur l'environnement, "un �tat z�ro, un bilan de la
faune et de la flore",  pr�cise Daniel Levigouroux, "Le champ de Nkossa a d�j� b�n�fici� d'une �tude d'im-
pact". Or, ces �tudes semblent confirmer les r�cits des p�cheurs b�ninois : "les piliers des plates-formes ser-
vent de r�cifs � toute une flop�e d'organismes marins". "Avant je p�chais � quelques m�tres du bord, mais
maintenant je suis oblig� d'aller sous la plateforme", raconte le chef des p�cheurs b�ninois install�s sur la
plage de Pointe noire, Daniel Taty. Total, inquiet des feux que les p�cheurs allument � m�me leurs barques
entre les pyl�nes, pr�voit de discuter s�curit� avec toute la communaut�. 
Par ailleurs, Total a obtenu du gouvernement congolais qu'il signe un accord bilat�ral avec la France sur le
transfert et la destruction des d�chets toxiques (comme la paraffine produite � raison de 100 � 200 m3 par
an). C'est chose faite depuis le 1er octobre 2003.

2 grammes par litre d'hui
le

extraite tombe � l'eau
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III-Les bailleurs de fonds internationaux

1/ Parmi ses partenaires, le Congo vante la Chine comme son meilleur soutien

"Nous crions mais personne ne vient � notre secours", d�nonce le chef de l'Etat, Denis Sassou Nguesso.
Sauf bien s�r la Chine, s'empresse-t-il d'ajouter. Avec 14,6 milliards de francs CFA de pr�ts et 2,5 milliards
de dons promis au budget 2003, l'Empire injecte un tiers des ressources externes du Congo, juste derri�re
la Banque mondiale. 

R�alisation des recettes externes :

Sources : DGP/DGB, cit� dans le rapport introductif au budget de lÕEtat exercice 2004, novembre2003
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La France reste le premier fournisseur du Congo
"Tiens, voil� le vice-pr�sident !", c'est par ces mots que les Congolais ironisaient � l'apparition sur leur
�cran de t�l�vision de l'ancien ambassadeur de France au Congo. Premier fournisseur du Congo � l'ori-
gine de 31 % des importations en 2002 (143 millions d'euros), la France compte 130 entreprises au
Congo qui emploient 12.000 salari�s dans les principaux secteurs de l'�conomie : p�trole, industrie, bois,
commerce et services (mission �conomique de l'Ambassade du Congo). La France est aussi le princi-
pal cr�ancier du Congo avec une dette de 1.200 milliards de francs CFA (1,83 milliard d'euros) sur 2.231
milliards dus au Club de Paris. 
Tr�s proche de Jacques Chirac, Denis Sassou Nguesso s'est assur� du soutien officiel de la France
dans les n�gociations du Congo avec le FMI et la Banque mondiale pour une annulation substantielle de
sa dette. En visite � Brazzaville le 16 avril 2004, Fran�ois Loos, ministre d�l�gu� au commerce ext�rieur
a vant� le " renouveau de la coop�ration et du d�veloppement de la France avec le Congo ". En avril
2003, c'est Michelle Alliot-Marie, ministre de la D�fense, promettait pour sa part un don de 600 millions
de francs CFA (920.000 euros) aux Forces arm�es congolaises (FAC) pour " harmoniser les tenues mili-
taires " et ainsi am�liorer l'image des militaires aupr�s des populations. Six mois plus tard, le nouvel
ambassadeur Jean-Paul Ta�x remet le ch�que � Jacques Yves Ndolou, ministre congolais de la D�fense. 

La Chine est donc le seul pays au monde qui trouve gr�ce aux yeux du Pr�sident congolais, le seul � n'avoir
jamais, selon lui, abandonn� le Congo. Invit� � la tribune du deuxi�me forum sur la coop�ration sino-africai-
ne � Addis-Abeba en d�cembre 2003, Denis Sassou Nguesso d�clare : "la Chine est un partenaire que l'on
ne pr�sente plus au Congo. En mati�re de relation financi�re, le Congo a b�n�fici� de la part de la
R�publique Populaire de Chine de l'annulation d'une partie substantielle de sa dette ". En effet, la coop�ra-
tion sino-congolaise, qui d�bute juste apr�s l'ind�pendance en 1964, est "multidimensionnelle, multisecto-
rielle et fructueuse", selon Yuan Guo Wu l'ambassadeur de Chine au Congo jusqu'en 2003 (lire tableau ci-
dessous). En 35 ans, pas moins de 560 m�decins chinois se sont succ�d�s au chevet de la sant� congolai-
se ; quatre lyc�es de Brazzaville enseignent le chinois pour faciliter les �changes estudiantins ; les futurs
17.000 spectateurs du stade Alphonse Massemba-D�bat de Brazzaville devront remercier les 43 experts et
600 ouvriers chinois, ma�tres d'Ïuvre de sa r�novation ; comme les 160.000 Brazzavillois qui esp�rent dis-
poser bient�t de l'eau courante gr�ce aux 150 millions de francs CFA pr�t�s en 2004 par la Chine pour
construire le r�seau d'adduction d'eau. 
En tout, la Chine, deuxi�me bailleur juste derri�re la Banque mondiale, �tait sens�e apporter au Congo un
tiers de ses ressources externes en 2003, via  16,6 milliards de pr�ts et 2,5 milliards de dons. En septembre
2003, le gouvernement congolais n'avait cependant pas encore re�u un franc CFA de ces emprunts. Pour
2004, le nouvel ambassadeur Wo Ruidi promet un don de 3 milliards et la loi de Finances fixe � 14 milliards
les emprunts consentis par la Chine (et le premier �quipementier chinois ZTE Corp, d�tenu � 58 % par l'Etat),
soit 36 % de tous les pr�ts du Congo. 
"La Chine soutiendra par des mesures politiques et financi�res les entreprises chinoises d�sireuses de s'im-
planter en Afrique", a rappel� le Pr�sident chinois Hu Jintao, en visite au Gabon en f�vrier 2004. Derri�re les
photog�niques grands travaux, les entreprises chinoises investissent en effet tous les secteurs de l'�cono-
mie. En 2004, 3,5 milliards seront pr�t�s pour la construction d'une cimenterie � Lout�t� ; en d�cembre 2002,
des industriels chinois convainquent les op�rateurs congolais de se lancer dans la fabrication de briques d'ar-
gile ; quand Jean Dello, ministre des Postes et des T�l�coms s�journe en Chine en novembre 2001, il ne fait
pas que visiter les centres de tris postaux ultramodernes, il confie aussi � ZTE Corporation la desserte t�l�-
phonique (fixe) de la p�riph�rie de BZN et de PN et l'implantation de plusieurs centraux � l'int�rieur du pays.
Le 18 d�cembre dernier, na�t Congo Chine Telecoms, un projet de 2,8 milliards de dollars dont 15 % � la char-
ge du Congo, pour lequel ZTE a �t� pr�f�r� aux Isra�liens RCI et aux am�ricains Vertex. Sur les c�tes congo-
laises aussi, les navires chinois croisent nombreux. La construction d'une "cit�" des p�cheurs (432 loge-
ments) est m�me envisag�e par la coop�ration chinoise. Une appr�hension industrielle de la p�che tr�s pr�-
judiciable pour la survie des p�cheurs de Pointe noire. 
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- Le chantier du si�cle sera un ouvrage chinois

Mieux, la construction du barrage hydro�lectrique d'Imboulou � 200 kms au nord de Brazzaville sera finan-
c�e � hauteur de 85 % par la Chine (via un pr�t remboursable sur 15 ans assorti d'un taux d'int�r�t de 0,2
%) et ce "chantier congolais du si�cle" sera b�ti par une
entreprise chinoise. En mars 2003, la China National
Machinery signe un contrat de 280 millions de dollars
avec le ministre des Finances congolais. Les travaux
dureront 5 ans.  Deuxi�me sur la liste des "grands travaux
du septennat", les fers de lance de la politique de Denis
Sassou Nguesso, la r�habilitation du barrage de
Moukoukoulou est aussi confi�e � une soci�t� chinoise et financ�e via un pr�t chinois de 2,6 milliards de
francs CFA. 

Au terme de ces projets, "le boulevard �nerg�tique du nord au sud du pays" devrait non seulement pallier les
graves probl�mes d'approvisionnement �lectrique que conna�t actuellement le Congo mais aussi lui per-
mettre d'en finir avec sa d�pendance �nergique vis-�-vis de Kinshasa (les importations de courant co�tent
au Congo 500 millions de francs CFA par mois). 
Gr�ce au barrage d'Imboulou, le Congo entend devenir un exportateur r�gional d'�lectricit�. Ce choix strat�-
gique est �tonnant tant il concurrence l'un des grands projets du NEPAD (Nouveau partenariat pour le d�ve-
loppement �conomique de l'Afrique), promus par les bailleurs internationaux. En effet, c'est le barrage congo-
lais de lÕex-za�re d'Inga, qui, en devenant le plus grand ouvrage hydro�lectrique d'Afrique, devant l'actuel
g�ant �gyptien d'Assouan, aurait d� �clairer seul toute la sous r�gion. 
La coop�ration sino-congolaise illustre la politique africaine de la Chine, qui craignant une p�nurie de

Le barrage d'Imboulou con
currence

Inga, le projet promu 

par le NEPAD

ÒLa Chine est un partenaire que lÕon ne pr�sente plus au CongoÓ DSN
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mati�res premi�res pour alimenter sa croissance � deux chiffres a fait de l'Afrique et de ses abondantes res-
sources naturelles une des priorit�s de sa politique �trang�re. 

2/ L'aide ext�rieure syst�matiquement surestim�e par le Congo

Rendu exsangue par une dette colossale, le Congo n'a d'autre choix que de s'entendre avec ses cr�anciers
internationaux. Une t�che � laquelle le ministre des finances Roger Rigobert Andely, s'est

attel� d�s sa nomination fin 2002. Confiant, il pr�voit qu'en 2003, l'ai-
de ext�rieure lui permettra de financer les 170,6 milliards de francs
CFA qui lui manquent pour boucler son budget de fonctionnement
(soit 22 % des recettes de l'Etat). Il est ainsi cinq fois plus optimiste
quant � la capacit� du gouvernement � mobiliser des capitaux �tran-
gers que son pr�d�cesseur. Bien qu'il sache d�j� que la g�n�rosit�
des bailleurs de fonds n'est pas syst�matique. En 2002, moins de 15

% des emprunts promis sont r�ellement d�bloqu�s. Pour 2004, l'Etat congolais cherche 227,9 milliards de
francs CFA, pour payer ses dettes et poursuivre sa lutte contre la pauvret�, soit 33 % de plus que l'ann�e
pass�e. L'aide ext�rieure repr�sente d�sormais 29 % des recettes de l'Etat. 

Quant aux investissements programm�s en 2003, plus d'un tiers devaient �tre financ�s par des emprunts et
des dons (58,1 milliards, dont 37,4 milliards de pr�ts). La r�alit� s'est montr�e moins cl�mente. Quelques 12
milliards contre les 58,1 milliards escompt�s, parmi lesquels moins de 10 % des emprunts pr�vus ont �t� ex�-
cut�s. "Cette situation traduit les difficult�s du Congo � mobiliser des financements ext�rieurs", constate la
direction g�n�rale de l'�conomie dans son rapport introductif au budget de l'Etat, exercice 2004 de novembre
2003. En 2004 sur le front des investissements, le gouvernement congolais s'est donc montr� plus prudent
en ce qui concerne son �valuation des dons. Avec 18 milliards attendus en 2004, ils ne repr�sentent que 9,6
% des ressources du budget d'investissement. Quant aux financements par emprunt, ils repr�sentent 21 %
des recettes (soit 38,5 milliards).

En somme, au fil des ans, le gouvernement congolais s'est jet� dans une spirale budg�taire infernale que
seul le secours des institutions financi�res internationales est, selon lui, capable d'enrayer. 

Les ressources externes du budget congolais :

Source : lois de Finances

58 milliards de francs CFApromis en 2003,  12 mil-liards r�ellement vers�s
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3/ L'annulation de la dette devient le leitmotiv du gouvernement

Pour sortir du marasme �conomique, le Congo postule donc � l'initiative Pays pauvres tr�s endett�s (PPTE),
programme d'all�gement de la dette du Fonds mon�taire international (FMI). 

"Au regard tr�s �lev� de l'impasse budg�taire, il est n�cessaire pour le gouvernement de parvenir tr�s rapi-
dement � un accord avec les institutions de Bretton Woods", concluent les auteurs du rapport introduction au
budget de l'Etat 2004. 
"Si nous ne b�n�ficions pas de cet all�gement de la dette, le r�gime serait totalement d�stabilis� ; notre adh�-
sion est d'un int�r�t sup�rieur pour la nation", estime Zacchari Charles Boawo, secr�taire g�n�ral adjoint du
gouvernement. En �cho au document int�rimaire de strat�gie de r�duction de la pauvret�, r�dig� en sep-
tembre 2002 par le gouvernement mais jamais diffus� : "la dette publique a d�pass� les seuils standards de
tol�rance. Le poids exorbitant de l'endettement participe ainsi � l'�rosion de l'�conomie. Le gouvernement est
conscient que seule la normalisation de ses relations avec ses principaux cr�anciers, notamment les multi-
lat�raux que sont le FMI, la Banque mondiale et la Banque africaine de d�veloppement  peut ouvrir la voie
aux financements n�cessaires � la r�duction de la pauvret�". 
Avec 4.326 milliards de francs CFA de dettes (fin 2003), le Congo est l'un des pays les plus endett�s du
monde, le troisi�me en 2000 selon la Banque Mondiale apr�s Soa-Tom� et Principe et la Guin�e Bissau.
Entre 1985 et 1996, la dette ext�rieure explose avec la chute du prix du p�trole � la fin des ann�es 80, pas-
sant de 3 � 5,4 milliards de dollars. Ses principaux cr�anciers (60 % de la dette) appartiennent au Club de
Paris, qui se qualifie lui-m�me comme "un groupe informel de cr�anciers publics dont le r�le est de trouver
des solutions coordonn�es et durables aux difficult�s de paiement de nations endett�es". Selon les sc�na-
rios du FMI, la dette congolaise devait �tre de l'ordre de 2 milliards d'euros en 2006 et son remboursement
ne plus repr�sentait que 35 % des d�penses publiques. 

4/ Les institutions financi�res refusent d'ouvrir des n�gociations 

A l'automne 2003, les experts du FMI renoncent � donner le top d�part des n�gociations pour lancer l'ini-
tiative PPTE ("le point de d�cision"). 
"Les performances du Congo �taient satisfaisantes
au premier trimestre 2003, mitig�es au deuxi�me et
faibles au troisi�me", a constat� Dan Ghura, le chef
de la mission du FMI d�but novembre 2003 �
Brazzaville. A l'automne 2002 d�j�, les experts inter-
nationaux  d�ploraient que le Congo ne respecte
qu'un seul des huit indicateurs structurels de perfor-
mance "qu'il avait pourtant lui-m�me �labor�", note un
observateur. 

"Le Congo n'a pas
 r�ussi � 

convertir ses ava
ntages potentiels

en avancements me
surables en terme

s

de d�veloppement 
humain ", rapport

n¡03/193 du FMI

La PPTE � l'africaine
22 des 26 pays qui b�n�ficient de l'initiative Pays Pauvres Tr�s Endett�s sont africains. Pour cela, ces
Etats doivent subir "un degr� d'endettement intol�rable, hors du champ des m�canismes d'all�gement
de la dette disponibles" et "�tablir des ant�c�dents positifs d'ex�cution de r�formes et de bonnes poli-
tiques �conomiques par le biais de programmes appuy�s par le FMI et la Banque mondiale".
"Combin�es � d'autres m�canismes traditionnels d'all�gement et � des annulations volontaires addition-
nelles de dettes bilat�rales, ces op�rations permettront de r�duire la dette de ces pays des deux tiers
environ en moyenne en valeur actualis�e nette", indique le FMI. L'Ouganda, le P�rou, le Burkina Faso
ont obtenu l'annulation de 90 % de leur dette. Dans un an, le Cameroun devrait arriver au terme de la
proc�dure "ex�cuter 3 ans au minimum le programme (du FMI) en le respectant � la lettre. Un an d�j�,
vous avez un bonus : 30 % de la dette annul�e. Le Club de Paris vous g�le au moins 80 % de la dette.
Vous commencez � respirer. Un an apr�s, si vous ex�cutez encore correctement le programme, 90 %
de la dette restant dispara�t", explique Roger Rigobert Andely, le ministre des Finances congolais � ses
compatriotes par voix de presse. M�me sa voisine, la R�publique d�mocratique du Congo (RDC) a sign�
en avril 2002 son programme du FMI appel� Facilit� pour la r�duction de la pauvret� et la croissance
(FRPC), financ� par les capitaux lib�r�s par l'annulation de la dette. 
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- La France lobbie pour la conclusion d'un accord
Denis Sassou Nguesso avait pourtant pris soin de s'assurer du soutien de son "ami" Jacques Chirac notam-
ment lors d'une de ses visites parisiennes � l'automne 2002. Le chef de l'Etat fran�ais aurait conditionn� ce
coup de pouce � des efforts plus perceptibles des autorit�s congolaises pour satisfaire aux exigences des
bailleurs. Moins de dix mois plus tard, le ministre fran�ais des Affaires �trang�res, Dominique de Villepin vient
en personne et en visite officielle le 29 juillet 2003 porter la bonne nouvelle � Brazzaville : la France "mobili-
sera" ses repr�sentants aupr�s des institutions financi�res internationales. Et c'est normal puisqu'elle "est
tr�s fortement engag�e aupr�s du Congo" et "appuie les efforts qui sont fait par (lui)". Sans avoir manqu�
d'�voquer les probl�mes d'actualit� dans un golfe de Guin�e avec DSN, aussi pr�sident jusqu'en d�cembre
2003 de la Communaut� �conomique et mon�taire des Etats d'Afrique centrale (CEMAC, remplac� depuis
janvier 2004 par son beau-fils Omar Bongo, Pr�sident du Gabon), le chef de la diplomatie fran�aise, interro-
g� � sa sortie de Mpila, la r�sidence priv�e du chef de l'Etat, s'est dit "confiant dans l'avenir ; (É) une nou-
velle page va s'ouvrir pour le Congo...qui ne doit pas rel�cher les efforts".

- en vain 
En juin 2003 apr�s plus de deux ans d'observations p�riodiques, le FMI fait un constat que la deuxi�me par-
tie de l'ann�e ne viendra que conforter : "bien que dot� de ressources naturelles, parmi lesquelles de signi-
ficatives r�serves p�troli�res et d'abondantes ressources foresti�res, le Congo n'a pas r�ussi � convertir ses
avantages potentiels en avancements mesurables en termes de d�veloppement humain" (rapport n¡03/193,
page 27). 
Ainsi, r�sume l'expert du FMI en mars 2003 : "jusqu'alors le gouvernement congolais n'a pas encore pu tenir
des engagements sur une p�riode durable qui pourrait nous permettre de le soutenir afin que les bailleurs de
fonds puissent apporter l'assistance financi�re n�cessaire" ; "c'est tr�s t�t pour dire que les choses sont dura-
blement ancr�es mais nous fondons nos espoirs sur le fait que le ministre des Finances poursuive ses efforts
d'ajustements". 
Apr�s l'�chec essuy� � la fin 2003, que certains observateurs n'h�sitent pas � mettre sur le compte de la
"mauvaise foi" des autorit�s, les institutions de Bretton Woods accordent une autre chance au Congo. En visi-
te � Brazzaville en f�vrier 2004, messieurs Dan Ghura et Breden, respectivement chef de mission du FMI et
de la Banque Mondiale, louent les efforts en mati�re de transparence et de bonne gouvernance au quatri�-
me trimestre 2003. Des nouvelles n�gociations pourraient donc �tre entam�es en mai 2004. 
Et une nouvelle fois, Denis Sassou Nguesso se f�licite de l'appui de Paris. En visite � Brazzaville en f�vrier
2004, Michel de Bonne Corse, conseiller aux affaires africaines de Jacques Chirac, aurait justifi� � nouveau
l'implication fran�aise dans les discussions du Congo avec le FMI ; en ces termes selon le site gouverne-
mental Congo-site, "cette situation nous concerne. D'abord parce que nous souhaitons que le Congo et le
FMI parviennent � un accord dans les mois qui viennent. Ensuite parce que nous sommes le principal par-
tenaire du Congo. Donc apr�s la signature de l'accord, c'est la France qui fera l'effort principal ". 
"Actuellement nous jouons un r�le de conseil. Nous disons au directeur g�n�ral du FMI les contraintes qui
p�sent sur le Congo". 

5/ Chronique de relations houleuses

Cette fermet� des institutions financi�res internationales t�moigne,
pour nombre d'observateurs, de leur volont� de faire du Congo un
exemple de r�ussite concr�te de leurs politiques. "Sur le terrain, les
fonctionnaires du FMI et de la Banque mondiale sont tr�s motiv�s
pour parvenir � une n�gociation "propre" et m�rit�e de l'initiative
PPTE", confie un observateur averti. Pourtant, depuis des ann�es,
le Congo entretient avec les deux piliers de Bretton Woods des rela-
tions chaotiques. 

- avec le FMI
Depuis qu'il a renou� des relations avec le Congo en 2000 apr�s deux ans d'interruption pour cause de guer-
re civile, le FMI n'a pas que des raisons de se r�jouir de l'attitude de Brazzaville. En novembre 2000, il s'en-
gage dans un programme int�rimaire post-conflit, une aide d'urgence dot�e d'un cr�dit de 511 milliards de
francs CFA sur trois ans. En stabilisant l'�conomie autour d'une croissance de 8 % l'an, ce plan " peut per-
mettre de r�duire la pauvret� ", estime l'institution. Seulement, apr�s une croissance n�gative de -3%  en
1999, la reprise n'appara�t qu'un trop court moment, " dop�e " par la paix retrouv�e : apr�s un +7,9 % en
2000, le taux de croissance oscille autour de 3 % (2,9 % en 2001, 3,1 % en 2002 maintenu en 2003) pour
chuter en 2003 � 1,2 %. 

le Congo, exemple de fermet�des institutions financi�resinternationales
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Les efforts sont insuffisants. Diversification de l'�conomie en panne, d�penses publiques non ma�tris�es, pri-
vatisations en retard :  en juillet 2001, le FMI est d��u ; les �chos renvoy�s par l'�quipe de son programme
d'�valuation, "instrument informel et flexible de dialogue entre le FMI et les autorit�s", et qui pr�pare les can-
didats au programme Facilit� pour la r�duction de la pauvret� et la croissance (FRPC) ne sont pas bons. Le
Congo tarde � r�former et la gestion des finances publiques d�rape toujours. Il est "l'un des pays o� le ratio
de fonctionnaires par rapport � la population est le plus �lev�", note Bienvenu Monthe Biyoudi, �conomiste
de la Banque Mondiale � Brazzaville. Au premier semestre 2001, la masse salariale de la fonction publique
(70.000 agents hors contractuels, selon la Banque mondiale, 68.000 fin 1996 et 80.000 fin 1994) a all�gre-
ment d�pass� le plafond fix� par la Banque mondiale de 8,7 milliards de CFA, m�me si les salaires n'ont pas
rattrap� la baisse g�n�rale de plus de 20 % impos�e par Pascal Lissouba au milieu des ann�es 90. Et "parce
que la situation est encore tr�s fragile", les deux syndicats majoritaires ont reconduit en ao�t 2003 une tr�ve
sociale de deux ans en s'engageant � ne pas remettre en cause les mesures d'aust�rit� financi�re prises en
1995. 
Autre indicateur, en 2001 et 2002, les d�penses publiques ont �t� de 21 % et 27 % du PIB (hors dette) contre
18 � 19 % dans les pays � revenu faible. En 2003, 120 milliards de francs CFA seront allou�s aux d�penses
de personnel de l'Etat, ni plus ni moins qu'en 2002, encore une fois au-dessus du plafond fix� par les insti-
tutions internationales. En mars 2002, la d�cision est prise de prolonger le programme d'�valuation toute l'an-
n�e "dans le but de leur permettre d'�tablir un historique suffisant". Deux mois plus tard, le message du FMI
semble �tre pass� et le gouvernement congolais lui adresse une lettre d'intention. En septembre il publie la
premi�re version de son document int�rimaire de strat�gie de r�duction de la pauvret�, dont la mouture d�fi-
nitive devrait aboutir au printemps 2004 apr�s une large consultation. 

- avec la Banque mondiale
En janvier 2001, c'est au tour de la Banque mondiale d'�laborer avec le Congo une Strat�gie d'appui transi-
toire (SAP) de 24 mois. En juillet, un cr�dit pour la r�habilitation �conomique post conflit de 37,5 millions de
dollars est approuv�, auquel s'ajoute quatre autres initiatives depuis. La Banque mondiale a trois chevaux de
bataille : la cr�ation d'un environnement propice � "l'�panouissement du secteur priv�" (Projet de recons-
truction d'urgence, de r�habilitation et d'am�lioration des conditions de vie pour 40 millions de dollars), "ren-
forcement de la bonne gouvernance et am�lioration de la transparence dans la gestion des ressources
publiques"( PRCTG projet de renforcement des capacit�s de transparence et de gouvernance, 7 millions de
dollars), et "d�mobilisation, d�militarisation et r�insertion des combattants et ex-miliciens" (5 millions de dol-
lars dont 1,3 milliard de francs CFA investi en d�cembre 2002 dans 2.116 microprojets d'anciens combat-
tants). Avec encore 14 millions qui devraient �tre allou�s � la lutte contre le Sida. 
En attendant que ces emprunts, remboursables sur 40 ans avec un diff�r� de paiement de 10 ans et un taux
d'int�r�t r�duit de 0,7 %,soient effectifs "de petits montants sont d�bloqu�s au compte gouttes ; 50 millions
par-ci par-l� pour des d�penses justifi�es uniquement", explique un fonctionnaire de la Banque. En f�vrier
2002, l'�conomiste de la Banque mondiale �value � seulement 10 % l'ex�cution du PRCTG, dot� de 7 mil-
lions de dollars, une ordonnance pr�sidentielle puis un avis de la cour supr�me refus�s par les juristes de la
Banque mondiale ayant retard� la proc�dure.
Alors que les discussions se poursuivent avec le FMI, la Banque mondiale vient de lancer un nouveau pro-
gramme appel� Strat�gie d'appui transitoire (SAT) pour 2004 et 2005, qui d�finit les actions de l'institution au
Congo. 
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1/ L'Eglise jette le premier pav� dans la marre au p�trole

Le 10 mars 2002, l'Eglise congolaise adresse une lettre au Pr�sident de la R�publique. C'est une premi�re,
l'objet est le p�trole. La conf�rence �piscopale, r�unie du 4 au 7 juin 2002 autour du th�me "le p�trole et la
mission de l'Eglise au Congo" propose : "il nous faut trouver de nouvelles m�thodes de gestion, des moyens
de contr�le plus appropri�s afin que (É) le p�trole cesse d'�tre un combustible pour la dette, la pauvret�, la
mort". Quatre mesures sont �nonc�es : l'adoption d'une loi sur la gestion des revenus p�troliers ; la cr�ation
d'un comit� de contr�le et de suivi de l'application de cette loi, o� si�geraient ministres, soci�t� civile, Eglise
; l'instauration d'un compte pour les g�n�rations futures (lire ci-dessous) ; et l'association de l'Eglise et de la
soci�t� civile aux discussions du Congo avec les compagnies �trang�res sur la dette.
Le 27 f�vrier 2003, alors qu'une d�l�gation congolaise de la soci�t� civile et instances religieuses pr�sente
� Paris l'initiative des �v�ques, le nonce apostolique du Vatican au Congo "invit�" par le Pr�sident d�clare �
la t�l�vision publique sur les marches de Mpila : "il n'y a pas d'activisme politique dans la mission d'un homme
d'�glise catholique. S'il y a des �v�ques qui se donnent des missions politiques, ils sont en train de se d�tour-
ner de la mission de Dieu". Une mise en garde qui r�sonne alors que la d�marche de l'�piscopat congolais
est, � dessein, soup�onn�e de servir la cause de l'opposition en exil. "Les religieux ont dirig� le Congo, et
franchement, ils n'ont de le�ons � donner � personne", raille le ministre de la Communication, porte-parole
du gouvernement, Alain Akouala. Il fait r�f�rence � la premi�re pr�sidence du Congo ind�pendant en 1959,
assum�e par l'Abb� Fulbert Youlou, d�c�d� en 1972 dans son exil espagnol. Il n'est pas rare d'entendre des
proches du pouvoir taxer l'initiative des religieux de "r�gionalisme" ; essentiellement originaires du sud du
pays, ils voudraient profiter � leur tour de la rente p�troli�re. 

2/ Trop politiques, les ÒONGÓ congolaises n'ont pas la c�te 

"Les Congolais ne militent pas spontan�ment. Ils s'engagent rarement et seulement quand ils ont un probl�-
me", explique Ars�ne S�verin, journaliste en charge de la rubrique des droits de l'Homme de l'hebdomadai-
re congolais Tam-Tam dÕAfrique. "Je militais d�j� � la fac ; tous mes copains se lan�aient dans la politique,
moi j'ai trouv� ce cr�neau", raconte le pr�sident d'une association de d�fense des consommateurs. A l'ex-

IV- La soci�t� civile
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ception de quelques ONG effectivement ind�pendantes comme l'Observatoire congolais pour les droits de
l'Homme, l'Adhuc, la Rencontre pour la paix et les droits de lÕHomme (RPDH), la majorit� d'entre elles ser-
vent trop souvent les hommes politiques, voire en sont les �manations directes.  Pas moins de 200 associa-
tions ont pour objet, au d�but du XXIi�me si�cle, de promouvoir les id�es de Denis Sassou NguessoÉ  "Agir
ensemble pour le Congo" (fond�e par Edgar Nguesso, un neveu), "Club 2002" (Willy NGuesso, un autre neu-
veu), "Convention nationale pour la d�fense des id�es de DSN" (Jean-Claude Ibovi, un fid�le), "Renaissance
de la jeunesse congolaise" (Stella Sassou Nguesso, une fille), "Consensus des �tudiants congolais pour l'ap-
pui au Pr�sident Sassou NguessoÓ (Christelle, une autre fille).
R�sultat : "les ONG congolaises n'ont en g�n�ral aucune volont� de mettre en place des syst�mes de finan-
cement stables, avec des fonds propres b�tis sur une v�ritable politique de recrutement des adh�rents", esti-
me Axel Piers, ancien expert pour le PNUD, "elles ne sont pas guid�es par une logique sinc�rement asso-
ciative de r�investissement des b�n�fices mais par une qu�te d'enrichissement personnel". Pour Mo�se Sola,
magistrat de renom qui s'exprimait � l'occasion d'un s�minaire organis� par la FIDH et lÕOCDH en f�vrier
2003, les ONG ne doivent plus "se laisser aveugler par leur fringale financi�re". 
Le rem�de passe selon les institutions internationales par l'�ducation des Congolais, pour qu'ils deviennent
leurs propres avocats. L'Union europ�enne consacrera ainsi 14 millions d'euros (9,2 milliards de francs CFA)
� l'Etat de droit, en finan�ant notamment les initiatives de la soci�t� civile. 
Des progr�s sont n�anmoins accomplis ; il est r�volu le temps o� un homme pouvait se proclamer pr�sident
de la soci�t� civile. "Il y a cinq ans, personne ne savait ce qu'�taient les droits humains ; ce n'est plus le cas
aujourd'hui", affirme C�phas Ewangui, pr�sident de l'Association panafricaine Thomas Sankara (APTS).
"Aujourd'hui, les gens commencent � parler du p�trole, des bradages � vils prix de la richesse nationale et
c'est tr�s positif ; ils prennent conscience de leurs droits", se r�jouit Brice Mackosso, secr�taire permanent
de la Commission Justice et Paix de Pointe Noire, qui est � l'origine de la d�claration des �v�ques. 

3/ Total ouvert au dialogue avec la soci�t� civile

Total, principale compagnie p�troli�re du Congo, accepte tr�s ais�ment de recevoir et de dialoguer avec la
soci�t� civile congolaise. "Le si�ge nous a donn� des consignes claires et strictes en mati�re de relations
avec les ONG", explique Serge Bouiti-Viaudo, responsable de la communication de Total Exploration &
Production (E&P) Congo. "Nous menons actuellement une �tude sur les ONG, tr�s nombreuses au Congo,
pour savoir quoi faire avec qui", ajoute Romain Fouque, secr�taire g�n�ral de Total E&P Congo.
Ce que refuse Total, c'est de discuter "p�trole". Yves-Robert Lef�bure responsable des n�gociations avec le
gouvernement cit� par le journal fran�ais La Vie du 6 f�vrier 2003, r�agit ainsi � l'invitation au dialogue de
l'Eglise : "que les �v�ques fassent leur boulot d'�v�ques et cessent de s'ing�rer dans les affaires de l'Etat au
Congo ; leur d�claration traduit une m�connaissance du cadre contractuel qui nous lie au gouvernement car
nous sortirions alors de notre r�le d'entreprise". Ainsi, par�e de la confidentialit� des contrats p�troliers, la
compagnie h�site � prendre part aux discussions concernant la gestion de la rente p�troli�re au Congo. 

4/ Une coalition congolaise exige la transparence

Premi�re concr�tisation de l'initiative des religieux congolais, la cr�ation le 5 septembre 2003 � Pointe Noire
de la coalition "Publiez ce que vous payez". 
Cette coalition compos�e de la Commission Justice et Paix, de l'Action des chr�tiens pour l'abolition de la
torture (ACAT), de l'Action �vang�lique pour la paix, de la Fondation Niosi, de l'Association pour les droits de
l'homme et l'univers carc�ral (ADHUC), la Rencontre pour la Paix et les Droits de l'Homme (RPDH) et de
l'Observatoire Congolais des Droits de l'homme (OCDH), organisation membre de la FIDH, a pour objectifs
principaux :
- l'adoption d'une l�gislation fixant la gestion des revenus p�troliers avec la participation de la soci�t� civile,
� l'image du processus en cours au Tchad. 
- la participation de l'Etat congolais � l'initiative de transparence des industries extractives (EITI) du gouver-
nement britannique.
-la publication des versements effectu�s par les compagnies p�troli�res � l'Etat congolais et inversement des
sommes re�ues par l'Etat congolais des compagnies p�troli�res, 
-le conditionnement de la remise de dette du Congo par les institutions financi�res internationales � la  trans-
parence des revenus p�troliers
-la participation, en tant que plate forme de la soci�t� civile, dans le processus de PPTE.
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La FIDH, notamment au travers de son organisation membre l'OCDH, soutient cette plateforme. 
Cette initiative s'inscrit dans un campagne internationale lanc�e en Juin 2002, l'initiative Publiez ce que vous
payez.

L'initiative "Publiez ce que vous payezÓ2

Cette initiative demande la publication obligatoire par les entreprises multinationales du secteur des res-
sources naturelles, leurs filiales et leurs partenaires des versements ou des transactions effectu�s avec
les gouvernements des pays dans lesquels elles op�rent. Elle demande plus pr�cis�ment de publier des
informations (condens�es) relatives aux imp�ts, " royalties ", taxes et autres transactions vers�s aux
gouvernements et/ou aux entit�s du secteur public de tous les pays o� elles op�rent.

Elle n'appelle pas les compagnies � publier des informations commerciales confidentielles, mais plut�t �
publier les m�mes informations financi�res de base qui sont requises dans de nombreux pays d�velop-
p�s sur les versements r�alis�s aux gouvernements ou autres autorit�s publiques. Puisque individuelle-
ment les compagnies pourraient �tre d�savantag�es en publiant des informations que les autres man-
queraient de r�v�ler, l'option volontaire ne semble pas viable.
La publication de ces informations permettrait ainsi aux citoyens de ces pays de demander des comptes
� leurs gouvernements quant � la gestion des revenus issus de l'exploitation des ressources naturelles.

Cette campagne initi�e par Global Witness, CAFOD, Open Society Institute, Oxfam, Save the Children
UK, and Transparency International UK regroupe d�sormais plus de 210 membres, dont la FIDH. 

Initiative de transparence des industries extractives (EITI)3

L'initiative de transparence des industries extractives (EITI) a �t� annonc�e par le premier Ministre bri-
tannique, Tony Blair, � l'occasion du Sommet mondial sur le D�veloppement durable qui a eu lieu �
Johannesburg en septembre 2002. Cette initiative vise � accro�tre la transparence des paiements que
des soci�t�s versent � des gouvernements et � des entit�s ayant des liens gouvernementaux, ainsi que
la transparence des revenus par les gouvernements de ces pays d'accueil.
Cette initiative encourage les gouvernements, les compagnies extractives cot�es en bourse, priv�es et
�tatis�es, les organisations internationales, les ONG et d'autres parties prenantes concern�es par le
secteur, � travailler ensemble volontairement en vue d'�laborer une structure destin�e � promouvoir la
transparence des paiements et des revenus.

L'initiative s'appuie sur la conviction partag�e que l'usage prudent des richesses en ressources natu-
relles peut potentiellement servir de fondement � la croissance et au d�veloppement �conomique
durable.

Pour l'instant cette initiative plaide pour l'�tablissement d'un accord au niveau de chaque pays qui sti-
pule les dispositions visant � ce que toutes les parties concern�es dudit pays divulgue tous les ans les
paiements vers�s par les compagnies et les revenus re�us par le gouvernement. Ces informations
seraient remises � une tierce partie de confiance, se basant sur des mod�les standardis�s4. Les infor-
mations divulgu�es de la sorte pourraient ensuite �tre recueillies, regroup�es si n�cessaire et r�capitu-
l�es dans un rapport de production par pays. 
Plusieurs pays ont d�j� manifest� formellement leur int�r�t : Azerbaijan, Timor Oriental, France, Ghana,
Indon�sie, Nigeria, Norv�ge, Sierra Leone, Trinidad et Tobago, Royaune Uni. 
La Banque mondiale s'est aussi formellement prononc�e en faveur de ce processus.  Cette initiative

...............................................................................
2http://www.publishwhatyoupay.org
3www.dfid.gov.uk  
4Avant projet r�vis� des consignes en mati�re de d�claration (23 mai 2003), www.dfid.gov.uk 
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DEUXIEME PARTIE :

Analyse du budget de l'Etat :
d'o� vient l'argent et o� va-t-il ? 



Introduction :

Parce que le pouvoir de Brazzaville garde par-devers lui les informations indispensables aux Congolais pour
comprendre quelles sont les recettes de l'Etat et comment elles sont allou�es, la soci�t� civile n'a d'autre
choix que de se saisir du budget annuel comme un instrument de r�appropriation de la richesse nationale.
"Les budgets ne sont pas des documents financiers mais politiques", r�sume Jim Sholtz, expert aupr�s de la
Ford Fondation and Fundar. 

Toute la difficult� r�side dans la comparabilit� des budgets d'une ann�e sur l'autre rendue d�licate par des
p�rim�tres minist�riels �lastiques et des lignes budg�taires discontinues. 
L'�tude d�taill�e du budget congolais est rendue l�gitime par les professions de foi du grand argentier congo-
lais depuis l'automne 2002, Roger Rigobert Andely. "Toutes les recettes et les d�penses de l'Etat sont conte-
nues dans ce budget, contrairement aux budgets ant�rieurs", avait-il pr�cis� devant la Commission �cono-
mique et financi�re de l'Assembl�e nationale congolaise en d�cembre 2002, lors du vote du budget 2003,
"une ann�e charni�re entre la fin du programme int�rimaire post-conflit et le d�but de l'ex�cution du pro-
gramme de reconstruction du Congo". 2004 sera celle "de la mise en train de nos grands choix �cono-
miques", a indiqu� le ministre aux D�p�ches de Brazzaville en janvier 2004.  

Le budget de lÕEtat congolais :

Sources : lois de Finances 2002, 2003, 2004

1/ Le ministre des finances incarne seul la rigueur budg�taire

Un homme a incarn� toute au long de l'ann�e 2003 la rigueur financi�re, quasiment inconnue au Congo mais
ch�re aux institutions de Bretton Woods : Roger Rigobert Andely. Etre banquier et d'ethnie t�k�, sont les seuls
points communs que l'ancien vice-gouverneur de la Banque des Etats d'Afrique centrale (BEAC) entre 1998
et 2002, partage avec son pr�d�cesseur aux Finances congolaises, Mathias Dzon. La cinquantaine, Roger

Savoir ce que l'on gagne pour pr�voir ce que l'on va d�penser, c'est tout l'art de l'exercice budg�taire.
Elabor� par le minist�re des Finances et de l'Economie et valid� en conseil des ministres, le budget
annuel d'un Etat est ensuite d�fendu par ce dernier devant le Parlement qui le discute puis le vote. Dans
ce texte pr�visionnel qui traduit concr�tement les anticipations �conomiques et financi�res du gouver-
nement, sont d�taill�es les recettes et les d�penses annuelles de l'Etat. Cette ann�e, l'exercice budg�-
taire congolais a "�t� �labor� dans un contexte national et international rassurant", indique la loi de
Finances, alors qu'en 2003, les tensions g�opolitiques l'avaient rendu "peu favorable". En 2004, le
Congo entend d�penser 882 milliards de francs CFA, en hausse de 6,5 %. En 2003, le budget avait ini-
tialement �t� fix� en d�but d'ann�e � 828,3 milliards en 2003. Neuf mois plus tard en septembre, 57,6
% du budget total ont �t� effectivement d�pens�s. 
Deux volets sont � distinguer dans un budget national : le fonctionnement de l'Etat (salaire des fonc-
tionnaires, �quipements des minist�res...) et l'investissement, qui via des fonds appel�s cr�dits de paie-
ments et octroy�s � chaque minist�re, permet au gouvernement d'�quiper le pays. En 2004, le premier
occupe 79 % du budget total, contre 80 % l'ann�e pass�e. 
Quand les recettes sont inf�rieures aux d�penses, le budget affiche une impasse : quelque 229 milliards
de francs CFA en 2003, 284 milliards en 2004. 
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Andely est revenu � l'�t� 2002 de Yaound� pour prendre le portefeuille minist�riel le plus sensible, fort de son
cr�dit international et de sa r�putation d'argentier int�gre, comme un gage de la volont� de Denis Sassou
Nguesso d'assainir la gestion d'Etat. 
La r�putation internationale du grand argentier congolais est ainsi devenue en 2003 une donn�e budg�taire
� part enti�re. "Le financement de l'impasse se fera par les ressources attendues dans le cadre des n�go-
ciations et de la conclusion d'un programme avec les institutions de Bretton Woods", a-t-il indiqu� aux
membres de la commission �conomie et finances de l'Assembl�e nationale qui l'entendaient au titre du pro-
jet de loi de finances 2003. "Tenant compte des assurances quelque peu optimistes du gouvernement sur
(É) le financement de l'impasse budg�taire, la commission a adopt� � l'unanimit� (É) le projet de budget
2003". Confiance compar�e par l'opposition congolaise � un ma�tre qui noterait 20/20 une copie qu'il vien-
drait de couvrir de rouge. 
En l'espace de quelques mois, le docteur en �conomie, ancien �tudiant de la facult� de Rennes, est donc
devenu "l'homme le plus populaire de Brazzaville". Tout au long du premier semestre, la presse congolaise
a �gren� ses mesures d'orthodoxie financi�re et sp�cul� sur sa capacit� � survivre face � ceux que la cor-
ruption fait vivre. "Il vit un psychodrame : claquer la porte pour pr�server son aura internationale ou rester et
�tre �clabouss� par les scandales", estime un notable de Pointe Noire. D'ores et d�j�, Roger Andely a fait
savoir qu'il ne d�missionnerait pas. Il profite de chaque occasion pour vanter la stricte utilisation des deniers
publics. 

2/ Roger Andely peine � endiguer l'h�morragie budg�taire 

Sa premi�re mesure phare, le 17 janvier 2003, est de r�affirmer
l'unicit� des caisses de l'Etat. Taxes, imp�ts, redevances, menues
recettes, tous les revenus de la nation doivent arriver au Tr�sor
public. Une circulaire interminist�rielle fixe les modalit�s d'ex�cution
et de contr�le du budget de l'Etat. "Tout paiement d'obligations fis-
cales ou douani�res ou toute cr�ance de l'Etat, en ch�que, virement
ou esp�ces, est � adresser exclusivement au Tr�sor public". Ce texte
n'est en fait que la r�affirmation de principes contenues dans la loi
n¡1-2000 du 1er f�vrier 2000 relative au r�gime financier de l'Etat et dans le d�cret n¡200-187 du 10 ao�t
2000 portant r�glement sur la comptabilit� publique. 
A la diff�rence notable cette fois que la volont� politique est clairement affich�e ; "Une pratique av�r�e tend
� faire que toutes les recettes de l'Etat ne soient pas revers�es au Tr�sor", a indiqu� le Pr�sident Denis
Sassou Nguesso ; or "toutes les recettes doivent �tre per�ues par les r�gies financi�res et revers�es au
Tr�sor public" et de conclure, Óle ministre des Finances est charg� de l'ex�cution stricte de la pr�sente cir-
culaire � laquelle j'attache du prix".

Dans la foul�e, Roger Andely limite �galement le train de vie des ministres de la R�publique lorsqu'ils voya-
gent. Il est aussi officiellement r�volu le temps o� les sacs d'argent liquide parcouraient le pays. Depuis le 29
janvier 2003, une note du minist�re interdit "tout d�placement d'argent liquide  entre les tr�sors d�parte-
mentaux et la tr�sorerie paierie g�n�rale de Brazzaville". D�sormais, le syst�me de r�glement/livraison Swift
de la BEAC remplace les camions de transport de fonds. R�volu aussi le temps o� un ministre en qu�te de
quelques millions r�digeait une lettre � la direction g�n�rale des douanes par exemple, lui intimant l'ordre de
d�bloquer les fonds sur le champ. 

Outre aux institutions internationales, la m�thode Andely semble aussi plaire aux grandes entreprises. Quand
il remplace le code des investissements par une charte, conform�ment aux exigences de la Banque mon-
diale, ces derni�res s'inqui�tent de la ren�gociation des conventions d'�tablissement et d'exon�ration bilat�-
rales qui d�coule de l'article 38. Or, les avantages fiscaux et douaniers acquis sont pour beaucoup dans la
rentabilit� des investissements consentis au Congo par les entreprises �trang�res. "Le ministre de
l'Economie nous a rassur� : l'ampleur des investissements en cours et la sant� financi�re de l'entreprise
seront bien prises en compte", estime Jean-Jacques Semba, secr�taire g�n�ral de l'association patronale
Unicongo. Compr�hensif sur la charte des investissements mais ferme sur la d�ductibilit� de TVA sur les pro-
duits p�troliers, "la pression pour boucler le budget est trop forte", explique Jean-Jacques Semba. 

Quoiqu'il en soit, Roger Andely en chantre du lib�ralisme r�duit l'imp�t sur les soci�t�s de 39 % � 38 % et de
7,84 % � 7,7 % pour les entreprises �trang�res. Il ne sera n�anmoins pas facile de redonner confiance aux
investisseurs �trangers. Not� C par la Coface - en clair "environnement �conomique et politique tr�s incer-
tain, (qui) pourrait d�t�riorer un comportement de paiement d�j� souvent mauvais" , d�clar� "tr�s peu lib�-
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ralis�" par l'Index of economic freedom 2003, le Congo est aussi consid�r� par le d�partement d'Etat am�ri-
cain comme offrant un "climat d'investissement d�favorable" (co�ts �lev�s du travail, de l'�nergie, du mat�-
riel de pointe, des transports). 

En d�pit de ses d�clarations pr�nant la rigueur et de son �vidente popularit� aupr�s des Congolais, Roger
Andely n'est pas parvenu � "assainir les finances publiques" comme l'aurait souhait� les institutions finan-
ci�res internationales. Parmi les principales mesures de politique budg�taire pour 2004, le minist�re des
Finances fait encore figurer en bonne place "le renforcement des contr�les pour lutter contre la fraude et la
corruption".

3/  Les ex�cutions budg�taires catastrophiques se succ�dent 

Qu'au budget figurent toutes les d�penses et toutes les recettes de l'Etat est un pr�alable que le Congo doit
satisfaire mais cela ne garantit en rien qu'elles seront r�ellement ex�cut�es. Le Congo

ne brille pas par son orthodoxie financi�re. En 2002, la
Banque mondiale juge le taux d'ex�cution budg�taire "parti-
culi�rement bas". En clair, les pr�visions du gouvernement
sont tr�s �loign�es de la r�alit�. Notamment, estiment ses
experts, dans la recherche o� aucun des fonds initialement
allou�s n'a �t� consomm� et dans la sant� avec moins de 15
% de projets r�alis�s. "L'ex�cution du budget de l'Etat en

2002 a �t� difficile", admet Roger Rigobert Andely, ministre des Finances, dans l'expos� des motifs de la Loi
de Finances 2003. Et d'ajouter "cette situation a non seulement entam� la cr�dibilit� ext�rieure de notre pays,
mais aussi compliqu� toute nos n�gociations avec les institutions de Bretton Woods". 

LÕex�cution du budget 2003 :

Source : rapport introductif au budget de lÕEtat, novembre 2003

Un an plus tard, le grand argentier ne renouvelle pas l'exercice d'autocritique et ne commente pas l'ex�cu-
tion de sa loi de Finances 2003. Pourtant, au 30 septembre 2003, l'Etat congolais a tout juste rempli la moi-
ti� de son contrat budg�taire. Si plus de 90 % des recettes p�troli�res attendues en 2003 ont �t� collect�es
aux trois quarts de l'ann�e, les recettes non p�troli�res (taxes et imp�ts) n'ont �t� engrang�es qu'� 60 %.
C�t� d�penses, la tendance est bien s�r inverse ; les d�penses de personnel et de mat�riel, en somme le
train de vie apparent de l'Etat s�v�rement contr�l� par les institutions internationales, respectent les limites
budg�taires mais les subventions �tatiques � deux entreprises publiques, la Congolaise de Raffinage (Coraf,)
et l'entreprise de transport Socotram ont explos� : avec 16 milliards vers�s � la premi�re contre 5 milliards
anticip�s dans le budget, et 3,1 milliards � la seconde contre 1,4 initialement. Largesses dont "la ma�trise et
la rationalisation" figurent en bonne place des mesures de politique budg�taire pour 2004. 
Confirmation des craintes de Rigobert Roger Andely pour 2003, c'est sur sa capacit� � mobiliser des finan-
cements ext�rieurs que le minist�re des Finances semble s'�tre le plus fourvoy�. En septembre, des 37,4
milliards d'emprunts budg�t�s pour l'ann�e, le gouvernement n'a re�u que 2,2 milliards de l'Union europ�en-
ne, soit un taux d'ex�cution inf�rieur � 10 %. 

Jusqu'� pr�sent, il �tait impossible aux �lus de s'assurer a posteriori du bon d�roulement de l'exercice bud-
g�taire pour v�rifier que le gouvernement ait bien mis en Ïuvre la politique vant�e un an plus t�t. En effet,
depuis 15 ans aucune loi de r�glement d�finitif, ne constate les �carts entre les pr�visions et les r�alisations,
"nÕapprouve le montant d�finitif des encaissements des recettes et des ordonnancements de d�penses",
"ratifie les ouvertures de cr�dit par d�cret ou nÕapprouve aussi les d�passements de cr�dit".  Jusqu'au 12

Le Parlement ratifiera en 2004 l'ex�cution du budget 2000
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d�cembre 2003 o� le conseil des ministres a approuv� un "projet de loi portant r�glement d�finitif du budget
de l'Etat". Et ce, pour l'exercice 2000. Comme l'y oblige la loi organique relative au r�gime financier de l'Etat
(loi n¡1-2000 du 1er f�vrier 2000), le gouvernement doit "rendre compte (au Parlement, ndlr) de l'ex�cution
des lois de finances adopt�es et promulgu�es" (extraits du compte-rendu du Conseil des ministres du 12
d�cembre 2003). S'il parvient � rattraper son retard, le gouvernement ne sera plus hors-la-loi et permettra
aux parlementaires et aux citoyens de mesurer la conformit� de leur politique avec leurs actes. Chiffres � l'ap-
pui. 

4/ La corruption end�mique de la fonction publique emp�che toute r�forme 

Dans les faits, le respect des proc�dures budg�taires est loin d'�tre effectif. Pour financer la tenue des pre-
mi�res audiences criminelles du Congo depuis le d�clenchement de la guerre civile en 1997, le ministre de
la Justice Jean-Pierre Memba a �t� contraint de n�gocier avec son homologue des Finances pour puiser "ici
et l�" dans des fonds interminist�riels. "Il m'est toujours r�torqu� que tout l'argent disponible pour la Justice
a �t� d�pens� dans la hausse des salaires des magistrats (de 200.000 � 2 millions de francs CFA par mois
pour 230 magistrats, ndlr) d�cid�e pour endiguer la corruption", explique Jean-Pierre Memba. La ministre des
Affaires sociales, de l'aide humanitaire, des mutil�s de guerre et de la famille, Emillienne Raoul a, elle, une
autre mani�re de vivre l'ex�cution budg�taire congolaise et d�tache � demeure au minist�re des Finances
une collaboratrice qui scrute chaque semaine la liste des projets prioritaires qui seront effectivement finan-
c�s en esp�rant qu'un des siens y figurera. Ce flou entrave la mise en Ïuvre de ses actions. Dans le m�me
temps, quand Antoinette Sassou Nguesso, �pouse du Pr�sident et pr�sidente de la fondation Congo
Assistance, s'empare d'un contentieux entre l'Etat et des propri�taires fonciers de Pointe Noire en juin 2003,
"elle ordonne, au nom du chef de l'Etat, le paiement imm�diat de la somme de 4 millions de francs CFA (É)
en faveur de Mme Philom�ne Pambou, et 260.000 francs en faveur de Gabriel Pambou", peut-on lire sur le
site officiel du Congo (www.congo-site.cg). 
L'�chec des tentatives de budg�tisation exacte des d�penses comme des recettes de l'Etat prouve la diffi-
cult� de r�former un syst�me b�ti tout entier sur la corruption. "Ici d�tourner de l'argent n'est pas une honte
mais une gloire", estime C�phas Ewangui, pr�sident de l'Association panafricaine Thomas Sankara (APTS)
(lire aussi premi�re partie, la soci�t� civile)

- Les autorit�s reconnaissent l'ampleur de la corruption au Congo...

- Le Pr�sident d'abord, Denis Sassou Nguesso qui estime en ao�t 2003 que la r�forme de l'Etat congolais
�tait "une question de salubrit� publique qu'il nous faut vite traiter au moyen d'une th�rapeutique juridique
appropri�e, sauf si nous voulons cesser d'exister en tant que peuple et d�p�rir en tant que nation". Le Congo
est class� 113i�me par l'indice de perception de la corruption 2003 �labor� par Transparency International,
donc parmi les pays les plus corrompus du monde - le dernier et 133i�me est
le Bangladesh. Dans la presse �trang�re aussi, le Pr�sident congo-
lais reconna�t l'existence de la corruption en la minimisant toutefois
: "bien s�r, il y a de la corruption au Congo, mais pas plus qu'en
France ou aux Etats-UnisÓ, disait-il dans Le Monde du 21 f�vrier
2003. Selon lui, l'Etat providence est mort depuis 1984 "mais les
habitudes ont la peau dure, tout comme se d�veloppe et s'installe
sous notre regard indiff�rent un nouveau produit social appel� per diem qui est en phase de devenir le sti-
mulant pour les travailleurs de la fonction publique". Le 14 ao�t 2003 � nouveau, Denis Sassou Nguesso
d�nonce l'impunit� qui fait le jeu des fraudeurs : "personne ne peut s'attaquer aux univers administratifs, v�ri-
tables refuges de tous les esprits mafieux". 

-Ses ministres ensuite. Comme celui en charge du contr�le d'Etat, Simon Foutou qui a plaid� une nouvelle
fois coupable en janvier 2003 devant les bailleurs de fonds venus �couter l'annonce du lancement de son

Constitution du 2 janvier 2002, article 47 : "les biens publics sont sacr�s et inali�nables (É). Tout acte
de sabotage, de vandalisme, de corruption, d'enrichissement illicite, de concussion, de d�tournement, de
dilapidation est r�prim�e dans les conditions fix�es par la loi". Nous ne sommes pas parvenus � obtenir
les textes dÕapplication de cet article.
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programme de lutte anti-corruption, "nous sommes conscients que la corruption est effectivement dans nos
mÏurs". "Qui n'a pas �t� victime des m�faits de la corruption � la fonction publique, au Tr�sor public, au tri-
bunal, � l'�cole, � la douane, aux imp�ts ou � la mairie pour obtenir un bon service ? Il faut laisser des plumes,
donner l'oseille ou peu de carburantÉ", estime pour sa part son homologue de la Fonction publique et de la
r�forme de l'Etat, Gabriel Entcha Ebia.

- ... mais ne se pressent pas pour l'�radiquer

En d�cembre 2002, le minist�re de la Fonction publique et la r�forme de l'Etat installe une structure in�dite ;
sa mission : �laborer un projet de loi anti-corruption. Un an s'�coule avant que cette commission mani polite
publie ses travaux, � l'occasion des journ�es nationales de lutte contre la corruption mi-d�cembre 2003. Le
plan national propos� comprend deux volets : la restauration de l'autorit� de l'Etat et la cr�ation d'une nou-
velle structure, directement plac�e sous l'autorit� du chef de l'Etat, d�di�e � la mise en Ïuvre et au suivi de
ce plan. Une loi anticorruption, un "pacte d'int�grit�", un "code de bonne conduite �thique et morale des
agents de l'Etat", sont autant de textes souhait�s par la commission (www.congo-site.cg). 
Il n'aura donc pas fallu plus d'un mois aux autorit�s congolaises pour tirer les le�ons de l'enqu�te men�e sous
la houlette de Miguel Schloss de l'association Transparency International et diligent�e par le Programme des
Nations Unies pour le D�veloppement (PNUD). Sur les 6.144 personnes interrog�es � Brazzaville, Pointe
noire, Nkayi et Ouesso, 97 % t�moignent de l'existence de la corruption, 86 % pensent que les douanes sont
les services les plus corrompus, suivis par les imp�ts, la police, la mairie, les tribunaux, les h�pitaux et les
�coles.  

5/ Les coupes impr�vues dans le budget d'investissement 2003 sont tol�r�es par le FMI

Pour conserver un interlocuteur aussi r�ceptif et actif que Roger Andely au minist�re des
Finances, les institutions financi�res semblent pr�tes �
de "petits" arrangements avec leurs principes. Ainsi, le
13 mars 2003, pour sa �ni�me mission du FMI en qua-
lit� de responsable pour l'Afrique centrale, Norbert To�
a d�plor� "les l�gers d�passements des d�penses cou-
rantes au dernier trimestre 2002". Salaires des fonc-
tionnaires et des agents des organismes publics auto-

nomes, charges communes et mat�riels ont creus� un trou de 23 milliards de francs CFA ; Roger Andely a
alors choisi de r�duire les d�penses d'investissement, hypoth�quant ainsi l'avenir pour payer les factures
courantes. "C'est l'investissement qui peut amener la croissance. Il n'est pas souhaitable de les couper", s'est
content� de d�plorer Norbert To�. 
En septembre 2002, 60 % du budget d'investissement avaient �t� effectivement consomm�s, soit 134,3 mil-
liards de francs CFA ; en septembre 2003, cette proportion est de 57,8%, soit 91,6 milliards consomm�s
contre 158,5 milliards pr�vus en d�but d'ann�e.  En somme, ces deux derni�res ann�es, le gouvernement a
r�ellement investi � peine plus de la moiti� des fonds allou�s en th�orie � l'investissement. 

ces deux derni�res ann�es, moins dela moiti� de l'investissement pr�vua �t� r�ellement investie
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Chapitre 1 :
LÕanalyse des recettes d�montre une forte d�pendance au p�trole
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Introduction :

1/ Un Etat d�pendant au p�trole

"Notre pays est riche et a de multiples ressources en dehors du p�trole (bois, agricultureÉ). Pour un petit
pays de 3 millions d'habitants, nous avons la capacit� d'en faire vivre 5 fois plus", le Pr�sident de la
R�publique Denis Sassou Nguesso s'abstient de tout catastrophisme sur l'apr�s-p�trole (RFI, f�vrier 2003).
Pourtant, le Congo tarde � gu�rir de sa d�pendance � l'or noir. 
Depuis le d�but de l'exploitation p�troli�re dans les ann�es 70, l'Etat vit de ses rentes. 90 % des exportations
sont p�troli�res, et l'or noir g�n�re 60 % de la richesse nationale traduite par le Produit int�rieur brut (PIB).
Bien que 65 fois mois riche en p�trole que le Kowe�t, son addiction financi�re aux p�trodollars est compa-
rable � celle des Emirats arabes ! 
En 2002, l'Etat congolais a tir� 80 % de ses recettes du p�trole. Id�alement, le gouvernement de l'�poque
esp�rait contenir la d�pendance du Congo vis � vis du p�trole � 66,6 %. Un �chec donc. En 2003, avec 372
milliards de francs CFA budg�t�s au titre des ressources p�troli�res, le ministre des Finances Roger Rigobert
Andely tablait sur un ambitieux ratio de 50 %. Neuf mois plus tard, l'Etat congolais doit 75 % de ses recettes
au p�trole. Encore un  �chec. Pour 2004, le gouvernement parie sur une d�pense limit�e � 46 % des res-
sources 

Le p�trole domine les recettes de lÕEtat :

Sources : Loi de Finances 2002, 2003, 2004

La diversification �conomique en panne

Dans les faits, l'Etat rentier depuis l'Ind�pendance peine � diversifier ses sources de revenus. 
Avec la d�croissance annonc�e des recettes p�troli�res, il n'a pourtant d'autre choix pour payer ses factures
(816,7 milliards de francs CFA en 2004) et financer ses investissements (187,1 milliards) que de diversifier
les contribuables, tout en appelant au civisme fiscal. Cette politique est vivement encourag�e par les bailleurs
de fonds internationaux. 
En 2004, les recettes non p�troli�res devraient financer 35 % des d�penses de fonctionnement de l'Etat. Fin
2003 selon les derni�res projections du minist�re des Finances, cette proportion n'atteindra pas les 31 %
(contre 36 % initialement pr�vus). 
Diversifier l'�conomie congolaise est rendu particuli�rement difficile par les conflits de 1997 et 1999 qui ont
fini de d�truire un appareil productif d�j� rendu fragile et v�tuste par une politique du "tout p�trole" ; elle est
men�e au Congo depuis plus de trente ans par tous les dirigeants, et qui s'est encore aggrav�e de 1979 �
1991 avec l'�conomie planifi�e du r�gime marxiste de Sassou I. Preuve de cette apathie �conomique, la
consommation de produits raffin�s �tait moins importante au Congo en 2001 (5.000 barils par jour) qu'en
1992. 
Bien que fustig�e sur la sc�ne politique congolaise depuis plusieurs d�cennies, la faiblesse du secteur non
p�trolier s'est notablement aggrav�e ces derni�res ann�es. Entre 1986 et 2001, sa part dans le PIB par habi-
tant a baiss� en moyenne de 3,5 % par an. En 2002 toutefois, l'�conomie non p�troli�re reprend des cou-
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leurs (6,7 % du PIB), le gouvernement esp�re obtenir une participation au PIB de 6,4 % en 2003.
Apparemment, le Congo dispose pourtant des instruments n�cessaires. Comme le note le FMI en juin 2003,
le Congo n'est ainsi pas entrav� dans ses relations ext�rieures. Son adh�sion � l'African Growth and
Opportunity Act (AGOA) et le traitement pr�f�rentiel de ses exportations n�goci� avec l'Union europ�enne en
t�moignent. 

2/ La fin de l'�ge d'or p�trolier est programm�e pour 2015

A- Le p�trole n'est pas �ternel

Producteur actif depuis les ann�es 70, le Congo vit l'amenuisement inexorable de son or noir. Et le rebond
de la production escompt�  en 2004 (12,147 millions de tonnes, soit 90,2 millions de barils contre 11,1 mil-
lions de tonnes en 2003) est conjoncturel. Mais combien de temps reste-t-il
avant l'�puisement d�finitif ? De la r�ponse � cette
question d�pend le rythme auquel doivent �tre entre-
prises les r�formes pour sortir le Congo du marasme.
Selon BP-AIE, les r�serves prouv�es (c'est � dire
r�cup�rables et exportables � un prix acceptable
avec une probabilit� de 90 % ; elles deviennent pro-
bables � 50 %)  s'�levaient � 1,2 milliard de barils en 1992 et � 1,5 milliard en 2002. Dans le m�me temps,
au Gabon pourtant �galement consid�r� aujourd'hui par les sp�cialistes comme un pays arriv� � maturit�,
elles passent de 500 millions � 2,5 milliards. Sans parler de l'Angola le pays le plus prometteur du Golfe de
Guin�e, de l'avis de tous (et notamment des op�rateurs am�ricains), o� les r�serves prouv�es passent de
1,5 milliard �  5,4 milliards en dix ans. 
Quand d�but 2001, le Congo subtilise au palmar�s des pays africains producteurs de p�trole la troisi�me
place de son voisin gabonais, rejoignant ainsi le trio de t�te avec le Nigeria et l'Angola, cela n'aura pas �t�
pour longtemps. En 2004, la Guin�e Equatoriale le d�passe avec une production pass�e en l'espace de 6
ans de rien ou presque � 300.000 barils par jour. 

La production p�troli�re en 1992 et 2001*:

*(uniquement p�trole, NGPL, autres produits liquides)
Source :Energy Information Administration

L'Afrique abrite 7 % des r�serves mondiales de p�trole et le Congo 0,1 %. L'�crasante majorit� du p�trole
congolais est produite entre la c�te atlantique qui abrite la deuxi�me ville du pays, Pointe Noire jusqu'� plus
de 600 kilom�tres en mer ; la limite technique de l'exploration p�troli�re offshore dans le Golfe de Guin�e est
celle de la plaine abyssale. Moins de 2 % de l'huile est extraite � terre. 
Si aucune nouvelle d�couverte n'intervient d'ici � 2015/2020, et � production constante, quinze ans suffiront
� l'�puisement des r�serves prouv�es du Congo. Autrement dit, en 2012, la production aura retrouv� son
niveau de la fin des ann�es 80. 
La Banque mondiale confirme l'imminence de ces sombres perspectives : dans son aide-m�moire d'octobre
2002, une de ses missions au Congo d�plore au chapitre des "contraintes et principaux probl�mes" des
"r�serves p�troli�res prouv�es et estim�es � moyen et long terme incertaines".  

B- Les principales d�convenues de l'histoire p�troli�re contemporaine congolaise

Nkossa : la premi�re d�ception. Lorsque le champ baptis� Nkossa est inaugur� en 1996 par le Pr�sident
congolais d'alors, Pascal Lissouba, sur le permis Haute Mer d�couvert en 1984 � 60 kilom�tres des c�tes
congolaises, Lo�c le Floch-Prigent, pr�sident d'Elf est satisfait : avec la d�couverte simultan�e du champ
Girassol en Angola, l'hypoth�se qu'il d�fend d'une parfaite sym�trie du bassin s�dimentaire  du fleuve Congo

en 2012, la production au
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et donc d'un potentiel �quivalent dans les deux Etats, se "confirme". Il est vrai que le p�trole brut extrait des
deux plateformes fixes plant�es � 190 m�tres de profondeur est de qualit�, n�goci�e sur les march�s inter-
nationaux avec une d�c�te d'� peine 10 cents sur le brent (m�lange de p�troles non raffin�s de la mer du
Nord qui sert de r�f�rence). Mais, alors que l'exploitation a d�but� depuis seulement deux ans, d�s 1998, les
premi�res estimations sont de 25 % inf�rieures aux pr�visions initiales. Chaque jour la barge ne produit que
70.000 barils contre 120.000 esp�r�s. Et les co�ts d'investissement se sont envol�s : de 800 millions � 2 mil-
liards de dollars. 

Moho : l'histoire se r�p�te. En 1995, � 75 kms des c�tes cette fois, Elf touche au but d'une exploration qui
lui co�tera en tout un milliard de dollars (50 millions auraient d�j� �t� d�pens�s � l'�t� 2003), avec Moho (son
jumeau Bilando sera d�couvert en 1998). Quand les r�serves de Nkossa, le champ le plus prometteur des
ann�es 90, sont estim�es � 440 millions de barils, celles de Moho promettent jusqu'� 600 millions de barils,
selon Mbendi (source d'information sud-africaine sur l'�nergie). De 50.000 barils extraits par jour au d�but de
son exploitation, le champ pourrait produire trois fois plus � plein r�gime. C'est sur ses �paules que reposent
les espoirs d'une reprise (temporaire) de la croissance de la production p�troli�re � compter de sa mise en
exploitation en 2005. Or, en f�vrier 2003, Total demande au gouvernement congolais de revoir les clauses du
contrat de partage de production pour cause de...manque de p�trole (lire plus loin C/ le gouvernement lais-
se les d�put�s dans le noir). 

Trois permis rejet�s � la mer : en 2001, Total et ExxonMobil rendent au gouvernement congolais deux per-
mis de recherche : respectivement Mer Profonde Nord (MPN) et Mer Profonde Sud (MPS). Pour l'op�rateur
fran�ais, de nombreux mois de recherche ont conduit � un verdict sans appel : ce coin de mer congolaise ne
vaut pas les investissements colossaux qu'il faudrait consentir pour extraire l'huile. En avril 2003, le conseil
des ministres congolais accorde � la soci�t� am�ricaine Murphy le droit d'exploiter ces deux zones pendant
quatre ans, permis renouvelable par deux fois pour trois ans. Pour sa premi�re exp�rience africaine, Murphy
pourra finir d'explorer pr�s de 9.000 km2 � des profondeurs variant entre 1.000 et 2.000 m�tres. Ces d�cou-
vertes ne devraient pas, selon toute vraisemblance, enrayer notablement la chute de la production congolai-
se. D'autant qu'en novembre 2003, des probl�mes financiers n'auraient pas permis � Murphy de d�marrer
ses activit�s, disent les autorit�s congolaises. Total a �galement rendu Mer Tr�s Profonde Nord (MTPN),
repris par ENI Agip. 

Peut-�tre alors plus � gauche et plus au sud. En mai 2000, Total annonce sa premi�re d�couverte sur le
permis Mer Tr�s Profonde Sud (MPTS), situ� � 200 kilom�tres de Pointe noire � la lisi�re de la plaine abys-
sale. C'est le seul permis d'exploration dont Total ne nie pas  l'int�r�t. M�me si toutes les pr�cautions rh�to-
riques d'usage sont prises pour expliquer la difficult� d'estimer avec fiabilit� les r�serves. Baptis� Androm�de
Marine 1, le puit a produit 7.000 barils par jour lors de la phase de test. Prometteur, si on compare ces tests
� ceux de Bilando Marine 1 (8.520 barils par jour). D�but 1998 toujours, Moho Marine 3 est test� � 6.800
barils par jour. L'op�rateur italien Agip a aussi fait deux d�couvertes un an plus tard : Foukanda sur le per-
mis Marine IX puis Awa-Marine 1 a �merg� de Marine X. 

L'espoir vient d'Angola
Pour que les compagnies p�troli�res r�visent leurs sombres pronostics d'un �puisement � 15 ans des
r�serves congolaises, il faudrait notamment, disent-elles, que la zone maritime d'int�r�t commun avec
l'Angola rec�le d'inestimables tr�sors. En effet, chez elles, il est couramment admis que l'Angola (essen-
tiellement son enclave congolaise, le Cabinda) est bien mieux loti que son voisin congolais. A lui seul,
"le Bloc 14 angolais (mitoyen des permis Mer Profonde Sud et Haute Mer congolais) pourrait abriter une
quarantaine de plates-formes p�troli�res avec 1,5 milliard de barils de r�serves prouv�es - autant que
celle de tout le Congo, n.d.l.r. - et un potentiel technique �valu� entre 3 et 5 milliards de barils", estimait
en 1998 d�j� le directeur de l'exploration et de la production en Afrique de Total, Claude Brice. 
Aujourd'hui, les partenaires ont commenc� les recherches; le 2 avril 2003,  l'Angola et le Congo signent
un accord technique d'exploration avec 4 compagnies p�troli�res. Selon le ministre des Hydrocarbures
congolais, Jean-Baptiste Tati-Loutard, 950 millions de barils constitueraient les r�serves mitoyennes, �
partager 50-50. Et ce pendant 25 ans d'exploitation probable. L'Am�ricain Chevron Texaco sera leader
sur ce projet et a r�alis� mi-2003 le premier forage. Officiellement, sa pr�sence dans les deux pays et
les bonnes relations entretenues avec les deux pouvoirs justifient ce choix . "La principale raison en ce
qui nous concerne, est que Chevron est pr�sent dans notre pays depuis longtemps, qu'il a montr� beau-
coup, beaucoup, beaucoup d'int�r�t � tout ce qui s'est fait dans l'industrie p�troli�re et nous avions
depuis longtemps caress� l'espoir de lui trouver l'opportunit� de devenir op�rateur. Ni plus, ni moins",
estimait en f�vrier 2003 Jean Bruno Itoua, pr�sident de la SNPC. 
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C- Toujours plus loin, toujours plus profond, toujours plus cher

Une donn�e financi�re majeure conditionne l'avenir p�trolier du Congo : creuser le fond de l'oc�an � des pro-
fondeurs vertigineuses n�cessite des investissements colossaux 20 millions de dollars pour forer un puits et
un milliard pour exploiter un champ. En moyenne, 1 dollar par baril pour l'exploration, 4 � 5 dollars pour �qui-
per un site cens� fonctionner environ 15 ans , auxquels s'ajoutent 2 � 3 dollars pour l'exploitation proprement
dite (par exemple, les campagnes de lutte contre la corrosion sur les plates-formes imp�ratives tous les trois
ans) et 1 � 2 dollars au titre de la provision pour d�mant�lement. A l'arriv�e, produire un baril de p�trole
congolais co�te entre 8 et 11 dollars (hors frais financiers per�us par les cr�anciers qui ont financ� l'explora-
tion et l'installation). En Arabie Saoudite, 2 dollars par baril suffisent.
Certes, le Congo a pour lui d'offrir un taux de d�couverte attrayant. Sur 153 puits d'exploration en activit�,
voici environ un an, dont 27 sont � terre et 15 en offshore profond , 66 ont d�bouch� sur des d�couvertes.
Mais les caract�res p�trochimiques sp�cifiques de la roche congolaise (porosit� et la perm�abilit� notam-
ment) la rendent complexe � creuser. "Les taux de r�cup�ration d�passent rarement 60 % en s'acharnant",
pr�cise un p�trolier. Exemple, des 4 millions de barils que rec�le le champ Emeraude, apr�s 35 ans d'efforts,
Total n'aurait pas extrait plus de 30 %. 
La compagnie fran�aise a par ailleurs d�bours� un milliard de dollars pour explorer Moho, deux milliards pour
exploiter Nkossa. C�t� angolais, Exxon Mobil investit 3 milliards de dollars pour la construction de Kizomba.
Quelque 250.000 barils par jour � partir de 2006 pour une production totale d'un milliard de barils : le jeu en
vaut la chandelleÉMais au Congo, ce n'est pas toujours le cas. Selon certains observateurs, Total aurait ainsi
d�pens� au cours des trois ou quatre derni�res ann�es en pure perte pr�s de 150 millions de dollars. 
Ces sommes sont telles qu'un champ qui promet 500 millions de barils peut �tre laiss� en friche. Dans un
entretien � Jeune Afrique l'Intelligent de novembre 2002, Louis Heuz�, directeur g�n�ral de Total E&P Congo,
estime pour sa part qu'"� partir de 2 millions de barils, les co�ts d'extraction sont divis�s par 4 et la produc-
tion devient rentable". 

Les innovations techniques offrent de nouvelles perspectives
Pour assumer ces grands projets, les p�troliers se f�d�rent en pool, autour d'un op�rateur principal (Total le
plus souvent au Congo). Ainsi, Agip, la Soci�t� nationale des p�troles du Congo (SNPC) ou Chevron Texaco
coop�rent. Et pour minorer les co�ts et rentabiliser au plus vite les installations existantes, les p�troliers
explorent aussi des voies techniques toujours plus sophistiqu�es ; ainsi, Total installe des "hubs and clus-
ters", technique qui consiste � puiser le p�trole en p�riph�rie du puits principal et se servir de la logistique
d�j� en place pour ce dernier. Par exemple sur le gisement Tchibouela, dont les r�serves sont estim�es � 40
millions de barils et appartenant � la concession de Pointe Noire Grands Fonds (PNGF), la plus proche des
c�tes, est construit suivant ce sch�ma. D'ici 2004, tous les puits de ce quartier de mer seront exploit�s. Les
investissements pour Moho Bilando seront ainsi plus vite rentables parce qu'ils utiliseront les infrastructures
existantes de Nkossa, dont le p�trole est directement �vacu� vers le terminal de Djeno depuis la fin 2003. 
Cette d�bauche de savoir-faire et de capitaux est r�serv�e aux grandes compagnies internationales.
Rentabiliser de tels investissements est hors de port�e pour la plupart des pays africains o� coule le p�tro-
le. Le Congo en fait partie. Certes, en d�tenant des participations via la SNPC dans les permis de recherche
et d'exploitation, l'Etat participe � la valorisation de ses ressources naturelles. Mais sans expertise et sans
moyens propres, il ne peut que subir les choix strat�giques et les exigences de rentabilit� des op�rateurs pri-
v�s. Sans eux, impossible pour le Congo d'extraire son p�trole.

Les eaux congolaises vont d�sormais attirer des p�troliers plus petits
Comme le montrent les d�convenues en cha�ne des grandes compagnies �trang�res, le d�bat artificiellement
entretenu au Congo sur son potentiel p�trolier n'a pas vraiment lieu d'�tre : l'�ge d'or est pass�. Cependant,
certains p�troliers du deuxi�me cercle peuvent �tre s�duits par des champs promettant entre 2 et 10 millions
de barils. Perenco, d�j� co-contractant avec la  Soci�t� Nationale des P�trole Congolais (SNPC) sur le puits
"�meraude", a obtenu le 10 octobre 2003 un permis de recherche pour "Marine IV", 1.441 km2 restitu�s �
l'Etat par Chevron Texaco en juin 1999. La SNPC estime ainsi que les progr�s des techniques d'interpr�ta-

Total est en effet le deuxi�me op�rateur en Angola derri�re Chevron. La compagnie fran�aise devrait
n�anmoins investir 15 milliards de dollars dans les dix prochaines ann�es en Angola. Au total, 18 % de
tous les investissements en Afrique sont destin�s � l'Angola. Le p�trolier fran�ais a d'ores et d�j� entre-
pris le doublement de la capacit� de sa raffinerie de Luanda (il en contr�le 60 % depuis 2001). Les r�sul-
tats du premier forage de Chevron n'enjoignent pas � l'optimisme : de l'eau aurait jailli du puits. 
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tion sismiques promettent de nouvelles d�couvertes. "Sur le mod�le alg�rien, nous voulons organiser des
appels d'offre en ligne sur l'exploration et l'exploitation en mer du Congo pour int�resser de nouveaux parte-
naires", explique Jean Bruno Itoua, son pr�sident.  

D- A terre, les bonnes surprises fleurissent 

En mer, les op�rateurs p�troliers peinent ainsi � trouver des gisements suffisamment importants pour �tre
rentables. A terre, rien de semblable. Maurel & Prom (M&P) qui via sa filiale Zetah ("huile" en langue locale)
est le seul p�trolier on shore, vante  "l'excellente rentabilit� des actifs congolais", selon Jean-Fran�ois H�nin,
pr�sident de Maurel & Prom (M&P). Si le baril est vendu 20 dollars, la marge nette moyenne de Zetah est de
5 � 7 dollars, et passe entre 10 et 15 dollars avec un baril � 30 dollars. "Les actifs congolais ont vocation �
d�gager un rendement tr�s attractif sur les capitaux investis : 37 %", indique la soci�t� cot�e en Bourse dans
une pr�sentation aux analystes financiers en avril 2003.

En f�vrier 2003, le gouvernement congolais
double par d�cret le domaine minier exploi-
table de M&P en lui octroyant le permis d'ex-
ploration (le premier puits devrait �tre for�
d�but 2004 une fois achev�es les �tudes sis-

miques) dit de La Noumbi, sur la c�te de Pointe Noire � la fronti�re gabonaise. D�sormais, M&P, qui r�ali-
sera cette ann�e 99 % de son chiffre d'affaires au Congo (130 millions d'euros) contr�le l'exploration et l'ex-
ploitation de toute la c�te atlantique congolaise. En 2004, l'op�rateur fran�ais investira  70 millions de dollars
au Congo-Brazzaville pour une production de 10.000 barils par jour, presque quatre fois plus qu'en 2002 et
qui n'a plus grand chose � voir avec les 500 barils extraits en moyenne chaque jour en 2001. En 2019, Zetah
pense produire 24.000 barils/jour. 
Surtout, au printemps 2003, le cours de Bourse de M&P explose sur une d�couverte : M'Boundi. Ce champ
est "une des plus grandes d�couvertes onshore r�alis�es en Afrique de l'Ouest ces vingt derni�res ann�es",
note M&P, avec des r�serves prouv�es et probables certifi�es de 260 millions de barils. Seulement 50 kmsÅ
ont �t� explor�s d�but 2004 sur les 6.300 kmsÅ que couvre le permis. 
A lui seul, M'boundi va doper la production p�troli�re congolaise en 2004 et enrayer momentan�ment son
�rosion. M&P d�tient 54 % du permis M'Boundi (gr�ce aux 30 % achet�s � Heritage Oil en 2002). Et en jan-
vier 2004, il passe � la vitesse sup�rieure en c�dant 11 % du permis � la soci�t� Energy Africa, cot�e � la
bourse de Johannesbourg et filiale de la soci�t� malaisienne Petronas. Montant de la transaction 74 millions
de dollars, qui serviront � acc�l�rer l'exploration et l'exploitation du p�trole congolais on shore. Les 35 % res-
tants appartiennent � une compagnie anglaise Buren. Et c'est cette participation qui int�resserait certaines
grandes compagnies p�troli�res. Total, moins cat�gorique qu'Elf qui avait scell� le sort du groupe � terre,
serait ainsi parmi les int�ress�s. 
Cette d�couverte change la donne au Congo : l'exploitation intensive du p�trole � terre et sa cohorte de
cons�quences sur la population et l'environnement impose avec plus d'acuit� encore que les acteurs de taille
moyenne, comme Zetah, adh�rent aux principes internationaux. 

E- Les autorit�s entretiennent l'illusion de lendemains qui chantent

Ailleurs qu'au Congo, les sp�cialistes du p�trole semblent donc s'�tre forg�s une solide conviction sur le
potentiel congolais. Au point que certaines compagnies, comme Exxon Mobil ou Shell, ont purement et sim-

plement jet� l'�ponge, pr�f�rant la Guin�e
Equatoriale, le Nig�ria ou l'Angola. Mais, au
Congo, le d�bat autour des vraies r�serves
nationales fait rage depuis des dizaines d'an-
n�es. Rien depuis 1949 et l'attribution du pre-
mier permis d'exploration � la Soci�t� des
P�troles d'Afrique �quatoriale fran�aise (Spaef,

anc�tre d'Elf, qui exploitera le premier puits congolais en 1957) n'est parvenu � calmer les
rumeurs. P�troptimistes et p�tropessimistes s'affrontent. "Comme au Gabon, les champs sont matures, tout
ce qui pouvait humainement �tre exploit� l'a d�j� largement �t�", clament les seconds. Les autres, eux, veu-
lent y croire : "tout n'a pas encore �t� explor�". 
"Les autorit�s nous maintiennent dans l'ignorance ; tant que nous ne connaissons pas nos richesses, nous
ne pouvons pas d�noncer leur mauvaise gestion, qui peut ainsi perdurer. Quand nous nous r�veillerons, il
n'y aura plus de p�trole", analyse un observateur averti � Brazzaville. Le gouvernement participe � l'attise-
ment du d�bat en le cantonnant � une querelles de g�ologues : le bassin s�dimentaire du fleuve Congo a-t-
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il les m�mes caract�ristiques de part et d'autre de son estuaire ? Dans le publi-reportage command� par le
gouvernement congolais et publi� par l'Express du 20 f�vrier 2003, ce sont les points de suspension qui en
disent long : "comme si les coul�es de limon avaient �t� immuables, des mill�naires durant, descendant mais
ne montant pas le long des c�tes africainesÉ". Et de conclure "il y aura des d�couvertes offshore au Congo-
Brazzaville". Les autorit�s ont choisi leur camp. 
Or, l'historique des d�couvertes et les d�convenues des p�troliers pr�sents au Congo battent ais�ment en
br�che cette affirmation. M�me Andr� Tarallo, ex " monsieur Afrique "  d'Elf, ami et conseiller de Denis Sassou
Nguesso l'a admis : "c'est au cours de cette p�riode (79-90, ndlr) que les recherches p�troli�res ont �t� les
plus actives et les plus productives ; tous les domaines p�troliers qui sont actuellement exploit�s ont �t�
d�couverts � ce moment-l�". Dans la tour de la D�fense, les cadres de Total confirment : "depuis 2001, la
perspective d'investir 4 � 5 milliards de dollars s'est �vanouie ; d�sormais la production au Congo se limite �
des r�visions marginales mais p�riodiques des r�serves d�j� d�couvertes". 

F- L'Etat est pourtant l�galement propri�taire de toutes les informations sur le p�trole

Le gouvernement rejette sur les compagnies p�troli�res �trang�res l'enti�re responsabilit� de l'opacit� qui
entoure les r�serves de p�trole congolais. Ainsi, � propos du champ de Moho-Bilando, pourtant strat�gique
parce que le plus prometteur du pays, le ministre des Hydrocarbures Jean-Baptiste Tati-Loutard
a offert aux d�put�s r�unis en f�vrier 2003
une illustration de la ligne gouverne-
mentale : "les deux contractants se
retrouvent pour revoir les conditions
d'exploitation si la production exc�de
120 millions de barils. Or, TFE s'est arr�-
t� � 114 millions. Pourquoi s'�tre arr�t� si
pr�s du but ?", interroge-t-il. De la m�me mani�re, il n'est pas rare d'entendre que les eaux congolaises
seraient moins prolifiques qu'en Angola parce que moins consciencieusement fouill�es par les compagnies
�trang�res. Or, le gouvernement dispose de tout l'arsenal l�gislatif n�cessaire pour s'assurer, et du dyna-
misme des p�troliers pour d�fricher les fonds sous-marins congolais, et de la v�racit� des informations qu'ils
lui fournissent. 
D'abord, l�galement, un p�trolier ne peut pas laisser un champ en friche. En effet, l'article 17 du Code des
hydrocarbures pr�voit que "le permis d'exploitation est accord� au titulaire d'un permis de recherche qui a
apport� la preuve, par des travaux de recherche r�guli�rement poursuivis et contr�l�s, de l'existence d'un
gisement d'hydrocarbures � l'int�rieur du p�rim�tre". Surtout le contrat de partage de production (CPP, qui
fixe toutes les relations bilat�rales depuis 1994 ) pr�voit une obligation minimale de recherche (forage, �tudes
sismiques, etc) pendant la p�riode d'exploration sous peine pour la compagnie d'�tre contrainte � l'expiration
du contrat de d�dommager financi�rement l'Etat pour les travaux non entrepris. Par exemple, c'est parce que
"cette soci�t� (Zetah, filiale de Maurel & Prom) a rempli les engagements minimums des travaux correspon-
dants", que le conseil des ministres a renouvel�, le 3 avril 2003, son permis de recherche Kouilou. 
Ensuite, les compagnies p�troli�res sont tenues, comme tout titulaire d'un titre minier au Congo, de trans-
mettre aux autorit�s "toutes les donn�es et informations techniques de base acquises dans le cadre des acti-
vit�s de prospection, de recherche, de d�veloppement ou d'exploitation couvertes par une autorisation ou un
permis, � l'exception des informations ou technologies prot�g�es par les droits de propri�t� industrielle". Et
pour cause, selon cet article 20 du Code des hydrocarbures, toutes ces informations sont "propri�t� exclusi-
ve de l'Etat". ÒToute infraction � cette obligation de communiquer est sanctionn�e en principe d'une amende
de 600.000 francs CFA � 6 millions et d'une peine de prison d'un mois � un an" (art. 65). 
Or pour que les dispositions du Code soient appliqu�es, ses d�crets d'application pr�voyant notamment les
modalit�s de transmission des donn�es au gouvernement, doivent �tre vot�s par le Parlement. Selon Bruno
Itoua, pr�sident de la SNPC, les compagnies �trang�res se servent de ce vide juridique pour se soustraire �
leurs obligations. Le cabinet KPMG qui a audit� la soci�t� nationale en 2003 met plut�t en cause l'incapaci-
t� de la SNPC � exploiter efficacement les �tudes sur les r�serves qu'elle a elle-m�me commandit�es. 
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I- Les recettes p�troli�res :

L'industrie p�troli�re, extravertie par nature - et par excellence au Congo puisque personne ne voit les puits
creus�s loin en mer -, emploie peu de main d'Ïuvre locale et ne g�n�re que peu de flux financiers � l'int�-
rieur du pays, puisque les sommes tir�es de la vente du p�trole sont plac�es � l'�tranger - cantonnant le sys-
t�me bancaire congolais dans un �tat embryonnaire et le rendant incapable d'irriguer l'�conomie nationale. 

En somme, pour la majorit� des Congolais, l'extraction du p�trole n'a d'autre r�alit� �conomique que celle
que veut bien lui donner le gouvernement � travers ses choix budg�taires et sa d�fense des int�r�ts natio-
naux dans ses n�gociations avec les compagnies extractrices. 

Longtemps, parler du p�trole �quivalait � entendre raisonner l'armement des kalachnikovs, disaient les
Congolais. Quand en ao�t 2003 le leader de l'opposition parlementaire, Joseph Kignoumbi Kia Mboungou
(UPADES proche de Pascal Lissouba) demande aux autorit�s de s'expliquer sur leur gestion des ressources
p�troli�res, le porte-parole du gouvernement, Alain Akouala, juge "irresponsable" ces "d�clarations qui ne
sont pas dignes d'un responsable politique au regard de ce que notre pays � v�cu". Exiger la transparence
reste donc per�u comme un crime de l�se-Denis Sassou Nguesso.

Il faut cependant noter que sous la pression des institutions financi�res internationales, le gouvernement a
publi� sur son site internet officiel www.congo-site.cg des �l�ments chiffr�s de la production p�troli�re et de
son partage entre les p�troliers et le gouvernement (m�me si les unit�s ne sont jamais mentionn�es). De
m�me, sont disponibles trois attestations fournies par le cabinet d'audit KPMG, toujours � la demande de la
Banque mondiale et du FMI, que les "revenus p�troliers revenant � la R�publique du Congo (É) sont cor-
rectement identifi�s, encaiss�s, et comptabilis�s dans les comptes du Tr�sor". 
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Les recettes p�troli�res du Congo :

Sources : loi de Finances 2003 et 2004

1/ Les m�canismes complexes de gestion de la rentre

A- La th�orie : le contrat de partage de production

a/ L'essentiel : comment se partage la rente p�troli�re au Congo ?

En 1994, le p�trole congolais change de r�gime ; finie la concession adopt�e depuis les premiers puits dans
les ann�es 70 (22 conventions sign�es avec des p�troliers entre 1977 et 1990), qui pr�voit le paiement d'un
imp�t proportionnel � la production par les compagnies exploitantes au Congo. Voici le contrat de partage de
production (CPP ou Production Sharing Contract en anglais). "Le r�gime de PP signifie qu'il y a toujours
quelque chose � se partager m�me quand le prix du baril est faible", d�code Jean-Baptiste Tati Loutard,
ministre des Hydrocarbures devant les d�put�s congolais en f�vrier 2003. Seul un champ reste en conces-
sion, Yombo, exploit� par Nomeco et pour moiti� propri�t� de la Soci�t� nationale des p�troles congolais
(SNPC). 
Dix ans plus tard, le choix du r�gime CPP fait encore d�bat (lire Total les acteurs). A tel point qu'il est l'un des
nÏuds au cÏur des tensions r�centes entre Total et les autorit�s de Brazzaville. "En 1994, on nous a  vendu
le syst�me de partage de production parce qu'il �tait plus clair et plus avantageux. Avons nous eu tort ?",
Andr� Milongo, d�put� pr�sident du groupe parlementaire d'opposition URD-Mwinda, donne en ces termes
le signal de d�part des d�bats parlementaires. 
Concr�tement, l'espace (terre et mer) est divis� en blocs pour lesquels le p�trolier doit obtenir un titre minier
-autorisation de prospection, puis permis de recherche, et enfin permis d'exploitation. Des conventions d'�ta-
blissement bilat�rales fixent alors les r�gles de gestion des permis de recherche. Puis les contrats viennent
sp�cifier les modalit�s du partage de production. Avenants et reconductions sont fr�quemment ajout�s aux
textes initiaux, rendant la litt�rature contractuelle p�troli�re babylonienne. 
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Partage de la mer congolaise :

Source : KPMG, annexe II Titres miniers

Sch�matiquement, la "galette" p�troli�re se r�partit ainsi : 

Sur 100 barils extraits : 
-15 vont � l'Etat au titre de la redevance, qui compense l'�puisement des ressources et est fix�e � 15 % dans
l'article 47 du Code des hydrocarbures 

-50 vont � l'op�rateur pour rembourser ses investissements ; cette part appel�e "cost oil" est limit�e, dans le
Titre IX du Code � 60 % maximum de la production annuelle provenant de l'ensemble des permis d'explora-
tion d�coulant du m�me permis de recherche. Cependant, l'article 35 pr�voit que "lorsque l'importance des
travaux de recherche ou de d�veloppement, l'utilisation d'une technologie particuli�rement on�reuse ou la dif-
ficult� exceptionnelle de la zone comme par exemple les zones marines tr�s profondes et le bassin int�rieur
dit bassin de la Cuvette congolaise le justifie, cette part de production peut �tre port�e � un niveau sup�rieur
n'exc�dant pas 70 % de la production d�coulant d'un m�me permis de recherche". C'est cette clause que
Total invoque pour revoir son CPP Haute Mer du 21 avril 1994 pour les gisements de Moho-Bilando et que
les d�put�s congolais r�futent en rejetant massivement le texte. 

A l'inverse, quand les co�ts de production d'un puits sont moins �lev�s que ceux pr�vus par contrat ("cost
stop"), les op�rateurs versent � l'Etat la moiti� de la diff�rence appel�e "excess oil". 

-et sur les 35 barils restants (le profit oil) une cl� de partage, disons moiti�-moiti� pour simplifier est n�go-
ci�e. 

-In fine, l'Etat re�oit 34 barils et son contractant 66. "On peut estimer que sur 100 francs CFA , le Congo gagne
30 francs, produit des accords que nous avons avec les compagnies p�troli�res", a confirm� Denis Sassou
Nguesso sur les ondes de RFI le 23 f�vrier 2003. La Banque Mondiale de son c�t� estimait en 2000 qu'entre
un tiers et la moiti� de la valeur marchande de la production p�troli�re revient au gouvernement congolais. 

b/ Les subtilit�s 

Mais tr�s vite les choses se compliquent : non seulement chacune des variables est n�gociable pour chaque
contrat (la redevance mini�re est ainsi pass�e de 15 % � 12 % pour tous les champs g�r�s par Total et ENI
Congo, restant � 15 % pour deux champs exploit�s par Zetah � terre, Kouakouala et MBoundi, et augmen-
tant � 17,5 % pour Pointe indienne), mais les cl�s de partage du p�trole sont aussi beaucoup plus nom-
breuses que les trois essentielles ; "il existe d'autres subtilit�s ; mais pour un premier niveau de compr�hen-
sion, on peut s'arr�ter l�", a expliqu� le ministre des Hydrocarbures aux d�put�s congolais. Et pourtant
quelles subtilit�s ! 

- les bonus
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Le Code des hydrocarbures pr�voit, article 41 que "l'obtention d'un permis de recherche ou d'exploration
donne lieu au paiement � l'Etat d'un bonus dont le montant est pr�cis� dans le d�cret distributif". Par
exemple, toujours dans l'avenant soumis par Total aux autorit�s congolaises au d�but de cette ann�e pour
Moho-Bilando, l'article 3 intitul� "Bonus" pr�voit qu'un versement � l'Etat congolais de 3 millions de dollars
sera vers� si la production de cette zone atteint 130 millions de barils, 7 millions pour 150 millions sont extra-
its, 10 millions pour 170 millions et 20 millions pour 200 millions. 
Entre 1992 et 1997, se sont entre 10 et 25 millions de dollars qui auraient ainsi aliment�s les finances congo-
laises, selon Andr� Tarallo, le monsieur Afrique d'Elf dans l'ordonnance de renvoi du Proc�s Elf, pour l'ob-
tention des permis en eaux profondes. 

Et en 2004, apr�s deux exercices budg�taires d'absence -  l'attribution du permis M'Boundi � Zetah en 2002
n'aurait donc pas donn� lieu au paiement d'un bonus dans les comptes publics, la soci�t� fran�aise qui n'en
acquitte pas habituellement aurait pourtant vers� 500 millions de dollars - , le bonus r�appara�t dans le bud-
get 2004 pour 4 milliards de francs CFA. 

Mais attention, parfois ces bonus deviennent remboursables � la compagnie p�troli�re. Le ministre des
Finances Roger Andely a ainsi fait �tat lors de son audition par la Commission des affaires juridiques et admi-
nistratives de l'Assembl�e nationale en f�vrier 2003, du paiement par Elf en 1998 d'un bonus de 10 millions
de dollars "per�us dans le cadre de l'avenant 12 (� la convention d'�tablissement du 17 octobre 1968,
n.d.l.r)". Le p�trolier, pour s'assurer de la prorogation de son permis Haute Mer a vers� cette somme pour "le
permis sur lequel il restait un prospect � forer et les zones de Moho-Bilando et de Nkosso � prot�ger" (note
confidentielle de Total sur les dossiers urgents et les contentieux avec le Congo publi�e par la Lettre du
Continent du 27 f�vrier 2003). Or, le parlement a rejet� le projet d'avenant de Total. Cons�quence : le bonus
devient remboursable "bient�t". 

- La PID
Autre "subtilit�" du partage de la "galette" p�troli�re congolaise : la Provision pour Investissements
Diversifi�s. Les congolais d�couvrent voici quelques ann�es que les lois 13/95 du 1er ao�t 1995 et 30/95 du
5 d�cembre portant approbation des CPP, instaurent une provision pour investissements diversifi�s. Payable
chaque fin de mois par les compagnies p�troli�res, elle correspond � 1% de la valeur de la production p�tro-
li�re et sert � financer des projets �conomiques et notamment la promotion des PME/PMI. C'est du moins la
volont� des institutions financi�res internationales qui ont pr�sid� � sa cr�ation.

La PID devrait s'�lever � 6,9 milliards de francs CFA en 2004, en baisse de 1,7 %. A noter que les produc-
tions de tous les champs ne sont pas concern�s. Echappent ainsi, selon le minist�re des Finances au paie-
ment de la PID au premier semestre 2003, trois champs exploit�s par Total, tous sur le permis appel� PEX
(Kombi, Likalala et Tchibeli, dont la production cumul�e sur la p�riode s'�l�ve � 4,454 millions de barils) et
quatre champs exploit�s par ENI-Agip, l'autre grande compagnie priv�e au Congo, (Kitina, Djambala, Mwafi,
Foukanda, tous sur les permis Marine VI et VII, soit une production semestrielle de 5,381 millions de barils).
Au total, ces deux exceptions conduisent sur la p�riode � un manque � gagner pour le gouvernement en un
semestre de pr�s de 10 millions de barils. Pond�r� des prix mensuels du baril de p�trole congolais, ce sont
quelques 270 millions de dollars qui n'abondent pas la PID. 

De plus, cette enveloppe est r�guli�rement d�tourn�e de son but initial. R�cemment, Total a m�me adress�
au gouvernement un courrier sur la bonne utilisation de la PID. Officiellement, les bailleurs peuvent proposer
des projets mais en aucun cas les imposer. Concr�tement, ils interviennent. Total a ainsi conseill� � la mai-
rie de Pointe Noire de creuser 4 puits afin d'alimenter la ville en eau potable. "Nous avons �galement propo-
s� que la PID serve � r�nover le r�seau �lectrique de Pointe Noire, mais ce n'est visiblement pas la priorit�
des autorit�s", compl�te Romain Fouque, secr�taire g�n�ral de Total E&P Congo. "La PID, avec ses trois ou
quatre milliards, est de la poudre aux yeux pour faire oublier l'essentiel : l'Etat ne remplit pas ses devoirs mini-
maux. Chez Total, nous faisons un peu mais c'est une goutte d'eau au regard des besoins", d�nonce un diri-
geant de la filiale congolaise. 

- L'acc�s � l'huile
Cet �l�ment de n�gociation est rarement �voqu�. Un op�rateur c�de � un autre la gestion post-production
de son p�trole (transport, gestion de la cargaisonÉ). Ce dernier augmente du m�me coup la quantit� d'hui-
le dont il a la charge et donc sa marge de n�gociation avec banquiers et investisseurs internationaux. En
mena�ant Total de lui retirer l'acc�s � la part congolaise du p�trole congolais, la SNPC aurait obtenu le
r��chelonnement de sa dette gag�e, selon un  proche du dossier. 

B- La pratique
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Salu� par le FMI comme un effort de transparence et une nouveaut� dans les mÏurs des Etats rentiers, le
gouvernement congolais a mis en acc�s libre sur son site officiel www.congo-site.cg des donn�es concernant

la production et la part qui revient � l'Etat. M�me
lorsque le lecteur a devin� les unit�s utilis�es, le
d�cryptage de ces documents reste ardu. 

Les revenus p�troliers de la R�publique du Congo :
Sources : attestation des revenus p�troliers de la R�publique du Congo, KPMG

Etablissement public � caract�re industriel et commercial (Epic) cr��e en avril 1998 (loi n¡1/98), la Soci�t�
Nationale des P�troles Congolais (SNPC) commercialise plus de la moiti� du p�trole acquis au Congo. Avant
sa cr�ation, c'est Elf qui commercialisait la majorit� du p�trole revenant � l'Etat. Aujourd'hui, les op�rateurs
p�troliers (Total et ENI) en vendent 35 % .

Entre janvier et juin 2003, le Congo a extrait 41,254 millions de barils de p�trole (soit environ 250.000 barils
par jour) "pour une contre valeur indicative de 663,8 milliards de francs CFA" indique KMPD dans son attes-
tation. Quelque 35 % iront � l'Etat, soit 14,6 millions de barils d'une valeur de 238,2 milliards de francs CFA.
Le Tr�sor n'en encaissera sur cette p�riode que 118 milliards, moins de la moiti�. 
Sur les neuf premiers mois de l'ann�e, selon le cabinet KPMG, le Tr�sor congolais est parvenu � r�cup�rer
effectivement 179 milliards de francs CFA quand ces trois types de "commercialisateurs" ont vendu 20,4 mil-
lions de barils soit 328,5 milliards de francs CFA. En d'autres termes, le cabinet KPMG a attest� qu'entre jan-
vier et septembre 2003, l'Etat congolais a encaiss� 55 % des recettes p�troli�res qui lui sont dues. L'Etat a
donc touch� entre janvier et septembre 2003 179 milliards de francs CFA. Un chiffre qui est tr�s loin des
342,6 milliards de francs CFA qui sont cens�s avoir �t� per�us au titre des recettes p�troli�res pour les neuf
premiers mois de l'ann�e selon le rapport introductif au budget de l'Etat dat� de novembre 2003. Ceci
t�moigne de la difficult� de croiser les sources au Congo. 

In fine, en 2003, le Congo a encaiss� 66 % des 354 milliards de francs CFA commercialis�s en 2003 (27 mil-
lions de barils). Alors que les r�visions budg�taires de l'automne 2003 tablent sur 411 milliards de francs CFA
de recettes p�troli�res.

Pourquoi un tel �cart entre les droits de la R�publique et les encaissements ? 

I-La Coraf : aucun franc CFA n'a �t� per�u par le Tr�sor congolais au premier semestre 2003. En
cause l'absence de convention entre l'Etat, la raffinerie et son principal actionnaire la SNPC. Au troisi�me tri-
mestre, l'Etat encaisse 7 milliards de francs CFA. 

II-Total et ENI Agip commercialisent une quote-part du p�trole revenant au Congo, environ un tiers.
C'est sur celle-ci qu'est directement pr�lev� le remboursement de la dette gag�e et des co�ts engag�s par
les p�troliers. Ainsi, des 116 milliards de francs CFA (7,2 millions de barils) que cela aurait pu rapporter au
gouvernement congolais entre janvier et septembre 2003, Total soustrait 56 milliards au titre de ses co�ts et
surtout des contrats pass�s avec le Congo dans le cadre du Programme g�n�ral d'accord (lire les acteurs,

Le Congo a encaiss� seulement lestrois quarts de ses droits en 2003
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Total). ENI en retient 13,6 milliards. In fine, l'Etat re�oit 44,3 milliards. 

III- La SNPC : en qualit� de bras arm� financier de l'Etat (lire aussi les acteurs, la SNPC, un lien inti-
me avec les comptes de l'Etat), elle "pr�-paye" des cargaisons � l'Etat, que ce dernier lui rembourse ensui-
te. Entre janvier et septembre, elle conc�de ainsi une avance de 46,7 milliards de francs CFA au Tr�sor et se
rembourse de 81,7 milliards au titre de  "pr�-paiement de cargaison" ou "financier". Mais ces facilit�s de tr�-
sorerie ne sont pas gratuites : sur la p�riode, l'Etat a pay� 1,8 milliard de francs CFA au titre des "frais de
paiement & associ�s". 
L'Etat acquitte aussi des "frais bancaires" et des "commissions" � la SNPC. Respectivement sur les neuf pre-
miers mois de 2003, 2 milliards de francs CFA et 2,6 milliards.
Les �carts enfin. Car si l'Etat encaisse moins que ses droits, c'est aussi parce que la SNPC d�clare avoir
vendu pour le compte de l'Etat des quantit�s de p�trole diff�rentes de celles d�clar�es par Total, op�rateur
du terminal p�trolier. Et � des prix diff�rents. Au cours des neuf premiers mois de 2003, 4,8 milliards ne sont
pas rentr�s comme pr�vus dans les caisses de l'Etat parce que, sur une m�me cargaison, la SNPC a touch�
moins que les montants revenant th�oriquement au Congo. "Au cours du troisi�me trimestre 2003, la SNPC
a proc�d�  � des "r�gularisations de compte-courant" au titre de ces "�carts sur encaissements" au moyen
de virements effectu�s en faveur de la R�publique. Ces virements, qui s'�l�vent � 9,1 milliards de francs CFA
ont �t� valid�s � partir des relev�s bancaires de la BGFiBank", pr�cise l'attestation de KPMG pour le premier
semestre et dat�e du 1er d�cembre 2003. Le 29 d�cembre, le cabinet d'audit pr�cise : "ces "�carts sur
encaissements" sont suivis a posteriori de fa�on extra-comptable par le minist�re de l'Economie". Une com-
mission mixte entre le minist�re des Finances et la SNPC travaille � la r�conciliation des comptes crois�s
entre l'Etat et la soci�t� nationale sur les ann�es 1999 � 2003.  

2/ Une gestion d'initi�s qui �chappe au Parlement comme � l'administration
A- Les d�put�s d�noncent leur manque de visibilit�
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Pointe Noire. Juin 1999. Le ministre des Hydrocarbures depuis deux ans, Jean-Baptiste Tati-Loutard, sur-
nomm� "le po�te" par les Congolais pour son parcours universitaire litt�raire, ouvre par ces mots introductifs
un s�minaire de formation administratif intitul� "audit et contr�le des co�ts p�troliers" (deux mois apr�s le pre-
mier volet sur la " technique de n�gociation et d'�laboration des contrats p�troliers ") : "le Congo qui milite en
faveur d'une plus grande transparence des rapports contractuels doit �galement disposer des moyens
humains capables d'assurer cette mission". 

Brazzaville. Presque quatre ans plus tard, le 12 f�vrier 2003. "Je ne dis pas que maintenant pour moi tout est
clair comme de l'eau de roche mais j'ai beaucoup appris". Le m�me Jean-Baptiste Tait-Loutard, toujours aux
commandes du minist�re du p�trole, livre ainsi aux d�put�s pr�sents dans l'h�micycle, son exp�rience de la
gestion de la rente p�troli�re au Congo. 
Une trentaine de questions plus tard - suscit�es plus par les cinq pages du rapport de la Commission juri-
dique et administrative tr�s n�gatif sur le projet de texte pr�sent� par le gouvernement que par la lecture du

dit projet de loi "cabalistique" -, l'Assembl�e nationa-
le, acquise politiquement au Pr�sident, rejette en
bloc le projet de loi gouvernemental sur l'or noir, le
sujet le plus sensible du pays (lire �galement Total
et les contentieux). Seuls 97 d�put�s sur 129 parti-

ciperont au vote, moins que le lendemain pour l'examen du changement de statut de
l'Office national des postes et t�l�communications (ONPT). 

Pourtant, bien que la Cour Supr�me ait quelques jours avant l'examen parlementaire recommand� aux �lus
de "s'entourer de toutes les expertises pour prendre des dispositions qui ne compromettent pas les int�r�ts
du Congo ou de Total", leur "curiosit�" est rest�e inassouvie. Aucun sp�cialiste n'est venu confirmer ou infir-
mer les deux expos�s minist�riels lapidaires, de l'Economie et des Hydrocarbures. 

A noter l'absence remarqu�e de Bruno Itoua, pr�sident de la SNPC, pourtant bras op�rationnel de l'Etat dans
l'univers p�trolier (lire les acteurs SNPC). Un acteur important, puisqu'il aurait n�goci� l'avenant rejet� par les
d�put�s. Dans un "publi-reportage" paru dans l'Express en f�vrier 2003, on peut lire : "� son actif, on comp-
te la n�gociation d'un avenant au contrat de partage de production sur le permis Haute Mer en vue d'aug-
menter la rentabilit� de l'exploitation future des gisements de Moho-Bilando". 

De surcro�t, la compagnie nationale est comme toutes ses homologues "port�es" quand elle est co-contrac-
tante. Entendez qu'elle ne paie pas sa part des investissements. Cet "imp�t d�tourn�", selon l'expression d'un
cadre p�trolier, donne aussi le droit � la SNPC aux m�mes informations que les autres compagnies. 

Trois heures de d�bats suffiront donc aux �lus pour conclure É� leur incapacit� � conclure, exigeant du gou-
vernement qu'il revoit sa copie. Et surtout fustigeant l'inefficacit� de leur administration, qui n'a pas �t� �
m�me d'�clairer leur compr�hension des principes qui r�gissent la gestion de la rente p�troli�re au Congo. 

Brazzaville. Novembre 2003. Les 129 d�put�s congolais sont invit�s � une cession de formation sur la Òchose
p�troli�reÓ organis�e par le minist�re des Hydrocarbures. Le Pr�sident de l'Assembl�e nationale exhorte ses
pairs � "participer sans pol�miquer". Quatre jours pour comprendre ce que les trois heures de d�bats sept
mois plus t�t ont � peine permis d'effleurer...Et ce quand un "bon ing�nieur p�trolier se forme en dix ans",
note Bruno Itoua. 

B- Le d�ficit de formation de l'administration entretient son apathie

L'effort p�dagogique des autorit�s est lou� par la presse, la soci�t� civile et par les compagnies �trang�res.
Mais il ne suffit pas � pallier le d�ficit d'expertise de l'Etat. Selon un proche conseiller du Pr�sident "quand il
s'est agi de refaire pour le compte du gouvernement le bilan de cinquante ans d'exploitation p�troli�re, exer-
cice qui s'est d�roul� sans probl�me chez Total, nos cadres en ont �t� incapables". 
Mais, alors comment le gouvernement, si d�muni qu'il ne parvient pas � former ses agents, a-t-il pu s'offrir

sur le dossier p�trolier les conseils d'Andr� Tarallo, ancien monsieur Afrique d'Elf qui a reconnu �tre
redevenu le conseiller de Denis Sassou Nguesso apr�s
la guerre de 1997 ou de Lo�c Le Floch Prigent, lui aussi
ami p�trolier personnel et �clair� du Pr�sident ? Le
minist�re des Hydrocarbures peut-il manquer � ce point
de moyens qu'il renonce � d�fendre au mieux les int�-
r�ts p�troliers nationaux ? Le bond de 872 % de son

Trois heures de d�bats su
ffiront aux

�lus pour conclure

le budget du minist�re desHydrocarbures bondit de 872 % en
2003
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budget de fonctionnement en 2003 qui, en l'espace d'un an passe de 417 millions � quelque 4 milliards, lais-
se penser que les autorit�s ont pris conscience des lacunes persistantes. En 2004, avec 497 millions de
francs CFA, les choses semblent �tre revenues � la normale. 

De surcro�t, l'essentiel des cadres p�troliers du Congo ont �t� form�s chez Elf. Pour ne citer que le plus
c�l�bre, le pr�sident de la SNPC Jean Bruno Itoua a �t� treize ann�es salari� de la compagnie fran�aise. Ce
cursus n'a d'ailleurs rien d'�tonnant � la lecture de l'article 21 du Code des hydrocarbures de 1994 qui fait
obligation au titulaire d'un titre minier de pr�f�rer des cadres congolais � comp�tence �gale et d'assurer leur
formation "notamment dans les domaines de la recherche, du d�veloppement, de l'exploitation, du transport
et de la commercialisation des hydrocarbures". Au budget 2004, le gouvernement a ainsi inscrit au titre des
autres ressources p�troli�res 700 millions de francs CFA pour " frais de formation ". Une obligation � laquel-
le Total se soumet. "Tous les ans, 5 Congolais (techniciens, cardres ou ing�nieurs...) sont envoy�s � nos frais
�tudier en France", note Romain Fouque, secr�taire g�n�ral de Total E&P Congo. Des �l�ves qu'� Paris ont
dit tr�s peu d�sireux de rentrer au Congo, "par peur d'�tre pris en otage par leur entourage" et pr�f�rant donc
�tre affect�s dans d'autres pays �trangers. Quoiqu'il en soit, le gouvernement a donc les moyens de
contraindre les op�rateurs priv�s � transf�rer une partie de leur technologie. Mais ne le font pas.

3/ L'opacit� est d�nonc�e par les bailleurs de fonds internationaux

A- Si l'Etat recevait l'int�gralit� des recettes p�troli�res, son budget augmenterait de 20 % 

Pour faire enfin la lumi�re sur la gestion de la rente p�troli�re au Congo, les institutions financi�res interna-
tionales exigent depuis plusieurs ann�es que le gouvernement prenne des mesures pour assainir le secteur
p�trolier. Elles exigent un audit de la SNPC d'abord et de tout le secteur ensuite. "Avec l'audit des r�gies
financi�res (douanes, imp�ts, SNPC), l'objectif est de d�couvrir les recettes r�elles du pays et leur affecta-
tion au Tr�sor", note Bienvenu Monthe Biyoudi, �conomiste de la Banque Mondiale � Brazzaville, interview�
en f�vrier 2003. L'enjeu est de taille : "la Banque Mondiale et le FMI esp�rent parvenir aux r�sultats suivants
: une hausse de 20 % des revenus que la Banque centrale congolaise tire des revenus du p�trole et une bais-
se de 10 % des exemptions fiscales dans le secteur p�trolier", a indiqu� en 2003 Norbet To�, chef des experts
de la Banque mondiale.

Au titre de l'ann�e 2002, le FMI �value � 21 milliards de francs CFA (30 millions de dollars soit 1 % du PIB)
l'�cart entre les sommes re�ues par le Tr�sor congolais et les estimations d'obligations fiscales des compa-
gnies p�troli�res. Suivant la m�me m�thode de calcul, ce sont 174 milliards de francs qui se seraient �va-
por�s entre 1999 et 2001 (rapport de juin 2003, n¡03/193, page 9). 

Or, la SNPC en qualit� d'op�ratrice de l'Etat et de collectrice d'imp�t occupe une place centrale. Dans son
rapport de juin 2003  (n¡03/193), l'�quipe du FMI ne peut que d�plorer le fait que rien du revenu apr�s imp�ts
2001 de la SNPC (43 millions de dollars) n'ait �t� transf�r� au Tr�sor public. Tout comme la contribution de
la SNPC aux recettes dites de transfert. Le versement d'un milliard de francs CFA par la SNPC au budget
2003 n'a pas �t� rebudg�t� en 2004.

B- La SNPC garde par devers elle des informations d'Etat

Avant, c'�tait Elf qui mettait des b�tons dans les roues des bailleurs internationaux. Selon Pierre Fa (ordon-
nance de renvoi Titre 2 du proc�s Elf), il est intervenu � la demande d'Alfred Sirven pour "faire obstruction au
travail du cabinet d'audit Arthur Andersen, charg� par le FMI de faire un audit des compagnies p�troli�res
exploitantes au Congo". T�moignage confirm� par Alfred Sirven qui �voque devant les juges fran�ais l'exis-
tence de versements d'argent pour "torpiller" l'audit. Aujourd'hui, la SNPC n'a besoin de personne pour tra�-
ner des pieds. Dans son rapport d'audit, KPMG enjoint ainsi � plusieurs reprises la SNPC de red�finir et de
compl�ter les informations transmises � ses tutelles publiques. 

a/ La convention avec le Tr�sor public

Les accrochages directs entre les institutions de Bretton Woods et la SNPC sont l�gion. 
En  2001, les institutions financi�res internationales, pour normaliser les relations entre l'Etat et son indisci-
plin�e entreprise, exigent l'adoption d'une convention qui lie officiellement depuis le 29 juin 2001 la SNPC �
l'Etat. Elle pr�voit notamment le reversement par la SNPC au Tr�sor du produit de ses ventes de p�trole sous
8 jours. 
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En juillet 2002, le ministre des Hydrocarbures reconna�t que le d�lai est plut�t d'un mois. D�lais pendant
lequel les capitaux fructifient sur les march�s financiers internationaux et g�n�rent des int�r�ts dont la tra-
�abilit� est impossible. 

En novembre 2002, le chef des experts de la Banque Mondiale, Norbert To� claque la porte et admettait "la
SNPC est au centre de nos pr�occupations. Nous n'avons pas pu voir (son) pr�sident". Il a par ailleurs enjoint
la SNPC � arr�ter ses comptes et � pr�senter des bilans consolid�s, int�grant les r�sultats de toutes ses
filiales, comme � l'�tranger. Notamment SNPC UK, charg� de commercialiser le brut congolais sur le march�

international via Londres, qui aurait officiellement permis de rapa-
trier chaque ann�e 300 � 400 millions de dollars au Congo via
des banques nationales. Le conditionnel est de rigueur : KMPG
estime dans son rapport d'audit : les donn�es transmises par
SNPC UK � ces tutelles "ne donnent pas � notre avis toutes les
informations qui seraient utiles pour pouvoir appr�cier les perfor-

mances commerciales atteintes" (1er ao�t 2003). Quatre ans apr�s sa cr�ation, la SNPC
n'avait toujours pas de comptabilit�.

En mars 2003, Norbet To� indique que la convention entre l'Etat et la SNPC est bien appliqu�e
depuisÉoctobre 2002, plus d'un an apr�s son adoption. 

b/  "L'affaire" de l'audit

Quand le FMI fait de l'audit de la SNPC une priorit� absolue, la foudre gronde � Brazzaville. Treize mois de
blocages, comment�s en une des journaux, avant que la SNPC ne soit audit�e par le cabinet KPMG (dont
les honoraires, soit 200 millions de francs CFA, acquitt�s par la Banque mondiale). Comme quelques mois
plus t�t avec la Sonangol, la soci�t� nationale angolaise, les experts de KPMG ont eu avec leurs interlocu-
teurs des discussions houleuses. 

A la mi-septembre 2003, l'audit est entre les mains d'une commission ad hoc dont "l'objet est de voir si les
informations contenues dans le projet de rapport correspondent bien � celles qui ont �t� transmises au cabi-
net KPMG par la cellule de liaison mise en place par les autorit�s congolaises" (article du 16 septembre 2003
de congo-site.cg, le site officiel du gouvernement). Ce n'est qu'une fois ce "minutieux" travail r�alis�, que le
Congo et la Banque Mondiale valideront une version finale. 

En  f�vrier 2004, le Congo publie sur son site officiel www.congo-site.fr six pages dat�es du 1er ao�t 2003
d'une lettre adress�e au minist�re des Finances par Jean-Marc Decl�ty, associ� de KMPG dont l'objet est le
"rapport d'audit de la SNPC". On apprend � cette occasion que les auditeurs n'ont pas eu acc�s aux docu-
ments inh�rents "� toute les d�penses faites directement par la SNPC pour le compte de l'Etat. Par voie de
cons�quence nous n'avons eu acc�s ni aux comptes et journaux bancaires, ni aux comptes SNPC/Etat".

Sans ces �l�ments essentiels, impossible pour KPMG de r�concilier
les donn�es bancaires et les �tats financiers. En somme de v�rifier
la r�alit� des �critures. Alors pour la suite, l'auditeur recommande
que les d�penses et les comptes SNPC/Etat "soient audit�s afin de
s'assurer que les montants qui doivent �tre repris en comptabilit�
nationale le soient d'une part et qu'il y a accord entre la SNPC et

l'Etat sur le solde du compte courant d'autre part". Ainsi, m�me si la convention entre la SNPC et l'Etat est
appliqu�e sous la pression des institutions financi�res internationale, l'entreprise publique et sa tutelle
publique ne voient pas la m�me chose des recettes p�troli�res.  

c/ Sa technicit� n'est pas en cause dans la faiblesse des recettes p�troli�res 

L'incomp�tence est une critique, formul�e notamment par le Parlement en f�vrier 2003 qui met en cause
"l'absence de contre-expertise de la SNPC sur les r�serves et les pr�visions des prix" que Jean Bruno Itoua
r�cuse. "La SNPC est � nos yeux une lumi�re allum�e dans le buisson p�trolier. Pourquoi n'est-elle pas �
la hauteur de sa t�che ?", s'enflammait en s�ance pl�ni�re un d�put� de la majorit� pr�sidentielle. 

Pour son pr�sident il ne fait � l'inverse aucun doute que la soci�t� nationale ne peut que se vanter du dyna-
misme de ses cadres. N'a-t-elle pas re�u en novembre 2003 l'Etoile internationale de la qualit�, d�cern�e par

Un an de pression
s pour son 

application

KPMG n'a pas eu acc�s aux
comptes SNPC-Etat
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Business International Direction bas� � Madrid et qui r�compense chaque ann�e les "meilleures entreprises
du monde" (Les d�p�ches de Brazzaville du 19 novembre 2003). "M�me si certains auraient bien aim�,
jamais le FMI n'a remis en cause notre capacit� technique et financi�re � n�gocier le meilleur prix pour le
p�trole congolai ", d�fend-il. Ag� de 29 ans, Denis Christel Sassou Nguesso dirige le d�partement n�goce de
la filiale de trading de la SNPC. Rappelons que c'est la non transmission des informations aux tutelles
publiques de la SNPC que d�nonce l'auditeur KPMG mandat� par la Banque mondiale. 

Le 7 mars dernier dans un entretien � Afrik.com, Jean Bruno Itoua explique  : "nous voulons une soci�t� d'ex-
perts, de gens pointus, tr�s form�s pour g�rer au mieux les int�r�ts de l'Etat. Nous nous donnons encore dix
ans pour y parvenir, avec 70 � 100 personnes maximum � la maison-m�re". Rappelons que sans nouvelles
d�couvertes majeures, dans quinze ans, la production p�troli�re au Congo, sera marginale.

d/  les p�troliers priv�s sans contr�le

Si la SNPC commercialise une part du p�trole revenant � l'Etat congolais, une autre part l'est par les com-
pagnies p�troli�res priv�es. Ainsi, sur les 21.3 millions de barils revenant au Congo entre janvier et sep-
tembre 2003, 7,2 millions ont �t� vendus par des op�rateurs �trangers, soit un tiers du p�trole de la
R�publique. Cette quantit� de p�trole sert � rembourser les emprunts gag�s de l'Etat et o� � payer le "cost
oil" aux p�troliers. Et c'est � la SNPC qu'incombe le contr�le et de la production, et des investissements, et
des conditions de partage de production. "Droit d'audit et d'in-
formation" qui n'est pas exerc� par la SNPC, selon KPMG. Le
cabinet appelle d'ailleurs la soci�t� nationale � le faire valoir :
"audit annuel au titre des contrats d'association (SNPC) et des
contrats p�troliers (Etat), audit des comptes d'avance et condi-
tion de portage, audit des co�ts p�troliers pass�s, obtention et
audit des inventaires d'actifs p�troliers". 

En somme, les recommandations du cabinet mandat� par la Banque mondiale sont que la SNPC exige des
comptes aux compagnies priv�es. Neuf des 103 recommandations �mises par KPMG invitent vivement la
SNPC � contr�ler ses pairs. "N¡21 : obtenir des inventaires d'actifs p�troliers des op�rateurs, et exercer un
droit d'audit de ses �tats". Pour l'heure, l'audit des comptes de Total E&P Congo sert au gouvernement de
moyen de pression. 

R�sultat de cette situation : au premier semestre 2003, Total, op�rateur du terminal de Dj�no, d�clare avoir
vers� � la SNPC au titre de sa mission de commercialisation du p�trole acquis � l'Etat l'�quivalent de 10,1
milliards de francs CFA de plus que la SNPC ne l'a d�clar� (attestation de KMPG du 1er d�cembre 2003).
Appel� "�cart sur mati�re" par le cabinet, il est en partie rectifi� au troisi�me trimestre avec 4,5 milliards
(370.536 barils) cr�dit�s sur le compte de l'Etat. Mais ne dispara�t pourtant pas. Entre juillet et septembre
2003, la donne change : c'est la R�publique du Congo qui profite de la confusion ; elle re�oit 8,7 milliards de
la SNPC. 

En somme, l'Etat est pris en otage par la SNPC parce qu'il n'est pas en mesure de s'assurer que sa soci�t�
commercialise la part exacte et totale qui revient � la R�publique du Congo. 

Des cargaisons � g�om�trie
variable
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Dans sa qu�te de diversification financi�re, l'Etat congolais se heurte � deux probl�mes majeurs : la collec-
te des imp�ts d'abord; ensuite, jadis pays de transit, le Congo est aujourd'hui presque totalement d�pourvu
d'infrastructures routi�res et ferrovi�res, emp�chant tout red�marrage �conomique. 

Les recettes non p�troli�re du Congo : 

Sources : lois de Finances 2003 et 2004

II- Les recettes non p�troli�res :
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1/ La parafiscalit� est la r�gle, le civisme fiscal l'exception

L'Etat congolais n'accro�tra structurellement ses recettes non p�troli�res que s'il parvient � collecter les
imp�ts et les taxes qui lui sont dus. Comme le montre le tableau ci-dessus, les recettes non p�troli�res pei-
nent � rejoindre le Tr�sor public. En juillet 2003, Dan
Ghura, chef de la division africaine du FMI a indiqu�
que 10 milliards de francs CFA manquaient d�j� dans
les caisses de l'Etat pour le seul premier semestre
2003. 

"L'Etat n'est m�me pas capable de diffuser les textes � ceux cens�s les faire respecter", raconte Jean-Pierre
Semba, secr�taire g�n�ral d'Unicongo (Union patronale et interprofessionnelle du Congo). A la fin 2002, un
consultant en informatique mandat� par la Banque mondiale, Mb�l� Massala, a compt� 213 ordinateurs dans
l'administration congolaise pour 80.000 agents. Alors pour que la non informatisation des r�gies financi�res
cesse de tenter les collecteurs,  la Banque africaine de d�veloppement et l'Agence fran�aise de d�veloppe-
ment devraient d�bloquer 10 millions de dollars pour financer l'informatisation. 

En attendant, les Congolais accumulent les exp�riences de "boukoutage" -"boukouter" signifie manger gou-
l�ment en langue Lari. "Importer une voiture d'une valeur d'un million de francs CFA vous co�te un million de
plus � la douane", s'emporte un petit concessionnaire. Il en co�te 10.000 francs CFA au chef du village de
Tchiminzi, proche de Pointe Noire, pour �tre escort� par les  Forces arm�es congolaises pour rentrer chez
lui et constater les pillages des soldats angolais post�s � la fronti�re avec l'enclave angolaise du Cabinda.   

"Le probl�me est tellement ancr� qu'il faut payer les gens pour qu'ils fassent juste leur travail", d�nonce Jean-
Jacques Semba, "les grandes entreprises n'y �chappent pas non plus". 

"La fiscalit� est �crasante ; les lois trop impr�cises, les collecteurs l�gion ; le climat g�n�ral est le racket",
confirme le p�re Christian de La Bret�che, cr�ateur du Forum des jeunes entreprises du Congo. "Il n'est pas
rare qu'une nouvelle taxe naisse dans le
bureau d'un fonctionnaire", estime pour
sa part Didier Sylvestre Mavouenzela,
pr�sident de la Chambre de commerce
de Pointe noire. "Chaque Congolais a sa
conception personnelle de son adminis-
tration", confirme Jean-Jacques Semba,
secr�taire g�n�ral d'Unicongo, d'o� une utilisation plus qu'abusive de la note de service, qui parfois n'h�site
pas � anticiper la loi, ou est carr�ment ill�gale. 

Et quand elles sont licites, les taxes ont tendance � se volatiliser. A la fin de l'ann�e 2002, ce sont ainsi un
demi milliard de francs CFA collect�s au titre de la taxe h�teli�re qui n'auraient purement et simplement
jamais rejoint leur destination finale, le fonds de d�veloppement du tourisme.  

Pour remettre bon ordre dans les rangs des collecteurs, le ministre des Finances, Roger Andely a pris plu-
sieurs notes de service applicables au 1er janvier 2003, dans lesquelles il exige le "renforcement de la lutte
contre la fiscalit� illicite dont souffre les op�rateurs �conomiques par des sanctions exemplaires � l'endroit
des agents de l'Etat responsables de ces faits". Le "r�armement fiscal" du Congo figure � nouveau en t�te
de liste des mesures de politique budg�taire de Roger Andely. Et "la mise en Ïuvre du projet de contr�le des
containers au rayon laser � l'entr�e du port de Pointe noire" comme la poursuite de la ren�gociation des
conventions d'�tablissement avec les entreprises priv�es ont �t� d�cid�es en conseil des ministres le 14
novembre 2003.

Cependant, le d�s�quilibre structurel entre les imp�ts et les taxes douani�res budg�t�s en 2004 - dans un
rapport important de un � trois, respectivement de150 milliards de francs CFA contre 50 milliards-, "continuera
� p�naliser le secteur formel", pr�vient la mission �conomique de Brazzaville de l'Ambassade de France au
Congo (Fiche de synth�se, Congo-Brazzaville, budget 2004). 

213 ordinateurs pour 80.000 agentsdans l'administration congolaise

"Le climat g�n�ral est le
 racket", 

P�re Christian de la Bret
�che, 

fondateur du Forum des je
unes entreprises
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2/Tous les transports sont en berne

Le Congo n'est plus un pays de transit. Sur les quais de Pointe noire, son port en eaux profondes, pourtant
le seul de la r�gion, ne restent � quai que quelques bateaux rouill�s. D'ici 2005, les autorit�s portuaires n'an-
ticipent pas plus de 15 % de croissance annuelle du chiffre d'affaires (10,26 milliards de francs CFA en 2001
et 13,2 milliards en 2005). Il a �t� asphyxi�. Des 795 kilom�tres de rails qui relient Pointe noire � Brazzaville
depuis 1934 et assurent l'acheminement des marchandises dans les terres, il ne reste rien ou presque. 

"Un conteneur va plus vite de Bordeaux � Pointe noire que de
Pointe noire � Brazzaville", regrette Jean-Jacques Semba,
secr�taire g�n�ral d'Unicongo, union patronale et interprofes-
sionnelle du Congo. Il resterait aux Chemins de fer Congo
Oc�an (CFCO), �pine dorsale du pays, une quarantaine de
wagons citernes contre 140 avant la guerre civile de 1997. Pour

les rares voyageurs qui se sont risqu�s � croiser des hommes arm�s, militaires des Forces Arm�es
Congolaises (FAC) ou rebelles du Pool, qui pillaient (et violaient) presque tous les convois jusqu'� la signa-
ture du dernier accord de paix avec les partisans du pasteur Ntumi le 17 mars 2003, les wagons de mar-
chandise faisait l'affaire. "M�me pour aller voir ma m�re malade, je ne monterai jamais dans ce train", disent
les Brazzavillois. Le 25 janvier 2004 le premier train (huits wagons de 110 places chacun) de passagers quit-
te Brazzaville escort� par la gendarmerie. Une accalmie de courte dur�e. Le 23 mars 2004, une rame, qui ne
d�passe pourtant 30 kms/h d�raille faisant trente victimes.
Restent les airs pour rallier les deux plus grandes villes du pays. Car d�j� en 1996, la nationale "une" n'avait
"plus qu'une lointaine ressemblance avec la large voie qu'elle f�t autrefois", t�moignait l'envoy� sp�cial des
Echos. 
La guerre de 1997 puis le conflit arm� qui ravage le Pool ont aggrav� une situation �conomique d�j� rendue
catastrophique par la d�valuation du franc CFA en 1994. 
Vers le Nord du pays pour rallier Owando, le chef lieu de la Cuvette au d�part de Brazzaville, soit moins de
450 kilom�tres, il faut 9 heures de bus. Plus g�n�ralement, moins de 10 % des 12.745 kilom�tres du r�seau
routier congolais sont goudronn�s. 

Moins de 10 % des 12.745 kilo-
m�tres du r�seau routier sont

goudronn�s
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- La privatisation du CFCO est programm�e pour 2004

D�s la fin du mois d'octobre 2003, alors que des incidents sporadiques entre FAC et rebelles du Pool se
d�roulent encore aux abords du train, le gouvernement annonce, avec le soutien de la Banque mondiale, la
privatisation du CFCO. Ont �t� retenus pour d�poser des offres financi�res au ministre d'Etat,
des Transports, des privatisations et de la coordination gou-
vernementale, Isidor Mvouba :

- Un consortium men� par le groupe fran�ais Bollor�
avec le transporteur Maersk et la Soci�t� nationale des che-
mins de fer de France

- Sheltam-Mvela, exploitant sud-africain (d�j� pr�sent
au Mozambique)
La cession des chemins de fer prendra la forme d'une concession, l'Etat restant propri�taire des infrastruc-
tures. 

Le sort des 2.600 salari�s (qui accusent 35 mois d'arri�r�s de salaires et repr�sentent une masse salariale
de 700 millions de francs CFA) n'est pas encore connu, mais les syndicats ont d'ores et d�j� appel� de leurs
vÏux cette privatisation qui am�nera selon eux une gestion plus professionnelle du CFCO. Quant au prix de
cession, le ministre d'Etat en charge de la coordination gouvernementale et des privatisations se montre pour
le moins circonspect : "chez nous les privatisations se font � fonds perdus parce que nos entreprises
publiques sont souvent en quasi-faillite. Certes cela co�te � l'Etat mais nous prenons un pari sur l'avenir en
payant pour la derni�re fois". Plus de 6 milliards de francs CFA ont �t� investis par l'Etat pour reconstruire
certaines infrastructures ferrivi�res comme les aqueducs d�truits par la guerre civile. 

Les entreprises priv�es sinistr�es
Parmi les premi�res touch�es par la carence prolong�e des infrastructures congolaises, ses entreprises pri-
v�es. "Au temps perdu, s'ajoutent les bakchichs qui doublent le prix affich� au guichet de la douane, des pro-
bl�mes de s�curit� tels qu'ils n�cessitent le paiement d'une escorte militaire et l'obligation pour les entre-
prises de sur stocker leurs achats pour garantir la r�gularit� de leurs livraisons � leurs clients", d�nonce Jean-
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Jacques Semba, Secr�taire g�n�ral du syndicat patronal Unicongo. Ainsi, les producteurs de bois install�s
au nord du pays ont pr�f�r� payer 15.000 francs CFA de plus par tonne transport�e pour passer directement
par le Cameroun. Le Congo perd lui, du m�me coup, 30 % de son trafic ferroviaire, ajoute le Rapport natio-
nal sur le d�veloppement humain 2002. Et depuis la fermeture du fleuve Congo � la navigation entre 1999 et
2001, sur ordre de la R�publique D�mocratique du Congo alors en guerre, les bois flottants camerounais s'ar-
r�tent � Douala. 

3/ Le secteur forestier enjeu �conomique et fiscal majeur

La foret, deuxi�me richesse naturelle du Congo (5 % du produit int�rieur brut), est le terrain "d'un bras de fer"
fiscal exemplaire. L'enjeu est de taille pour les finances publiques : accro�tre les recettes g�n�r�es par le bois
de 6 milliards de francs CFA en 2002 � 16 milliards en 2003. Pour ce faire, le gouvernement accro�t de 4 %
� 8 % en moyenne la fiscalit� foresti�re, certaines taxes pouvant avoir tripl�. 

Tout a commenc� en octobre 2002 quand un  rapport de la Banque mondiale conclut : le Congo est le pays
le moins cher de la r�gion. Le taux de fiscalit� des pays de la CEMAC (Communaut� �conomique et mon�-
taire d'Afrique centrale- Cameroun, Congo, R�publique centrafricaine, Tchad, Guin�e Equatoriale et Gabon)
est quatre fois sup�rieur � 17 %. Quand la for�t camerounaise rapporte 11 milliards de francs CFA en taxes
diverses, la Gabonaise en rapporte 7 milliards et la Congolaise 6 milliards. La Banque mondiale recomman-
de alors un "accroissement de la pression fiscale dans les limites compatibles avec les processus d'am�na-
gement et d'industrialisation forestiers". 

A- Un potentiel �norme

"Nous frappons fort les exportations de grumes et taxons moins les produits transform�s dans les industries
locales", explique Jacques Nkanwe, responsable de l'�conomie foresti�re au minist�re �ponyme. A terme 85
% des grumes sci�es seraient ainsi transform�s sur place. Rappelons qu'aujourd'hui, le bois sci� au nord du
pays ne transite m�me pas par les villes ou les ports du Congo ; sit�t coup�s les grumes partent pour le
Cameroun tout proche. Chaque ann�e, cet itin�raire direct constituerait un manque � gagner de 25 milliards
de francs CFA pour le pays. 
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Les for�ts couvrent 60 % du territoire. Parmi elles, "10 %, soit 20 millions d'hectares, sont des for�ts humides
et denses africaines", note le Rapport sur le d�veloppement humain 2002. Trois massifs se partagent les bos-
s�s, ov�s, okoum�s, acajous (le Congo compte 150 esp�ces de bois d'Ïuvre dont 30 sont exploit�es)É:
Mayombe (2 millions d'hectares), Chaillu dans le sud Ouest (3
millions) et celui du Nord (15 millions). Seulement 15 % des
for�ts congolaises sont prot�g�s. Dans le cadre du Partenariat
pour les for�ts du Bassin du Congo (PFBC, initiative de type II
destin�e � mettre en Ïuvre l'Agenda 21 adopt� au Sommet
de la Terre de Rio en 1992 et ont constitu� un des r�sultats
majeurs du Sommet Mondial pour le D�veloppement Durable
de Johannesburg, fin ao�t 2002.), qui concerne le Congo, la RDC, le Cameroun, la Centrafrique, le Gabon
et la Guin�e, 53 millions de dollars seront allou�s d'ici � la fin de 2005 par les Etats-Unis et la France 50 mil-
lions d'euros. 

D'ici 2006, la fili�re bois et for�ts cr�era donc 10.000 emplois directs et 40.000 p�riph�riques. Elle en fournit
aujourd'hui environ 2.000. Devenu l'un des plus grands producteurs d'Afrique, le Congo produira 2,3 millions
de m3, soit deux fois et demi la quantit� de grumes en 2001. Sciage (12.000 m3 en 2001, 396.000 en m3 en
2006), placages d�roul�s (14.000 contre 190.000 cinq ans plus tard), ou tranch�s (de rien � 30 millions de
m3), contreplaqu�s (4.000 � 24.000), toutes les branches de la fili�re profitent de cette croissance de la pro-
duction, promise par le ministre de l'Economie foresti�re et de l'environnement Henri Jumbo fin 2002. 

B- Un Etat inexistant

Les bailleurs de fonds internationaux comme les observateurs congolais s'inqui�tent du pillage de la for�t
congolaise. En novembre 2003, le minist�re de l'Economie foresti�re d�nonce la coupe sauvage de 2.500
m3 de pins dans le massif du Kint�l�. En vertu du Code forestier (loi du 20 novembre 2000),
les coupables sont passibles de peines de prison. Cependant,
la modicit� des moyens nationaux de la police et de la justice
rend peu probable le lancement de poursuites. Selon son
registre du contentieux 2002 (13), la direction des for�ts a
constat� 11 infractions dans la coupe de bois (dans une aire
prot�g�e, au-del� des quotas, sous diam�treÉ). Sur les 317
millions de francs CFA de "p�nalit�s" exig�es par l'administration foresti�res aux soci�t�s exploitantes, moins
d'un tiers (99 millions) ont �t� r�ellement recouvr�s. En d�cembre  2002, 1,5 million de francs CFA ont �t�
"annul�es". 

Les for�ts congolaises deviennent des zones de non droit. En octobre dernier, Paul Elkan, directeur du pro-
jet de gestion des �cosyst�mes forestiers du Congo a ainsi d�nonc� selon l'Agence France Presse (AFP) les
"autorit�s et administratives" qui soutiennent les circuits de commercialisation d'ivoire, de gorilles ou de tor-
tues marines.  

Le 19 f�vrier 2004, 212 pointes d'ivoire (600kgs) ont �t� saisies � l'a�roport de Pointe Noire. 
Au nord de Pointe Noire, dans le parc de Conkouati, deuxi�me lieu de ponte des tortues luths dans le monde,
les braconniers massacrent en toute impunit�, "terrorisent aussi les militaires et les gendarmes charg�s de
la s�curit� du parc", raconte Paul Elkan. En ao�t 2003, la direction compos�e de membres de l'association
am�ricaine World Conservation Society (WCS) qui g�re Conkouati depuis 2001, quitte le parc apr�s moult
agressions et s�questrations. Selon l'AFP "le pr�fet du Kouilou, Alexandre Honor� Paka s'oppose au renfor-
cement des mesures de s�curit� dans le parc". Fin 2003, le ministre de l'Economie foresti�re, Henri Djombo
a propos� la mise en place d'un comit� de gestion. 

Dans ces r�gions o� l'autorit� de l'Etat n'a pas cours, les taxes et les imp�ts parviennent rarement au Tr�sor
public, "�vaporation" d�nonc�e par la Banque mondiale. 

C- Les forestiers assument des missions de service public

Chez les forestiers, l'accroissement de la pression fiscale suscite
la col�re. Fin 2002, l'Etat ach�ve son programme de d�sengage-
ment du secteur forestier entam� dans les ann�es 90, avec la
cession au malais Taman Industrie de l'usine de placage Boplac,
six mois apr�s lui avoir octroy� un permis d'exploitation de 413.000 hectares dans le Sud Ouest. 

D'ici 2006, la fili�re bois et
for�ts devrait cr�er 50.000

emplois

Les for�ts congol
aises deviennent

des zones de non 
droit

Pas question de p
ayer deux

fois !
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"La nouvelle fiscalit� foresti�re va provoquer une r�cession de l'ensemble du secteur si elle est mise en
Ïuvre", met en garde fin 2003 Jean-Marie Mervellec, directeur g�n�ral de la Congolaise industrielle du bois
(CIB), la premi�re exploitante des for�ts du Congo d�tenue par des int�r�ts allemands (Feldmeyer). "Nous
avons fait � la demande du gouvernement des investissements routiers tr�s importants. En contrepartie, il
nous a accord� une fiscalit� douce. Il faut qu'il tienne ses engagements", explique Jean-Marie Mervellec. 

Pas question de payer deux fois, disent donc en substance les forestiers. Routes, �lectricit�, emplois, parfois
d'anciens miliciens du Pr�sident au pouvoir, centres de sant�, locaux administratifsÉdans les r�gions d'ex-
ploitation, comme la Sangha, les compagnies priv�es font office d'Etat. 

La confusion entre entreprises priv�es et services publics est telle comme le regrette la Banque mondiale,
que les contr�leurs fiscaux de l'Etat sont pris en charge par celles qu'ils sont cens�s contr�ler.
"L'exacerbation de cette tendance et les pratiques de pr�l�vement direct occasionnent des charges pour les
entreprises et des pertes pour le Tr�sor public", conclut l'institution internationale. 

D- Le gouvernement ne parvient pas � imposer sa nouvelle fiscalit� aux op�rateurs priv�s

Mais dans le bras de fer qui les opposent aux exploitants forestiers priv�s, les autorit�s de Brazzaville ont
affich� leur d�termination : le conseil des ministres du 19 mars 2003 a rappel� l'irr�versibilit� de ces hausses

et enjoint les forestiers � s'y conformer "sans cr�er
de troubles sociaux". La CIB a en effet annonc�
qu'elle pourrait licencier 349 de ses 1.600 salari�s.
Quant � la r�fection de la route de Pikounda et �
l'ouverture de la bretelle entre Ouesso et Makoua,
sur la nationale 2, promises par les forestiers, elles
restent en suspend. Depuis, les autorit�s de

Brazzaville a partiellement revu le taux de fiscalit� � la baisse (6%  au lieu de 8%), nous a expliqu� le ministre
d'Etat, Isidore Mvouba en octobre 2003. Mais le ministre de l'Economie foresti�re Henri Djombo a d�clar� �
plusieurs reprises vouloir qu'elle repasse � 8 % d�s 2004. Il en appelle par ailleurs � un audit des soci�t�s
du bois. "Nous voulons les vrais bilans des entreprises foresti�res et non de faux bilans", a-t-il indiqu� le 2
d�cembre 2003, selon les D�p�ches de Brazzaville. 

L'audit des soci�t�s foresti�res est brandi comme une menace par les
autorit�s
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1/ Confusion des genres entre chose publique et enrichissement personnel

Le syst�me mis en place depuis des dizaines d'ann�es de captation de la richesse nationale par un groupe
d'int�r�t n'est ni nouveau, ni sp�cifique au Congo. Toutefois, dans ce petit Etat d'Afrique centrale, ind�pen-
dant depuis 1960 est exemplaire tant il condamne la majorit� �
la plus profonde mis�re et permet � une poign�e de devenir mil-
liardairesÉen euros. Les observateurs congolais et internatio-
naux sont de plus en plus nombreux � d�noncer la d�rive de la
gestion des finances publiques. "La rente p�troli�re ne servirait
plus � payer les facteurs de guerre mais � des �mes", analyse un
journaliste fran�ais sp�cialiste du Congo. 

D'ailleurs, les autorit�s congolaises ne nient pas la gabegie publique, elles exhortent � la patience. Le pou-
voir en place � Brazzaville soutient la th�se politique selon laquelle Denis Sassou Nguesso est le seul homme
politique en mesure de maintenir la paix au Congo (rappelons que la r�gion du Pool �tait en guerre depuis
plus d'un an lors de la signature des accords de paix en mars 2003) ; selon cette th�orie, une fois acquise la
stabilit� politique, alors d�mocratie, r�formes �conomiques et orthodoxie financi�re se mettront "naturelle-
ment" en place. 

Selon les sp�cialistes de la lettre Nord-Sud Export, "le syst�me congolais comporte une contradiction explo-
sive car l'absence de politique de redistribution n'emp�che pas les membres de l'�lite d'avoir des pratiques
de d�tournement arrogantes". 
La corruption de "tous les jours", celle qui rythme le quotidien des
Congolais, cache un mal plus profond : la confusion des genres
entre la chose publique et l'enrichissement personnel. Il est d'au-
tant plus difficile au pouvoir congolais de nier l'�vidence que per-
sonne ne respecte une obligation pourtant constitutionnelle :
"tout citoyen, �lu ou nomm� � une haute fonction publique est tenu de d�clarer son patrimoine lors de sa
prise de fonction et � la cessation de celle-ci" (article 48). 

III- Des richesses confisqu�es par une �lite :

les autorit�s con
golaises ne

nient pas la gabe
gie, elles

exhortent � la pa
tience

des pratiques de d�tournement
arrogantes
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Aux sous-pr�fets et maires d�l�gu�s d'arrondissement de Brazzaville, Fran�ois Ibovi, ministre de
l'Administration du territoire, explique : "il ne s'agit pas pour vous d'aller d�fendre les int�r�ts de vos partis
politiques, ou d'aller vous servir". "Les d�tournements se voient � l'Ïil nu : tel ou tel politicien, qui hier n'avait
rien, construit des maisons sur cinq parcelles en m�me temps. Les gens font vite le lien et le m�contente-
ment monte m�me chez les chefs sassouistes", raconte Joachim Mbanza, journaliste de la Semaine
Africaine. "Chaque ministre veut cr�er une classe d'hommes d'affaires que l'Etat fait et d�fait. Quand il d�ci-
de de la cong�dier, de millionnaires, ils finissent sans rien. En fait, ils sont plut�t des gagnants du loto que
des chefs d'entreprise. Ils flambent, se font construire des maisons � �tage, voyagent. Le jour o� le provi-
dentiel parent ministre est vir�, la richesse dispara�t", raconte pour sa part un avocat install� � Pointe noire.
"Un ministre gagne environ 4 millions de francs CFA par mois, mais l'ancien ministre des Finances par
exemple �tait milliardaire ; comment expliquer une telle richesse ?", questionne aussi Simplice Gislin
Ongouya, r�dacteur en chef du journal ind�pendant l'Observateur. Roger Andely livre sans doute une partie
de la r�ponse lorsqu'invit� � la c�r�monie d'intronisation de Matthias Dzon � la direction nationale de la BEAC
(apr�s neuf mois de " cong�s technique "), il dit � la tribune : "j'ai un conseil � vous donner : je vous deman-
de de ma�triser vos penchants. Si vous ne pouvez pas, vous vous excusez en citoyen libre et vous vous reti-
rez pour exercer un penchant ou un autre", propos relay�s par le site officiel de la R�publique du Congo. 

Dans les ngandas, ces bars dansants populaires de
Brazzaville, plusieurs mois encore apr�s le remaniement
minist�riel de l'�t� 2002, les clients en sont s�rs : une sorte
de prime de licenciement a �t� vers�e � l'ancienne �quipe
pour qu'elle accepte sans heurt son �viction, 600 millions

de francs Cfa par ministre et un 4x4 flambant neuf. De sources proches du gouvernement, une centaine de
fonctionnaires congolais b�n�ficieraient de traitements minist�riels. 

2/ Exemples dans deux secteurs sensibles 

Cette porosit� entre les sph�res �conomique et politique conduit certains � conclure, comme l'exprime ce
journaliste, que "le Congo n'est pas un Etat mais un club qui pille nos ressources". Or, trouver des t�moi-
gnages qui d�noncent les prises ill�gales d'int�r�t du "clan Sassou" est tr�s facile, mais rares sont les
preuves concr�tes.  "C'est un secret de polichinelle ! Dans les t�l�coms, les transports, le BTP, dans toute la
sous-traitance p�troli�re (dont l'Etat devrait s'�tre totalement d�sengag� cette ann�e, ndlr), le pouvoir place
ses courtisans", confirme Alain Ndalla, directeur d'Espace cr�ateurs, une association d'aide � la cr�ation d'en-
treprise bas�e � Pointe Noire. 

A- La t�l�phonie

Au Congo, il semble de notori�t� publique que les op�rateurs de t�l�phonie mobile, Celtel et Libertis sont
proches du pouvoir. Officiellement, le premier, num�ro un congolais avec 160.000 abonn�s, est une filiale de
la soci�t� hollandaise MSI. Et le second avec 100.000 abonn�s appartient � T�l�cel de l'op�rateur priv�
�gyptien Orascom. 
Cependant, les relations de ces deux entreprises priv�es � capitaux �trangers avec leur interlocuteur public
l'Office national des postes et t�l�communications (ONPT, dissous depuis f�vrier 2003 et scind� en deux
soci�t� Sopeco pour la Poste et Sotelco pour les T�l�communications) t�moignent des largesses de l'Etat
congolais � leur endroit. 

Celtel et Libertis louent les pyl�nes de l'op�rateur public de t�l�phone fixe et des accords d'interconnexion
les lient tous les trois. Or, de l'aveu m�me du directeur g�n�ral de l'ONPT, (de Sotelco depuis f�vrier 2003)
Ren� Serge Blanchard, ces conventions �taient "tr�s d�favorables � l'ONPT". Et d'expliquer : "mes 15.000
abonn�s sont beaucoup plus nombreux � composer des num�ros de cellulaires que l'inverse, cr�ant une
dette m�canique. Sur les 5,08 francs que je facture � mon abonn�, je dois reverser 140 francs � Celtel ou
Libertis. Entre 1999 et 2002, cela porte l'addition � 10 milliards". Un beau cadeau de la part d'une entreprise
impotente, financi�rement au bord du gouffre. "J'ai cr�� un groupe de r�flexion informel sur les t�l�coms avec
les directeurs g�n�raux des entreprises du secteur. Ils ont eu piti� de moi et d�sormais nous versons 100
francs et en recevons 100 autres quand un de leurs abonn�s appellent sur nos lignes". Selon les syndicats
de l'ONPT, l'Etat via le minist�re des T�l�communications aurait accord� aux op�rateurs priv�s le droit d'of-
frir des connexions internationales, bafouant ainsi le monopole assur� par une loi de 1994 au seul ONPT.
Aujourd'hui, Libertis et Sotelco s'appr�teraient � fusionner. 

une centaine de fonctionn
aires

avec un salaire de minist
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B- Le transport maritime

De l'argent public serait �galement transf�r� par des m�canismes opaques � des int�r�ts priv�s dans le
transport maritime. En cause, la Soci�t� Congolaise de Transports maritimes (Socotram). Cr��e en 1990,
cette entreprise, contr�l�e � hauteur de 45 % par l'Etat, per�oit pour
le compte dudit Etat 40 % des taxes maritimes sur l'or noir. "Les
redevances de transport que (Socotram) facture et encaisse consti-
tuent son chiffre d'affaires et ne sont pas collect�es pour le compte
de l'Etat congolais en vue d'un reversement au Tr�sor, (É) l'Etat
congolais, associ� minoritaire, ne peut percevoir des sommes de
cette soci�t� qu'au titre des dividendes distribu�s par elle sur d�ci-
sion de l'assembl�e g�n�rale des associ�s , explique l'arr�t de la
cour d'appel de Paris du 23 mai 2002.  En octobre 2000, ce sch�ma se grippe et les compagnies p�troli�res
priv�es d�noncent ses dysfonctionnements. Le cargo Astro L�on est arraisonn� � Pointe Noire par les auto-
rit�s congolaises qui exigent des p�troliers le paiement d'imp�ts d�j� acquitt�s � Socotram. 
Les budgets de ces deux derni�res ann�es ne font pas mention de dividendes vers�s par Socotram � son
actionnaire public. Par contre, la contribution de la direction g�n�rale de la marine marchande (DIGEMAR),
qui elle aussi collecte les taxes maritimes, �tait fix�e � 200 millions de francs CFA en 2003 et pour 2004, elle
est de 150 millions. Mais Socotram figure bien au budget de l'Etat au titre des entreprises subventionn�es.
Alors que le gouvernement avait pr�vu de lui verser 1,4 milliard de francs CFA en 2003, il lui en donnera in
fine 3,1 milliards. En 2004, il pr�voit de lui accorder un nouveau subside de 5 milliards de francs. 
Or, Socotram est une entreprise priv�e. C'est du moins ce qu'a estim� la Cour d'appel de Paris dans un arr�t
du 23 mai 2002. La justice fran�aise a en effet �t� saisie par certains cr�diteurs du Congo, Walker
International Holdings et la Connecticut Bank of Commerce (lire les d�penses, l'Etat et les cr�ances de la
SNPC), qui arguait de son absence de patrimoine propre et de ses missions "normalement consid�r�es
comme relevant de la comp�tence" de l'Etat (d�cision 2001/19488 de la cour d'appel de Paris) pour justifier
la saisie de ses actifs. 
L'actionnaire majoritaire de la Socotram est une entreprise appel�e Trading & Shipping. Et d'apr�s les
minutes du conseil d'administration de Socotram du 21 juillet 1998, que s'est procur�es l'association Global
Witness, Isidore Mvouba, aujourd'hui ministre d'Etat, en charge de la coordination gouvernementale, des
Transports et des privatisations, et Bruno Itoua, pr�sident de la SNPC si�gent au conseil d'administration.
Wilfried dit " Willy" Nguesso repr�sente Trading & Shipping et est nomm� directeur " transports " de
Socotram. Rappelons que la culture africaine accorde une place plus
importante aux neveux qu'aux fils : l'enfant de votre sÏur est for-
c�ment de votre sang. Et ajoutons que Willy Nguesso, � la t�te
d'une association baptis�e Club 2002 qui r�unit des chefs d'entre-
prise, est jug� tr�s influent par le observateurs de la vie politique
congolaise. Selon certains, il sponsoriserait des hommes politiques
comme d'autres des �curies de Formule 1. Ferait �lire les d�put�s
et choisirait ses ministres. Au Congo, cela s'appelle "la nomination des �lus". Un p�cule de 25 millions de
francs CFA pour une campagne �lectorale aurait suscit� chez nombre de personnalit�s locales une soudai-
ne ambition publique. 
Les conditions dans lesquelles Trading & Shipping est devenu propri�taire de la Socotram, rempla�ant ainsi
l'entreprise fran�aise d'armements maritimes SAGA sont inconnues. En proie � des difficult�s financi�res,
SAGA, qui d�tenait 55 % de la Socotram aurait un temps fait appel � Elf pour devenir actionnaire de
Socotram.  Et c'est � ces deux actionnaires priv�s que la soci�t� immatricul�e au Liechtenstein Trading &
Shipping, cr�� en ao�t 2000 pour l'occasion avec un  capital de 100 millions de francs CFA, a acquis les
actions de Socotram. Ceci serait peut-�tre accessoire si SAGA n'�tait elle-m�me au cÏur d'une pol�mique
qui touche deux proches de Denis Sassou Nguesso. D'un c�t� Pierre A�m : ancien pr�sident de l'armateur,
mis en examen pour abus de biens sociaux, arr�t� en Italie en juin 2002 alors qu'il voyageait dans une d�l�-
gation officielle de Pr�sident congolais. De l'autre, Vincent Bollor� : investisseur important au Congo comme
partout en Afrique, postule � la privatisation du Chemin de fer Congo-Oc�an, dossier d�fendu aupr�s des
autorit�s congolaises par son conseiller Michel Roussin. Le premier accuse le second de l'avoir " trahi ",
comme il l'explique dans un article du Parisien paru le 28 novembre 2003. Pierre A�m accuse Vincent Bollor�
aurait, selon Pierre A�m, menti en lui promettant 26 millions d'euros en 1991 s'il achetait pour lui la soci�t�
SAGA (pour 106 millions d'euros) et la "portait" pendant deux ans. Cet arrangement "secret" sera  prolong�
jusqu'en 1996 quand Vincent Bollor� rach�te officiellement SAGA. Mais en 1996, le cours de bourse de la
soci�t� s'est effondr�. Pierre A�m est ruin� et le groupe Bollor�, aujourd'hui candidat � la privatisation du
CFCO, a fait une bonne affaire. 

8 milliards de francs CFA de
subventions en deux ans et
pas un franc de dividende

Sponsoriser les h
ommes 

politiques comme 
des �curies

de Formule 1
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Chapitre 2:
lÕanalyse des d�penses : un sous-investissement dans la garantie des droits humains,
confirm� sur de terrain
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Introduction : Un Etat asphyxi� par les dettes

Avec 4.326 milliards de francs CFA de dettes (fin 2003), le Congo est l'un des pays les plus endett�s du
monde, le troisi�me en 2000 selon la Banque Mondiale apr�s Soa-Tom� et Principe et la Guin�e Bissao.
Historiquement, c'est entre 1985 et 1996 que la dette ext�rieure explose, la " malgouvernance " �tant ampli-
fi�e par la chute du prix du p�trole � la fin des ann�es 80 ; la dette passe ainsi de 3 � 5,4 milliards de dol-
lars. Ses principaux cr�anciers (60 % de la dette) appartiennent au Club de Paris, "un groupe informel de
cr�anciers publics dont le r�le est de trouver des solutions coordonn�es et durables aux difficult�s de paie-
ment de nations endett�es". Selon les sc�narios du FMI, la dette congolaise devait �tre de l'ordre de 2 mil-
liards d'euros (1.312 milliards de francs CFA) en 2006 et son remboursement ne plus repr�sentait que 35 %
des d�penses publiques. 

Pour sortir du marasme financier, le gouvernement congolais n'a d'autre choix que d'�ponger les arri�r�s
colossaux. SÕil parvient � convaincre les bailleurs de fonds internationaux qu'il est redevenu un d�biteur cr�-
dible, alors seulement il b�n�ficiera de l'annulation d'une partie de sa dette. S'il ne montre pas p�te blanche,
le couperet tombera comme en juillet 1997 quand la Banque mondiale interrompt ses relations avec le Congo
pour non paiement d'arri�r�s de dette. 

Pour que la r�duction de la dette ait un effet tangible sur la pauvret�, les ressources qu'elle lib�re doivent ser-
vir � am�liorer le sort des populations plut�t qu'� acquitter une dette dont les Congolais n'ont jamais profit�.
Avant la mise en place de l'initiative PPTE, les 26 pays admis d�pensaient en moyenne un peu plus pour le
service de la dette que pour la sant� et l'�ducation combin�es. Au Congo, en 2004, 77,3 milliards de francs
CFA seront d�pens�s pour l'�ducation (budgets de fonctionnement des minist�res concern�s + leurs cr�dits
de paiement pour investir) et 34,8 milliards pour la sant� : trois fois moins que pour le remboursement des
dettes de l'Etat.

Les dettes dans le budget congolais :

Sources : Lois de Finances 2002, 2003, 2004
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1/ Le Congo peine � devenir un cr�diteur cr�dible

En 2004, le Congo pr�voit en effet de d�penser 322,6 milliards de francs CFA pour le remboursement (ou
service) de ses dettes. Soit 39,5 % du total de ses d�penses ; � titre de comparaison, les d�penses de per-
sonnel consomment 15 % des charges. Ce taux est moindre qu'en 2003 o� il atteignait 48 % des recettes
(369,7 milliards de francs CFA), mais il est sup�rieur � celui de 2001 (211,8 milliards soit 31,8 % des recettes). 

A- le z�le mis en 2002 � rembourser les dettes permet une courte normalisation des relations avec 
les cr�anciers

Pour 2003, le gouvernement congolais press� d'obtenir du FMI une ouverture des n�gociations pour l'annu-
lation d'une partie sa dette, pr�voit de rembourser, comme nous l'avons vu, 369,7 milliards de francs CFA.
En un an, il multiplie par deux le poste budg�taire du service de la dette, hausse spectaculaire
expliqu�e dans l'expos� de motifs de la loi de Finances 2003
par "la volont� du gouvernement d'honorer les engagements
vis-�-vis des bailleurs de fonds pour am�liorer la cr�dibilit� du
pays et de relancer le processus de n�gociations avec les ins-
titutions de Bretton Woods". En allant plus vite que la musique
budg�taire, le ministre des Finances, nomm� � l'automne
2002, confirme une politique d�j� mise en Ïuvre par son pr�d�cesseur ; en 2002 en effet, le Congo a hono-
r� sa dette � hauteur de 220,5 milliards de francs CFA, soit 178 % de plus que pr�vu. 

Le z�le des autorit�s congolaises enchante les institutions financi�res internationales et convainc les
bailleurs. La Banque mondiale se f�licite d'annoncer en ao�t 2001 que le Congo a �pur� tout le paiement de
sa dette vis-�-vis de l'AID (Agence internationale pour le d�veloppement) et de la BIRD (Banque internatio-
nale pour la reconstruction et le d�veloppement), pr�lude � la reprise des n�gociations. "Le Congo est de
nouveau un d�biteur cr�dible", note Bienvenu Monthe Biyoudi, �conomiste de la Banque mondiale �
Brazzaville, interrog� en f�vrier 2003. Au printemps 2003, et apr�s 3 ans de gel de ses relations avec
Brazzaville, c'est au tour de la Banque africaine de d�veloppement (BAD) de trouver un accord � l'amiable
pour le paiement des arri�res du Congo d'environ 100 milliards de francs CFA. Dans sa note de pr�sentation
du budget 2003, le cabinet du minist�re des Finances indique que les dettes dues � l'Agence Fran�aise de
D�veloppement (AFD) faisaient l'objet d'un coup de pouce de Paris qui a accept� un refinancement sp�cial
pour 250 milliards de francs CFA de cr�ances, "principalement des arri�r�s post-date butoir". 

Dans un communiqu�, la Banque mondiale annonce la volont� des cr�diteurs internationaux de pr�ter "envi-
ron 221 millions de dollars de financements nouveaux dans les deux ann�es � venir - qui s'ajoutent aux
encours des op�rations d�j� lanc�es d'un montant total d'environ 216 millions de dollars". Le cabinet indique
pour sa part que la Banque Mondiale a promis de pr�ter 30 millions de dollars et le FMI 20 millions. 

Mieux, le 15 juillet 2003, le ministre des Finances convainc, dans la galerie dor�e de la Banque de France �
Paris, les bailleurs de fonds (France, Russie, Italie, Su�de, Banque Arabe pour le D�veloppement
Economique en Afrique, BAD, BIRD, Commission europ�enne, Banque des Etats d'Afrique centrale (dont
Mathias Dzon, ministre des Finances congolais �vinc� en ao�t 2002 est devenu le directeur national), FMI,
OCDE, PNUD, Programme alimentaire mondial,etc). Contrairement aux d�put�s congolais, les argentiers
internationaux ont eu tout loisir d'interroger Bruno Itoua, pr�sident de la SNPC, qui avait fait le d�placement
jusqu'� Paris. Sous la houlette de la BNP assist�e des juristes de Grantham, le comit� de coordination des
cr�anciers priv�s (o� est �galement pr�sente la Soci�t� G�n�rale et son conseil juridique, le cabinet White
and Case) va travailler avec les autorit�s de Brazzaville pour �laborer un code de bonne conduite. 

B- N'ayant pas tenu ses engagements en 2003, le gouvernement voit ses relations avec les bailleurs
se tendre

Pourtant dans la deuxi�me partie de l'ann�e 2003, la dynamique se brise, le cercle vertueux de normalisa-
tion s'enraye. En septembre 2003, soit apr�s neuf mois d'exercice budg�taire, un quart seulement des rem-
boursements pr�vus ont r�ellement �t� effectu�s, 92,6 milliards pay�s au lieu de 369,7 milliards promis. "Le
taux est relativement faible. Des efforts devraient �tre fournis afin d'�viter des effets multiplicateurs et l'accu-
mulation des arri�r�s. La projection � fin d�cembre est de 280,8 milliards", indique le rapport introductif au
budget de l'Etat-exercice 2004 r�dig� en novembre 2003. In fine, le taux d'ex�cution devrait donc s'�tablir �
75 %. Apr�s l'impossibilit� pour l'Etat de tenir ses engagements en 2003, le gouvernement se montre moins
ambitieux dans ses pr�visions budg�taires pour 2004 : 322,6 milliards rembours�s au lieu de 369,7 milliards.

Deux fois de dett
es rembours�es

en 2002 que pr�vu
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Trois facteurs expliquent officiellement cette baisse de 12,7 % entre 2003 et 2004 : "l'absence de signature
de nouveaux pr�ts, l'extinction de certains pr�ts et la baisse du cours du dollar", selon la loi de Finances. 

Les principaux cr�anciers priv�s du Congo :
* du groupe Hojeij

Source : Direction de la dette, janvier 2004, cit� par la Lettre du Continent n¡446

"Les autorit�s n'ont pas saisi l'opportunit� fournie par les conditions favorables du prix du p�trole pour (É)
normaliser l'ensemble de ses relations avec les cr�diteurs ext�rieurs", note le rapport du FMI publi� en juin
2003, suite � la mission de Dan Ghura. Il hi�rarchise ainsi par degr� d'importance les obligations financi�res
du Congo : d'abord les dettes �trang�res, ensuite les dettes sociales et enfin les dettes int�rieures. Les fonds
d'investissement am�ricains avant les fonctionnaires congolais. 

2/ Les dettes gag�es sont d�sormais interdites

Un type de cr�ances prime par son urgence sur toutes les autres : la dette gag�e. Cette pratique, particuli�-
rement inique pour les g�n�rations futures, consiste � vendre
aujourd'hui le p�trole extrait demain. "Elle est contraignante
parce qu'elle doit n�cessairement �tre pay�e", confirme Norbert
To�, chef de mission pour le FMI. En effet, les op�rateurs p�tro-
liers, comme Total ou ENI pr�l�vent directement � la sortie des
puits le p�trole n�cessaire au remboursement. Dans la partie

rendue publique du rapport d'audit de la SNPC dat� du 1er ao�t 2003, le cabinet KPMG indique "une partie
importante des revenus g�n�r�s pour le compte de la SNPC ou pour le compte de l'Etat est en effet affect�e
directement au remboursement de pr�-financements, dettes gag�es ou remboursement de co�ts p�troliers
dont le co�t financier global est tr�s lourds". De quoi conforter le FMI qui estimait en juin 2003 : "les impor-
tants frais associ�s aux pr�ts gag�s ont aussi contribu� � la d�t�rioration de la situation fiscale" (n¡03/193,
page 9). Dans ses 103 recommandations, le m�me cabinet estime : "N¡6 : Dans son budget, l'Etat devrait
capitaliser me co�t r�el du remboursement de sa dette (gag�e, ndlr), soit 40 millions de dollars pour les 3
ann�es (1999, 2000, 2001) ". 

Le 1er janvier 2003, la note de service du minist�re des Finances bannit, sous la pression des institutions
financi�res internationales, le recours aux emprunts gag�s sur les ressources p�troli�res futures pour finan-
cer le budget actuel de l'Etat. Au cours des neufs premiers mois de 2002 (avant donc que cette pratique ne
soit interdite par le minist�re des Finances), le Congo a contract� 300 millions de dollars de nouvelles
cr�ances gag�es sur le p�trole.

En 2003, les dettes gag�es cannibalisent 61,4 % du service de la dette avec 76,8 milliards sur 125 milliards,
selon la commission �conomie et finances de l'Assembl�e nationale. 
C'est la SNPC qui agit pour le compte de l'Etat en montant ces pr�-financements. "Ces op�rations (..) et la

mise en �vidence de leurs co�ts financiers globaux ne sont pas suffisam-
ment document�s dans le reporting transmis � la tutelle",
indique Jean Marc  D�cl�ty, auteur du rapport d'audit de
KPMG. Ainsi, non seulement ces "sales" dettes gr�vent le

Les cr�anciers �trangers 
avant

les fonctionnaires congola
is

300 millions de dollars de nou-velles dettes gag�es en 2002
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budget de l'Etat mais ce dernier n'est m�me pas toujours parfaitement averti. Des donn�es disponibles sur
le site internet de la SNPC, on apprend qu'au 31 d�cembre 2001, elle avait contract� 1,074 milliard de dol-
lars de dette � long terme (597 milliards de francs CFA) et 242 millions de cr�ances � court terme (134 mil-
liards). 
Pour ses dettes, le Congo n'a qu'une alternative : payer ou n�gocier. Avec certains cr�anciers, comme lÕame-
rican Walker International ou la soci�t� de travaux publics Commissimpex (� laquelle le Congo devrait 219
milliards de francs CFA, selon la Lettre du Continent du 10 avril 2003), le Congo s'est engag� dans des
batailles juridiques. Cet �t�, l'un d'entre eux a obtenu la saisie par huissier du mobilier des bureaux parisiens
de la SNPC (avenue de Friedland dans le 8i�me arrondissement) ainsi que de la voiture de fonction fran�ai-
se de son pr�sident Bruno Itoua. Ce dernier nous a indiqu� en octobre 2003 � l'�vocation de cette saisie
"quand je les verrai, je ne vais pas manquer de leur dire que la SNPC peut me payer dix autres voitures". Le
3 juillet 2003, la cour d'appel de Paris donne raison aux cr�anciers du Congo en confirmant que la SNPC est
bien une �manation de l'Etat (LdC du 24/07/03). Jean Bruno Itoua s'appr�tait en novembre 2003 � se pour-
voir en cassation. 

Avec d'autres, le Congo n�gocie le r��chelonnement de sa dette. Comme avec Total en septembre 2003. Le
Congo a d�sormais 10 ans pour rembourser 280 millions de dollars dus � Total. Cette facilit� de paiement
induit une augmentation des int�r�ts pay�s. 

3/ le remboursement anticip� des entreprises congolaises d�nonc� par le FMI

Revenons sur un �pisode qui t�moigne de l'attention particuli�-
re qu'accordent les institutions financi�res internationales au
comportement du cr�ancier congolais. Au premier trimestre
2003, le Congo engrange gr�ce � la hausse du prix du p�trole
74 milliards de francs CFA de recettes suppl�mentaires. Il d�ci-
de de consacrer 30 milliards au paiement "d'un gros montant
d'arri�r�s de la dette int�rieure non pr�vu dans le budget (ce qui a, ndlr) compliqu� la gestion de tr�-
sorerie", a indiqu� le ministre des Finances devant les journalistes congolais. Les soci�t�s contractantes sur
les chantiers de l'a�roport de Pointe noire et du centre hospitalier universitaire de Brazzaville ont b�n�fici�
de ces remboursements. 

En mission � Brazzaville � la mi-juillet 2003, Dan Ghura, responsable de la division africaine du FMI n'a pas
cach� sa d�sapprobation. "Les autorit�s n'ont pas saisi l'opportunit� fournie par les conditions favorables du
prix du p�trole pour (É) normaliser l'ensemble de ses relations avec les cr�diteurs ext�rieurs" (rapport du
FMI publi� en juin 2003). 

Cet exc�dent budg�taire aurait d� servir en priorit� aux paiements des dettes gag�es puis de la dette socia-
le, celle que l'Etat a contract�e aupr�s des fonctionnaires et des retrait�s en les payant irr�guli�rement. En
ao�t 2003, les arri�r�s de salaires et de pensions de la fonction publique s'�l�vent � 350 milliards de francs
CFA. En 2004, le gouvernement redresse la barre et s'engage, en vertu de la nouvelle tr�ve sociale de deux
ans conclue en ao�t 2003 avec les deux syndicats majoritaires, la Conf�d�ration syndicale des travailleurs
du Congo (CSTC) et la Conf�d�ration syndicale congolaise (CSC), � payer un mois d'arri�r�s de salaires.
Co�t de cette minuscule r�gularisation : 12,5 milliards. Un autre milliard sera consacr� � solder les arri�r�s
accumul�s par les salari�s des entreprises privatis�es et trois milliards seront allou�s aux indemnit�s de fin
de carri�re. Avec 8,8 milliards de francs CFA pour tenter de remettre � flot la Caisse de retraite des fonction-
naires et de la Caisse nationale de s�curit� sociale, l'addition sociale s'�l�ve � 23,5 milliards de francs CFA.
Moins que les frais de fonctionnement de la Pr�sidence de la R�publique et du minist�re des Affaires �tran-
g�res en  2004.

En 2004, le ministre des Finances s'est aussi engag� � rembourser 15 milliards de francs CFA aux entre-
prises congolaises. A noter que dans le projet de loi de Finances pr�sent� aux parlementaires congolais, la
dette int�rieure pour 2004 ne serait rembours� qu'� hauteur de 4,3 milliards de francs CFA ; soit une baisse
de 48 % par rapport aux 8,280 milliards budg�t�s en 2003. Ainsi, si l'on en croit les documents soumis aux
d�put�s, 1 % du service de la dette en 2004 ira aux cr�anciers congolais, contre 2,3 % en 2003. "La modi-
cit� des sommes allou�es aux op�rateurs �conomiques locaux et la d�faillance du syst�me bancaire natio-
nal privent l'�conomie nationale de concours qui permettraient de participer davantage aux initiatives cr�a-
trices d'emploi", d�non�ait pourtant d�j� dans son examen du projet de loi de budget 2003, le parti d'opposi-
tion Union panafricaine pour la d�mocratie sociale (UPADS), proche de Pascal Lissouba. 

Les arri�r�s de salaires de laFonction publique s'�l�vent �350 milliards de francs CFA

104



Mais ce qui inqui�te surtout les institutions financi�res internationales, c'est la destination des rembourse-
ments. En 2004, ne seront rembours�es que les 605 soci�t�s accr�dit�es � rentrer dans leur droit sur les
1.035  op�rateurs �conomiques concern�s. Une correction du fichier de la Caisse congolaise d'amortisse-
ment (CCA), annonc�e en novembre 2003 par Paul Obambi, pr�sident de la Chambre de commerce de
Brazzaville, est � l'origine de cette r�duction des b�n�ficiaires potentiels.

Or, au Congo o� le secteur priv� est embryonnaire et o� les entreprises servent le plus souvent les int�r�ts
d'une minorit� intimement li�e au pouvoir politique, les march�s publics brillent par leur opacit�.
Officiellement, tout contrat sup�rieur � 10 millions de francs CFA doit  �tre sign� par le ministre des Finances
et par le Pr�sident lui-m�me s'il d�passe 200 millions. Dans les faits, en 2003, la commission des contrats et
march�s de l'Etat ne s'est jamais r�unie. Pour 2004 dans une circulaire fixant les modalit�s d'ex�cution et de
contr�le du budget de l'Etat et organismes subventionn�s pour l'exercice 2004, disponible sur www.congo-
site.cg, le ministre des Finances annonce une " syst�matisation des audits ind�pendants " dans "le contr�le
de l'ex�cution des march�s publics ". Et pr�vient : " tout agent de l'Etat qui ne respecterait pas ces proc�-
dures et tout op�rateur �conomique qui ne se conformerait pas aux dites proc�dures ne sera pas pay� et
pourrait m�me �tre exclu de la liste des prestataires de l'Etat". Mais en attendant qu'elle soit appliqu�e, des
march�s publics fictifs sont encore pass�s avec des entreprises en liquidation. 
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I- Le droit � la non discrimination :

I-I le droit � la non discrimination fond�e sur l 'origine ethnique ou 
r�gionale

1/ La r�alit� des chiffres : Une allocation budg�taire r�gionalement orient�e

A- Congo du Nord contre Congo du Sud : le combat de dupes

L'ethnicisation du champ politique se traduit-elle au niveau des finances publiques ? Dans un pays o� "tu
votes pour celui qui te fait des cadeaux", le budget de l'Etat sert-il une r�gion plut�t qu'une autre ? Agr�ger
l'ensemble des dotations minist�rielles dans l'�ducation et la sant� par exemple suivant leur destination fina-
le n�cessiterait de disposer d'informations plus pr�cises que celles rendues publiques par le gouvernement.
Il nous a alors sembl� int�ressant, au regard des donn�es dont nous disposions d'�tudier les investissements
des minist�res "constructeurs" et notamment celui de l'�quipement et des travaux publics. 

Parmi les violations du Pacte, il en est une qui traduit le c�t� sombre de la politique congolaise : l'eth-
nocentrisme. Depuis de nombreuses ann�es, l'appartenance ethnique est au cÏur des d�bats poli-
tiques. 80 % de la population congolaise vit dans le Sud. L'essentiel de la richesse p�troli�re, est exploi-
t�e par le Sud, via la Bouenza, r�gion c�ti�re dont le chef lieu est Pointe noire. Or, l'entourage du chef
de l'Etat est essentiellement mbochi, son ethnie d'Oyo dans la Cuvette Ouest au nord du pays. Cette
"ethnicisation" est d�j� d�nonc�e en 1999 par le CERD (Comit� pour l'�limination de la discrimination
raciale des Nations Unies) qui consid�re que Óles conflits de 1999 avaient une importante dimension
ethnique" et qui d�plore Òle r�le jou� par les mercenaires et l'impunit� qui a encourag� les responsables
de beaucoup de violations des droits humains et le d�placement des populations" (articles 10 et 11,
CERD A/57118). 
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Les cr�dits dÕinvestissement par r�gion du minist�re de lÕ�quipement et des travaux publics :

*En 2003 et en 2004, lÕaide ext�rieure finance la presque totalit� des cr�dits dÕinvestissement dans le Pool
Sources : Loi de Finances 2003 et 2004

Ainsi, le "nibolek" (17) s'octroie 3,3 milliards de francs CFA d'investissements structurels en 2003 et 4,5 mil-
liards en 2004, soit 10 % de l'enveloppe totale sur deux ans. 

B- La mis�re n'�pargne pourtant aucune r�gion congolaise

Dans ce pays sans infrastructure, les �l�phants blancs d'Afrique sont visibles d'autant plus loin. L'a�roport
d'Ollombo, � quelques kilom�tres d'Oyo, la ville natale du Pr�sident, est un de ceux-l�. 37 milliards de francs
CFA, c'est ce que devrait co�ter sa construction. Un projet de d�senclavement du Nord qui lui tient tant �

cÏur qu'il a tenu t�te aux institutions financi�res internationales hostiles au projet. La Banque mondiale
et le FMI doutent en effet de l'urgence d'un tel investis-
sement au regard du d�labrement social et �cono-
mique du Congo. 
En ville, personne ne dit ignorer le dessein secret de
Denis Sassou Nguesso : recevoir des armes directe-
ment dans son fief, livr�es par les airs � ses partisans.
"Yombi a eu le sien � Owando mais depuis longtemps,

il est laiss� � l'abandon", raconte le professeur Ibara. En 2003, le minist�re des transports investira donc 1,5
milliard de francs CFA, financ�s sur fonds propres, pour les "�tudes, contr�le et surveillance" du futur a�ro-
port d'Ollombo. Hormis la r�habilitation du CFCO (9,9 milliards financ�s cette fois par un emprunt de la
Banque mondiale), ce projet est le plus important budg�t� par ce minist�re. 
Outre ce nouvel a�roport, Oyo devrait �galement disposer de la seule nouvelle agence du minist�re du
Travail (100 millions en 2003) et d'une maison de la radio (650 millions investis par le minist�re de la

Un nouveau poste de d�penses budg�taires appara�t en 2004 : la d�centralisation et municipalisation.
Quelque 25 milliards de francs CFA, soit 13,4 % des cr�dits d'investissement (� comparer aux 12,6 %
pour les secteurs sociaux) seront partag�s entre Pointe noire (15 milliards) et Impfondo (10 milliards). En
effet, deuxi�me sur la liste des actions prioritaires de la loi de Finances 2004 (compte-rendu du conseil
des ministres du 12 novembre 2003), " la mise en Ïuvre effective de l'initiative du Pr�sident de la
R�publique sur le caract�re tournant de la f�te nationale (du 15 ao�t qui c�l�bre l'Ind�pendance en
1960)" permet � ces deux chefs lieux (du Kouilou et de la Likouala) de b�n�ficier de cr�dits suppl�men-
taires.  
Six mois, c'est le temps qu'ont les entreprises de b�timent pour r�habiliter la gare centrale, la pr�fectu-
re, construire puis �quiper une tribune officielle, et un "pavillon pr�sidentiel" pr�s de l'a�roport agrandi
pour l'occasion, et goudronner cinq avenues. A l'horizon de la fin de l'ann�e, il convient d'ajouter � ces
grands travaux la r�habilitation du palais de justice, des infrastructures de la radio r�gionale, du garage
municipalÉ

L'a�roport international d'Oyo, leplus grand projet du minist�re desTransports en 2003
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Communication, qui nourrit le m�me projet pour Brazzaville). "J'ai interpell� le Pr�sident pour savoir s'il �tait
s�r que c'est ce dont avaient le plus besoin les habitants d'Oyo ?", note Joseph Kignoumbi, d�put� de l'op-
position (UPADES). Un �quipement que certains habitants de la voisine Owando per�oivent comme une
volont� de d�poss�der leur ville de toutes les pr�rogatives administratives de leur ville. "Petit � Petit, Oyo
devient la plaque tournante r�gionale voulue par le Pr�sident, et Owando se vide", r�sume Jean-Marie Ibara. 
Mais au-del� d'une explication "b�tement" chauvine ou purement militaire des orientations budg�taires, cer-
tains observateurs pr�f�rent voir une strat�gie �conomico-politique de plus long terme. En construisant au
pas de charge une route qui reliera bient�t Libreville � Franceville au Gabon puis Oyo � Brazzaville au Congo,
le chef de l'Etat souhaiterait dynamiser un nord aujourd'hui orphelin �conomique du pays ; et profitant de la
perte de vitesse inqui�tante du porte autonome de Pointe Noire, en partie du � la baisse continue de la pro-
duction p�troli�re et � une corruption g�n�ralis�e, pour "ass�cher le Sud". Cette th�se aujourd'hui d�fendue
dans certains minist�res laisse sceptique les op�rateurs �conomiques, qui doutent de la faisabilit� d'un tel
projet dans un d�lai (le mandat de Denis Sassou Nguesso s'ach�ve en 2009) raisonnable tant les infra-
structures sont inexistantes au Nord. 

2/ Le constat du terrain : la guerre du Pool a rendu la r�gion exsangue

Dans la rue, tout un chacun d�crypte le plus petit al�a de la vie politique sous le prisme ethnique. M�me
l'Eglise est suspect�e par certains d'ob�ir � une logique r�gionale privil�giant le sud. "La fonction publique
est malade, il faut la d�tribaliser, oublier les appartenances r�gionales", reconna�t, Isidore Mvouba, ministre
d'Etat charg� de la coordination de l'action gouvernementale. 
"Les originaires du sud sont persuad�s que ceux du nord exploitent leurs richesses et vivent donc beaucoup
mieux qu'eux, dans une sorte de paradis. C'est absolument idiot. A Owando � Impfondo ou � Ouesso, o� il
n'y a ni eau ni �lectricit� pour la majorit� des habitants, les conditions de vie sont tout aussi d�plorables qu'�
Pointe Noire ou Dolisie", estime un notable du Kouilou. Quand on demande au professeur d'histoire et de
g�ographie Jean-Marie Ibara d' Owando de d�crire sa ville, il r�fl�chit avant de r�pondre : "vous n'avez qu'�
imaginer un endroit o� les tombes des morts de la derni�re guerre, creus�es � la va-vite, bordent encore les
rues !". Pourtant, "le Nord soutient Denis Sassou Nguesso parce qu'il est per�u comme le seul rempart � la
folie vengeresse du Sud", �crivent les sp�cialistes de la lettre Nord Sud Export. Et au Sud, les exclus du sys-
t�me se r�signent : "nous sommes de l'autre c�t� du pouvoir, de l'autre c�t� du Congo", murmure cet agri-
culteur de Pointe noire. 

A ce titre, la crise qui s�vit dans le Pool depuis mars 2002 est exemplaire. Cette r�gion qui entoure Brazzaville
�tait officiellement en guerre jusqu'au cessez le feu sign� le 17 mars 2003 avec les rebelles. A l'origine du
conflit, des miliciens rest�s fid�les � Bernard Kolelas, ancien maire de Brazzaville, aujourd'hui exil� en C�te
d'Ivoire apr�s la victoire de Denis Sassou Nguesso en 1999. Des affrontements sporadiques se poursuivent
d�but 2004 mais l'ins�curit� et l'absence de moyens de transport emp�chent d'obtenir
des informations viables. En novembre 2003,
M�decins sans Fronti�re (MSF) France d�plore
encore la prise d'otage dont sont victimes les popu-
lations civiles entre rebelles et arm�e r�guli�re.
Cette ONG a �t� la premi�re � rouvrir six mois plus
t�t la route de Kinkala, chef lieu du Pool, ferm�e
depuis fin 2002 apr�s l'enl�vement de deux envoy�s du CICR. Parmi les derniers incidents, le 17 octobre
2003, � Mindouli (137 kms de Brazzaville), 13 personnes (dont 5 civils) officiellement (bien plus selon les
observateurs sur le terrain) trouvent la mort dans un " incident ", selon le porte-parole du gouvernement. En
cause : des rebelles emp�ch�s de charger leur butin � bord du Chemin de Fer Congo Oc�an (CFCO); On
comprend mieux la d�cision de le bureau de coordination des affaires humanitaires des Nations-Unies
(OCHA) de laisser le Pool en zone IV, dangereuse et donc � �viter pour les personnels des Nations Unies. 

A- Rebelles et arm�e r�guli�re pillent de concert

Dans ce gu�pier, difficile de reconna�tre les uns des autres, tant pillages et viols sont leur signature � tous.
Les ninjas "nsiloulous" (jusqu'au boutistes en langue du Pool, le Lari) ont � leur t�te le pasteur d'une secte
n�o-pentec�tiste, Fr�d�ric Bitsangou dit Ntumi, que certains disent
ancien infirmier d'un asile psychiatrique.  Et il ne serait que l'arbre
qui cache une for�t de chefs de guerre aux noms �vocateurs
comme Rambo, tout aussi sanguinaires que lui mais moins m�dia-
tiques. Eclat�s en �curies, les Ninjas pillent, violent et trompent

Les Nations Unies d�conse
illent de se

rendre dans la r�gion de 
Brazzaville

"Voler est une n�cessit�",un observateur humanitaire
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encore aujourd'hui les Forces arm�es congolaises (FAC) en se terrant au cÏur d'une for�t tr�s accident�e.
Face � ces nombreux groupuscules dans le discours desquels n'affleure aucune justification politique ni
revendication, les Forces arm�es congolaises (FAC) adoptent des m�thodes identiques.

B- Une guerre de brigandage

"Pour les FAC le pillage est un butin de guerre, les ninjas finissent le travail, et pour les deux voler est une
n�cessit�", explique un observateur humanitaire. Au d�but du conflit, des exil�s de la R�publique
D�mocratique du Congo (RDC) partaient pour le Pool ; enr�l�s sur les bancs de la gare centrale de
Brazzaville par l'arm�e, ils s'en allaient avec pour seule ressource les 50.000 francs CFA en liquide de leur
solde de mercenaire, raconte Ars�ne S�verin, journaliste de l'hebdomadaire congolais ind�pendant Tam-Tam
d'Afrique. 50.000 francs CFA vite d�pens�s, le pillage devient leur unique moyen de subsistance. 
Six mois apr�s la signature de l'accord de Paix le 17 mars 2003, les militaires de FAC ont d�j� manifest�
deux fois � Kinkala pour r�clamer le paiement de leur solde et de la nourriture ; bilan officiel : un bless�. D�but
novembre, l'agence IRIN rapportait qu'une commission des Sages de Kinkala en appelait aux autorit�s pour
qu'elles nourrissent les FAC. Pour "�viter de les inciter � tirer des coups de feu en l'air lorsque le ravitaille-
ment tarde � venir". En face chez les Ninjas, la tension monte. "Encore bien arm�s, ils prennent � partie les
rares organisations humanitaires pr�sentes, parfois m�me les rackettent, et se plaignent d'avoir �t� oubli�s
des accords de paix, abandonn�s dans la for�t par leurs chefs qui " s'engraissent � Brazzaville", raconte
Philippe Gu�rin, chef de mission de MSF France. 

C- Un accord de paix qui tarde � se concr�tiser

Sous pression de l'Union Europ�enne qui mena�ait de retirer le financement de 20 milliards de francs CFA
allou�s � la construction de la route Brazzaville-Kinkala-Matoumba - bien que les �tudes pr�paratoires aient
d�j� �t� r�alis�es � 85 %, les autorit�s congolaises r�activent des accords vieux de d�cembre 1999, qui sous
l'�gide d'Omar Bongo, pr�sident du Gabon et beau-fils de Denis Sassou Nguesso, avaient mis fin � la guer-
re civile. Le d�sarmement des rebelles, financ�s par la Banque mondiale, d�bute et la garde rapproch�e et
familiale du pasteur Ntumi rentre peu � peu � Brazzaville. "Quand les "colonels" de Ntumi ont entendu par-
ler du deal Kalach' contre nourriture, ils ont essay� d'augmenter leur stock d'armes en f�d�rant les diff�rents
groupuscules, mais en vain", raconte un humanitaire. Alors que sa villa avec piscine se construit  dans la capi-
tale, Ntumi refuse toujours en avril 2004 de sortir de la for�t. Pour l'opposition congolaise, il ne fait aucun
doute que le pasteur Bitsingou est une "cr�ature du pouvoir", qui veut faire de lui un opposant de fortune, "un
politique fantoche dans des n�gociations toutes aussi grotesques". 

D- Des civils � bout

Sur le terrain, c'est le d�sordre, les populations sont terroris�es. Deux g�n�rations d'enfants n'ont jamais �t�
scolaris�es, selon la ministre de l'Aide Sociale, Emilienne Raoul. Preuves du pillage incessant depuis des

ann�es, "les villages proches du chemin de fer, haut lieu de tous les trafics,
sont beaucoup plus d�truits que ceux plus enclav�s dans la for�t", constate
Philippe Gu�rin. Selon l'OCHA (Office de coordination de l'action humanitaire
des Nations Unies), 60.000 personnes auraient fui les combats. Ils seraient
77.000 selon l'agence IRIN, relayant les propos d'Emilienne Raoul, ministre de
l'action humanitaire. Interrog�e en novembre 2003, elle �valuait � 3.000 le

nombre de d�plac�s autour de Brazzaville, contre 6.000 en d�but d'ann�e et 12.000 fin 2002. 
Six mois apr�s la signature des accords de paix du 17 mars 2003, Maarten Merkelbach, repr�sentant du
Comit� International de la Croix Rouge (CICR) au Congo, d�clarait � l'agence IRIN que la moiti� des habi-
tants du Pool n'�taient toujours pas rentr�s chez eux. Si les camps autour de Brazzaville se seraient d�sem-
plis de moiti�, il reste de nombreux r�fugi�s en RDC et dans la Bouenza. 
Et pour ceux qui sont rest�es (20.000 en grave danger d�j� en juin 2002, selon le coordinateur des agences
de l'ONU William Paton), le constat de MSF n'est pas brillant. La malnutrition, criante m�me chez les adultes,
indice de grande d�tresse pour les organisations humanitaires, aggrave l'�tat d'une population priv�e de soin
depuis longtemps. En arrivant les premiers en juin dernier dans le Pool, les �quipes de MSF France ont �t�
interpell�es par l'absence des enfants et des personnes �g�es. Quand en g�n�ral, entre 20 % et 30% des
patients sont des enfants de moins de cinq ans, ils �taient moins de 10 % dans le Pool. "On ne voyait que
des jeunes gens", se souvient Philippe Gu�rin. Est-ce l'�pid�mie de rougeole qui a s�vi au d�but 2003 alors
que le taux d'enfants vaccin�s dans le Pool est tr�s faible (moins de 15 %) ? Ont-ils �t� massivement envoy�s
ailleurs dans le pays ? Pour r�pondre � ses questions, MSF France et Hollande envisagent une enqu�te de
mortalit� r�trospective en 2004. Le sp�cialiste s'inqui�te aussi de la peur de populations traumatis�es :

Deux g�n�rations
jamais scolaris�es

109



"lorsque les coups de feu ont commenc� � retentir en octobre � Mindouli, la ville s'est vid�e en moins d'une
heure". En l'absence de coordination des acteurs humanitaires et dans des conditions de s�curit� pr�caires,
les progr�s sont pour le moins lents.

E- Une troublante lecture ethnique du conflit

Ce conflit, sans cesse minimis� par les autorit�s congolaises soucieuses de le laisser oubli� alors qu'il a d�j�
fait des milliers de victimes, �tonne par sa longueur. En d�truisant le verger du Congo et surtout en paraly-
sant le CFCO, �pine dorsale �conomique du Congo ralliant Pointe noire, capitale p�troli�re � Brazzaville,
capitale administrative et politique, la guerre du Pool asphyxie un peu plus une �conomie d�j� d�truite par
les conflits de 1993 et 1997/1999. Sans CFCO, pas de reprise �conomique. "Certains proches de Sassou ont
de tr�s bonnes initiatives pour renouer le dialogue avec cette r�gion mais d'autres, parmi les durs du r�gime
pr�f�rent par pur affairisme, privil�gier le Nord et le disent de mani�re explicite. Ils n'ont donc pas du tout int�-
r�t � ce que l'axe Pointe noire-Brazzaville soit pacifi� et op�rationnel � nouveau", note un diplomate. Alors
pour expliquer ce conflit, dans les rangs de l'opposition et, on ne peut que le reconna�tre parmi la population,
l'hypoth�se d'une volont� d�lib�r�e d'an�antir le Pool ne fait aucun doute. Les t�moignages plaidant en ce
sens sont nombreux. Certains �voquent m�me l'an�antissement syst�matique de tout mat�riel permettant un
retour (p�trins, irrigation artisanaleÉ.). 
"Mon village a �t� attaqu� deux fois par les FAC. D'abord par les PIR (police d'intervention rapide) puis par
le Comus (commandement des unit�s sp�ciales). C'�tait les pires, ils nous hurlaient "partez vous n'�tes plus
chez vous, maintenant ici c'est chez nous, ne revenez jamais !", une des 1.800 femmes r�fugi�es du camp
de l'IDR (3.280 personnes en tout), � la lisi�re de Brazzaville, se souvient des conditions de sa fuite en
octobre 2002. M�me la faim ne la fera pas changer d'avis : "jamais je ne retournerai l�-bas". 

F- La r�insertion des ex-miliciens 

En d�pit de l'�largissement de la loi d'amnistie de d�cembre 1999 sur les faits de guerres civiles commis
entre mars 2002 et mars 2003 en faveur des miliciens ninjas, peu sont sortis des for�ts du Pool. L'Agence
France Presse relaye en avril 2003 la reddition de 350 d'entre eux. La crainte des repr�sailles des militaires,
des lynchages publics, l'absence d'avenir pour des miliciens souvent adolescents, l'alcool et le chanvre :
autant d'�l�ments qui entretiennent le conflit arm�. Or, "la r�insertion des anciens combattants de mani�re
rationnelle est essentielle pour que nos efforts de lutte contre la pauvret� ne soient pas an�antis", reconna�t
la ministre de l'Action humanitaire Emilienne Raoul. Il faudra pourtant attendre le 18 novembre 2003 pour que
le Pr�sident de la R�publique signe la lettre de politique g�n�rale de d�sarmement, de d�mobilisation et de
r�insertion des ex-combattants. Plus �tendu qu'aux seuls ninjas, ce plan concerne 37.000 anciens " guerriers
" en attente de r�insertion, y compris ceux "r�fugi�s � l'ext�rieur". 490 millions de francs CFA ont �t� d�blo-
qu�s par l'Union Europ�enne pour financer la r�insertion de 1000 ninjas. Et la Banque mondiale a financ�
2.400 microprojets pour 1,7 milliard de francs CFA. 

I-II Le droit � la non discrimination fond�e sur le sexe : les femmes paient un  lourd
tribut � la mis�re

1/ les femmes, principales victimes de la pauvret�

La moiti� des Congolais sont des femmes dans les statistiques officielles. La polygamie, l�gale et tr�s prati-
qu�e au Congo, n'est plus seulement un choix social, moral ou religieux, mais devient par le d�s�quilibre
d�mographique un imp�ratif �conomique pour beaucoup d'entre elles. "On assiste � une recrudescence des
mariages pr�coces depuis la guerre", confirme Axel Piers, en
charge des Droits de l'Homme au PNUD. Certaines pratiques cou-
tumi�res t�moignent de l'ali�nation des femmes. Un homme aban-
donne la m�re et son enfant. Mais s'il ne veut pas perdre son hon-
neur, il doit racheter sa fille 50.000 francs CFA, une jarre de vin et
une bouteille de whisky � sa famille maternelle avant qu'elle ne se
marie. Et peut disposer d'elle. 
Les femmes sont 51,8 % � �tre analphab�tes, quand seulement un homme sur cinq l'est. Et quand bien
m�me elles apprendraient � lire, seulement 6 % des filles admises en primaire iront � l'universit�. Dans le
monde du travail non plus, le constat n'est pas brillant : "la promotion que font les gouvernements (de la

A l'universit�, 6
 % des

�tudiants sont de
s femmes
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R�publique du Congo mais aussi du Zimbabwe, de la RDC, des Comores ou du Kenya, ndlr) en faveur de
l'�galit� des chances professionnelles pour les femmes ne sont pas solides", indique le rapport �conomique
de l'Afrique 2003 des Nations Unies. Au minist�re des Affaires sociales, de la solidarit�, de l'action humani-
taire, des mutil�s de guerre et de la famille, Emilienne Raoul, la ministre, se r�jouit n�anmoins d'avoir obte-
nu au terme d'houleux d�bats avec ses pairs, qu'un tiers des si�ges � pourvoir dans les organes constitu-
tionnels soit r�serv� � des femmes. Si 15 des 44 membres de la Commission nationale des droits de
l'Homme (CNDH) sont des femmes, et 26 sur 75 au Comit� �conomique et social (CES), elles ne sont plus
qu'une sur 7 � la Cour constitutionnelle et une sur 10 au Conseil sup�rieur de la libert� de communication
(CSLC). 

Quoiqu'il en soit, pour la grande majorit� (95 % disent certaines sources), aucune alternative aux "sisyphiens"
travaux des champs. A la faveur de la refonte minist�rielle de 2002, la promotion de la femme a ainsi tr�s
opportun�ment chang� de minist�re. Confi�e jusqu'� l'ann�e derni�re � la Fonction publique, � c�t� des
r�formes administratives, elle fait d�sormais partie du minist�re de l'agriculture, de l'�levage et de la p�che.
70 % de la main d'Ïuvre agricole �tant f�minine, on comprend mieux ce dr�le de mariage. Elles assurent
�galement jusqu' 80 % de la production vivri�re. Pour 2003, 18 % des investissements du minist�re serviront
la cause f�minine, soit un milliard de francs CFA. En 2004, cette proportion chute � 1 % avec toujours un mil-
liard allou�. 

2/ La recrudescence des violences faites aux femmes

"Les violences faites aux femmes sont un ph�nom�ne r�cent en R�publique du Congo, qui est apparu avec
les conflits arm�s", note le rapport national du d�veloppement humain 2002. Et il ne cesse de s'amplifier. "Ils
ont appris � violer", s'inqui�te Emilienne Raoul, ministre des Affaires sociales. Selon le rapport d'activit�s

2003 de M�decins Sans Fronti�res, 359 cas de viols ont �t�
enregistr�s dans les h�pitaux de Makelekele et de Talangai �
Brazzaville. Un chiffre qui de l'aveu m�me des m�decins est
loin de la r�alit�. Sur les seuls neuf premiers mois de l'ann�e
1999, 2.000 viols ont �t� officiellement d�nonc�s � Pointe
noire et Brazzaville. "Le probl�me s'�tend", confirme le doc-
teur Gr�goire Gansou, psychiatre pour MSF. "Nous sommes

en train de basculer vers un nouveau type de violences sexuellesÓ, explique Philippe Gu�rin, chef de mission
de MSF France, Ònous d�plorons de plus en plus de viols perp�tr�s par des civils, proches de la victime, voire
de la famille et sur des mineurs de moins de 13 ans ". 

"Le meurtre et le pillage aggravent encore le traumatisme des victimes. Souvent, les auteurs de ces exac-
tions les pr�viennent : "nous sommes venus piller, violer, tuer" ", compl�te le docteur Gansou. Environ 15 %
des Congolaises sont rendues st�riles essentiellement par des maladies sexuellement transmissibles. 

Les recommandations du Comit� �conomique et social en mai 2000 pour que cesse la discrimination �
l'�gard des femmes au Congo n'ont jamais �t� entendues. Par ailleurs, les femmes paient tr�s cher l'absen-
ce totale de justice. Quand MSF paye un avocat pour ester dans dix cas de viol sur mineur perp�tr� par des
civils - d�fendre des dossiers impliquant des militaires aurait eu encore moins de chance d'aboutir-, sept dos-
siers d'instruction sont ouverts. Mais attendent toujours un jugement. Dans son rapport d'activit� pour 2003,
MSF "selon la description vestimentaire des victimes, la proportion d'agresseurs en tenue civile ne cesse
d'augmenter". En fait, deux sur trois. 

Une exp�rience de la justice congolaise que MSF n'a pas initi�e par hasard. "Le vrai probl�me que nous ren-
controns est l'impunit� totale qui entoure les crimes sexuels. Les victimes sont souvent d�courag�es par la
corruption des juges et la police pousse souvent � un r�glement � l'amiable", raconte un responsable de MSF.
Dans cette justice coutumi�re, les femmes sont syst�matiquement l�s�es. Point positif, les campagnes de
sensibilisation initi�es par les partenaires internationaux (comme les silhouettes plac�es dans tout Brazzaville
pour d�noncer le viol par MSF) ont port� leurs fruits. M�me si elle reconna�t que "le viol reste un sujet tabou
au Congo", Emilienne Raoul souhaite accompagner ce timide mouvement en obtenant du minist�re des
Finances une ligne budg�taire pour ouvrir des bureaux d'aide juridique et judiciaire dans les quartiers. D'ores
et d�j�, le PNUD et l'ONG congolaise le Forum des entrepreneurs ont mis en place de telles cliniques. Une
r�ussite selon ses initiateurs qui louent la motivation de leurs jeunes juristes, mais d�plorent les inextricables
blocages de la justice congolaise qui les cantonnent le plus souvent au r�le de conciliateur.

"Ils ont appris � violer",
Emmilienne Raoul, ministre des
Affaires sociales, octobre 2003
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1/ La r�alit� des chiffres : les d�penses sociales demeurent limit�es 

Les institutions financi�res (Banque mondiale et FMI) exigent du
Congo que les infrastructures, les secteurs de la sant�, de l'�duca-
tion, et des affaires sociales deviennent la premi�re pr�occupation
des autorit�s de Brazzaville. 

Depuis deux ans, sans succ�s. En octobre 2002, une mission de la
Banque Mondiale conclut dans un document de travail : "les obser-
vations pr�liminaires (É) indiquent qu'au regard des pr�occupa-
tions et contraintes de r�habilitation �conomique et de s�curit�, les d�penses sociales essentielles n'ont pas
�t� la priorit� des priorit�s".  Devant les experts du FMI, les autorit�s n'ont pas cach� l'inad�quation des
d�penses sociales avec les colossaux besoins : "(elles) reconnaissent le peu d'attention port�e aux d�penses
sociales, et que la pauvret� s'est r�pandue dans une p�riode marqu�e par le conflit arm� civil, et la destruc-
tion des infrastructures d'�ducation et de sant�" (p. 27). Et d'ajouter qu'il faudra attendre le budget 2004 pour
mesurer le r��quilibrage des d�penses publiques vers les secteurs prioritaires. Nous y sommes justement.

- Au regard des grandes masses budg�taires, les pouvoirs publics semblent s'ex�cuter ; en 2004, les fonds
allou�s aux secteurs sociaux (�ducation, sant�, affaires sociales, emploi, sport) croissent de 25,8 % . Cette
ann�e, 24 milliards de francs CFA devraient �tre investis et 106 d�pens�s par les minist�res "sociaux". C'est
respectivement 13 % du budget d'investissement (11,1 % en 2003) et 36 % des d�penses du budget de fonc-
tionnement. Pour mettre ces chiffres en perspective, il faut savoir que les minist�res "sociaux" ont le droit de

II- Le droit � un niveau de vie suffisant :

La volont� politique de sous
investir dans 

l'�ducation et la sant� est
patente

Deux �l�ments budg�taires peuvent servir � l'�valuation des politiques budg�taires : 
-  les d�penses de fonctionnement accord�es chaque ann�e aux minist�res tant pour leur personnel que
pour l'achat de mat�riel
- et les cr�dits d'investissement accord�s dans le budget d'investissement. 
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d�penser autant en 2004 que la Pr�sidence, les affaires �trang�res, la d�fense et la s�curit�. Que les fonc-
tionnaires des secteurs sociaux co�tent environ autant au budget de fonctionnement de l'Etat que les poli-
ciers et les militaires (38,5 % des frais de personnels 2004 et 32,1 %). 

- "Semblent s'ex�cuter" seulement. Au 30 septembre 2003, un tiers des cr�dits d'investissement pourtant pro-
gramm�s au budget a �t� r�ellement consomm�. Au cours de neuf premiers mois de 2003, les autorit�s ont
d�pens� moins de 6 milliards de francs CFA. Ces surestimations budg�taires sont "bizarrement" l'apanage
des secteurs sociaux (56 % de taux d'ex�cution en moyenne). Le poste "d�fense et justice" a � l'inverse
explos� : + 340 % soit 11,5 milliards d�pens�s alors que le Parlement avait vot� une allocation budg�taire de
3,4 milliards. 

- En r�alit�, le gouvernement a donc consacr� moins de 7 % des  cr�dits d'investissement � l'emploi, la sant�
et l'�ducation et plus de 13 % dans la d�fense et la s�curit� contre 2,1 % pr�vus. Rappelons qu'officiellement,
le Congo est un pays en paix.

De surcro�t, tous ces chiffres sont calcul�s sur la base des "ordonnancements", soit les demandes de cr�dits
adress�es au Tr�sor par les minist�res. Si on se base sur les cr�dits r�ellement pay�s, la volont� politique
de sous-investir dans l'�ducation et la sant� est encore plus flagrante : 4,6 milliards ont �t� effectivement ver-
s�s, contre 11 milliards pour la d�fense et la s�curit�. 
En 2003, le gouvernement congolais r�cidive donc, faisant fi des reproches des institutions financi�res inter-
nationales qui jugeaient d�j� le taux d'ex�cution budg�taire tr�s bas en 2002. Notamment, notent leurs
experts, dans la recherche o� aucun des fonds initialement allou�s n'a �t� consomm� et dans la sant� avec
moins de 15 % de projets r�alis�s.

R�partition des d�penses* de lÕEtat par secteur :
*cr�dits dÕinvestissement et d�penses de fonctionnement

Sources : Lois de Finances 2003, 2004

- La n�buleuse des march�s publics 

L'Etat congolais peine � discipliner ses minist�res, ce qui explique, avec le flou des estimations budg�taires,
les diff�rences notables entre les d�penses pr�vues et celles effectu�es. Leur rationalisation figure en troi-
si�me position des axes d�velopp�s dans le document strat�gique de r�duction de la pauvret�, exig� par les
institutions financi�res internationales et adopt� en conseil des ministres le 11 f�vrier 2004. Surfacturations,

livraisons fictives, escroqueries, l'administration congolaise paye
cher sa d�sorganisation et le manque de contr�le gouvernemental.
Quand un minist�re pilote un chantier d'investissement ou ach�te
du mat�riel, rien ne permet de s'assurer que l'addition est honn�te
ni que les travaux ont �t� correctement r�alis�s. La commission des
contrats et march�s de l'Etat n'est pas op�rationnelle. Dans une cir-
culaire (13) accompagnant le projet de loi de finances 2004, le
minist�re de l'Economie rappelle aux fonctionnaires les r�gles du

jeu : "tout agent de l'Etat qui ne respecterait pas ces proc�dures (de bonne gestion des d�penses, ndlr) sera
sanctionn�". 
Dans les faits, la r�alit� est tr�s loin de cette saine gouvernance. 
"La concurrence loyale n'existe pas, seul le camp politique auquel vous appartenez compte. Les proc�dures
de soumission sont abandonn�es au pr�texte de proc�dures d'urgence. Ils d�rogent pour un oui ou un non
� leurs propres proc�dures. Le gr� � gr� est en r�alit� la r�gle", d�crit un fonctionnaire europ�en, faisant ainsi

Tout march� sup�r
ieur � 200

millions de franc
s CFA 

doivent �tre sign
�s par le

Pr�sident
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�cho aux inqui�tudes partag�es par la Banque mondiale. "Les march�s publics sont une n�buleuse et nous
ne pr�tons jamais � un projet qui commence comme �a", confirme encore le p�re de La Bret�che, fondateur
de l'association d'aide � la cr�ation d'entreprise, le Forum des entrepreneurs. 
L�galement, la responsabilit� du non respect patent des r�gles essentielles d'attribution des march�s publics
incombe au chef de l'Etat et au ministre des Finances. Ce dernier est cens� sign� tous les contrats sup�-
rieurs � 10 millions de francs CFA ; � partir de 200 millions, c'est la signature du chef de l'Etat qui doit para-
pher le march� et au-del� de 500 millions, les dossiers doivent �tre instruits par le d�l�gu� g�n�ral aux
grands travaux de la Pr�sidence.

Pour donner un ordre de grandeur : 
-en 2004, le minist�re de la d�fense nationale d�pensera 750 millions en achat de moyens de transports de
troupe. 
-Celui des sports 400 millions pour la construction du gymnase d'Oyo. 
-Et celui de la Justice, 400 millions pour construire un nouveau si�ge (deux fois moins que les 800 millions
budg�t�s pour la r�habilitation et l'�quipement de l'immeuble du minist�re du Plan). 
-Son homologue de la sant�, 150 millions pour construire et �quiper l'h�pital d'Ouesso dans l'extr�me nord
du pays.

Au regard des sommes en jeu, les secteurs du BTP et des transports posent avec plus d'acuit� encore que
d'autres pans de l'�conomie, le probl�me des march�s publics, dont ils sont gros consommateurs. En 2004,
avec 79,7 milliards de francs CFA, les minist�res "b�tisseurs" s'arrogent 42 % des cr�dits d'investissement,
dont la moiti� est financ� par des partenaires ext�rieurs sous forme de pr�ts.

2/ Le constat du terrain : une pauvret� persistante

A Brazzaville, les autorit�s repoussent d'un revers de la main les critiques de mauvaise redistribution de la
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principale richesse du pays. "Les Congolais ne voient pas l� o� se trouve l'argent du p�trole parce qu'ils refu-
sent de le voir (É). Moi, je le vois dans les lampadaires et la r�gularit� des salairesÉJe le vois encore quand
nous payons � la Banque mondiale (BM) et du Fonds mon�taire international (FMI) des milliards (É). Moi, je
vois le p�trole partout", estimait en novembre 2002 Roger Rigobert Andely, ministre de l'Economie et des
Finances. "Depuis janvier 2000, nous payons r�guli�rement les salaires des fonctionnaires gr�ce � une par-
tie des revenus p�troliers. C'est gr�ce � ces m�mes revenus que la diplomatie congolaise est pr�sente dans
le concert des nations, que les secteurs vitaux de la vie nationale fonctionnent en d�pit de quelques insuffi-
sances. Je peux p�le-m�le citer l'�ducation nationale, la sant�, les transports publics , estimait Denis Sassou
Nguesso sur les ondes de RFI le 23 f�vrier 2003. Moins convaincu, le ministre des Hydrocarbures Jean-
Baptiste Tati-Loutard, d�clarait toujours sur RFI en juillet 2002 : "La population b�n�ficie de la manne p�tro-
li�re. C'est peut-�tre, disons, insuffisant  mais il y a une bonne part qui va aux populations". 
Ainsi, selon eux, le Congo-Brazzaville respecterait les engagements internationaux pris en 1984 avec la rati-
fication du Pacte international relatif aux droits �conomiques, sociaux et culturels (Ecosoc) de 1966 comme
les articles 23, 24 et 30 notamment de la Constitution du 2 janvier 2002 qui garantissent en th�orie � tout
citoyen congolais le droit � l'�ducation, au travail, � une sant� publique performante, dont l'Etat est garant,
ainsi qu'� un environnement sain.

A- Pourtant, la r�alit� ne cesse de se d�grader

Quiconque s�journe au Congo-Brazzaville et discute avec ses habitants ne peut que s'�tonner du tableau
d'une soci�t� mod�le bross� par le chef du gouvernement et ses ministres. Et pour 2002, les Nations-Unies

(via la Commission �conomique pour l'Afrique) donnent �
la politique de d�veloppement entreprise par le Congo la
pire note d'Afrique. Publi� cet �t� dans le rapport
"Economic report on Africa 2003", le "Expanded Policy
Stance Index" synth�tise trois grands pans des politiques
de d�veloppement : les strat�gies macro-�conomiques,
les politiques de r�duction de la pauvret� et celles de

r�habilitation des infrastructures. 

Le Congo, dernier dans lÕindice des politiques de d�veloppement en Afrique :
Le Congo, comme la R�publique D�mocratique du Congo, le Zimbabwe, le Kenya ou les Comores, "ont fait

"Des efforts insuffisants 
pour lut-

ter contre la pauvret�", 
Economic

report on africa 2003

Source : Economic Commission for Africa, from official sources
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des efforts insuffisants pour lutter contre la pauvret�, avec de faibles impacts des politiques engag�es",
notent les auteurs. 

B- Une croissance �conomique en berne et des in�galit�s toujours plus grandes

"En comparant la situation du d�but des ann�es 1990 � celles des ann�es 1970 et 1980, on se rend comp-
te que la d�t�rioration des conditions de vie des m�nages a �t� croissante. Ces tendances ont encore �t�
aggrav�es par les destructions massives r�sultant des diff�rents conflits que le pays a connu ces derni�res
ann�es", notent les auteurs du rapport national sur le d�veloppement humain 2002, commandit� par le
Programme des Nations Unies pour le D�veloppement (PNUD). 
Jamais la croissance �conomique n'a �t� aussi faible qu'en 2003. Apr�s une l�g�re am�lioration en 2002 (3,1
% contre 2,9 % en 2001), les espoirs budg�taires des autorit�s congolaises se sont �vanouis : 3,1 % pr�vus
en d�cembre 2002, r�vis�s � la baisse d�s f�vrier 2003 autour de 2 %, la croissance pour cette ann�e sera
in fine de 1,2 %, loin des 4 % enregistr�s par l'ensemble des pays de la Communaut� �conomique d'Afrique
centrale (Cemac, � laquelle appartient le Congo). En cause, "la baisse de la production de p�trole brut et le
d�marrage tardif de la production foresti�re". En 2004, le gouvernement table sur une progression du produit
int�rieur brut (PIB) de 4 % (8 % � 9 % pour la CEMAC) � 2.145,5 milliards de francs CFA. Une hypoth�se
jug�e "prudente" par les argentiers de Brazzaville qui repose principalement sur "un regain d'activit� du sec-
teur p�trolier (É) apr�s une diminution soutenue durant ces 5 derni�res ann�es" (rapport introductif au bud-
get de l'Etat pour l'exercice 2004). 
Pendant ce temps, dans les rues de Brazzaville, la paup�risation "avance � vitesse grand V", d�plore Philippe
Gu�rin, administrateur de MSF France. "On voit m�me maintenant des femmes faire la manche". Autre indi-
ce d'une grande pauvret� relev� par MSF, la recrudescence de la tuberculose (48 cas ont �t� d�nombr�s �
B�tou dans l'extr�me nord-est du pays). 

C- Le co�t de la vie ne cesse d'augmenter

Avec Pointe Noire, Brazzaville h�berge la moiti� des 2,9 millions de Congolais. Et d�j� en 1993, 70 % des
Brazzavillois vivaient en dessous du seuil de pauvret� selon la Banque mondiale. D�but 2003, Bacongo, le
quartier de la capitale consid�r� comme le fief des partisans de Bernard  Kolelas, pendant la guerre civile de
1997, et est en ruines, les fa�ades macul�es d'impacts d'obus. Au nord de Brazzaville, quatre maisons sur
cinq ont �t� endommag�es par les
bombardements de la guerre de juin
1997, selon la Croix Rouge ; une sur
cinq est compl�tement d�truite.
Qu'elles tiennent encore debout ou
non, quatre maisons de Bacongo
sur cinq ont �t� pill�es. Et moins
d'un tiers des citadins disposent d'une fosse scep-
tique. 
Cela n'emp�che par les propri�taires de ces ruines d'exiger un loyer d'environ 35.000 francs CFA par mois.
Quand le salaire minimum est de 40.000 francs ! Selon l'association de consommateurs ACCDC, un loyer
pour un deux pi�ces � Brazzaville peut aller jusqu'� 75.000 francs CFA par mois, selon qu'il y ait ou pas une
salle de bain. Et quand les Nations Unies conseillent leurs expatri�s, les prix indicatifs pour une villa oscillent
300.000 et 800.000 francs CFA par mois. Ajoutez au loyer encore environ 10.000 francs CFA pour les fac-
tures d'eau (qu'il faut en g�n�ral faire bouillir avant de la boire) et d'�lectricit�. 20.000 francs CFA pour deux
gar�ons scolaris�s en primaire. 50.000 francs de nourriture (pour deux repas par jour). Le manioc, la c�r�a-
le � la base de l'alimentation congolaise, co�te 1.500 francs CFA les cinq kilos. Pour un kilo de viande sans
os, il vous en co�tera 3.000 francs CFA. "C'est un miracle de vivre chaque jour", marmonne, las, un habitant
de Bacongo. 
"Avec moins de 350.000 francs CFA par mois, une famille de quatre ou cinq personnes ne vit pas, elle tente
de survivre", regrette Mr Moussala, pr�sident de l'ACCDC. Or, un fonctionnaire gagne en moyenne 100.000
francs CFA par mois, 120.000 s'il est professeur de coll�ge ou m�decin. Au  niveau national en 2002, l'infla-
tion est repartie � la hausse (3,3 %) contre une quasi-stagnation des prix en 2001 (0.8 %). Pour 2003, "les
tensions inflationnistes seraient contenues � 2 % suite � un meilleur fonctionnement des circuits de distribu-
tion et ferroviaire", note le comit� mon�taire et financier du Congo (session ordinaire du 6 novembre 2003).
A noter que d�s l'annonce de la privatisation de la Soci�t� nationale de distribution d'eau (SNDE) au d�but
de l'ann�e 2002, les autorit�s ont annonc�, par la voix du directeur g�n�ral Gustave Foundou, que les nou-
veaux propri�taires �taient habilit�s � mener "des actions de recouvrement plus incisives" � l'endroit des
mauvais payeurs. 

Logement, nourriture, eau, �lectricit� et �coledes enfants = 125.000 francs CFA/mois
Salaire d'un professeur 

de coll�ge = 120.000 francs CFA/mois
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Cette situation de pr�carit� est d'autant plus alarmante que traditionnellement, derri�re chacun des 60.000
fonctionnaires se cache une famille �largie, comprenant  souvent de 10 et 15 personnes, qui n'ont-elles aussi
pour seule ressource que le salaire du parent fonctionnaire. Funestes dominos, toute vague de licencie-
ments, dans les entreprises publiques notamment, g�n�rent des cons�quences sociales exponentielles. "Les
cinq mois d'arri�r�s de salaires pour 2002 ont provoqu� beaucoup de divorces, de d�c�s faute de soins, de
d�scolarisation des enfants et d'expulsion", t�moigne Mr Ibata, pr�sident du syndicat Postel-Usanga, de
l'Office national des Postes et T�l�communications (ONPT). 

Au-del� des effets d'annonce, l'agriculture reste embryonnaire.

Un Congolais sur trois ne mange pas � sa faim, selon l'agence des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, la FAO (Food and Agriculture Organization). Une aberration tant le Congo est verni : terres

riches et pluies abondantes, "tu jettes une graine et elle pous-
se" ; de l'agriculteur sans terre qui a fui les combats du Pool �
la fin des ann�es 90 pour s'installer � Pointe noire au Pr�sident
de la R�publique, tout le monde le dit. Des vignes se plairaient
m�me tr�s bien dans le Niari !
Mais celui qui pourrait �tre le grenier de la sous-r�gion peine �
nourrir les siens en n'exploitant pas plus de 2 % de ses 10 mil-

lions d'hectares de terres cultivables. A l'abord des villes notamment o� habitent deux Congolais sur
trois, les fermes manquent pour nourrir les citadins. Et quand il pense � l'exemple du Burkina Fasso qui
est devenu le premier producteur de haricots verts d'AfriqueÉ "sans pluie !", le cultivateur du Niari
s'�nerve. 
Depuis de nombreuses ann�es, les gouvernements successifs ont pourtant toujours �lev� l'agriculture
en t�te de leurs priorit�s. Quoique ne contribuant qu'� 5,9 % de la richesse produite (du produit int�rieur
brut, PIB, selon la Banque mondiale) en 2001 - en l�g�re hausse apr�s une contribution au PIB de 5,3
% en 2000, la plus faible depuis deux d�cennies -, elle reste un vivier d'�lecteurs en occupant 40 % de
la population active (essentiellement des femmes). 
Dans la r�alit� financi�re, les promesses �lectorales d'une auto-suffisance alimentaire du programme
"La nouvelle esp�rance" du candidat Sassou deviennent plus floues. Avec 15,5 milliards de francs
allou�s en 2004 (+58 %), l'essor de ce secteur arrive une nouvelle fois en t�te des priorit�s du gouver-
nement. Mais contrairement � l'ann�e derni�re o� sont financement �tait enti�rement pr�lev� sur les
fonds propres de l'Etat, en 2004, la Banque mondiale (via l'IDA) pr�te au Congo 2,5 milliards pour "un
programme de relance du d�veloppement rural". En juin 2003, le porte-parole du gouvernement Alain
Akouala, annon�ait pour sa part selon l'Agence France Presse, l'octroi par le gouvernement d'une "sub-
vention de 7,6 milliards de francs CFA" � l'agriculture. Sans en pr�ciser ni l'origine, ni la destination. 
L'agriculture congolaise est aussi comme tous les autres secteurs productifs nationaux confront�e � la
concurrence des produits �trangers. "Les produits congel�s import�s co�tent moins chers que ceux du
Congo, ce qui porte un tr�s mauvais coup � nos agriculteurs", confirme Joachim Mbanza, journaliste de
la Semaine Africaine. 
R�sultat, "vous avez neuf chances sur dix quand vous consommez quoique ce soit au Congo pour que
ce soit import�", confirme le conseiller �conomique de l'Ambassade de l'Union europ�enne, Karl Rawert.
En novembre dernier, le ministre du d�veloppement industriel, des PME et de l'artisanat, Emile Mabonzo,
estimait : "nos importations agroalimentaires croissent d'ann�e en ann�e, au point d'atteindre le chiffre
record de 140 milliards de francs CFA par an". Soit environ 40 milliards de plus que les �valuations des
m�mes sources gouvernementales l'ann�e pr�c�dente. 
Entre 2000 et 2002, l'importation de denr�es alimentaires a augment� de 64 %, indique la mission �co-
nomique de l'ambassade de France au Congo, � 100,8 milliards de francs CFA les  217.000 tonnes de
nourriture, en tout premier lieu du riz et de la farine de froment, mais aussi 22.000 tonnes de poissons. 

Plus de 140 milliards de francs
CFA d�pens�s par an en 

importations alimentaires
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D- Seulement deux Congolais sur cinq ont acc�s � l'eau potable

L'eau min�rale � 600 francs CFA la bouteille d'un litre et demi devient un luxe. "Ici,  l'eau potable est plus
ch�re que la bi�re !", s'amuse un Congolais accoud� au comptoir d'un nganda, ces restos-bars dansants
populaires.  Journ�e internationale de l'eau �dition 2003 oblige, Philippe Mvouo, ministre des Mines, de
l'Energie et de l'Hydraulique, a d�crit l'acuit� des probl�mes d'approvisionne-
ment du Congo : "40,5 % de la population congolaise a acc�s � l'eau" dont
23,4 % � la ville et 17,1 % dans les campagnes. Une prise de conscience nou-
velle puisque l'ann�e pass�e, le m�me ministre profitait de la m�me occasion
pour se f�liciter d'une couverture de 81 % (respectivement 23,4 % et 17,1 %).
Le FMI estime pour sa part que "sur une demande de 100 millions de m3, seuls
36 millions sont fournis aux populations. La pleine utilisation de la capacit� de production (53 millions de m3)
permettrait de relever ce taux � 50 % . 

Pour que la situation s'am�liore, les institutions internationales encouragent les autorit�s congolaises � c�der
� un op�rateur priv� l'impotente Soci�t� nationale des eaux (SNDE), cr��e en 1967 et qui dispose du mono-
pole de production et de distribution d'eau. C'est chose faite, croit-on le 23 janvier 2002 : la soci�t� britan-
nique Biwater rach�te la SNDE. "Vivendi et Saur - groupe Bouygues- rechignaient et les Anglais sont arriv�s
tr�s d�termin�s avec peu d'exigences et nous ont montr� leur exp�rience en Afrique du Sud qui nous a
convaincus", raconte un proche du dossier. En fait, l'op�rateur anglais signe un contrat de concession de 25
ans. Avec, � sa charge, "le financement, la remise � neuf et l'extension des usines de traitement de l'eau, des
installations de stockages et des r�seaux de distribution existants pour les r�sidants de Brazzaville, Pointe
Noire, Dolisie et Oyo". 

Prudent, Biwater conditionne sa signature d�finitive � une p�riode d'observation de 8 mois, pendant laquel-
le le nouveau propri�taire laisse � leur poste les dirigeants congolais. R�sultat : 8 mois plus tard, le directeur
g�n�ral de la SNDE quitte bien l'entreprise mais d�mis par son ministre de l'Hydraulique, Philippe Mvouo. Ce
dernier s'arroge au passage une pr�rogative pr�sidentielle de nomination des dirigeants des grandes entre-
prises publiques (article 77 de la Constitution), mais le ministre a sanctionn� la gestion "mauvaise et laxiste"
de cette entreprise. Des pr�cautions bien inutiles : � la mi-mars 2004, le gouvernement "menace de rompre
le contrat avec la soci�t� anglaise Biwater (É) pour n'avoir pas respecter ses engagements", indique
l'Agence France Presse (AFP). Biwater aurait jet� l'�ponge ? Non, r�pond Philippe Mvouo : " Biwater nous a
men� en bateau. La soci�t� a remis en cause les termes du contrat. Nous avons constat� que Biwater ne
peut pas conduire ce projet de privatisation". 

Retour � la case d�part donc. Or, les obstacles � la privatisation restent nombreux. Le r�seau de la SNDE
est si v�tuste (il date de 1954) qu'� Brazzaville, 30 % de l'eau trait�e par les usines du Djou� et de Djiri par-
tiraient en fum�e. Et l'approvisionnement, au compte gouttes, en pi�ces d�tach�es et autres produits de trai-
tement chimiques rev�t souvent de la gageure. 

Par ailleurs, le volet social est pour le moins �pineux. Par an, la SNDE supporte une masse salariale de 2
milliards de francs CFA pour ses 790 agents (dont la moiti� sont temporaires). 
Pendant ce temps, les Congolais n'ont pas plus acc�s � l'eau potable aujourd'hui qu'hier. En attendant, les
partenaires tentent de combler les br�ches. Au ao�t 2003, la Banque mondiale annonce qu'elle d�bloque un
financement de 13 milliards de francs CFA pour r�habiliter les infrastructures de la capitale congolaise et
notamment la construction de 7 kms de bordures de route et 15 kms de voies urbaines. Et la coop�ration chi-
noise donnera 3 milliards de francs CFA pour la r�fection du r�seau d'adduction d'eau potable des quartiers
nord de Brazzaville, Talanga� et Mfilou. Dur�e des travaux : un an. A la cl�, l'eau au robinet pour 160.000
Brazzavillois. "Le renforcement du syst�me d'adduction d'eau en cours, apr�s Pointe-Noire et Brazzaville, va
�tre poursuivi. Par la suite, Dolisie, Nkyi et Ouesso b�n�ficieront � leur tour de l'exp�rience acquise en la
mati�re" : une mani�re pour le ministre Philippe Mvouo d'exhorter les Congolais � la patience. 
La "privatisation de la SNDE ? Cela n'aura servi qu'� faire un peu de bruit parce que l'eau est toujours aussi
rare et jaune !", d�nonce Mr Moussala, pr�sident de l'ACCDC ; sur les 11.000 francs CFA forfaitaires qu'il
acquitte � la soci�t� des eaux tous les deux mois, Mr Moussala d�nonce l'extr�me pression fiscale qui fait
que la moiti� de sa facture passe en imp�ts. " Dans les entreprises publiques, comme la SNE et la SNDE,
les consommateurs n'ont que des devoirs et aucun droit. C'est le d�sordre absolu, les prestations sont d�plo-
rables", estime aussi Jean-Jacques Semba, secr�taire g�n�ral d'Unicongo, union patronale et interprofes-
sionnelle du Congo. 

sans contr�le, l'
eau

devient dangereus
e
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D�plorables au point d'�tre dangereuses. Selon l'agence IRIN qui a suivi le ministre des Mines, de l'Energie
et de l'Hydraulique, Philippe Mvouo le 18 novembre 2003, l'eau trait�e par l'usine de la SNDE de Pointe Noire
a �t� d�clar�e impropre � la consommation par une �tude bact�riologique. A la p�riph�rie des villes, 80 %
des habitants se ravitaillent dans des puits sauvages. La faillite des services publics congolais repr�sente
donc un danger pour les Congolais. 

E- Les coupures d'�lectricit� sont chroniques 

Si l'eau coule avec parcimonie, l'�lectricit� brille par son absence. La couverture �nergique du Congo serait
d'� peine 25 %. Les coupures sont tr�s fr�quentes (le plus souvent journali�res), les g�n�rateurs priv�s nom-
breux, mais l'essence pour les alimenter rare et ch�re. Comme sa cousine de l'eau, la Soci�t� nationale
d'�lectricit� (SNE) est � vendre...depuis trois ans. Sans succ�s. L'extr�me d�labrement des r�seaux de dis-

tribution d�truits par les guerres civiles, associ� � une gestion "scabreuse
et non transparente de l'entreprise", comme le d�noncent les syndicats,
effrayent les repreneurs potentiels. Outre la difficult� � recouvrer les fac-
tures des 86.000 abonn�s (en 2002) -qui acquittent d'une somme forfaitai-
re faute de compteurs, occasionnant des pertes �valu�es entre 10 et 15
milliards de francs CFA -, celui qui remportera le contrat d'affermage au

terme d'une p�riode transitoire de 18 mois, devra aussi partir � la chasse aux branchements illicites. Au d�but
de l'ann�e, le ministre des Mines, de l'Energie et de l'Hydrolique, Philippe Mvouo reconnaissait que la SNE
devait supporter une dette de 104 milliards de francs CFA (dont 84 milliards au titre de la dette int�rieure).
Sans toutefois d�voiler le montant de la cr�ance de l'Etat. Ni r�soudre l'�pineux probl�me social : avec une
masse salariale de 650 millions de francs CFA par mois pour quelque 1.500 agents permanents et quelque
300 int�rimaires, la SNE "co�te" autant que le Chemin de Fer Congo-Oc�an et ses 4.000 salari�s. 

Pendant ce temps, les besoins ne cessent de cro�tre (de 45 MW avant 1997, la consommation de Brazzaville
est aujourd'hui de l'ordre de 65 MW). "Pour des besoins nationaux estim�s � 300MW, (...) la puissance ins-
tall�e du Congo est limit�e � 137 MW", estime la mission �conomique de l'Ambassade de France au Congo.
Et d'ajouter que le d�labrement des infrastructures conduit in fine � la production par la SNE de 63 MW. 

Alors le Congo importe. De la centrale d'Inga en R�publique D�mocratique du Congo (RDC) toute proche.
Quelque 45 MW peuvent en th�orie franchir le fleuve. En 2002, sur les 760 millions de Kwh consomm�s au
Congo, environ la moiti� provenait de RDC (364 Kwh). Mais, voil�, Brazzaville est un tr�s mauvais payeur.
Son addition avoisinerait les 50 millions de dollars. Chaque mois, l'addition atteint 450 millions de CFA en
moyenne. En guise de r�torsion, la soci�t� nationale zairoise (SNEL) d�leste r�guli�rement, plongeant
Brazzaville dans le noir. En novembre 2003, les coupures sont encore quasi-quotidiennes. Et le puissant voi-
sin congolais, par la voix de son vice-ministre en charge de l'�nergie Nicolas Badingaka, menace d'un arr�t
total de la fourniture d'�lectricit� si le Congo ne paie pas ses arri�r�s. 

Afin que le eni�me appel d'offre pour la cession de l'entreprise publique r�ussisse enfin, la Banque mondia-
le devrait financer son r��quipement �valu� � 55 millions de dollars, et le gouvernement s'assure de la
coop�ration internationale. C'est ainsi � la Chine qu'il doit le financement d'un nouveau barrage � Imboulou,
� 210 kms au nord de Brazzaville sur la rivi�re L�fini. En �change du paiement d'un acompte de 42 millions
de dollars (15 % d'un projet �valu� � 280 millions de dollars), les autorit�s de Brazzaville b�n�ficient d'un cr�-
dit fournisseur remboursable sur 15 ans � taux pr�f�rentiel de 0,2 %. Cinq ans, c'est le temps qu'il faudra �
la soci�t� chinoise China National Machinery and Equipment Import and Export Corporation (CMEC) pour
r�aliser ce barrage d'une puissance de 120 MW pour que Brazzaville et le nord du pays soient correctement
approvisionn�s. Le montage financier est le m�me pour la r�habilitation de la centrale hydro�lectrique de
Moukoukoulou (70 MW en th�orie et seulement 25 produits aujourd'hui) qui devait d�buter cette ann�e. Son
co�t : 4,6 milliards de francs CFA (dont 1,8 milliard � la charge de l'Etat congolais). 

Un tiers du courant dis-
tribu� est pay�
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III- Le droit � la sant� :

1/ La r�alit� des chiffres : des d�pense de sant� en baisse malgr� la mobilisation des
bailleurs internationaux

A- Les d�penses de sant� en baisse

Au d�but de l'ann�e 2001, le gouvernement et le FMI se sont entendus pour combler le d�ficit en personnels
�ducatifs et de sant�, les seconds d�rogeant � leur principe de gel du train de vie de l'Etat pour permettre au
premier de recruter 6.000 agents. La moiti� (3.450) le seront en 2004 et 2.100 dans la sant� (dont 330 au
CHU de Brazzaville. Cela ne suffira �videmment pas � revenir aux effectifs de 1985 (12.000 personnes). Dix
ans plus tard (derniers chiffres disponibles), ils n'�taient plus que 7.500. Et ne suffira pas non plus � att�nuer
les effets tr�s d�favorables de la pyramide des �ges : l'arr�t des recrutements dans la fonction publique
depuis 1985 conduit inexorablement au vieillissement des personnels de sant� : 98 % ont entre 30 et 49  ans. 
Ces recrutements se traduisent � peine dans les chiffres. Alors qu'il co�tait 6,4 milliards de francs CFA en
2003, le personnel du minist�re de la sant� co�tera 6,6 milliards en 2004. C'est trois milliards de moins que
la masse salariale du minist�re des Affaires �trang�res (9,5 milliards budg�t�s en 2004) et 1,5 milliard que
celle du minist�re de l'Economie et des Finances (8 milliards); c'est deux fois moins que la police, quatre fois
moins que l'arm�eÉD�sormais, les d�penses de personnel concernent un tiers du budget de la sant� contre
la moiti� l'ann�e derni�re. Les postes "mat�riel" et "transferts" sont donc les seuls � avoir b�n�ficier de la
croissance de 90 % des d�penses de fonctionnement allou�es � la sant� en 2004. Au total, le minist�re de
l'Economie est autoris� � d�penser deux fois et demi plus que celui de la sant� (52,8 milliards contre 23 mil-
liards). 
Apr�s les d�penses courantes, l'investissement.  Alors qu'en 2003, 8 % des cr�dits totaux allaient � la sant�,
seulement 6,3 % lui reviendront en 2004. En valeur absolue aussi, les cr�dits baissent : 12,7 milliards l'an-
n�e derni�re, seulement 11,8 milliards en 2004. C'est presque trois milliards de moins que les cr�dits pro-
gramm�s pour les minist�res dits de souverainet� (Pr�sidence, administration du territoire et affaires �tran-
g�res), dot�e de 14,4 milliards. 
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La sant� dans le budget congolais :

*d�penses de fonctionnement et cr�dits dÕinvestissement
**Pr�sidence, administration du territoire et affaires �trang�res
Sources : lois de Finances 2003 et 2004

B- Des bailleurs de fonds internationaux mobilis�s

En 1996, seuls 9 % des 60,9 milliards de francs CFA d'investissements
dans le secteur de la sant� �taient financ�s par des ressources ext�-
rieures. En l'espace de quelques ann�es, les bailleurs de fonds inter-
nationaux semblent avoir pris conscience de l'extr�me d�labrement du
syst�me de sant� congolais. En 2003, leurs efforts atteignent un maxi-
mum, en finan�ant presque la moiti� des cr�dits (6,7 milliards ajout�s

aux 7,6 milliards pris dans les ressources propres du gouvernement). Mais en 2004, l'aide internationale
change de nature :  les dons font une chute spectaculaire : fix� � 5,2 milliards en 2003, ils ne sont plus que
de 520 millions en 2004. Les emprunts sont eux presque trois fois sup�rieurs (1,5 milliard en 2003 et 4,2 mil-
liards en 2004). 

La coop�ration chinoise a choisi par exemple le pr�t (827 millions inscrits au budget 2003) pour construire le
troisi�me h�pital de Pointe noire, dit de Louandjili. Apr�s deux ans de travaux, le Pr�sident Denis Sassou
Nguesso a inaugur� le centre hospitalier d'une capacit� de 200 lits et qui emploie 300 Òjeunes congolais r�si-
dant dans le d�partement du Kouilou", selon le journal t�l�vis� de la t�l�vision nationale T�l�-Congo du 20
f�vrier 2004. Il sera subventionn� � hauteur de 3 milliards de francs CFA par le budget congolais en 2004.
Pr�ter plut�t que donner, la strat�gie d'aide au syst�me de sant� congolais sera-t-elle plus efficace ?
Aujourd'hui, les organisations internationales rencontrent les plus grandes difficult�s � le r�former. Ainsi,
M�decins sans fronti�re (MSF), via son programme de prise en charge des personnes victimes de violences
sexuelles, intervient dans les h�pitaux de Makelekele et de Talanguai � Brazzaville. "Nous y appuyons six
psychologues cliniciens. Le gouvernement, conscient du probl�me, a tent� de mettre en place une organi-
sation de soutien. Mais cela ne fonctionne pas du tout. La plus grande interrogation r�side donc dans le trans-
fert des comp�tences une fois nos �quipes parties ; m�me si cela n'est pas � l'ordre du jour. L'Etat congolais
n'a pas les moyens de prendre en charge ces patients", estime le docteur Gr�goire Gansou, psychiatre
consultant et coordinateur du programme de MSF (jusqu'� la mi 2003).
C'est essentiellement la lutte contre le sida qui mobilise les partenaires. La Banque mondiale pr�tera 2 mil-
liards de francs CFA au Congo pour son programme national de lutte contre le Sida (pr�s de 700 millions
allou�s l'ann�e derni�re). Et comme en 2003, le combat contre le Sida mobilise une grande part de l'aide
internationale (90 % en 2003, plus de 50 % encore en 2004). 

moins de dons et plus de

pr�ts
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2/ Le constat du terrain : "l'enfer blanc"

En adoptant une "politique nationale de sant�", vot�e en juillet 2000 par le conseil des ministres (texte que
nous ne sommes pas parvenus � nous procurer), le Congo s'est soumis � la premi�re r�gle en mati�re de
sant� publique mais a bafou� l'essentiel : l'appliquer. Gestion d�sastreuse, infrastructures v�tustes, person-
nels insuffisants, le syst�me congolais est un enfer. 
Six milles lits en 1995, 700 de moins que quatre ans plus t�t, les statistiques sont rares mais une chose est
s�re : cela ne cesse de se d�grader. Seulement 30 % des Congolais ont acc�s
aux soins selon la Banque mondiale. Officiellement, les autorit�s se voi-
lent la face et affichent une couverture sanitaire de 88 % de la population
contre seulement 41 % en 1960. En tout �tat de cause, un Congolais a
60 % de chance de d�c�der avant 60 ans. En moyenne, l'esp�rance de
vie est en effet de 48,6 ans en 1998 contre 41,7 ans en 1960. A la morgue
de Pointe Noire, ville dont la population a quadrupl� en l'espace de vingt
ans (800.000 habitants aujourd'hui), de sept d�c�s constat�s par jour voici encore deux ans, les morts sont
pass�s � 24 par jour en moyenne. 
Quelque 12% des enfants de moins de 15 ans meurent du paludisme ; et ceux de moins de 5 ans sont vic-
times de 3 � 4 crises graves de diarrh�es par an. Dans les h�pitaux, faute de moyens, les nouveaux-n�s et
les enfants s'entassent � trois ou quatre dans des couveuses et des lits. "Les risques de contagion sont
�normes", glisse une infirmi�re pont�n�grine. 

A- Le Sida sous-estim�

La pand�mie du Sida "se g�n�ralise" et "se f�minise". Un commentaire sans appel du Conseil national de
lutte contre le Sida (CNLS). D'apr�s son enqu�te r�alis�e en novembre 2003 sur 3.453 personnes (co�t de
cette �tude financ� par la Banque mondiale de 300.000 dollars selon l'agence de presse IRIN), 4,2 % de la
population congolaise serait s�ropositive, soit entre 80.000 et 110.000
personnes, selon la secr�taire ex�cutive du CNLS Marie Frank
Puerhence. Le taux de pr�valence grimpe � 8,4 % chez les 35/39 ans
et � 7,8 % chez les 40/44 ans et chez les femmes enceintes.
Ces chiffres sont tr�s �tonnants. D'abord parce qu'en d�cembre 2002,
l'Ambassade de l'Union europ�enne � Brazzaville estime � 8 % la part
des Congolais atteints du Sida. Mais ce taux s'envole � 15 % chez les
femmes enceintes � Pointe noire, peut-on lire dans son journal Lien. 

Et en 1996 et 1997, les Nations Unies �valuaient d�j� le taux de pr�valence � 8 % et notait "il ne cesse d'aug-
menter". Ensuite parce que ces chiffres contredisent totalement l'exp�rience du terrain. "20 � 25 % de la
population congolaise serait s�ropositive", estime un m�decin de la Croix Rouge de Pointe Noire.
Dans son sillage, le VIH charrie un autre fl�au : la recrudescence de tuberculoses (+ 79 % entre 1985 et 1999
avec plus de 4.700 cas d�clar�s cette ann�e l�; par mois, 30 � 40 nouveaux malades seraient contamin�s �
Pointe noire). Et c'est souvent motiv� par des �v�nements comme ces maladies opportunistes (aussi les diar-
rh�es, infections bronchiques, manifestations dermatologiquesÉ) que les malades se soumettent au test de
d�pistage. Sans �v�nement pr�cis et ext�rieur, ils ne se d�placent pas. "Quand on sait que 70 % des 15/25
ans disent ne pas utiliser de pr�servatifs, il y a vraiment de quoi s'inqui�ter", d�nonce le m�decin. 
Ce sont 800 patients qui passent ainsi entre ses mains au centre ambulatoire de la Croix Rouge de Pointe
noire (600 en l'an 2000). Il leur en co�te 1.000 francs CFA pour la consultation (traitement fourni) et 1.000
autres pour le test. Le m�decin en "recrute" la moiti� en tant que patients. 

Mais note-t-il, "nous voyons de plus de plus de gens envoy�s par des organismes qui exigent un test HIV
pour par exemple faire une stage � l'�tranger pour un militaire, obtenir une bourse � l'�tranger pour un �tu-
diant. L'ambassade d'Angola le demande avant d'accorder son visa. La politique s�gr�gationniste est de plus
en plus visible", s'inqui�te-t-il.  

Une fois d�pist�s, les patients s�ropositifs sont suivis au centre qui fonctionne, dans l'enceinte de l'h�pital
Ciss� comme un �tablissement de jour. Mais, faute de moyens, seuls 10 % de la "file active" de patients sui-
vis b�n�ficient d'un traitement d'antir�troviraux. "70 % de nos 800 malades devraient en b�n�ficier", se d�so-
le le docteur. Chaque mois, l'�quipe m�dicale examine les dossiers suivant des crit�res m�dicaux et sociaux.
Une tri th�rapie co�te 12.500 francs CFA. Selon ses moyens, le patient payera entre 5.000 et 50.000 francs
CFA.  In fine, le Sida provoque 35% des d�c�s chez les 15-45 ans. 

30 % des Congolai
s ont
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B- L'h�pital A. Ciss� de Pointe Noire : un cas d'�cole 

Le 10 mars 2004, un policier au commissariat central de Pointe Noire, assassine une infirmi�re ; quelques
heures plus t�t, sa fille de trois mois �tait d�c�d�e faute de transfusion sanguine parce qu'il n'avait pas r�us-
si � r�unir la somme n�cessaire. Dans la r�alit� des Congolais, tout commence toujours par une addition :
cinq mille francs CFA (7,6 euros), c'est le prix que tout nouveau patient de l'H�pital A.Ciss� de Pointe noire
(tarif comparable � Brazzaville) doit acquitter avant de b�n�ficier d'un quelconque soin, le pr�alable � toute
consultation. Gr�ce � ce "recouvrement des co�ts" aupr�s de ses 30.000 patients annuels, soign�s dans ses
640 lits, "l'h�pital peut vivre", sachant que les personnels hospitaliers (450) sont directement pay�s par l'Etat,
explique son directeur. 

"Survivre" serait sans doute plus juste. Gar� devant le bureau du directeur, un camion citerne : le plus grand
h�pital de Pointe Noire n'a pas d'eau courante. "En 2003, un forage devrait �tre r�alis� par une soci�t�
publique pour 10 millions de francs CFA", se contente de pr�ciser le directeur. En face du centre de traite-
ment ambulatoire de la Croix Rouge qui lutte contre le sida, le pavillon des maladies infectieuses.
Tuberculeux, sid�ens s'entassent dans une semi-obscurit�. "En g�n�ral, nos patients qui n�cessitent pour-
tant une hospitalisation longue refusent cat�goriquement d'aller dans cet endroit � la triste r�putation", racon-
te le m�decin du centre ambulatoire de la Croix rouge. Total a, parmi ses projets sociaux, la r�habilitation de
ce pavillon. "Nous n'entreprendrons rien tant que nous n'aurons pas l'assurance que nos fonds iront bien �
ce pourquoi ils sont destin�s", ce cadre de TFE Congo n'en dira pas plus pour justifier cet attentisme. 

Cher et peu efficace, l'h�pital est pour nombre de Congolais une solution ultime. Avant de s'y r�soudre, ils
explorent toutes les autres solutions : cabinets m�dicaux en ville, cliniques priv�es, antichambres des mara-
bouts souvent, ou "Kizingas", centres de pri�re de Chr�tiens v�n�rant un gu�risseur mystique, qui fleurissent.
Au Congo, la maladie a toujours une origine mal�fique. C'est pourquoi c'est d'abord chez les gu�risseurs que
vont les malades ; "quand ils arrivent, ils sont souvent tr�s d�munis", reconna�t le directeur de l'h�pital de
Pointe noire, sans toutefois jamais �voquer d'exception au paiement des consultations. "Compte tenu de l'ab-
sence d'une politique d'exemption pour certaines couches sociales de la communaut�,  la g�n�ralisation  du
paiement direct  a entra�n� une exclusion des soins de sant� pour les plus d�munis, notamment les femmes
et les enfants", note le rapport sur le d�veloppement humain 2002. 
Il n'en fallait pas davantage pour que les cliniques priv�es fleurissent, notamment � Pointe noire et
Brazzaville. Comme � l'�cole priv�e, � la clinique, le contr�le de l'Etat est inexistant. Le rapport sur le d�ve-
loppement humain 2002 r�v�le � ce titre des chiffres alarmants : "parmi les formations sanitaires priv�es
recens�es sur le territoire national, seules 46 % ont obtenu une autorisation provisoire, dans beaucoup de
cas avec un terme de validit� d�pass� (44,9 % des autorisations provisoires)". 

C- Les m�dicaments : la fili�re parall�le tue

Au Congo, les h�pitaux publics ne fournissent pas les m�dicaments � leurs patients. La famille n'a d'autre
choix que de courir � la pharmacie la plus proche, munie de l'ordonnance du m�decin hospitalier. Au risque
�vident pour les urgences, s'ajoute le co�t souvent trop lourd des traitements, vendus entiers dans les offi-
cines. Pour contourner cet obstacle, les parents des malades pr�f�rent les comprim�s vendus � l'unit� des
vendeurs � la sauvette. Pour le patient, un eni�me risque : celui du m�dicament p�rim�. Devant les h�pitaux,
une nu�e de vendeurs ambulants exhibent leurs piluliers. Entre des pr�servatifs expos�s en plein soleil et
des cachets d'aspirine verd�tres, un kal�idoscope de g�lules d'antibiotiques. Moins chers, moins loin que les
pharmacies, ces apprentis sorciers font recette. Apr�s avoir tent� de les expulser, le directeur de l'h�pital de
Pointe noire s'est r�solu � d�dier la moiti� d'un des 10 pavillons � une pharmacie. Des m�dicaments g�n�-
riques, import�s comme tous ceux consomm�s au Congo, y sont d�sormais vendus � l'unit�. 

Le patient doit encore atteindre la salle d'op�ration. A Brazzaville, il en co�te encore 5.000 francs CFA pour
le porteur qui gravira les cinq �tages qui s�parent du bloc. "L'h�pital est un haut de lieu de "grattage" " (enten-
dez de corruption) conclue un parent qui comme beaucoup d'autres campe dans l'enceinte de l'h�pital. 

D- Mieux vaut tomber malade en ville 

En dehors des deux agglom�rations principales, Brazzaville et Pointe noire, le syst�me de sant� est encore
plus d�labr�. En effet, deux agents de sant� sur trois travaillent � Brazzaville, Pointe Noire ou Dolisie. Or, en
1997, la volont� exprim�e par 2.100 jeunes dipl�m�s aux agents du recensement de travailler en zone rura-
le est rest�e lettre morte. T�moignant ainsi de l'inefficacit� de la gestion des ressources humaines dans la
fonction publique. 
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Pourtant, les besoins sont �normes. Par exemple, l'�tude du CNLS, si elle sous-estime beaucoup la pand�-
mie de Sida, reconna�t quand m�me que les petites villes sont les plus expos�es. 3,3 % de taux de pr�va-
lence � Brazzaville, 5 % � Pointe noire, 9,4 % � Dolisie et 10,3 % � Sibiti dans le sud ouest du pays. 
Un syst�me de sant� � deux vitesses qu'accentue encore la v�tust� du mat�riel de la plupart des h�pitaux
provinciaux, alors que certains centres urbains sont sur�quip�s. "En 1998 et 1999, la plupart des infrastruc-
tures sanitaires des r�gions de la Bouenza, du Niari, de la L�koumou et du Pool ont �t� saccag�es et br�-
l�es. L'h�pital g�n�ral de Dolisie, compl�tement d�truit et pill� en 1999 n'a plus que des structures m�tal-
liques et b�tonn�es sans �quipement", constate le rapport national sur le d�veloppement humain 2002. 
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IV- Le droit � l'�ducation :

1/ La r�alit� des chiffres : professeurs et �l�ves p�tissent de l'absence totale de moyens

A- Un budget minimaliste

Alors que 45 % de la population congolaise a moins de 15 ans, le gouvernement semble ne pas prendre la
mesure de la d�b�cle de son �ducation nationale. En 2003,
il pr�voit de r�duire de 53 % le montant des investissements
destin�s � l'�ducation. Soit 4,6 milliards de francs CFA.
Ainsi, l'�ducation (et le sport) occupe 2,9 % du budget d'in-
vestissement 2003. En 2004, cette part passe � 4,3 % des
cr�dits d'investissement (7,9 milliards) mais reste d'un mil-

liard inf�rieur aux cr�dits promis au minist�re des Finances. 

De 67 % sur l'ensemble du secteur, la croissance profite essentiellement aux minist�res de l'enseignement
sup�rieur (2,3 milliards, soit une hausse de 120 %) et primaire (3,5 milliards, soit +91 %). Rappelons que le
minist�re en charge de l'administration du territoire dispose de 4,4 milliards pour investir en 2004 et la
Pr�sidence de la R�publique de 6,7 milliards. Une fois encore avec un cr�dit d'investissement de 8,8 milliards
de francs CFA, le minist�re de l'Economie et des Finances dispose d'un budget de minist�re " constructeur".

Apr�s l'investissement, les d�penses courantes. Le fonctionnement des minist�res de l'�ducation est en effet
la principale d�pense budg�taire dans ce secteur. Quelque 69 milliards seront d�pens�s en 2004 dont 38,3
milliards pour le salaire des fonctionnaires. C'est un peu plus qu'en 2003 (7,3 %) mais en proportion, quand
l'�ducation concentrait 28 % des fonds d�pens�s par l'Etat pour fonctionner en 2003, cette ann�e, elle ne
co�te plus que 23 % des d�penses. En r�sum�, sa part relative dans le train de vie de l'Etat baisse. 

L'�ducation ne p�se pas l
ourd dans

le train de vie de l'Etat
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LÕ�ducation dans le budget congolais :

*d�penses de fonctionnement et cr�dits dÕinvestissement
**Pr�sidence, administration du territoire et affaires �trang�res
Sources : lois de Finances 2003 et 2004

B- L'enseignement sup�rieur sacrifi�

Comme dans la sant�, le gouvernement congolais a obtenu pour 2004 une d�rogation du FMI au principe de
strict contr�le des d�penses publiques pour engager 1.150 fonctionnaires dans l'�ducation. Paradoxalement,
la masse salariale de l'�ducation (38,3 milliards) est en baisse sur un an : -3,9 %. Pourtant premier employeur
civil du Congo avec 30.000 agents, l'enseignement primaire et secondaire voit ses d�penses de personnel
l�g�rement baisser (-2,6 % avec 34,2 milliards de francs CFA). Avec environ 1.200 �tablissements primaires
et 300 coll�ges en 1999, il concerne neuf �l�ves inscrits sur dix. Cependant, au cours des trois derni�res
ann�es, le nombre d'�coles et de coll�ges n'a cess� de d�cro�tre, parfois de plus de 15 %, note le rapport
sur le d�veloppement humain 2002. 

Mais le grand perdant de la politique budg�taire en 2004 est le minist�re de l'enseignement sup�rieur et de
la recherche scientifique. D'abord, il est le seul de son secteur � voir r�duites ses d�penses de fonctionne-
ment totales (-4,1 % � 6,8 milliards). Ensuite et surtout, ses co�ts de personnel sont minor�s drastiquement
passant en l'espace d'un an de 1,8 milliard � 504 millions. En 2004, l'enseignement sup�rieur et la recherche
absorberont 3 % des salaires publics, trois fois moins que l'ann�e derni�re. Seul l'enseignement technique,
petit poucet de la classe congolaise, sort son �pingle du jeu budg�taire avec un presque doublement de son
budget courant (+94,4 % � 6,8 milliards). Son ministre Pierre Michel Nguimbi avait annonc� en septembre
2003 que tout dipl�m� de l'Ecole nationale sup�rieure de polytechnique pourra rejoindre ses bancs.
Directement, sans passer par la case d'habitude passage oblig� des enseignants : le statut de vacataire. Ce
sont des volontaires qui peinent � obtenir leur int�gration dans la fonction publique, malgr� des engagements
en ce sens pris en 2000 par le gouvernement. 

C- Des bailleurs internationaux discrets

Hormis dans l'enseignement primaire (2 milliards de francs CFA pr�t�s par la Banque mondiale pour "l'�du-
cation de base", selon le projet de budget d'investissement 2004), les bailleurs de fonds internationaux lais-
sent les autorit�s congolaises puiser dans leurs recettes les cr�dits d'investissement dans l'�ducation (7,9
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milliards). C'�tait d�j� le cas en 2003 (23 % de ressources externes sur 4,6 milliards d'investissement pr�-
vus). 
L'aide internationale ne figure toutefois pas toujours au budget. Ainsi, la France a annonc� en mars 2003 que
600 millions de francs CFA vont �tre mobilis�s dans le cadre d'un projet d'appui � r�habilitation de l'ensei-
gnement primaire et de l'alphab�tisation. 

2/ Le constat du terrain : une faillite g�n�ralis�e du syst�me scolaire

Comme dans la sant�, le constat est affligeant :  en d�pit d'une poli-
tique d'alphab�tisation entam�e d�s le milieu des ann�es 70, deux
hommes sur cinq au Congo ne savent ni lire, ni �crire. Comme une
femme sur deux. Officiellement, les autorit�s minimisent l'ampleur
de la catastrophe �ducative. Un enfant sur deux en �ge d'�tre sco-
laris� va r�ellement � l'�cole, estime pour sa part la Banque mon-

diale. 
Dans les faits, les moyens manquent cruellement. Les enfants pr�sents sont assis par terre. Dans les petites
classes, un kit table-banc pour 10 enfants. Dans les cours de travaux pratiques, 50 apprentis pour chaque
table � dessin. Il manquerait au Congo aujourd'hui 30.000  tables et bancs scolaires. En 2003 et 2004, le
minist�re de l'enseignement primaire doit en acqu�rir 6.000. 
Quant aux fournitures et aux livres, � la charge des parents, ils sont tout aussi absents. "Il n'est pas rare qu'un
seul manuel de math�matiques serve � toute la classe, soit pr�s de 80 �l�ves", note un professeur. 
Au regard de l'absence totale de moyens, de la surpopulation scolaire, l'enseignement tient du sacerdoce.
Un professeur de coll�ge gagne environ 120.000 francs CFA par mois (comme un m�decin). "J'ai enseign�
� la fac, mais si aujourd'hui  on me le demandait je refuserais, tant le niveau des �tudiants et bas, la 
recherche inexistante et les moyens d�risoires", cet �conomiste pr�f�re tout de m�me garder l'anonymat.

A Owando, capitale de r�gion de la cuvette ouest � 9 heures de bus de Brazzaville, le professeur d'histoire
et de g�ographie Jean-Marie Ibara (aussi repr�sentant de l'OCDH) d�crit ses conditions de travail : "notre
lyc�e qui accueille 500 �l�ves n'a jamais �t� fini. Ils sont r�partis en deux �quipes, celle du matin puis celle
de l'apr�s midi, � raison d'environ 70 �l�ves par classe". Une lueur d'espoir ? "On nous a promis que nous
aurions bient�t une biblioth�que", s'enthousiasme-t-il, bien que la promesse date de plusieurs ann�es. A
l'�chelon national, cette surpopulation scolaire est �valu�e � 66 �l�ves par classe de primaire, 85 au coll�ge
et 72 au lyc�e. 

A- La campagne toujours plus sinistr�e

Dans les zones rurales, une �cole primaire est au cÏur d'un cercle
de 14 kms de rayon. Trop loin pour beaucoup d'enfants. Et d'ensei-
gnants aussi ; les fermetures d'�coles de campagne faute de ma�tre
sont l�gion. Dans la Sangha (frontali�re du Cameroun au nord), on
compte un ma�tre pour presque 110 enfants. Ce ratio tombe � 42

dans le primaire � Brazzaville. Et ceux qui se r�signent malgr� tout � enseigner � la campagne se condam-
nent � la m�diocrit�. Quand trois professeurs de coll�ge sur quatre sont qualifi�s � Brazzaville, ils ne sont
plus qu'un sur deux dans la r�gion des Plateaux. Quant � la maternelle, facultative et donc payante, elle est
un luxe urbain uniquement. Il n'est donc pas �tonnant que, lorsque le minist�re de l'enseignement primaire
et secondaire consacre en 2003 100 millions de francs CFA � la construction d'un 52i�me centre pr�scolai-
re, ce soit un quartier de Brazzaville qu'il ait choisi...Le budget d'investissement 2003 du minist�re de l'en-
seignement primaire est � ce titre �difiant : sur les 619 millions de francs CFA allou�s aux r�habilitations d'�ta-
blissements (30 % des cr�dits totaux), pr�s de 90 % vont � Brazzaville. 

B- La gratuit� remise en cause

Les premiers bailleurs de l'�ducation publique congolaise deviennent les parents d'�l�ves. En violation abso-
lue de l'article 13 du Pacte. Jusque vers 1975, l'�cole �tait gratuite. Aujourd'hui, les frais de scolarit� (10.000
francs CFA par mois et par enfant en primaire) qu'ils doivent acquitter tous les mois au risque de voir leurs
enfants refoul�s sont devenus "la principale source de fonctionnement", un apport  incontournable dans l'en-
seignement primaire et secondaire", note le rapport sur le d�veloppement humain 2002. 
En 1998, 0,4 % seulement des enfants avaient des parents suffisamment nantis pour leur offrir les trois ans
facultatifs de l'�cole maternelle, appel�s cycle pr�scolaire. Ils �taient 2,8 % huit ans plus t�t. "L'�ducation est

Un enfant sur deux ne va 
pas

� l'�cole

Dans le nord, un ma�tre pour
110 �l�ves
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devenue un  commerce comme un autre, d�plore cet instituteur, depuis que l'Etat a autoris� l'�cole priv�e en
1990". Sept ans plus tard, officiellement 395 �tablissements priv�s enseignent � 15 % des �l�ves en primai-
re, 22 % en secondaire et 3 % au lyc�e. R�serv� aux familles ais�es, l'instruction priv�e s'exerce au Congo
sans aucun contr�le p�dagogique et sanitaire de l'Etat. A ce titre, Fran�ois Ibovi, ministre de l'Administration
du territoire et de la D�centralisation, a d�nonc� devant les pr�fets en septembre dernier "l'abandon des res-
ponsabilit�s de l'Etat".  La loi scolaire indique les endroits pour b�tir les �tablissements priv�s. Mais nous
constatons la transformation f�brile de certaines habitations en structures scolaires". Et cela devrait se pour-
suivre si l'on en croit le pr�sident de la Coordination nationale des promoteurs des �coles priv�es du Congo
(CONAPECO), qui en mars 2004, annon�ait lors d'un congr�s que les salaires des enseignants dans le priv�
serait revu � la hausse. 

Le gouvernement semble vouloir "endiguer la vague d'anarchie qui d�ferle dans le secteur de l'enseignement
priv�" (compte-rendu du conseil des ministres du 21 avril 2004). Un d�cret rectifiant celui du 13 mai 1996
r�affirme l'obligation pour tout �tablissement de disposer de l'autorisation d'exercer du minist�re de tutelle et
de personnels qualifi�s (le plus souvent, des retrait�s de l'enseignement public ou des dipl�m�s sans emploi).
Surtout le gouvernement exige qu'ils payent leurs imp�ts, "en bon citoyen". Il ne sera pas appliqu� avant la
rentr�e 2004-2005.

C- L'�chec scolaire � la sortie des classes

Des conditions d'�tude d�plorables, des enseignants peu nombreux, mal form�s, conduisent inexorablement
� l'�chec scolaire des �l�ves. En g�n�ral, un tiers des 900 heures de cours annuels ne sont pas assu-
r�sÉParfois pour raisons m�dicales, parfois parce que les professeurs, pour arrondir leur salaire, donnent
des cours dans les �tablissements priv�s.

Au milieu des ann�es 90, la moiti� des �l�ves du primaire poursuivait leur scolarit� au coll�ge. Parmi eux, un
sur trois rejoignait le lyc�e. En 2003, le taux d'admission au BEPC (Brevet d'�tude du premier cycle) accuse
une nouvelle baisse � 34,9 % contre 36 % en 2002. Pour l'�crasante majorit� des enfants, le parcours sco-
laire prend des allures de parcours du combattant : il fallait 8 ans aux trois quarts des enfants pour aller du
CP au CM2, soit deux redoublements. Et 20 % des �l�ves de 6i�me passaient leur baccalaur�at. 
De plus, au Congo, aller � l'�cole est une chose, obtenir ses dipl�mes en est une autre. Les droits des exa-
mens, cens�s financer l'organisation des dites �preuves, n'arrivent jamais au Tr�sor public. Ce sont ainsi
entre 400 millions et 600 millions de francs CFA par an qui n'alimenteraient pas les caisses de l'Etat. 

Face � cette situation catastrophique, certains r�agissent. Ainsi, le 2 ao�t 2002, une gr�ve estudiantine �cla-
te : aucune Bourse n'a �t� vers�e au titre de l'ann�e universitaire 2001/2002. Les �tudiants r�clament le paie-
ment de six mois d'arri�r�s pour le compte du 3i�me et 4i�me trimestre 2001. D�j� en 1999 et 2000, le gou-
vernement avait annul� le paiement des bourses. Cette fois, il promet de r�gulariser au plus vite. Promesse
qui n'a pas emp�ch� qu'une cinquantaine d'�tudiants congolais entament une gr�ve de la faim en janvier
2004. Enferm�s dans leur consulat en C�te d'Ivoire pour r�clamer le paiement de 30 mois d'arri�r�s de bour-
se, ils ont indiqu� � l'Agence France Presse que le Congo devait 37 millions de francs CFA aux universit�s
ivoiriennes qui les accueillent. Une telle occupation est "fr�quente" ces derni�res ann�es, note l'AFP. 

D- Les enfants des rues sont de plus en plus nombreux

Principal corollaire de la faillite du syst�me scolaire : les rangs des enfants des rues ne cessent de s'�toffer.
"Haine de l'�cole mais aussi guerre, divorce, accusation de sorcellerie, inconscience des parents", Pascal
Makassa, responsable du centre catholique des enfants abandonn�s de Pointe noire, ne manque de raisons
pour expliquer l'errance de ces enfants. En mendiant, un enfant obtient sans trop de difficult� 5.000 � 6.000
francs CFA par jour, somme qui devient un compl�ment de revenu non n�gligeable pour sa famille.

"Notre centre n'est plus mixte parce que les maladies v�n�riennes transmises par les petites filles qui d�s 12
ans se prostituent �taient trop fr�quentes", explique Pascal Makassa. Plus bas, il reconna�t que les pro-
bl�mes de ces toutes jeunes filles �taient tellement complexes qu'il faudrait des moyens autrement plus
cons�quents que ceux dont il dispose pour les r�soudre. 

E- Des formations inadapt�es au march� de l'emploi

M�me si aucun chiffre officiel n'est disponible, au moins la moiti� de la
population active congolaise serait sans emploi. Un ch�mage qui touche
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essentiellement les jeunes (les deux tiers de la population ont moins de 30 ans et la moiti� d'entre eux serait
sans emploi). L'inad�quation des formations avec le march� de l'emploi sinistr� attise encore cette crise.
"Sous le multipartisme, il fallait n�gocier aupr�s de ses parents et de sa famille pour ne pas �tre fonction-
naire", illustre le chef d'une petite entreprise. L'Etat �tait l'unique employeur. Aujourd'hui, dans une �conomie
lib�rale o� l'Etat est sans cesse contraint par les institutions financi�res internationales de r�duire ses
charges, les promotions d'universitaires restent sans emploi. Entre 1984 et 1992, 23.700 emplois ont �t�
ray�s de la carte de l'emploi. 

Formations inad�quates mais aussi partielles. Les  grandes entreprises membres d'Unicongo (l'Union patro-
nale et interprofessionnelle du Congo, cr��e en 1958) s'inqui�tent du faible niveau des jeunes dipl�m�s
congolais. "L'enseignement professionnel reste un vÏu pieux et la situation est si dramatique que les chefs
d'entreprise m'appellent souvent au secours pour trouver une bonne secr�taire ou un comptable digne de ce
nom", raconte Jean-Jacques Semba, son secr�taire g�n�ral. Rappelons que seulement 13 % des �l�ves sui-
vent un cursus technique. A 450 par �tabli, se former rel�ve du miracle. Alors que dans le m�me temps, la
facult� de droit d�verse chaque ann�e 1.500 licenci�s sur le march� du travail, et que toutes les embauches
dans la magistrature sont gel�es depuis des ann�es. A noter l'initiative de la Congolaise g�n�rale industriel-
le (CGI), qui, selon le site officiel www.congo-site.cg qui a sign� en f�vrier 2004 un accord avec le minist�re
de l'enseignement technique qui s'engage "� mettre les �quipements et le mat�riel technique des �tablisse-
ments � la disposition de la CGI, dans le cadre des activit�s de production". La d�p�che dat�e du 24 f�vrier
ne dit mot des apports de la CGI. 
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1/ La r�alit� des chiffres : la priorit� budg�taire donn�e � la d�fense et � la s�curit�

La d�fense et la s�curit� dans le budget congolais

*d�penses de fonctionnement et cr�dits dÕinvestissement
**Pr�sidence, administration du territoire et affaires �trang�res
Sources : lois de Finances 2003 et 2004

V- Le droit � la s�curit� et � la justice  :
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En 2004, 60 milliards de francs CFA seront consacr�s � la d�fense et � la s�curit�, soit 10,1 % de mieux que
l'ann�e pass�e. Plus de neuf francs sur dix allou�s � ces deux minist�res sont des d�penses de fonctionne-
ment, l'investissement programm� pour 2004 se limitant � 4,7 milliards (38 % de mieux qu'en 2003 toutefois
et toujours financ� sans aucun recours � des cr�dits �trangers). La d�fense et la s�curit� sont de grosses
consommatrices de masse salariale. Quelque 40 milliards pour les d�penses de personnel en 2004, c'est
presque autant que la sant� et l'�ducation r�unies. Rappelons qu'officiellement, le Congo est un pays en paix. 
A c�t�, le minist�re de la Justice appara�t bien pauvre : 

- un peu plus de 5 milliards de francs pour fonctionner en 2004 (1,5 % de moins qu'en 2003). C'est 2 % des
d�penses totales de l'Etat et trois fois moins que les d�penses de la Pr�sidence de la R�publique. Peut-�tre
est ce le recours � des " pointures " internationales, comme Paul Baril, embauch� par le conseiller sp�cial et
neveu du Pr�sident, Jean-Dominique Okemba pour assurer la s�curit� du chef de l'Etat (Billets d'Afrique
n¡121 de janvier 2004) qui justifie ces sommes ? 

- Et un peu moins de 1,3 milliard � investir (19 % de moins qu'en 2003). Les cours criminelles ne sont pas
r�unies pendant trois ans. C'est cinq fois moins que la Pr�sidence de la R�publique. Voici trois ans, les
salaires des magistrats ont tripl� pour les soustraire aux tentations " corruptives ". Ainsi, les trois quarts des
d�penses de fonctionnement en 2004 iront au paiement des salaires. Suivant une logique simple : un poli-
cier gagne 85.000 francs par mois (il est corruptible), un magistrat entre 800.000 et 1,2 million (il n'est pas
corruptible). 

2/ La r�alit� du terrain : la persistance de l'ins�curit� et de l'impunit� 
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A- Brazza, l'une des cinq villes les plus dangereuses du monde
En 2002, les Nations Unies d�cernent � la capitale congolaise le triste prix de la pire ville du monde. Pire que
Bangui ou Bagdad au regard de trente-neuf crit�res de qualit� de vie (environnement, sant�, transportsÉ)
pass�s au crible par le cabinet Mercer Human Ressources Consulting. Et pire que Pointe Noire, deuxi�me
ville du Congo et capitale du p�trole, qui se classeÉ212i�me. Un coup de force pour le Congo qui, d�j� en
2001 comptait ses deux principales cit�s parmi les cinq villes les plus dangereuses du monde. 
Au cours de premiers mois de 2003, Amnesty International d�nonce 170 morts � Brazzaville "parmi lesquels
des civils non arm�s" (rapport intitul� "Congo : Atteinte aux droits humains et instabilit� se poursuivent du fait
de l'impunit� r�gnante " publi� le 9 avril 2003). 
Apr�s la guerre urbaine de juin � octobre 1997 qui a fait entre 4.000 et 10.000 morts, les bailleurs interna-
tionaux �valuent � 5 milliards de francs CFA la reconstruction de Brazzaville. La guerre est loin d'�tre finie.
En 2000, le ministre des Finances de l'�poque, Mathias Dzon chiffre � 1.000 milliards de francs CFA les
d�g�ts provoqu�s par les trois guerres des dix derni�res ann�es. 

Une ville qui porte aujourd'hui les stigmates des conflits pass�s (immeubles en ruine, impacts de balles sur
les murs, croix rouges peintes par les partisans de Pascal Lissouba sur les fa�ades des militants de Bernard
KolelasÉ). A l'automne 2003,  l'�cumage syst�matique de certains quartiers de la capitale par des bandits
en arme replonge les Brazzavillois dans les pires heures de leur histoire contemporaine. "Toute la nuit des
militaires patrouillent ; on dirait qu'on vit sous un couvre feu", raconte un humanitaire r�sident. Les 17 et 18
d�cembre 2003 dernier, des coups de feu �clatent entra�nant une panique g�n�rale. Bienvenu Faignand,
maire du quartier de Poto Poto, est mort d'une bavure de la brigade antigang qui intervenait pour le pillage
d'un �tablissement financier du quartier. 

Le 23 d�cembre 2003, le commandant de la gendarmerie nationale, le g�n�ral Gilbert Mokoki, lance l'op�-
ration "Espoir" "pour traquer et neutraliser les r�seaux de banditisme". En mars, il annonce sa prorogation
pour six mois. Un bilan positif : "Les nombreux cas de braquages ont quasiment disparu en raison de l'effet
dissuasif des �l�ments de la force publique patrouillant jour et nuit dans les coins et recoins de Brazzaville",
lit-on dans un communiqu� repris par l'agence de presse IRIN. M�me si, lit-on aussi, "certains agents de la
force publique en mission ont �t� surpris en flagrant d�lit de vols et/ou d'actes de vandalisme". Le rem�de
pire que le mal ?

B- La police corrompue et d�bord�e

Et la police corrompue et d�munie reste impuissante. En octobre 2003, le lieutenant-colonel Jean-Claude
Ndoudi, chef du service d�partemental de la police judicaire de Brazzaville, a convoqu� ses adjoints en
dehors des heures de bureau. L'ins�curit� est au cÏur des
d�bats. "On assiste � une prolif�ration des armes de guer-
re qui sont souvent de service", explique-t-il. Un mois plus
tard, le haut commissaire � la r�insertion des ex-combat-
tants, Michel Ngakala estimait � 42.000 les armes l�g�res
en circulation au Congo (19.142 ont d'ores et d�j� �t� r�cu-
p�r�es). Et de cette r�alit� est n� un ph�nom�ne de soci�t� appel� le "mbebisme" avec une seule r�gle :
"tout est permis � qui porte une arme". 
Selon Jean-Claude Ndouli, "avec ce que nous avons v�cu ces derni�res ann�es, la police a pris de s�rieux
coups". "Si on a r�ussi � pacifier la ville, c'est en �tant plus durs avec les n�tres". Car � Brazzaville, policiers
et brigands se confondent, les victimes elles-m�mes pr�f�rent parler d'hommes en arme. "Les anciens mili-
ciens (cobras de Denis Sassou Nguesso, ndlr) sont devenus policiers par la force des choses souvent sans
m�me une �ducation primaire", explique le chef de la police judicaire. Des lacunes graves confirm�es par le
t�moignage de Moke Loamba, pr�sident de l'Association pour les droits de l'Homme et l'univers carc�ral
(ADHUC, 250 adh�rents) : alors qu'il distribuait des documents aux policiers sur les droits des pr�venus, un
commissaire l'interpelle : "c'est du papier gaspill�, la plupart des gars ont �t� incorpor�s apr�s avoir combat-
tu aupr�s du Boss (Denis Sassou Nguesso) dans les milices cobras ; ils sont analphab�tes". Dans les rues,
les taximen anciens Cobras (la milice de Denis Sassou Nguesso) n'obtemp�rent pas aux injonctions des poli-
ciers de la route. "Ils ont gagn� la guerre et n'ont pas l'intention que tu l'oublie", explique l'un d'entre eux. 

"C'est comme �a, il faut faire avec !", soupire Michel Ngakala. Pas facile avec 10 officiers de police judicaire
par arrondissement de la capitale qui en compte 7, pas un seul v�hicule - " pas m�me un v�lo, on enqu�te
� pied " - et des machines � �crire de fabrication sovi�-
tiqueÉMoins de 10% des faits constat�s sont instruits et
transmis au Parquet. 

Les anciens miliciens incorpor�ssont souvent analphab�tes

Moins de 10 % des faits c
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Dans le couloir de 20 m�tres sur 2 du d�p�t de garde � vue au commissariat central de Brazzaville, aucun
droit de la d�fense n'est respect�. Parmi les 70 gard�s � vue, militaires et civils, adultes et mineurs de moins
de 16 ans, hommes et  femmes cohabitent. Une arriv�e d'eau unique et capricieuse, une lumi�re intermit-
tente, aucune nourriture qui ne soit apport�e par la famille, un r�curage des cellules une fois par mois, et sur-
tout l'incertitude. Notre visite a conduit � la lib�ralisation imm�diate de 17 personnes. Parmi les gard�s � vue,
on nous dit que "si c'est pas trop grave pour 5.000 ou 10.000 francs CFA tu sors d'ici". Le chef de cachot, le
plus ancien d�tenu est l� depuis 4 mois et 8 jours avec 5 autres ressortissants de son village. "Le procureur
ne cautionne pas les d�passements du d�lai l�gal de garde � vue mais il les tol�re", nous explique le lieute-
nant-colonel Ndoudi. 

Ces six hommes ont �t� arr�t�s dans "l'affaire Jean-Fran�ois Ndenguet", � la une de tous les journaux de
Brazzaville. Dans un accident de voiture au nord du pays (� proximit� du village du chef de cachot aussi chef
du dit village), le directeur g�n�ral de la police se serait fait voler les 12 millions de francs CFA qu'il trans-
portait. Ses gardes du corps, � la poursuite des voleurs ont, apr�s les avoir molest�s, arr�t� six hommes du
village le plus proche de l'accident. Depuis, les six personnes interpell�es n'ont eu aucune nouvelle. Au sor-
tir de plusieurs jours de coma, le colonel Ndenguet s'est exprim� publiquement devant les fid�les de l'�glise
Saint Pierre Calver de Bacongo : visit� par la Vierge Marie qui lui aurait dit "ta mission, Jean-Fran�ois, n'est
pas encore termin�e", il a promis "les braqueurs, les pillards, les assassins n'ont qu'� bien se tenir". 

- Sans police, sans pr�somption d'innocence et sans justice, les plus
expos�s sont bien s�r les �trangers. Les anciens militaires angolais
et rwandais qui ont permis la victoire de Denis Sassou Nguesso
dans le conflit de 1997 et les nombreux �migr�s za�rois constituent
la moiti� des d�tenus de la maison d'arr�t de Brazzaville (300 au
total dont un sur cinq est condamn�, les quatre autres �tant en
d�tention pr�ventive).

C- La justice d�consid�r�e: 

"L'impunit� criarde qui prot�ge ceux qui nous gouvernent nous a rendus fatalistes. A quoi bon risquer des
ennuis en entamant des actions en justice quand on sait qu'on n'aura jamais gain de cause face � un accu-
s� plus puissant ?", interroge un �tudiant en droit, traduisant ainsi l'opinion g�n�rale. Cette r�action est la

principale entrave rencontr�e par M�decins sans fronti�res qui a ini-
ti� sept actions en justice (trois autres dossiers n'ayant pas pass�
l'�tape de l'instruction) contre des auteurs pr�sum�s de viol. "Le vrai
probl�me que nous rencontrons est l'impunit� totale qui entoure les
crimes sexuels. Les victimes sont souvent d�courag�es par la cor-
ruption des juges et la police pousse souvent � r�glement �

l'amiable", estime G�rgoire Gansou, psychiatre. 

Cette impunit� est encore plus patente lorsque les faits criminels metttent en cause les autorit�s nationales.
L'affaire des disparus du Beach est � cet �gard �difiante5.
Dans son fauteuil de la Justice o� nous l'avons rencontr� en octobre 2003, Jean-Pierre Mbemba est pour-
tant serein. Les lenteurs patentes des instructions ? Pas pire qu'en France. Des pressions sur les juges ? Pas
plus qu'en France. Ceci explique sans doute qu'il ait interrompu un programme initi� par le Programme des
Nations Unies pour le D�veloppement (PNUD) sur la corruption dans la fonction publique d�s qu'il a �t� ques-
tion de traiter de la justice, nous a confi� un fonctionnaire onusien. 
Alors dans les faits, les Congolais s'organisent. Le pr�sident de la Chambre de commerce de Pointe noire,
Sylvestre Mavouenzela, souhaite la cr�ation prochaine "contre vents et mar�es vu tous les b�tons dans les
roues que nous ont mis les politiciens", d'une chambre d'arbitrage professionnelle "pour palier les lacunes de
la justice". Mais le plus souvent, les "justiciers" improvis�s font fi de la loi. Le 23 f�vrier 2003, des militaires
des Forces arm�es congolaises, soup�onn�s d'avoir commis des viols alors qu'ils escortaient un convoi du
Chemin de Fer Congo Oc�an, ont �t� tabass�s � leur descente du train ; "les consignes de leur sup�rieur
sont de ne plus se mettre � dos la population", raconte le r�dacteur en chef du journal ind�pendant
L'Observateur, Simplice Gislin Ongouya. 

Les �trangers particuli�re-
ment vuln�rables

Champ libre pour la 

"justice populaire"

...............................................................................
5" ......... "Rapport de la FIDH n¡384, mai 2004. Voir aussi http://www.fidh.org/rubrique.php3?id_rubrique=367
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Aucun tribunal n'ayant prononc� de verdict dans une affaire criminelle depuis le d�but de la guerre civile de
1997, des tribunaux populaires pr�sid�s par les chefs traditionnels si�gent le dimanche. Et ce sont les "sor-
ciers" qui font le plus souvent les frais des sanctions arbitraires. Entre 1999 et ao�t 2003, 87 assassinats
auraient �t� commis dans la seule r�gion de la cuvette sur ce motif (Jeune-Afrique/ L'intelligent du 23 f�vrier
2004 "sorciers en danger"). Un d�c�s intervient, les proches, cercueil sur l'�paule cherche dans le voisinage
le "sorcier" responsable de la mort. Et lorsque le cercueil "d�signe" un vieil homme le plus souvent, les
parents du d�funt l'assassine. "Pour �viter de tels lynchages publics, certaines familles enterrent leur mort la
nuit", raconte un habitant d'Owando. Une barbarie que d'aucuns estiment localis�e dans le nord du pays.
C'est faux selon l'�tude du laboratoire de psychologie de l'universit� de Brazzaville en f�vrier 2004 : 85 % des
�tudiants de la facult� croient au Kindoki, "sorcellerie". 

Une prison 4 �toiles sans eau courante
Sur les onze prisons du Congo, seule la maison d'arr�t de Brazzaville fonctionne. Pointe noire a �t� inau-
gur�e d�but 2004 apr�s une r�novation tr�s longue due aux probl�mes de passation des march�s
publics. Ailleurs, c'est au commissariat central que s'entassent condamn�s et pr�venus. Ou comme �
Djambala dans la r�gion des Plateaux, dans un entrep�t d�saffect�. Le nombre des d�tenus n'est pas
divulgu� mais oscillerait autour de 800 en 2002. A la "prison 4 �toiles de Brazzaville", selon l'expression
du ministre de la Justice, logent 300 personnes, dont 70 seulement sont des condamn�es, dans 167 lits.
Pourquoi si peu ? "Ils les br�lent pour se chauffer", explique son r�gisseur Bernard Emmanuel Imboua. 
C'est � son engagement personnel, poursuit-il que les prisonniers doivent de sortir de leur cellule plus
d'une heure par jour, le r�gime instaur� par son pr�d�cesseur. Au petit d�jeuner (7h30-8h45) et au d�jeu-
ner (13h-16h), ils peuvent recevoir leurs familles, qui leur apportent le compl�ment alimentaire indis-
pensable � la " tambouille " de la prison minimaliste et parcimonieuse (riz blanc ou soupe, une fois par
jour). Depuis presque un an et demi, le r�gisseur fait du porte � porte administratif pour trouver 200.000
francs CFA (305 euros) pour r�parer le compresseur : en attendant, il n'y pas d'eau courante � l'int�rieur
de la prison. 
M�langer pr�venus et condamn�s, adultes et enfants, voil� qui n'inqui�te pas l'administration p�niten-
tiaire. Lors d'une mission de la FIDH en octobre 2003 ("Congo : Jeu de dupes et violations r�currentes
des droits de l'Homme"), 24 enfants �taient d�tenus � Brazzaville (10 seulement officiellement. L'un
d'eux �g� de 17 ans a confi� �tre incarc�r� depuis plusieurs jours pour une dette impay�e de 4.500
francs CFA (6,86 euros). Et en violation de l'article 37 de la Convention relative au droit de l'enfant du 20
novembre 1989, ils n'occupent pas l'aile de la prison la moins insalubre, r�serv�e aux prisonniers "VIP",
le plus souvent condamn�s pour fraude. 
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Liste des personnes rencontr�es lors de deux 
missions en f�vrier et octobre 2003 :

- Denis Sassou Nguesso, Pr�sident de la R�publique
- Isidor Mvouba, ministre d'Etat charg� des transports, des privatisations, de la 
coordination gouvernementale
- Jean-Pierre Mbemba, ministre de la Justice et des droits humains
- Emillienne Raoul, ministre des Affaires sociales, de la solidarit�, de l'action 
humanitaire, des mutil�s de guerre et de la famille
- Alain Akouala, ministre de la Communication, porte-parole du gouvernement
- Zacchari Charles Boawo, secr�taire g�n�ral adjoint de la Pr�sidence
- Jean-Eric Holzapfel, ambassadeur de l'Union europ�enne
- Karl Rawert, conseiller �conomique de l'ambassade de l'Union europ�enne
- Monsieur De Suza, premier conseiller � l'Ambassade de France
- Bienvenu Monthe Biyoudi, �conomiste de la Banque mondiale � Brazzaville
- Joseph Pihi, �conomiste du Programme des Nations-Unies pour le d�veloppement 
(PNUD)
- Jean Bruno Itoua, pr�sident de la SNPC
- Etienne Okadina-Moulabou, chef du bureau r�glementation et contr�le de la 
cellule antipollution du minist�re des Hydrocarbures
- Basil Ndomba, responsable du centre de soins de Djeno
- Total Congo : Louis Heuz�, directeur g�n�ral, Romain Fouque, secr�taire g�n�ral, 
Daniel Levigouroux, responsable de l'environnement et de la s�curit�, 
Serg Bouiti-Viaudo, responsable de la communication



- Didier Sylvestre Mavouenzela, pr�sident de la Chambre de commerce de Pointe noire
- Jean-Jacques Semba, secr�taire g�n�ral d'Unicongo
- Paul Kampakol, secr�taire g�n�ral du Forum des jeunes entreprises du Congo
- Alain Ndalla, directeur d'Espace Cr�ateurs
- Jean-Dominique Oba, directeur g�n�ral de l'ONPT puis de la Sotelco
- Philippe Gu�rin, chef de mission de MSF France
- Lieutenant colonel Jean-Claude Ndoudi, chef du service d�partemental de la police 
judiciaire de Brazzaville 
- Bernard Emmanuel Imboula, r�gisseur de la maison d'arr�t de Brazzaville
- Associations de la soci�t� civile (ADDC, CNDDH, APTS, Adhuc, Commission justice et
paixÉ)
- D�put�s de la majorit� et de l'opposition
- Repr�sentants syndicaux dans les secteurs p�troliers et des t�l�communications
- Op�rateurs �conomiques (transporteur, agriculteurs, avocats, commer�antsÉ)
- Journalistes des organismes de presse congolais (La Semaine Africaine, Tam-Tam 
d'Afrique, L'ObservateurÉ)

Sollicit�s � plusieurs reprises, les ministres des Finances, Roger Rigobert Andely, 
et des Hydrocarbures, Jean-Baptiste Tati-Loutard, n'ont pas souhait� rencontrer 
la mission. 

Documents de r�f�rence :

- Constitution du 20 janvier 2002
- Budget de l'Etat exercice 2002, Loi de finances n¡16-2001 du 31 d�cembre 2001 
- Budget de l'Etat exercice 2003, Loi de finances n¡10-2002 du 31 d�cembre 2002
- Budget de l'Etat exercice 2004, projet de Loi de finances pour l'ann�e 2004, du 9 
novembre 2003
- Rapport introductif au budget de l'Etat, exercice 2004, direction g�n�rale de 
l'Economie, novembre 2003
- Rapport de la Commission �conomie et finances sur le projet de loi portant Loi de 
finances de l'Etat,exercice 2003, deuxi�me session extraordinaire du 27 d�cembre 
2002
- "Examen du projet de budget de l'Etat, exercice 2003", Union Panafricaine pour la 
d�mocratie sociale (UPADES), d�cembre 2002
- Attestations du cabinet KPMG sur les revenus p�troliers du 1er semestre 2003 et 
des troisi�me et quatri�me trimestres 2003, disponibles sur le site www.congo-site.cg
- Circulaire du ministre des Finances fixant les modalit�s d'ex�cution et de contr�le 
du budget de l'Etat et des organismes subventionn�s pour l'exercice 2004, non dat�
- Code des hydrocarbures, loi n¡24-94 du 23 ao�t 1994
- Accord d'application � l'avenant n¡12 � la convention d'�tablissement entre la 
R�publique du Congo et Elf Aquitaine
- Rapport de la Commission des affaires juridiques et administratives de l'Assmbl�e 
nationale sur le projet de loi portant approbation de l'accord d'application de l'avenant 12
� la convention d'�tablissement du 17 octobre 1968 et sur le projet de loi portant appro-
bation de l'avenant n¡2 au contrat de partage de production Haute Mer du 21 avril 1994,
quatri�me session extraordinaire du 8 f�vrier 2003
- Documents finaux des lois portant approbation de : l'accord de cession par la 
R�publique du Congo a la soci�t� Likouala SA de sa participation dans la 



concession mini�re Likouala ; de l'avenant n¡1 au protocole g�n�ral d'accord 
conclu le 10 septembre 2001 ; de l'avenant n¡2 au contrat de partage de production
sign� le 21 avril 1994 entre la R�publique du Congo, Elf Congo, Chevron, Hydrocongo et
Energy Africa ; de l'avenant n¡1 au contrat de partage de production sign� le 22 juillet
1995 entre la R�publique du Congo, Elf Congo et Agip Recherches Congo ; de l'avenant
n¡2 au contrat de partage de production sign� le 23 novembre 1995 entre la R�publique
du Congo, Elf Congo et Agip Recherches Congo ; de l'avenant n¡13 � la convention
d'�tablissement entre la R�publique du Congo et Elf Aquitaine
La note explicative de ces projets de lois de la commission de l'Economie et des 
finances de l'Assembl�e nationale, 06 septembre 2003
L'expos� des motifs r�dig� par le secr�taire g�n�ral du gouvernement, 27 ao�t 
2003
Avis n¡028/CS.03 de la Cour supr�me
- Revue des �tats financiers de la SNPC, rapport final du 1er ao�t 2003, KMPG
- "Recommandations �mises par KPMG � l'issue de l'audit des comptes de la 
SNPC pour les exercices 1999,2000,2001", Jean-Marc Decl�ty, directeur Afrique 
francophone de KMPG, 10 mars 2004
Socotram contre Walker International. D�cision 2001/19488 de la Cour d'appel de 
Paris, audience publique du 23 mai 2002
"Gouvernance, transparence et donn�es �conomiques du Congo", cellule hydrocarbure
du minist�re de l'Economie et des Finances 
- Code de conduite et rapports annuels de Total
- "L'envers de la dette, criminalit� politique et �conomique au Congo-Brazza et en 
Angola", Fran�ois-Xavier Verschave, Dossiers noirs Agone, 2001
- "Staff report for the 2003 article IV Consultation and a new staff-monitoring program",
rapport n¡O3- 193 du FMI, juin 2003
- "Guerres, et apr�s ? D�veloppements humains et situation post-conflit", rapport 
national sur le d�veloppement humain 2002, janvier 2002
- "Congo : Jeu de dupes et violations r�currentes des droits de lÕHomme", rapport de la
FIDH dans le cadre du Programme de coop�ration juridique et judiciaire, mai
2004 
- "Des �lections en trompe-l'Ïil au Congo-Brazzaville ", rapport FIDH n¡326 de 
mars 2002
- "Le p�trole du Congo : pour qui coule l'or noir ?", Commission Justice et Paix du 
Congo et Caritas France, 2003
- Lettre confidentielle Nord Sud Export n¡448 du 6 septembre 2002
- Extraits du registre du contentieux de la direction des for�ts (ann�e 2002)
- Projet de budget 2003 du Port autonome de Pointe noire, 10 janvier 2003
- "Rapport circonstanci� sur les conditions de vie des Brazzavillois ao�t 2002-juillet 
2003", Mouvement national pour les �lections transparentes et la bonne gouvernance
(Mouvet), juillet 2003
- "Le traitement des d�tenus � la maison d'arr�t centrale de Brazzaville", th�se de 
Beno�t Foundi, Universit� Marien Ngouabi, promotion 2002



Autres rapports de la FIDH sur le Congo Brazzaville

- Jeu de dupes et violations r�currentes des droits de l'Homme (Mai 2004)

- Elections en trompe l'oeil au Congo Brazzaville (**Mars 2002)

- Saisir l'opportunit� d'une paix durable (Avril 2000)

- Entre arbitraire et impunit� : les droits de l'Homme au Congo Brazzaville 
(Avril 1998)

Autres rapports de la FIDH sur le p�trole

- Tchad : pour qui le p�trole coulera-t-il ? (Juillet 2000)

tous les rapports sont consultables sur :

http://www.fidh.org



La FIDH : ce qu'il faut savoir

La FIDH cherche � obtenir des am�liorations concr�tes dans le domaine de la protection
des victimes, de la pr�vention des violations des droits de l'Homme et de la poursuite de
leurs auteurs.

Une vocation g�n�raliste
La vocation de la FIDH est d'agir concr�tement pour le respect de tous les droits �nonc�s
dans la D�claration universelle des droits de l'Homme, les droits civils et politiques, mais
aussi les droits �conomiques, sociaux et culturels.

Un r�seau international
Cr��e en 1922, la FIDH f�d�re aujourd'hui 116 ligues dans pr�s de 100 pays. La FIDH
coordonne et soutient leurs actions et leur apporte un relais sur le plan international.

Une exigence d'ind�pendance
La FIDH, � l'instar des ligues qui la composent, est non partisane, non confessionnelle et
ind�pendante de tout gouvernement.

Priorit�s d'action

Prot�ger ceux qui d�fendent tous les droits pour tous
Les d�fenseurs des droits de l'Homme - consid�r�s par les �tats r�pressifs comme fau-
teurs de troubles portant atteinte � la s�curit� nationale - sont r�prim�s et harcel�s au seul
motif de leur engagement en faveur des libert�s fondamentales. La FIDH prot�ge ces
d�fenseurs et mobilise la communaut� internationale en faveur de la reconnaissance de
leur r�le, et de leur n�cessaire protection.

Justice pour les victimes
La FIDH utilise l'ensemble des m�canismes de lutte contre l'impunit�, qu'ils soient natio-
naux ou internationaux.
La FIDH soutient quotidiennement les victimes de torture, crimes de guerre, crimes contre
l'humanit� et g�nocide en les accompagnant tout au long de leurs d�marches judiciaires.
La FIDH a contribu� de fa�on significative � la cr�ation de la premi�re Cour p�nale inter-
nationale permanente, entr�e en vigueur le 1er juillet 2002.

Pour une mondialisation respectueuse des droits humains
Parce que la mondialisation est aujourd'hui une r�alit�, la FIDH milite pour que celle-ci
s'inscrive dans le respect des droits de l'Homme. La FIDH exige des �tats, mais aussi de
l'Organisation mondiale du commerce, de la Banque mondiale, du FMI ou des entreprises,
qu'ils �laborent toute politique ou programme dans le respect des droits humains 
universels.



Une mobilisation quotidienne

�tablissement des faits : des missions d'enqu�te et d'observation judiciaire
Depuis l'envoi d'un observateur judiciaire � un proc�s jusqu'� l'organisation d'une mission
internationale d'enqu�te, la FIDH a d�velopp� une pratique rigoureuse et impartiale. Les
experts envoy�s sur le terrain se mettent b�n�volement au service de la FIDH. En r�action
aux informations fournies par ses organisations membres, la FIDH a mandat� plus de
1.000 missions dans une centaine de pays ces 25 derni�res ann�es.

Soutenir la soci�t� civile : des programmes de formation
Organis�s en partenariat avec ses associations membres et dans leur pays, les s�minaires
de la FIDH visent � renforcer la capacit� d'action et d'influence des militants des droits de
l'Homme dans leur pays et la cr�dibilit� de leurs organisations aupr�s des pouvoirs publics
locaux.

Mobiliser la communaut� des �tats : un lobbying permanent aupr�s des instances inter-
gouvernementales
La FIDH guide et soutient ses 116 organisations membres dans leurs d�marches au sein
des organisations intergouvernementales. En alertant les instances internationales sur des
situations de violations des droits humains, en les saisissant de cas particuliers, la FIDH
contribue � la protection accrue des victimes.

Mobilisation de l'opinion publique : information et d�nonciation
Communiqu�s ou conf�rences de presse, lettres ouvertes � un chef d'�tat, Rapports de
missions, site internet, appels urgents, p�titions, site internetÉ la publicit� et l'information
sont des moyens essentiels utilis�s par la FIDH pour lutter contre les violations de droits
humains.
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Pour soutenir la FIDH

Faire un don de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

S'abonner � nos publications

- � La Lettre de la FIDH
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- � La Lettre et aux rapports de mission
90  pour 25 num�ros
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- "Les Amis de la FIDH"
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